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D U C O M M E R C E M A R I T I M E . 

597. Le droit maritime peut être considéré 

sous trois points de vue différents. 

Le premier est celui de l'intérêt politique 

des nations. 11 offre à l'examen du publiciste les 

grandes questions delà liberté des mers et des 

limites que le droit de la guerre peut permettre 

à une puissance d'y apporter, non-seulement 

à l'égard de ses ennemis, mais encore quelque

fois à l'égard des neutres. 

Ces questions ne sont que de pure spécula

tion , si on les envisage sous les seuls rapports 

du droit primitif. S'il faut les examiner dans 

III. i 
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l'état actuel des sociétés politiques, il n'existe 

point de tribunal dont le jugement puisse les 

résoudre. Les querelles qui s'élèvent entre des 

États indépendants sont presque toujours déci

dées par la force des armes. 

Le second point de vue sous lequel le droit 

maritime peut être considéré, est l'action du 

gouvernement pour protéger et entretenir la 

sûreté et la police des rivages et des ports; 

pour diriger vers le grand but de l'intérêt pu

blic et de la défense de l'État, non-seulement 

le commerce maritime en général, mais encore, 

s'il est nécessaire, les moyens particuliers de 

chacun de ceux qui s'y livrent. 

Tout ce qui appartient à l'administration, 

à la police des rivages, aux mesures sanitaires, 

à la conservation des ports, est confié à des 

agents indépendants des tribunaux; et ces 

agents trouvent les règles de leur conduite dans 

des lois et des règlements spéciaux ( i ) . 

On peut en dire autant des mesures tendantes 

à sauver les personnes et les propriétés, dans 

les naufrages et autres accidents. Elles sont 

fondées sur l'intérêt sacré du malheur. Mais 

( i ) Les principaux règlements sont : la loi du i3 août 1791 
et le décret du 10 mars 1807, sur les officiers de ports, la loi 
du 3 mars 1822, et l'ordonnance du 7 août suivant sur la police 
sanitaire ; la loi du i5 août 1792 et le décret du 12 décembre 
i8ofi, sur le pilotage, indépendamment de quelques actes 
spéciaux pour certains ports, qu'il ne peut entrer dans notre 
plan d'indiquer. 
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souvent elles ont besoin d'être modifiées selon 

les circonstances, surtout lorsque le gouverne

ment peut avoir de justes sujets de craindre 

qu'un ennemi n'abuse des droits de l'humanité 

et de l'hospitalité, pour attenter à la sûreté et 

au commerce de l'Etat. Par cela même, elles 

sont hors du domaine de la jurisprudence com

merciale, telle que nous l'envisageons dans cet 

ouvrage ( i ) ; tout ce que les agents de l'admi

nistration ordonnent, dans l'exercice de leurs 

fonctions, est considéré comme légalement 

fait entre les parties intéressées, sauf à celles 

qui en éprouveraient quelque lésion, à poursui

vre ces agents, ou à demander la réformation 

de leurs actes devant les autorités compé

tentes. 

Il en est de même pour ce qui concerne les 

prises. Les questions qu'elles peuvent faire 

naître se rattachent au droit des peuples, en 

général, et à celui du commerce de chaque na

tion, plus encore qu'aux intérêts des particu

liers. 

La course est une sorte de guerre maritime 

dont les règles ne sont que les lois mêmes de 

( i ) Les lois en vigueur sur cette matière sont : les lettres-pa
tentes du 10 janvier 1 7 7 0 , la loi du i3 août 1791 , l'arrêté 
du directoire du 14 août 1799 (27 thermidor an 7), l'arrêté du 
gouvernement du 27 mars 1800 (6 germinal an 8), celui du 
7 mai 1801 (17 floréal an 9), et pour les pays étrangers, les 
ordonnances sur les consulats, des 3 mars 1781 et 39 octo
bre >833. 
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la guerre, plus ou moins modifiées. Les arma

teurs, que fait agir l'espoir du gain, deviennent 

les auxiliaires de leur patrie; ils ne sont, pas 

plus que celle-ci, au-dessus des principes du 

droit des gens, qui déterminent dans quels cas, 

de quelle manière et jusqu'à quel point il est 

permis de nuire à son ennemi. Ce n'est qu'à 

ces conditions qu'un souverain permet la 

course; sans cela, elle serait une véritable pira

terie. 

Le gouvernement, à qui appartient la di

rection de toutes les forces vers le but de la dé

fense commune, doit prévenir et réprimer les 

contraventions que l'ardeur immodérée du 

butin pourrait faire commettre au préjudice 

des lois de la guerre, des rapports , soit d'ami

tié, soit de neutralité, qu'il peut seul apprécier. 

Quand les sujets d'une puissance ont à se 

plaindre d'avoir été injustement traités par les 

corsaires d'une autre, cette puissance n'a d'au

tres moyens à employer que les négociations; 

lorsqu'elles sont infructeuses, la force des ar

mes devient sa dernière ressource. Enfin la ri

gueur du droit, même appliquée aux ennemis, 

pourrait quelquefois contrarier des mesures 

politiques dont le secret seul assure le succès, 

arrêter une négociation importante, ou éloi

gner la paix la plus désirable. 

Ces graves considérations ne pouvant être 

soumises à des principes invariables, et d'ail-
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leurs ces matières sortant du cercle de la juris

prudence, il était convenable d'en réserver la 

connaissance au gouvernement lui-même ( i ) . 

Nous n'entrerons donc point dans l'examen de ce 

qu'il fait ou peut faire dans de telles circons

tances; et par conséquent, nous ne dirons rien 

des lois ou règlements qui déclarent dans quels 

cas des navires ou marchandises peuvent être 

capturés et jugés de bonne prise , non plus que 

delà procédure observée devant les tribunaux 

qui en connaissent. Mais, comme le fait qu'un 

navire ou des marchandises ont été capturés et 

jugésde bonne prise, peut donner lieu à des ques

tions d'intérêt privé, soit entre les chargeurs 

et les armateurs de navires, soit entre des assu-

reurs et des assurés, nous en traiterons sous 

cet unique rapport. Ainsi, dans cette quatrième 

partie, nous allons parler des engagements aux

quels le commerce maritime peut donner lieu 

entre les particuliers, et pour lesquels les prin

cipes généraux ou spéciaux expliqués dans les 

(i) Les lois qui règlent cette matière sont : l'ordonnance 
de 1681 ; les règlements des 27 janvier 1706 et 26 juil
let 1 7 7 8 ; les décrets des 3 i janvier et I e ' octobre 1 7 9 3 ; 
ceux des 27 juin 1793 (9 messidor an 3) , et 25 octobre 
1793 (3 brumaire an 4) ; les lois des 3 octobre 1797 et i5 jan
vier 1798 (12 vendémiaire et 36 nivôse an 6; celle du 17 mars 
1800 (26 ventosean 8); les arrêtés des 27 mars 1800 (6 ger
minal an 8), 28 février 1801 (9 ventóse an 9), 10 octobre 1802 
et 22 mai i8o3 (18 vendémiaire et a prairial an x i ) ; le dé
cret du 9 septembre 1806; les avis du Conseil d'État des 4 
avril 1809 et 18 août 1 8 1 1 . 
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seconde et troisième parties n'offrent pas de 

règles suffisantes. 

En suivant l'ordre même que nous avons 

indiqué n. 47 , nous traiterons, dans huit ti

tres : des navires ; des capitaines ; des gens de 

mer; des contrats relatifs à la location des 

navires et aux transports par mer; des assuran

ces maritimes ; des prêts à la grosse ; des opé

rations de pêche; des privilèges et droits par

ticuliers que produisent les contrats maritimes. 

TITRE PREMIER. 

DES NAVIRES ET D E C E U X A Q U I ILS A P P A R T I E N N E N T . 

598. Nous appellerons navire, tout bâtiment 

de mer destiné au commerce; le nom de vais

seau est plus particulièrement réservé aux 

bâtiments que l'État emploie. Un navire peut 

être considéré : i<> en lui-même, indépendam

ment des transactions dont il est l'objet ; i° dans 

les conditions particulières auxquelles est as

sujettie cette propriété; 3°dans les moyens par 

lesquels elle peut être acquise; 4° dans les 

modifications que l'intérêt de la navigation ap

porte aux principes généraux, lorsqu'un na

vire appartient en commun à plusieurs per

sonnes. Nous en ferons l'objet des quatre 

chapitres suivants. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des Navires en général. 

599. L'expression navire étant générique, 

doit s'appliquer à des chaloupes, à des barques, 

ou à toutes autres constructions employées à 

naviguer sur mer, lorsque ces objets ne sont 

point eux-mêmes des accessoires destinés au 

service d'un bâtiment plus considérable. 

Dans l'usage du commerce, les navires sont 

distingués par leur grandeur; et chaque classe 

est connue sous un nom qui désigne à l'instant 

quelle est la force du navire : ainsi les bricks, 

les cuters ,les brigantins ,les pinques, les tarta

nes,Jes felouques, les barques, les bateaux, etc., 

sont autant de noms sur l'acception desquels 

l'usage du commerce ne permet point de se 

méprendre. La nature et l'espèce de convention 

doivent cependant être considérées pour juger 

de quelle importance serait le plus ou moins 

d'exactitude et de précision de ces sortes dé 

nonciations dans les actes. 

L e navire conserve toujours son identité, 

quoique tout ce qui avait servi à le construire 

ait été changé par l'effet de réparations; les 

divers matériaux successivement employés à 

remplacer les parties défectueuses ou détrui-
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tes, leur sont substitués d'une manière telle 
que le corps est toujours réputé le même. 

Le mot navire, employé seul dans les conven

tions ou dans les dispositions des lois , com

prend, de plein droit, les agrès, si quelque 

stipulation ou quelque présomption résultant 

de l'usage ou de l'espèce particulière du con

trat ne les exclut en tout ou en partie. 

On nomme agrès, la chaloupe, le canot, les 

ancres, mâts, câbles, voiles, poulies, vergues 

et autres semblables objets qui, par eux-mê

mes, ne font pas tellement partie intégrante du 

navire, qu'on ne puisse les en détacher sans 

fractures, mais qui, formant l'appareil indis

pensable pour l'équiper et le mettre en état 

Civ. ifii5. de naviguer, eu sont un accessoire nécessaire. 

Cette expression comprendrait même les ca

nons qui ne seraient pas placés sur le navire, 

s'ils avaient déjà servi, ou s'ils étaient disposés 

pour son usage habituel. 

Mais il n'en est pas de même des approvi
sionnements de guerre ou de bouche, des avan
ces faites aux gens de mer, qu'on désigne ordi
nairement sous le nom d ' a r m e m e n t et victuailles ; 

et, à plus forte raison, du fret ou prix de lo
cation échu au moment où se consomme la né
gociation relative à un navire, si la nature du 
contrat ou les circonstances ne faisaient pas 
présumer une intention contraire. 

Le navire avec ses accessoires, plus ou moins 
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restreints, suivant ce qui vient d être dit, est 

désigné par le mot corps, expression qui, dans 

l'usage, est mise en opposition au mot facultés, 

par lequel on désigne les marchandises et au

tres objets de ce genre qui composent le char

gement du navire. 

Quelles que soient la dénomination et la Ch. 53i . 

grandeur d'un navire, il est meuble. Mais les Com. 190. 

principes généraux sur les meubles sont modi

fiés, comme nous le verrons par la suite, soit 

relativement à la manière d'en acquérir la pro

priété par convention ou par prescription, 

soit sous le rapport des saisies et ventes judi

ciaires dont il peut être l'objet, soit relative

ment au droit des créanciers d'un précédent 

propriétaire, de le suivre dans les mains du 

nouvel acquéreur. On peut donc croire qu'un 

navire ne serait pas compris dans la clause 

d'un acte ou dans la disposition d'une loi qui 

ne concernerait que les marchandises. 

La contenance d'un navire est déterminée 

par l'espace que peuvent y occuper les objets 

de chargement, et on l'appelle tonnage, parce 

que l'unité de mesure adoptée pour cette indi

cation est le tonneau, qui consiste dans l'es

pace d'un stère quatre cent quatre millièmes 

(quarante-deux pieds cubes, ancienne me

sure). Conformément à l'art. 14 du décret du 

18 octobre 1 7 9 3 , le tonnage est constaté au 

moment où on rédige l'acte de francisation 
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dont nous parlerons n. 604. Le décret du i e r 

janvier 1794(12 nivôse an n ) , la loi du 5 juillet 

i836, les ordonnances des 18 novembre 1837 

et 2 septembre-1838, déterminent de quelle 

manière on doit calculer la capacité d'un navire, 

par l'opération qu'on nomme j a u g e a g e . Il existe, 

dans les ports, des préposés publics, chargés de 

faire cette opération, dont le résultat constate 

ce qu'on appelle le tonnage du navire; ce résul

tat doit être indiqué dans les documents dont 

il sera question par la suite. 

Un navire peut, comme tout autre objet cor

porel, être vendu, loué, concédé à titre d'u

sufruit, prêté, donné en gage ou en dépôt. 

Nous ferons connaître ce qui est relatif à la 

vente des navires, dans le chapitre troisième 

de ce titre, et ce qui concerne leur location, 

dans le titre I I I de cette partie. Les principes 

généraux suffisent pour ce qui concerne les 

autres conventions. 

C H A P I T R E II . 

Des conditions particulières auxquelles est sou

mise la propriété d'un Navire. 

600. Il n'est pas nécessaire d'être commer
çant pour devenir propriétaire d'un navire : 
ainsi, un mineur pourrait avoir acquis un na
vire par succession, donation , legs, etc.; et son 
tuteur aurait droit de le louer, comme les au 



Des conditions de ta propriété d'un Nu rire. 11 

très biens du pupille. Mais, à l'exception de 

ce cas, où la qualité du mineur ne permettrait 

pas de considérer les actes faits en son nom, 

autrement que comme des obligations civiles, 

le non-commerçant, majeur, propriétaire d'un 

navire, ferait dans les ventes, locations, mar

chés pour les réparer, et autres négociations Com. 

semblables, des actes commerciaux par leur 

nature, comme nous l'avons dit n. 47 ? sans 

être, pour cela, rangé parmi les commerçants. 

Quoique en général il ne soit pas défendu 

aux étrangers de faire le commerce en France, 

et que toutes les anciennes restrictions à quel

ques parties du commerce maritime aient été 

abrogées par les lois des 2 mai 1790, 23 jan

vier et 20 juillet 1 7 9 1 , aucun navire, de quel

que manière qu'il ait été acquis, n'a droit aux pri

vilèges de la nationalité, s'il n'appartient en

tièrement à des Français, ou à des étrangers à 

qui les droits civils sont accordés. Cette règle, 

établie par l'art. i e r du règlement du 24 octo

bre 1 6 8 1 , par l'art. 11 de celui du i e ' mars 

1 7 1 6 , par l'ordonnance du 18 janvier 1 7 1 7 , et 

d'autres lois, est maintenue par le décret du 21 

septembre et celui du 18 octobre 1793(27 ven

démiaire an n) . L'art. 15 de ce dernier décret 

punit sévèrement ceux qui feraient ou facilite

raient des simulations dans la vue de présenter 

à la francisation, des navires appartenant à des 

étrangers. 
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L'article 1 1 de ce décret ajoute même qu'au

cun Français résidant en pays étranger ne 

pourra être propriétaire, en totalité ou en par

tie, d'un navire jouissant des privilèges ac

cordés aux navires français, s'il n'est associe 

d'une maison de commerce française, faisant le 

commerce en France, et s'il ne prouve, par le 

certificat du consul en fonctions dans le pays 

étranger où il réside, qu'il n'a point prêté ser

ment de fidélité à cet État, et qu'il fait partie de 

ce qu'on y nomme nation française, par le 

registre d'immatriculé dont nous parlerons 

n. 1461. 

Pour qu'un navire jouisse des avantages at

tribués aux navires français, il faut, suivant la 

loi du i3 mai 1791» qu'il ait été construit en 

France. La proclamation du roi, du 1 juin sui

vant, a ordonné qu'aucun navire ne serait en

registré et inscrit dans les registres des classes 

ou tous autres, qu'après une preuve légale qu'il 

a été construit dans le royaume : elle défend, 

en conséquence, de délivrer à l'avenir aucune 

expédition pour des navires construits ou ache

tés en pays étrangers, qui n'auraient pas été 

francisés, et de donner aucun congé pour les 

amener dans les ports du royaume : elle fait pa

reillement défenses aux consuls et aux autres 

agents français en pays étrangers, d'autoriser 

ou permettre qu'il soit passé ou légalisé, dans 

leurs chancelleries, aucun marché de construc-
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tion ou contrat de vente de bâtiments étran

gers. On retrouve les mêmes dispositions dans 

l'article 2 du décret du 21 septembre 1 7 9 3 , 

d'après le quel sont néanmoins exceptés de cette 

règle, les navires capturés sur les ennemis et 

déclarés de bonne prise par l'autorité compé

tente; et, conformément à l'article 7 de celui 

du 18 octobre suivant, les navires étrangers, 

jetés ou échoués sur les côtes françaises, que 

des Français auraient achetés et auxquels ils 

justifieraient avoir ajouté, en répara t ions , le 

quadruple du prix d'achat. 

L'art. 8 du décret du 18 octobre 1793 dé

clare encore que les navires français ne pour

ront, sous peine d'être réputés étrangers,être 

radoubés ou réparés en pays étrangers, si les 

frais de radoub ou de réparations excèdent 6 fr. 

par tonneau, à moins que la nécessité de frais 

plus considérables ne soit constatée par un rap

port signé et affirmé par le capitaine et autres 

officiers du navire, vérifié et approuvé par le 

consul, ou, à son défaut, par deux commer

çants français résidant en ce pays, et déposé au 

bureau du port où le navire reviendra. 

Tout navire de commerce doit être enregis

tré au bureau d'administration maritime dans 

l'arrondissement duquel il est construit. Con

formément à l'art. 7 du tit. V I I de l'ordonnance 

d u 3 i octobre 1784, les commissaires de marine 

doivent tenir des états des navires appartenant 
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aux ports de leur quartier, en désignant leurs 

espèces, nom et portée en tonneaux, et les 

suivre, depuis leur construction ou leur pre

mière entrée dans les ports du quartier, jusqu'à 

leur naufrage, prise ou destruction , ou jusqu'à 

ce qu'ils aient cessé d'appartenir à ces ports. 

L'art. 11 exige aussi que tous les trois mois, en 

temps de paix, et tous les mois, en temps de 

guerre, ils envoient au ministre de la marine 

un tableau des navires de leurs quartiers, dans 

lequel ils noteront s'ils sont en construction, 

désarmés, en radoub, en armement, ou à la 

mer, avec des observations sur l'état de ces na

vires. Les mêmes droits de surveillance et les 

mêmes obligations de fournir des tableaux de 

situation des navires français en pays étrangers 

sont exercés et remplis par les consuls, confor

mément à l'art. 16 du titre I e r de l'ordonnance 

du 3 mars 1781, et à l'art. 7 de l'ordonnance 

du 29 octobre i833. 

Lorsqu'un propriétaire de navire veut le faire 

porter sur la matricule d'un autre port, il doit 

en faire la déclaration au commissaire de marine 

du port auquel le navire appartient; celui-ci 

en délivre acte au moyen duquel le navire est 

enregistré dans sa nouvelle destination. 

Les navires doivent, sans distinction, porter 
le pavillon français; mais l'art. 2 36 de l'ordon
nance du i5 mars 1765 exige l'addition de mar
ques distinctives, afin qu'ils ne soient pas con-
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fondus avec les vaisseaux de l'État. Cette disposi

tion n'était assujettie à aucune règle constante, 

propre à faciliter la police des ports et à préve

nir des méprises. Pour obvier à cet inconvé

nient, l'ordonnance du 3 décembre 1817 affecte 

un pavillon spécial commun à tous les navires 

enregistrés dans chaque arrondissement mari

time, et détermine les règles à suivre pour que 

le pavillon de chaque armateur soit distingué 

de celui des autres. 

Il peut arriver que, dans les circonstances 

d'une guerre maritime, et pour l'intérêt du com

merce, le gouvernement autorise des armateurs 

à naviguer sous pavillon étranger, ce qu'on ap-

pelle simuler le pavillon,-les règlements particu

liers déterminent les précautions à prendre en 

ce cas, et ce qui doit être fait pour prévenir 

l'abus de cette faculté. 

Aucun navire ne peut sortir sans qu'il soit 

muni d'une permission qu'on nomme congé, 

délivré, au nom du roi, par l'administration 

des douanes. Cette mesure, prescrite par les 

plus anciennes lois, est rappelée par le titre I I 

de celle du i 3 août 1791 , et par l'article 22 du 

décret du 18 octobre 1793. Conformément à 

l'article 10 de ce décret, les congés sont déli

vrés au bureau du port dans lequel le navire 

est immatriculé; et d'après l'article. I E R du ti

tre I I de la loi du i 3 août 1 7 9 1 , ils ne doivent 

être délivrés que sur la représentation d'un acte 
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de propriété, du billet de jauge, des procès-

verbaux de visite, des déclarations de charge

ment et acquits à caution ou quittances de 

droits. Le propriétaire doit donner une sou

mission et caution dont la quotité est détermi-

minée par l'art, n du décret du 18 octobre 

1793. Les congés sont inscrits, conformément 

à l'art. 38 du même décret, sur un registre 

d'entrée et de sortie. La durée du congé varie 

suivant l'espèce de navire et la nature du voyage 

entrepris. 

On distingue à cet effet, dans les voyages, 

ceux de grand et petit cabotage, et ceux de 

long cours. 

Conformément à l'ordonnance du 18 octo

bre 174°» à l'arrête du 5 mars I 8 O 3 ( I 4 ventôse 

an x i ) , et à l'ordonnance du 12 février 1815 , 

on considère comme grand cabotage, sauf les 

modifications ci-après : sur l'Océan, la naviga

tion aux côtes d'Angleterre, Ecosse, Irlande, 

Danemark, Hambourg, ou autres îles et terres 

en deçà du Sund, et celle d'Espagne, Portugal 

ou autres îles et terres en deçà du détroit de 

Gibraltar; sur la Méditerranée, la navigation 

sur toutes les côtes qui ne sont par comprises 

dans les limites du petit cabotage. 

Enfin, conformément aux mêmes actes, on 

considère comme petit cabotage : sur la Médi

terranée, la navigation qui se fait depuis et 

compris les ports de Naples à l'est, et Malaga 
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à l'ouest, jusqu'au cap de Creuz, aux con

fins du petit Roussillon, ainsi que celle de 

Corse, Sardaigne et iles Baléares; et pour les 

navires expédiés des côtes de l'Océan, depuis 

Bayonne jusqu'à Dunkerque, les voyages d'An

gleterre, de Belgique, Saint-Sébastien et la 

Corogne, en Espagne. 

Les voyages de long cours sont ceux qui se 

font aux Indes orientales et occidentales, Mer Com. 

pacifique, Canada, Terre-Neuve, Groenland, 

et autres côtes et îles de l'Amérique septen

trionale et mériodionale, aux Acores, Canaries, 

à Madère, et pour toutes les côtes et pays situés 

sur l'Océan, au delà des détroits de Gibraltar et 

du Sund. Par cette dernière expression, il faut 

entendre, non les côtes et pays situés autour 

des mers Méditerranée et Baltique, mais les 

côtes et pays situés sur l'Océan, au delà des 

détroitsdeGibraltar et du Sund. Ainsi, un voyage 

de Rouen à Saint-Pétersbourg n'est réputé que 

de grand cabotage, puisqu'd n'est ni expressé

ment, ni implicitement compris dans les voyages 

de long cours ( i ) . 

Les navires de toutes portées qui se livrent 

à la pèche ou à des destinations que les règle

ments y ont assimilée, se trouvant dans le cas 

de rentrer et de sortir journellement, ne sont 

tenus de renouveler leurs congés que de mois 

(i) Rejet, Q3 mai i 8 a ( ¡ , D. 3 6 , r, 5 8 1 . 

m. 
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en mois. A l'égard des autres, on distingue 

ceux qui sont d'une portée de trente tonneaux 

et au-dessous, et ceux d'une portée supérieure. 

Conformément aux articles 4,5 et 6 du décret du 

18 octobre 1 7 9 3 , les navires de trente tonneaux 

et au-dessous qui se livrent à la navigation, 

ainsi que tous les bateaux, barques, allèges, 

canots et chaloupes employés au petit cabotage 

ou à la pêche sur la côté, ne doivent prendre 

qu'un congé par an; et avec cet acte, ils peu

vent se rendre à tel port qu'ilsjugent à propos: 

seulement le droit de congé est plus ou moins 

élevé, selon cpie le navire est ou n'est pas ponté. 

Quant à ceux au-dessus de trente tonneaux, 

ils doivent prendre un congé par voyage. Ce 

congé constate le lieu de départ et de destina

tion. Le voyage n'est fini que par le retour du 

navire dans le port d'où il est parti, confor

mément au décret du 18 octobre 1793. Si, 

avant ce retour, on veut donner au navire une 

destination pour un autre port français, il 

faut obtenir un nouveau congé qui relate les 

précédents, afin de conservería trace de celui 

qui a été primitivement délivré au port d'où le 

navire dépend. 

Un nouveau congé est également nécessaire 

lorsqu'avant de rentrer dans le port d'où le na

vire est parti, on veut l'expédier à l'étranger. 

Dans ce cas, le congé sert un an; et même 

pour les navires qui sont employés en caravane 
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dans le Levant, s'ils ont été retardés par une 

cause valable, on n'est pas obligé de revenir 

faire renouveler leur congé avant la fin de l'an

née; il suffît d'acquitter un double droit, au 

premier voyage fait après leur retour. 

Le congé demeure sans effet, dès que le 

voyage est fini, et conformément à l'art. 1 1 de 

l'ordonnance du 18 octobre 1740,1e capitaine 

est tenu de le représenter au bureau du port où 

il fait son retour, avant d'en obtenir un nou

veau. 

Le voyage peut avoir pour objet de se ren

dre, du port où le navire a pris son expédition, 

dans un autre port qu'on nomme de destina

tion , ou de revenir de ce port à celui d'où le 

navire est parti : c'est ce qu'on appelle voyage 

d'aller, ou vovage de retour. 11 pourrait aussi 

avoir pour objet l'aller et le retour ensemble 

et considérés comme voyage unique. Nous au

rons occasion d'appliquer fréquemment, par 

la suite, cette distinction et de faire connaître 

les conséquences qui en résultent. 

C H A P I T R E III . 

Des diverses manières par lesquelles s'acquiert 
la propriété des Navires. 

601. On peut devenir propriétaire d'un na

vire , soit en le faisant construire, soit en Гас-
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quérant par l'un des moyens qui transfèrent la 

propriété en général. 
Le propriétaire d'une navire reçoit, dans 

l'usage, le nom d'armateur, nom qui est égale
ment donné à la personne qui, ayant loué 
en entier le navire appartenant à une autre, 
l'arme et l'expédie pour son compte. 

Le double rapport sous lequel nous venons 
de dire que pouvait être considérée l'acquisi
tion des navires, fera l'objet des deux sections 
suivantes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De la construction des navires. 

602. Un navire peut être fabriqué par un en

trepreneur de ce genre de constructions, qui 

le fait exécuter dans ses magasins ou dans ses 

chantiers par des sous-entrepreneurs ou des 

ouvriers qu'il emploie et salarie, afin de le ven

dre ensuite. 

Il arrive souvent aussi qu'une personne qui 

veut faire construire un navire, traite à forfait 

avec un entrepreneur, qui prend, à ses risques, 

périls et fortune, tous arrangements nécessaires 

avec les ouvriers et les fournisseurs dont il 

devient le débiteur exclusif. 
Dans l'un et l'autre cas , les sous-entrepre-

neurs, fournisseurs et ouvriers n'ont point 
1789- d'action directe contre la personne qui a acheté 

le navire, ou pour qui le navire a été cons-
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trait. Nous examinerons dans le titre V I I I , 
quel droit de suite ils pourraient exercer, en 
vertu du principe qui affecte les navires au 
payement des dettes de ceux à quiilsappartien- Com. 190 

nent. 

Une personne peut aussi faire construire un 

navire pour son compte, sous la direction d'un 

constructeur, qui donne les plans, dirige les 

ouvriers, règle leur salaire et les mémoires 

des fournisseurs de matériaux, envers qui l'en

trepreneur est seul obligé, et contre qui les 

fournisseurs ont une action directe : c'est ce 

qu'on appelle vulgairement, une construction 

par économie. 

En cas de doute, si le directeur de la construc

tion agissait comme entrepreneur à forfait, ou si 

c'était comme agent et simple surveillant, pour 

le compte de l'armateur qui construisait par 

économie, on se déciderait d'après les circons

tances. 

Il en est de même pour ce qui concerne les 

réparations d'un navire, appelées radoab, et 

pour les fournitures et fabrications des divers 

objets destinés à l'armement, équipement, 

victuailles, munitions et autres provisions ou 

objets de nécessité pour le voyage d'un navire. 

Il pourrait arriver que, dans la construction 

d'un navire, on employât en totalité ou en 

presque totalité, les matériaux d'un tiers, sans 

son consentement. Le propriétaire de ces ma-
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tériaux pourrait obliger le constructeur à lui 

Civ. | délaisser le navire , en lui remboursant le prix 

du travail et de ce qui appartenait à ce der

nier. Mais ce droit serait perdu aussitôt que le 

navire aurait été livré à un tiers de bonne foi ; 

sauf l'action contre celui qui a construit le na

vire. Si les matériaux d'autrui ne formaient pas 

la partie la plus considérable du navire, ou s'ils 

avaient seulement servi à des réparations, ce

lui à qui ils appartenaient n'aurait que le droit 

d'en exiger le prix. 

603. Les engagements relatifs à la construc-

Com. 633. tion et à la réparation des navires , sont des ac

tes de commerce, conformément aux règles 

que nous avons données n. 47-

A l'égard des achats de matières préparées ou 

non préparées, qui entrent dans la construc

tion ou radoub, ils ne sont actes de commerce 

que de la part de celui qui les achète pour cons

truire ou faire construire,et delà part de ceux 

qui, ayant déjà acheté ces matières, les reven

dent dans les cas prévus n. 12 et suiv. Mais, 

quelque soit le caractère commercial de la 

négociation % l'action en payement se prescrit 

Com.433. par le silence du demandeur, pendant un an, 

à compter de chaque fourniture, s'il n'y a eu 

interruption , suivant les règles que nous avons 

données n. a4o. 

604. Quiconque a fait construire un navire, 
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doit, conformément à l'art. 11 du règlement 

du I e r mars 1 7 1 6 aux art. 7 et suiv. du titre 

V U de l'ordonnance du 3i octobre 178/1, 

aux art. 4» 9> »0, i 3 , 19 et 39 du décret 

du 18 octobre 1 7 9 3 , obtenir, du bureau de 

la douane du port dont ce navire dépendra, 

qu'on nomme port d'attache, un acte qui 

en contienne la description, et atteste qu'il a 

été mesuré, reconnu bien construit et de cons

truction française. Cet acte, qui est signé par 

le ministre des finances, au nom du roi, et dé

livré dans les formes prescrites par les règle

ments sur cette matière, se nomme acte de 

francisation. Le navire reçoit en même temps 

un nom qui ne peut plus être changé sans une 

nouvelle déclaration , laquelle, aux termes de 

l'arrêté du ministre de la marine du 14 septem

bre 1 826, doit être rendue publique par un avis 

inséré dans la feuille d'annonces commerciales 

du port où se trouve le navire, rappelant les 

différents noms qu'il a successivement portés 

depuis l'époque de sa mise à l'eau ; on lui donne 

en outre des numéros désignant le port d'at

tache et l'ordre de l'enregistrement. 

L'objet de ces formalités est de mettre les 

fonctionnaires chargés de surveiller cette par

tie de l'administration, à même de prononcer 

ou de faire prononcer la condamnation d'un 

navire qui serait reconnu de mauvaise con

struction et susceptible d'exposer la vie de ceux 
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qui doivent le monter; d'instruire le gouverne
ment, de l'état de la marine commerçante, et 
de fournir d'avance des indications qui puis
sent être énoncées dans les congés ou autres 
pièces dites de bord, dont les navires doivent 
être munis en partant, ainsi que dans les rap
ports dont nous verrons que la rédaction est 
imposée au capitaine. 

L'acte de francisation ayant aussi pour objet 
d'assurer l'exécution des lois qui défendent 
aux étrangers de posséder des navires fran
çais, en tout ou partie, ne doit être délivré 
qu'après que celui qui l'a demandé a affirmé, 
conformément à l'art. i 3du décret du 18 oc
tobre 1 7 9 3 , qu'aucun étranger n'est directe
ment ou indirectement intéressé dans cette 
propriété : des peines sévères sont même pro
noncées contre ceux qui prêteraient leur nom 
à des personnes qui n'ont pas droit d'obtenir un 
tel acte, lequel n'est délivré qu'à la charge 
d'un cautionnement dont l'art. 16 du décret 
du 16 octobre 1793 détermine l'objet et les effets. 
Lorsque l'acte est perdu, on peut en obtenir un 
nouveau, en observant les mêmes formalités, 
conformément à l'art. 20. Il en est de même, 
d'après l'art. 21 , si le navire est changé dans sa 
forme ou dans son tonnage. 
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S E C T I O N I I . 

De l'acquisition des Navires. 

605. Les navires peuvent être acquis, soit 

en propriété, soit en usufruit, soit en tota

lité, soit pour partie, par les divers moyens 

qui servent à l'acquisition de la propriété en 

général. Ils peuvent l'être aussi par l'effet de 

la prise sur l'ennemi, dans les cas prévus parles 

lois politiques et ce qu'on nomme le droit de 

guerre maritime. Les actes volontaires, les ad

judications en justice, et la prescription , sont 

les seuls dont nous croyons utile de nous oc

cuper dans les trois paragraphes qui partage

ront cette section. 

Il pourrait arriver des cas extraordinaires 

dans lesquels l'autorité à qui appartient la 

police du rivage, crût devoir ordonner sur-le-

champ et sans autres formes de publicité, que 

celles qui s'accommoderaient aux circonstan

ces, la vente d'un navire échoué. L'adjudica

tion faite dans ce cas, presque toujours à la 

condition de dépecer et d'enlever les matériaux 

sans délai, transmettrait certainement à l'adju

dicataire le droit de disposer du navire. L'acte 

de l'autorité qui aurait pris cette mesure est 

étranger aux tribunaux, qui ne peuvent en 

connaître, conformément à l'art. i 3 d u titre I I 

de la loi du 9.4 août 1790 et à la loi du 2 
septembre 1795 ( 16 fructidor an m ) ; et les 
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droits de l'adjudicataire ne pourraient être con

testés , sauf le pourvoi devant le gouvernement, 

pour obtenir un recours contre l'administra

teur qui aurait abusé de son pouvoir, ou pour 

être payé du prix d'adjudication versé dans une 

caisse publique. 

§ Ier. 

De l'acquisition des Navires par actes volontaires. 

606. La transmission de la propriété totale 

ou partielle, ou de l'usufruit d'un navire, soit à 

titre gratuit, soit à titre onéreux ne peut être 

consentie valablement que par celui à qui l'ob

jet vendu appartient. On ne suit point en cette 

matière, les principes expliqués n. 272. Ainsi, 

Com. »37. le capitaine même n'a pas le droit d'en faire la 

vente, sans un pouvoir spécial; et le tiers qui 

aurait acheté, ne serait pas admis à exciper de 

sa bonne foi. 11 devait se faire exhiber les pou

voirs, et ne pas ignorer que, par la seule na

ture de ses fonctions, le capitaine n'avait pas 

qualité pour faire cette vente; car précisément 

ces fonctions ont pour objet la simple con

duite du navire, incompatible avec le droit d'en 

aliéner la propriété. Il existe, néanmoins, un 

cas où la vente du navire faite par le capitaine, 

sans un pouvoir spécial, est valable. Lorsque 

le navire est innavigable, le capitaine, natu

rellement autorisé à faire ce que son commet

tant eût fait, a droit de vendre le navire avec 
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lequel il ne peut plus continuer sa route. Mais 

cette innavigabilité doit être constatée et jugée G 

par le magistrat des lieux, ou en pays étranger, 

par le consul français ( i ) , ainsi qu'on le verra 

n. 1465 ; et son autorisation est requise pour la 

validité de la vente. Ce magistrat doit prendre 

les précautions convenables pour n'être pas 

surpris. Le capitaine qui le tromperait serait 

sans doute responsable et passible de domma

ges-intérêts envers ses commettants; mais l'a

cheteur serait à l'abri de toutes recherches, 

parce que tout ce qui se fait par suite de l'au

torisation du magistrat compétent, quoique 

trompé, est valable dans l'intérêt des tiers de 

bonne foi. 

Lorsque nous disons que l'innavigabilité 

doit être constatée et jugée, nous n'entendons 

pas en conclure que si un jugement de déclara

tion d'innavigabilité n'intervenait pas spéciale

ment et avant l'autorisation de vendre, la vente 

autorisée fût nulle. Cette déclaration d'inna

vigabilité pourrait résulter implicitement de 

l'autorisation de vendre, accordée sur le vu des 

pièces par lesquelles l'état d'innavigabilité au

rait été constaté par une expertise (2). 

Il résulte de ce que nous avons dit n. 6 9 9 , 

que la vente d'un navire comprend les agrès, 

(1) Rejet, 18 mai 183/, , D. 1 , 3 2 3 . 
(a) Rejet, 14 juin I83J , D. 3a, 1 , 1 1 1 . 
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s'il n'y a pas fie convention qui en exclue tout 

ou partie. Mais une stipulation expresse ou des 

inventaires et autres pièces propres à faire 

preuve, sont nécessaires pour établir que cette 

vente comprend l'armement, les victuailles, les 

avances faites aux gens de mer et le fret échu. 

607. L'acte de transmission de propriété, 

soit que le navire existe sous les yeux on dans 

un lieu connu des contractants,soit que le na-

Com. 195. vire voyage, doit être fait par un écrit dans le

quel, aux termes de l'art. 18 du décret précité 

du 18 octobre 1793 , est transcrite copie de 

l'acte de francisation. Si cette transmission 

était à titre gratuit, il faudrait se conformer aux 

règles du droit commun qui exigent que les 

Civ. g3 i . donations soient rédigées par actes authenti

ques; si elle avait lieu à titre intéressé, tel que 

vente, dation en payement, échange, délaisse

ment dans les cas qui seront prévus par la suite, 

elle peut être faite par acte sous signatures 

privées auquel s'appliqueraient toutes les règles 

expliquées n. 2/1.3 et suiv. Il ne faut même pas 

perdre de vue, dans ce cas, les principes ex

pliqués n. 26/4; et en conséquence une conven

tion de cette sorte, verbale, mais avouée par 

les contractants, serait obligatoire entre eux. 

Seulement, au cas de dénégation, la preuve 

testimoniale n'en pourrait être admise; et , 

quoique avouée, la vente ne pourrait être op-
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posée aux tiers intéressés à la contester; tandis 

que la convention écrite pourrait être invoquée 

contre eux, lors même qu'elle n'aurait pas 

acquis une date certaine, conformément à ce 

qui a été dit n. 2/46. 

La mutation de propriété d'un navire, obli

ge, suivant les articles 17 et 18 du décret du 18 

octobre 1 7 9 3 , le nouveau propriétaire à rem

plir des formalités à peu près semblables à 

celles que nous avons vu être nécessaires après 

la construction. En conséquence, le vendeur 

doit, conformément à l'instruction du ministre 

delà marine du 1 e 1 ' décembre 1 8 1 8 , faire la 

déclaration à la douane et à l'administration du 

port, afin que les radiations nécessaires aient 

lieu sur la liste des navires nationaux. Il doit, 

à cet effet, acquitter à la douane, le droit de 

2 fr. par tonneau, déterminé par l'art. 2 de la 

loi du 21 avril 1818 , et remettre au préposé 

l'acte de francisation, ainsi que le congé de mer 

du navire, et au bureau d'inscription maritime 

le rôle d'équipage. Si l'acheteur est français, le 

navire conserve sa nationalité, et de nouvelles 

pièces sont délivrées au nom du nouveau pro

priétaire. 

Si l'acheteur est étranger, et que dans le port 

où se font les opérations qui viennent d'être 

indiquées, il y ait un agent consulaire de sa 

nation , cet agent délivre les pièces nécessaires 

pour l'expédition du navire sous son pavillon. 
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Lorsqu'il n'y a pas d'agent, l'administration 
française laisse expédier le navire sous pavillon 
français , avec passeport provisoire , sur lequel 
on note qu'il ne sera valable que jusqu'au lieu 
de sa destination, pour ce voyage seulement, 
et qu'à l'arrivée du navire à ce lieu,le passeport 
devra être remis à l'agent consulaire de France. 
Dans ces cas, l'équipage peut être formé de 
marins français; mais le rôle d'équipage, qui 
n'est que provisoire et seulement pour le voyage, 
ne peut être délivré à l'armateur que sous cau
tion de pourvoir aux besoins et au retour de 
l'équipage dès que le navire sera arrivé. 

Si la vente est effectuée en pays étranger, 
nous donnerons des règles à ce sujet n. i4b5. 

La vente pourrait n'être que d'une partie du 
navire; dans ce cas, aux termes de l'art. 17 du 
décret du 18 octobre 1793, le préposé fait men
tion de cette mutation partielle au dos de 
l'acte de francisation. 

La mutation pourrait résulter de donation, 
legs ou succession; les mêmes règles pour la 
substitution du nom du nouveau propriétaire 
à celui de l'ancien seraient observées, à la seule 
exception que le donataire, le légataire ou l'hé
ritier ayant acquitté ou dû acquiter les droits 
fiscaux pour ces sortes de transmissions, il n'y 
aurait pas lieu à payer ceux de douanes déter
minés par la loi du 21 avril 1818. 
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§ I I 

Ventes de Navires par autorité de justice. 

608. Un navire peut, comme tout autre ob

jet mobilier, être vendu par autorité de jus

tice, par suite de la saisie qu'en aurait faite, 

pour quelque cause, et même pour quelque 

somme que ce soit, un créancier de celui à qui 

il appartient. Il peut encore être vendu en jus

tice, lorsqu'il appartient, soit à un mineur, 

soit à une succession bénéficiaire, soit à un 

failli, et que le tuteur, l'héritier bénéficiaire, ou 

les syndics de la faillite veulent l'aliéner. 

Nous diviserons ce paragraphe en deux ar

ticles ; le premier traitera de la vente poursui

vie par un créancier saisissant ; le second, des 

autres cas de ventes en justice. 

ART. I . De la saisie et de la vente forcée des Navires. 

609. L e créancier qui veut poursuivre la 

saisie et vente forcée d'un navire appartenant 

à son débiteur, doit être porteur d'un titre exé

cutoire. L'ordonnance par laquelle le juge au

rait permis de saisir conservatoirement, soit 

dans le cas prévu n. soit dans tout autre, 

ne suffirait pas; le seul avantage de cette me

sure serait d'empêcher le saisi de disposer du 

navire au préjudice du saisissant : mais il serait 

nécessaire que ce dernier obtînt une condamna-
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tion,par suite de l'acte conservatoire qu'il aurait 

été autorisé à faire. 

La saisie doit être précédée d'un comman-

Pr. 583. dément. Quand l'objet de la poursuite est d'ob-

Com. i 9 5 . tenir le payement d'une créance non classée 

parmi les privilèges sur les navires, d après les 

règles que nous donnerons dans le titre V I I I , 

Com. IQÇJ- ce commandement doit être fait à la personne, 

ou au domicile réel ou élu du débiteur, quand 

même il habiterait hors du ressort du tribunal 

où la poursuite sera suivie. Si ce propriétaire 

est absent déclaré, le commandement est fait 

à l'administrateur légal ou aux héritiers en

voyés en possession; s'il habite les colonies 

françaises ou les pays étrangers, ce commande

ment doit être signifié au parquet du procu

reur du roi près le tribunal dans l'arrondisse

ment duquel se trouve le navire. 

Lorsque, au contraire, la créance est privi

légiée sur le navire, le commandement peut 

être fait au capitaine. Si on agissait en vertu de 

deux créances également exigibles et exécutoi

res, dont l'une serait privilégiée, et l'autre ne 

le serait pas, il faudrait suivre, à l'égard de cha

cune, la distinction qu'exige leur nature dif

férente, ou agir comme en cas de non privilège. 

Il faut, toutefois, en excepter le cas où le 

débiteur poursuivi aurait un domicile élu par 

l'acte constitutif de la créance, ou par tout au

tre acte également valable; les règles que nous 
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venons de donner ont pour objet, moins de 

déroger aux conventions, que de suppléer au 

silence des parties. 

610. Le créancier peut, seulement vingt-qua

tre heures après le commandement, faire saisir Com. 

le navire, soit gisant ou amarré dans le port, 

soit hors du havre, flottant sur ses ancres; et il 

conserve ce droit tant que ce commandement 

n'est pas anéanti par la péremption. 

Mais si le capitaine est prêt à faire voile, le 

navire, de quelque grandeur qu'il soit ( i ) , 

n'est saisissable que pour raison des dettes re- Com. 

latives au voyage qui va être fait; et même en

core dans ce cas, les tiers intéressés à ce voyage 

sont admis à empêcher la saisie et la vente, en 

donnant, devant le tribunal civil de l'arrondis

sement où la saisie a lieu, bonne et valable 

caution de représenter le navire, à l'époque du 

retour déterminé par le congé, ou de payer la 

dette s'il ne revient pas. Peu importerait que le 

défaut de retour fût l'effet d'une force majeure; 

la caution ne devrait pas moins être poursuivie 

à l'époque convenue; autrement la dette serait, 

sans le consentement du créancier, convertie en 

une sorte de prêt à la grosse. Il reste à la cau

tion la ressource de faire assurer le navire, sui

vant les principes donnés ri. 593, 3°. 

(1) Cassation, a5 octobre 1814, D. 2, T 1 5 7 , n. 1. 

m. 



34 FAUT. IV. H T . I. CHAP. III- SECT. II. 

Un navire est censé prêt à faire voile, lors

que le capitaine est muni du congé et des autres 

Com. ai5. pièces dont les lois et règlements l'obligent à 

être porteur pour assurer sa traversée, ainsi 

qu'on le verra dans le titre suivant. Le créan

cier qui aurait négligé d'agir par voie de saisie, 

ne paraîtrait pas fondé à former opposition en

tre les mains des agents ou préposés publics 

par qui les expéditions doivent être délivrées 

pour les empêcher de faire cette délivrance. 

Aucune loi ni aucune analogie tirée des lois sur 

les saisies-arrêts ne nous semble autoriser cette 

marche : le créancier doit s'imputer de n'avoir 

pas été plus vigilant. Il résulte de ces princi

pes, qu'on peut saisir un navire en voyage pour 

dettes contractées dans le lieu où il a fait relâ

che; sauf encore au capitaine à obtenir main

levée de la saisie, en donnant caution. 

611 Le procès-verbal doit être fait dans les 
Pr' SS6. formes des saisies de meubles, et par conséquent 

l'huissier doit être accompagné de deux témoins 

qui signent. Toutefois, un itératif commande

ment ne parait pas nécessaire, puisque, par la na

ture des choses, la saisie ne s'exécute pas dans 

le domicile du débiteur. L'huissier doit énoncer 

Com. aoo. dans le procès-verbal: i ° les nom, profession et 

demeure du saisissant, et l'élection de domicile, 

faite pour lui, dans le lieu où se trouve le na

vire, et dans celui où siège le tribunal civil de 
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l'arrondissement devant lequel, suivant l'avis 

du Conseil d'État, approuvé le 17 mai 1809, la 

vente doit être poursuivie; 2 0 le titre en vertu 

duquel il procède, et la somme dont il poursuit 

le payement; 3° les noms du propriétaire et du 

capitaine, le nom, l'espèce et le tonnage du na

vire. 11 doit aussi énoncer et décrire les chalou

pes, canots, agrès, ustensiles, armes, munitions 

et provisions qu'il saisit avec le navire. Enfin, 

il établit un gardien solvable à qui il laisse 

copie de son procès-verbal. 

Une semblable copie doit être signifiée,avec 

assignation à comparaître dans les délais qui 

vont être indiqués, devant le tribunal civil de 

l'arrondissement, pour y voir procéder à la 

vente; elle doit être signifiée au propriétaire Com. aoi. 

du navire saisi, à personne ou domicile, s'il de

meure dans l'arrondissement de ce tribunal. 

S'il demeure hors de l'arrondissement, cette 

signification est faite à la personne du capi

taine, ou, en cas d'absence, à celui qui repré

sente le capitaine ou le propriétaire. Cette si

gnification doit, au premier cas, être donnée 

dans les trois jours de la saisie; et, dans le se

cond cas, ce délai est augmenté d'autant de 

jours qu'il y a de deux myriamètres et demi 

(cinq lieues) de distance entre le lieu où le 

navire a été saisi et le domicile du propriétaire. 

Cette prorogation de délai, évidemment établie 

dans l'intérêt du saisi qui n'est par sur les lieux, 

3. 
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doit, à plus forte raison, conduire à décider 

que les délais ordinaires pour comparaître, ac

cordés au saisi, sont prorogés d'autant de jours 

qu'il y a de deux myriamètres et demi de dis

tance, entre son domicile réel et le lieu où la 

saisie est exécutée, afin que le capitaine à qui 

l'assignation est donnée, ait le temps suffisant 

pour recevoir des instructions et peut-être 

même les fonds nécessaires pour payer. Si le 

saisi habite hors de la France continentale, ou 

s'il est établi chez l'étranger, les significations 

Pr. fiQ. et citations doivent être faites au parquet du 

procureur du roi près le tribunal où la saisie 

est portée; et l'on observe les délais prescrits 

en pareil cas. 

612. La vente ne pouvant être faite qu'à 

l'audience du tribunal civil de l'arrondisse-

ment( i ) ,que tient un juge commis, et la pour

suite n'ayant lieu que par le ministère d'avoué, 

Pr. 61. l'assignation, doit, à peine de nullité, en conte

nir constitution; et 1 adjudication ne peut avoir 

lieu qu'après l'expiration des délais ordinaires 

des assignations. Pendant cet intervalle entre le 

jour de l'assignation et son échéance, on accom

plit des formalités qui sont plus ou moins mul

tipliées, suivant l'importance du navire. 

S'il est de plus de dix tonneaux, on fait une 

( i ) Cassation, 28 mai 1 8 1 1 , D. n , i , agi. 
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première criée le jour indiqué pour la comparu

tion, suivant les délais expliqués ci-dessus, et 

deux autres, de huitaine en huitaine, à la bourse Com. 10: 

et dans la principale place du lieu où le navire 

est amarré. L'annonce est insérée dans un des 

papiers publics imprimés dans le lieu où siège 

le tribunal, et, s'il n'y en a pas, dans un des 

journaux du département. Dans les deux jours 

qui suivent chacune des deux premières criées, 

des affiches sont apposées au grand mât du Com. soc 

navire saisi, à la porte principale du tribunal, 

dans la place publique, à la bourse, s'il en 

existe une, et sur le quai du port où le na

vire est amarré. Ces diverses formalités doivent 

être justifiées, suivant les formes usitées pour p r . 618 

les saisies-exécutions. Après la première criée, ' 6 ' 9 

la première enchère est reçue le jour indiqué 

par l'affiche, et de même à chaque criée, de hui- Coin. 20! 

taine en huitaine, à jour certain, fixé par l'or

donnance du juge commissaire. Après la troi

sième, l'adjudication est faite au plus offrant 

et dernier enchérisseur, à l'extinction des feux, 

sans autre formalité, sauf au commissaire à Com.ao( 

accorder, sur la réquisition de l'une des par

ties, s'il le juge convenable, une, ou au plus 

deux remises, de huitaine chacune, qui sont pu

bliées et affichées comme les précédentes. Dans 

ce cas, l'enchère subsiste toujours, et lie celui 

qui l'a faite, de manière que si la remise ne 

produit aucune sur-enchère, il reste acquéreur. 
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Si le navire est de dix tonneaux ou au-des-
Com. »07 . sous, l'adjudication peut être faite à l'expira

tion du délai de huit jours francs, à compter 

de la signification de la saisie, augmenté des 

délais ordinaires accordés en raison des distan

ces. Pendant cet intervalle, on fait des criées 

pendant trois jours consécutifs, sur le quai du 

lieu où le navire est amarré; la vente est en 

outre annoncée par l'apposition d'une affiche 

au mât, ou, s'il n'y en a point, à toute autre 

place apparente du navire, et à la porte du tri

bunal. Le commissaire étant investi d'un pou

voir discrétionnaire pour tout ce qui peut faire 

porter le navire à sa juste valeur, pourrait aussi, 

d'après les circonstances accorder une ou deux 

remises, chacune d'un jour. 

613. Dans l'un et l'autre cas, ces remises fa

cultatives, fondées sur le seul intérêt du saisi, 

sont indépendantes de celle que, par la force 

même des choses, nécessiterait une demande 

en revendication ou en distraction formée dans 

les circonstances que nous indiquerons ci-après. 

Il n'est pas impossible qu'un créancier sai

sisse, sur le même débiteur, un navire de plus 

de dix tonneaux, et un navire de moindre 

grandeur qui n'en serait point l'accessoire. Il 

est naturel que la poursuite étant unique, 

soit assujettie aux formalités prescrites pour le 

plus considérable des deux navires. 
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Les diverses criées, publications et affiches 

doivent contenir : les nom, profession et de

meure du poursuivant, ainsi que le nom de son Co 

avoué; le montant delà somme due; les titres 

en vertu desquels la vente est poursuivie; l'é

lection de domicile faite par le saisissant dans 

le lieu où siège le tribunal, et dans celui où le na

vire est amarré; les nom et domicile du pro

priétaire saisi. L'affiche doit désigner également 

le nom et le tonnage du navire, d'après les in

dications contenues dans les actes de déclara

tion et de francisation, de manière à le faire 

facilement connaître; ce qui donne au pour

suivant, l'autorisation suffisante pour se pro

curer les extraits nécessaires dans les bureaux 

des douanes ou des classes, parce qu'on ne 

peut raisonnablement supposer que le saisi les 

lui fournira. 

Il faut aussi indiquer : le nom du capitaine; si 

le navire est amarré ou en armement ; le lieu où 

il est gisant ou flottant; la première mise à prix; 

enfin, le jour de l'audience à laquelle chaque 

enchère sera reçue, d'après l'indication particu

lière qu'en fait le tribunal. 

C'est d'après les usages locaux, jusqu'à ce 

qu'il existe un règlement général, qu'il faut 

déterminer quel jour de la semaine ces criées 

doivent être faites. 

La nature et l'objet de ces formalités suffi

sent pour conclure que le tribunal devrait or-
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donner que la procédure où elles auraient été 

omises, sera refaite à partir du premier acte ir-

régulier. Mais il faut faire valoir cette irrégula

rité avant l'adjudication définitive. 

614. Quel que soit le tonnage du navire, l'ad-

Cora.209. judicataire doit, s'il n'a reçu aucune opposition 

dans les vingt-quatre heures, payer, à l'expira

tion de ce délai, le prix de l'adjudication au 

saisissant, qui devient comptable et responsa

ble envers ceux des autres créanciers qui 

useraient, après ce terme, du droit qu'ils ont 

Com. 212. de se rendre opposants dans les trois jours. Si 

l'adjudicataire a reçu opposition dans les vingt-

quatre heures, il est tenu de le consigner, entre 

les mains du greffier du tribunal de commerce 

du lieu; et ce dernier doit verser les fonds à la 

caisse des consignations, conformément à l'ar

ticle 1 de l'ordonnance du 3 juillet 1816. 
L'acquéreur qui manque à son engagement, 

Com. 209. peut y être contraint par corps. Le navire est, 

en outre, remis en vente , et adjugé, à sa folle 

enchère, trois jours après une nouvelle publi

cation et affiche unique; alors, il doit être con

damné au payement du déficit, des intérêts et 

Pr. 744. des frais, et même, à des dommages-intérêts. 

Dans le cas où, au lieu d'un déficit, il y aurait 

un excédant, il appartient, déduction faite des 

frais de folle enchère, aux créanciers du saisi, 

ou, après qu'ils sont satisfaits, à ce dernier. 



§ II. AitT. i. Saisie et vente forcée des Navires. 41 

615. L'adjudication transmet à l'acheteur la 

propriété de tout ce qui lui a été nommément 

adjugé; et, quand même un autre que le saisi 

s'en prétendrait propriétaire, la revendication 

n'en serait plus admise après l'adjudication. Elle 

transmet aussi, s'il n'y a clause contraire, la 

propriété des choses réputées accessoires, sui

vant les règles données,n. i 55 , encore qu'elles 

n'aient pas été décrites dans l'acte, si ces cho

ses appartenaient au saisi, et même de celles 

qui ne lui appartiendraient pas, si elles ont été 

nommément comprises dans la saisie, et si le 

propriétaire ne les a pas revendiquées avant 

l'adjudication. 

L'adjudicataire doit rempli ries formalités in

diquées n. 604 et 607 , pour substituer dans 

les registres du port, son nom à celui du pré

cédent propriétaire; et comme, pour l'accom

plissement de ces formalités, la représentation 

de l'acte de francisation est nécessaire, il est 

naturel qu'à défaut, parle saisi, de lui en faire 

la remise, il soit autorisé à s'en faire délivrer 

un nouveau, de même que dans le cas de perte 

prévu par l'art. 2 0 du décret du 18 octobre 

1793 (27 vendémiaire an 1 1 ) . 

11 ne serait pas impossible que cet adjudica

taire fût étranger; dans ce cas, on suivrait les 

mêmes règles que pour le cas de vente volon

taire. 

11 peut se faire qu'un navire soit saisi, 
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comme s'il appartenait encore à un débiteur 

qui l'aurait antérieurement vendu. Celui qui 

s'en prétend ainsi véritable propriétaire, peut 

s'opposer aux poursuites et à l'adjudication, en 

faisant connaître ses droits , sauf au poursuivant 

à user des moyens et exceptions qui seront ex

pliqués dans le titre VHI . 

Un navire peut aussi être saisi comme appar

tenant en totalité à celui qui n'en a qu'une part; 

l'opposition des copropriétaires du navire serait 

fondée sur ce que le créancier ne peut faire 

vendre, en totalité, ce qui n'appartient à son dé

biteur que pour partie. On peut enfin saisir 

avec le navire, des objets réputés accessoires, 

d'après les règles données n. 1 5 5 , 5yQ et 606, 

tels que chaloupes et agrès, qui n'appartien

draient pas au débiteur, parce qu'il arrive fré

quemment que le propriétaire d'un navire loue 

ou emprunte les agrès destinés à s'en servir. Le 

propriétaire de ces objets peut intervenir pour 

Com. 210. les faire distraire de la saisie. Dans tous ces 

cas, la demande doit être notifiée au greffe du 

tribunal, avant l'adjudication. Celui qui la forme 

a trois jours, à compter de sa réclamation , pour 

fournir ses moyens ; le défendeur en a trois au

tres pour contredire, et la cause est portée à 

l'audience sur une simple citation. 

La seule règle qui puisse diriger les juges 
dans ces circonstances, est, que le créancier 
saisissant n'a pas plus de droits que n'en avait 
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son débiteur, et ne doit être admis qu'à expro

prier ce qui appartient à ce dernier. Mais, comme 

tout doit être rapide dans une telle procédure, C o m . a n . 

les délais accordés pour former la demande en 

distraction sont de rigueur, et ne sont pas sus

ceptibles de prorogation à raison des distances. 

Le jugement qui rejette ou admet la revendi

cation ou distraction, peut être attaqué par ap

pel, s'il n'est pas rendu en dernier ressort; mais 

nonobstant cet appel, le tribunal, s'il croit de

voir ordonner l'exécution provisoire avec cau

tion, du jugement qui aurait rejeté la demande, 

peut passer outre à l'adjudication. 

Si une demande du genre de celles dont 

nous venons de parler, n'était formée qu'après Com. » o . 

l'adjudication, elle ne pourrait avoir d'effet 

contre l'adjudicataire. Nous parlerons, dans le 

titre V I I I , des droits qu'elle donnerait sur le 

prix de la vente. 

АRт. I I . De diverses autres espèces de Ventes de Navires par 
autorité de justice. 

616. Des navires peuvent appartenir à des 

mineurs, et leur vente devenir nécessaire, par 

les différentes causes qui donnent lieu à l'alié

nation des biens de ces personnes. Les formes 

à observer sont les mêmes que celles que nous 

venons défaire connaître, puisque le mobilier 

appartenant à des mineurs, ne peut être vendu Civ. 4S S. 

qu'en observant les formalités prescrites pour Pr. 945. 

les saisies-exécutions. 
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Mais l'importance d'un meuble de celte es

pèce, et des raisons d'analogie, nous portent à 

Civ. 457. penser qu'un avis du conseil de famille doit 

Pr. 954. précéder la vente. Si cette formalité n'est pas 

exigée pour vendre le mobilier, c'est qu'en géné

ral les propriétés de cette espèce sont sujettes 

à dépérissement, sans produire aucun fruit ; un 

navire, au contraire, est, comme un immeu

ble, susceptible de location, et le mineur peut 

avoir un grand intérêt à le conserver en nature. 

Les formalités expliquées, n. 612 et suiv., 

doivent encore être observées, lorsqu'un héri

tier bénéficiaire trouve un navire dans la suc-

Civ. 8o5. cession qu'il a ainsi acceptée, ou lorsque les 

Com.486. syndics d'une faillite procèdent à la vente d'un 

navire dont le failli serait propriétaire. 

On doit observer des formes analogues, lors

que le tribunal, après avoir déclaré l'innaviga-

bilité d'un navire, en autorise la vente; et il n'est 

pas douteux que si ces opérations avaient lieu en 

pays étrangers, devant un consul français, 

comme on le verra n. i465, on ne doive se 

conformer aux règles observées en France, au

tant que les circonstances et la position du con

sul le permettraient. Si la vente avait lieu par 

ordre ou autorisation d'un juge étranger, l'ob

servation des formes prescrites par les lois du 

pays, quoique différentes decelles qu'on observe 

en France, serait suffisante. 
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§ III. 

De l'acquisition des Navires par prescription. 

617. Quoiqu'un navire soit meuble, ainsi 

que nous l'avons dit, n. 599 , on ne peut en 

conclure que le seul fait de possession fasse 

présumer qu'on en est propriétaire, comme 

nous avons eu souvent occasion de l'établir au 

sujet des meubles en général, notamment 

n.272. La transmission de propriété d'un navire Com. iç,5. 

devant être constatée par écrit, ainsi qu'on l'a 

vu.n. 607, celui qui, possesseur d'un navire, op

poserait au revendiquant muni d'actes qui l'en 

établiraient propriétaire, le seul fait de sa pos

session , n'y devrait pas être admis. 

Vainement se serait-il fait enregistrer au bu

reau des douanes, comme nouveau propriétaire, 

dans les formes indiquées n. 607 ! Puisqu'il n'y 

aurait pas fait inscrire un titre qui le rendît pro

priétaire , cet enregistrement irrégulier dépose

rait contre lui. La seule prescription de trente Civ. 3265. 

ans éteindrait l'action en revendication du lé

gitime propriétaire dépouillé. 

618. Mais il pourrait arriver qu'une per

sonne eût acquis un navire, d'un vendeur à qui 

il n'appartenait pas, et en faveur de qui les ap

parences seraient assez fortes pour que l'a

cheteur pût être considéré comme de bonne 

foi. Il semble naturel de continuer l'application, 
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par analogie, des principes du droit civil. De 

même que celui qui acquiert, de bonne foi, 

un immeuble, d'une personne qui n'en est pas 

Civ. aî65. propriétaire, prescrit contre le légitime pro

priétaire par le laps de temps et les moyens qui 

servent à prescrire contre les hypothèques : de 

même, il parait convenable de décider que l'a

cheteur de bonne foi, d'un navire, prescrirait 

contre le véritable propriétaire, lorsqu'il l'aurait 

possédé pendant le temps et avec les circonstan

ces qui purgent les droits de créanciers sur les 

navires, suivant ce que nous dirons dans le 

titre VI I I . 

619. Dans tous autres cas, il est encore moins 

douteux que les principes généraux du droit 

civil sur la prescription, ne doivent être appli

qués. Ainsi, le copropriétaire d'un navire ne 

Civ. 2236. pourrait prescrire le droit de l'autre, que par 

une possession exclusive et continue du navire 

entier. Ainsi, la qualité du capitaine est un ob-

Com. 430. stacle invincible à ce qu'il en acquière la pro

priété par prescription. Il faudrait, dans ces 

Civ. 2238. différents cas, qu'il y eût une interversion de 

titre. Il en serait de même de celui qui n'en 

aurait acquis que l'usufruit, et de celui qui en 

jouirait à titre d'affrètement ou en vertu d'une 

convention de gage. 

Les caractères de la possession doivent être 

les mêmes que ceux qui sont exigés pour acquérir 
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des droits réels; ceux de la bonne foi et du titre, 

dans le cas où ils peuvent être invoqués, se

raient appréciés suivant les principes généraux. 

C H A P I T R E I V . 

De la copropriété des Navires. 

620. Un navire, quoique indivisible de fait, 

en ce sens que sa division le ferait cesser d'exis

ter, est divisible de droit, c'est-à-dire intellec- Com. 195. 
tuellement. Ainsi, il peut appartenir à plusieurs 

copropriétaires, et ce cas est fréquent. La na

vigation, et tout ce qui est nécessaire pour l'o

pérer, exigent des avances considérables aux

quelles ne pourrait pas toujours satisfaire la 

fortune d'un seul particulier. On appelle les 

parts du navire, quirats ou portions, et les pro

priétaires de ces parts, quirataires ou portion-

naires. Ces parts sont ordinairement au nom

bre de vingt-quatre : les droits de chacun doi

vent être inscrits au dos de l'acte de francisa

tion, conformément à l'art. 17 du décret du 18 

octobre 1793 (27 vendémiaire an 11); autre

ment le navire serait, dans l'intérêt des tiers, 

réputé appartenir exclusivement à celui ou à 

ceux dont les noms seraient enregistrés. 

Les effets de cette copropriété peuvent être 

réglés par les conventions des parties. Elles 

peuvent stipuler, comme dans toute autre es-
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pèce de société, la manière dont la chose com

mune sera administrée. Ces conditions doivent 

alors être exécutées en quelque nombre que 

soient les refusants. C'est un principe constant 

qui recevra ses développements dans la partie 

suivante, relative aux sociétés, que la majorité 

elle-même ne peut changer des conventions 

sur la foi desquelles les parts ont été acquises, 

ou les intérêts conservés. 

Mais, le plus souvent, les parties ne s'expli

quent pas d'avance, ou les questions à décider 

naissent de circonstances et d'événements im

prévus; et quoique les rapports que cette co

propriété établit, tiennent beaucoup des asso

ciations , l'intérêt du commerce maritime et 

la nature de l'objet indivis ont fait établir 

des règles qui modifient les principes géné

raux. La majorité, requise pour régler tout 

ce qui concerne l'intérêt commun, est déter-

Com. 220. minée par le nombre de parts dans le navire, 

et non par celui des copropriétaires. Ainsi, un 

seul, dont la copropriété serait de plus de moi

tié, l'emporterait sur tous les autres, quelque 

fût leur nombre. 

621. L'usage et le bon sens font suffisamment 

connaître ce qu'on doit entendre par intérêt 

commun. En général, on peut dire que le choix 

du capitaine et des gens de l'équipage, les 

engagements envers eux, la rédaction des 
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instructions à suivre pendant la traversée, la 

location, le radoub et l'armement du navire, 

sont desopérations que la majorité peut décider 

malgré la minorité. Si quelques-uns des inté

ressés s'obstinaient à refuser leur portion con

tributive des fonds nécessaires aux dépenses 

délibérées, la majorité pourrait obtenir, con

tre eux, des condamnations, faire ensuite 

saisir et vendre leurs parts dans le navire, ou 

se faire autoriser à les affecter à des emprunts Com. 2 3 3 . 

à la grosse. 

3Iais l'assurance n'est pas également consi

dérée comme objet d'intérêt commun : chacun 

peut faire assurer sa part, et aucun ne peut y 

être forcé. C'est uniquement un surcroit de 

garantie que l'intérêt individuel peut, sans 

doute, suggérer, mais qui n'est pas essentielle

ment lié à l'intérêt commun. A plus forte 

raison, la majorité ne peut délibérer qu'un 

achat ou expédition de marchandises aura lieu 

pour le compte commun, et prétendre que 

cette résolution soit obligatoire pour la mino

rité , à moins que l'association n'ait été con

tractée précisément pour cet objet. La majo

rité pourrait seulement employer le navire à 

l'exécution de cette entreprise pour son compte 

propre, car elle aurait eu droit de le louer à 

des étrangers; mais elle devrait payer le fret, 

à dire d'experts, pour le partager avec la mi

norité. Quant à celle-ci, il est douteux qu'elle 

I I I . -> 
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puisse obtenir ce droit, même avec l'autorisa

tion des tribunaux, et encore ce ne serait 

qu'en donnant caution de représenter le navire, 

ou de le payer en cas de perte. 

Il y a pourtant des circonstances dans les

quelles la majorité elle-même n'a pas le droit 

de prendre une résolution malgré la minorité : 

c'est lorsqu'une délibération pour louer le na

vire, ou pour faire une expédition déterminée, 

a été arrêtée. Cette délibération étant devenue 

la loi commune, aucun des associés ne peut 

plus se dispenser de contribuer aux dépenses 

nécessaires, et la minorité serait fondée à 

obtenir une condamnation contre les refusants, 

comme nous l'avons vu plus haut, nonobstant 

une délibération contraire. Par suite de cette 

règle, la minorité pourrait, avec juste raison, 

agir contre la majorité pour faire opérer des 

réparations. 

622. Il peut quelquefois se manifester, soit 

pour le choix du capitaine, soit pour la desti

nation du navire, soit pour un autre objet d'in

térêt commun, une division de sentiments 

telle qu'il n'y ait pas de majorité. 

Le navire ne pouvant être commandé par 

deux capitaines égaux en pouvoirs, ni faire 

voile en même temps pour deux ports diffé

rents, etc., l'impossibilité de parvenir à une 

résolution dans laquelle une majorité com-
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plète fît la loi à la minorité, amènerait la né

cessité dune licitation. 

623. L'aliénation volontaire du navire n'est 

pas du nombre des objets d'intérêt commun 

que la majorité puisse décider. Lorsqu'il s'agit 

d'en transmettre la propriété par vente, échange, 

etc., à telle personne, et moyennant tel prix, 

l'unanimité est requise; si elle ne peut être ob

tenue, la licitation est la seule ressource. 

Par exception aux principes du droit com- civ. 1686. 
mun, cette licitation, à moins qu'il n'en ait été 

autrement convenu, ne peut être ordonnée sur 

la demande d'un seul des intéressés. On n'exige Com. 220. 
pas cependant le consentement de la majorité; 

par cela seul qu'il y a, sur ce point, deux avis 

opposés, justifiés par un intérêt égal dans le 

navire, la licitation doit avoir lieu. Il en ré

sulte qu'un copropriétaire dont la portion 

n'est pas de moitié, doit rester en communauté 

malgré lui, sans pouvoir forcer les autres,soit 

à se rendre propriétaires de sa part, à dire 

d'experts, soit à liciter, ce qui n'est pas sans 

de graves inconvénients. Ce copropriétaire 

conserve cependant le droit de vendre sa part 

à un tiers. Les autres ne peuvent s'y opposer, 

ni exercer un droit de préemption ou de retrait, 

sans une stipulation spéciale. 

La circonstance que, parmi les coproprié

taires d'un navire, il se trouverait des mineurs, 
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apporterait d'autant moins de modifications à 
ces règles, que nous verrons, dans la partie 
suivante, que les mineurs sont assujettis aux 
principes du droit commercial sur les sociétés. 

Les formes de la licitation d'un navire dé
pendent de la convention des co-licitants, ou, 
à défaut d'accord entre eux, de la décision des 
juges. Mais si, parmi les copropriétaires, il se 
trouvait un mineur, un absent, un interdit, un 
héritier bénéficiaire, la masse d'un failli, il 
nous semble qu'on devrait observer les forma
lités que nous avons indiquées n. 612 et 6 1 6 ; à 
moins qu'il n'eût été fait, avec leurs auteurs, 
une convention contraire, dont ils seraient 
obligés de souffrir l'exécution. 

TITRE II . 

DES CAPITAINES DE NAVIRES. 

624. La conduite et le gouvernement d'un 

navire sont confiés à un chef qui reçoit, sui

vant les usages ou l'importance de sa mission, 

le nom de maître, patron ou capitaine. Cette 

dernière dénomination est la seule que nous 

emploierons. 

Nous allons, dans un premier chapitre , exa

miner comment un capitaine peut être nommé 
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et destitué; dans le second, quels sont, ses 

droits et devoirs pour le gouvernement du 

navire; dans le troisième, quelles suites ses 

engagements ou ses fautes ont, tant à son 

égard, qu'à l'égard de ceux qui l'ont préposé. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la nomination et de la révocation du 

Capitaine. 

625. Le droit de nommer le capitaine appar

tient au propriétaire du navire; et lorsque ce

lui-ci en a fait la location à quelqu'un qui l'arme 

et qui en forme l'équipage, le choix appartient 

à ce dernier. Cette circonstance étant indiffé

rente pour l'application des principes que nous 

allons exposer, nous emploierons le mot arma

teur, pour désigner celui qui , soit en qualité 

de propriétaire, soit en qualité de locataire du 

navire, a préposé le capitaine. S'il y avait plu

sieurs intéressés, le choix du capitaine devrait 

être fait de la manière que nous avons indi

quée n. 620. 

Le capitaine ne peut être choisi que parmi 

les navigateurs français qui, réunissant les qua

lités exigées par l'art. 3i du règlement du I E R 

janvier 1786, la loi du 10 août 1 7 9 1 , les art. 

9 , 10 , i3 et 16 de la loi du 25 octobre 1795 

( 3 brumaire an iv), l 'arrêté du 3o juillet 1802 
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( 1 1 thermidor an x ) , les ordonnances des 

7 août 1825 et 25 novembre 1827, ont reçu du 

ministre de la marine, une lettre de comman

dement ou d'admission, soit qu'il s'agisse de 

voyages de long cours ou de grand cabotage, 

ou même de voyages au petit cabotage. 

Les capitaines de navires et les maîtres au 

petit cabotage sont dispensés de prendre pa

tente, par l'acte du gouvernement du 25 oc

tobre 1806. 

L'armateur qui nomme un capitaine, doit 

s'assurer s'il est libéré des engagements qu'il 

aurait pu contracter envers d'autres , sans quoi 

il s'exposerait aux dommages-intérêts de ceux 

à qui ce capitaine se serait loué, conformé

ment aux principes expliqués n. Sig. 

Les engagements de cette nature sont assez 

Com.aSo. souvent constatés par le rôle d'équipage dont 

nous parlerons n. 633. Les parties peuvent 

aussi rédiger leurs conventions par écrit, ou 

les justifier par tous les genres de preuves ad

mises en matière commerciale. 

626. Les principes que nous donnerons 

dans le titre suivant, sur le droit de congédier 

les gens de mer, ne s'appliquent point au ca

pitaine dont les engagements sont une combi

naison des contrats de mandat et de louage de 

services. Quoiqu'il soit seulement dégagé par 

les mêmes causes que pourrait invoquer toute 
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autre personne obligée à servir pour un temps 

déterminé, il peut être congédié avant le dé

part du navire, ou pendant le voyage, sans que 

l'armateur soit tenu d'en donner les motifs, ni 

de les faire apprécier par les autorités chargées 

de prononcer sur les causes de renvoi des au

tres gens de mer. Cette faculté dérive de la 

révocabilité du mandat. On sent, d'ailleurs, 

qu'un armateur ayant grand intérêt à conser

ver un bon capitaine, ne peut être présumé se 

décider légèrement a i e congédier; et personne 

ne peut se dissimuler les inconvénients graves 

qu'entraînerait souvent la nécessité de déduire 

les motifs du renvoi. 

Le capitaine ne peut même réclamer d'in

demnité si une convention spéciale et écrite ne 

la lui assure. Mais il a droit, s'il est congédié 

avant le départ, d'être payé du temps et des 

soins qu'il a donnés à l'armement et à l'équi

pement du navire; s'il est congédié pendant 

le voyage, il peut exiger l'indemnité de retour 

que l'acte du 26 mars 18o4 ( 5 germinal an xu ) , 

accorde à tout homme de mer congédié, et dont 

il détermine spécialement la quotité en faveur 

du capitaine. Il est, toutefois, bon de remarquer 

que cette disposition exorbitante doit être li

mitée au seul cas de congédiement. Si le capi

taine cessait ses fonctions, par l'effet d'une 

mesure qui atteindrait tout l'équipage, comme 

la rupture de voyage, il devrait jouir des droits 
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que nous verrons, dans le titre suivant, appar

tenir, dans ce cas, aux gens de mer. 

Ce droit de congédier le capitaine ne cesse 

Com. 219. pas lorsqu'il est copropriétaire du navire, quand 

même une clause de l'acte de société lui en au

rait donné le com mandement. Par une nou

velle exception au droit commun, la majorité 

formée suivant les règles expliquées n. 620, 

peut le lui retirer: mais, s'il l'exige, ceux qui le 

congédient doivent prendre à leur compte sa 

part dans le navire, et lui en rembourser le 

prix d'après une estimation par experts conve

nus ou nommés d'office; et il ne nous semble 

pas qu'on soit fondé à forcer d'y contribuer, 

ceux qui n'auraient point été d'avis du congé

diement. 

Il ne faut pas perdre de vue, toutefois, la ma

nière dont nous avons dit qu'étaient prises les 

délibérations entre les copropriétaires de navi

res, et d'après quelles bases s'établissait la ma

jorité. 11 en résulte qu'un capitaine coproprié

taire pour plus de moitié,ne pourrait être con

gédié; car, s'il n'était pas capitaine, il aurait 

droit d'en nommer un par sa seule volonté. 

Au surplus, le droit du capitaine coproprié

taire, de demander le remboursement de sa part, 

est facultatif. 11 est fondé à ne pas vouloir res

ter en communauté avec des associés qui lui 

ont fait une sorte d'injure ; mais s'il n'en use 

pas, ceux-ci ne peuvent l'y contraindre. 
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627. L'adjudication du navire en justice, par 

suite de saisie, met encore fin aux fonctions 

du capitaine; sauf, dans ce cas, son recours con- Co 

tre celui ou ceux qui l'ont nommé, s'il était 

convenu avec eux qu'il ne pourrait être congé

dié sans indemnité. Mais pour tous autres cas 

d'adjudication, par suite de vente en justice, il 

faudrait suivre la convention. L'acquéreur ne 

pourrait congédier le capitaine à qui une in

demnité aurait été promise, qu'en la payant; 

sauf son recours contre le précédent proprié

taire qui n'aurait pas mis cette indemnité à sa 

charge. Il est facile d'apprécier les motifs de 

cette distinction. 

Ce que nous avons dit, n. 561 , sur les ef

fets que la mort ou le changement d'état d'un 

préposant, peut avoir relativement aux droits 

du préposé, s'applique à la préposition du ca

pitaine, sans aucune modification. 

C H A P I T R E I I . 

Des droits et des devoirs du Capitaine. 

628. La nature et l'objet de la mission du 

capitaine, qui le rendent dépositaire et repré

sentant , soit des intérêts de l'armateur, soit de 

celui des chargeurs, et la responsabilité que 

nous verrons y être attachée, lui donnent une 

autorité presque absolue dans le navire. Il est 
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néanmoins, des circonstances, dont les unes 

sont prévues par les lois, les autres, détermi

nées par l'usage, où il est tenu de prendre 

conseil des principaux de l'équipage, c'est-à-

dire du pilote, des maîtres mariniers et maî

tres ouvriers. Mais, à l'exception de certains cas 

que nous aurons soin d'indiquer, ces avis ne 

sont que consultatifs; et dès qu'il a rempli ce 

préalable, il est maître du parti à prendre, 

puisqu'il est seul responsable des suites. 

Ce .chapitre sera consacré à considérer le ca

pitaine comme chef du navire et préposé à sa 

conduite pendant la navigation : c'est dans le 

titre I V , que nous parlerons des obligations 

qu'il contracte relativement à la conservation 

des marchandises chargées. 

Dans une première section , nous ferons con

naître les droits et devoirs du capitaine, avant 

le départ du navire; dans la seconde, ses droits 

et devoirs pendant le voyage ; dans la troisième, 

ses droits et devoirs au débarquement; dans la 

quatrième, les obligations respectives des ca

pitaines de plusieurs navires qui se trouvent 

réunis. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des droits et des devoirs du Capitaine avant le départ. 

629. Le premier soin d'un capitaine doit 

être de se procurer un bon équipage; il com

mettrait une faute grave, s'il partait avec un 
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équipage inexpérimenté, ou insuffisant pour 

conduire le navire. 

Il ne peut donc être gêné, ni directement 

ni indirectement, dans son choix, par les admi

nistrateurs chargés de la surveillance maritime. 

Outre qu'il est plus capable qu'un autre d'ap

précier l'habileté et l'activité des gens qu'il 

engage, il est juste qu'il ne prenne que ceux 

qui lui conviennent sous tous autres rapports. 

Cependant, une sage déférence pour la qualité 

de l'armateur, et surtout de puisssants motifs 

fondés sur les principes qui rendent ce dernier 

responsable des fautes et délits de l'équipage, 

ne permettent pas que le capitaine fasse ce 

choix à son insu, et à plus forte raison, contre com.îa3. 

son gré, lorsqu'il est présent, ou que l'équipage 

est formé dans le lieu de sa demeure. 

L'usage et les circonstances déterminent ce 

qu'on entend par lieu de demeure. Les règles Civ. 1 0 2 . 

sur le domicile n'offriraient pas toujours un 

guide infaillible. Il peut se faire que, sans être 

domicilié dans le lieu du départ, l'armateur y 

soit en résidence momentanée, quelquefois 

même pour le but unique de l'expédition; et 

cette présence pouvant être ou n'être pas con

nue du capitaine, les circonstances feraient ap

précier sa conduite. 

En général, un armateur prudent laisse au 

capitaine une liberté d'autant plus grande, que 

ce dernier est également responsable du fait des 
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hommes qu'il choisit, et que sa propre sûreté, 

sa vie, sont en quelque sorte à la merci des su

bordonnés dont il s'entoure. 

L'obligation du capitaine envers l'armateur, 

ne consiste donc réellement, qu'à se concerter 

avec lui; à recevoir les hommes que lui in

dique celui-ci, s'il n'a pas de justes motifs 

de les refuser; et à ne pas engager ceux qui ne 

seraient pas agréables à l'armateur. Dans tous 

les cas, les gens de l'équipage ne pourraient 

exciper de son défaut de pouvoirs, pour se 

dégager; ni l'armateur, refuser d'exécuter l'en

gagement du capitaine envers ces tiers, sauf 

son recours contre lui, s'il en éprouvait quel

que tort. 

Le capitaine ne peut, pour former son équi

page, débaucher les marins d'un autre navire, 

sous peine d'être privé de sa lettre de comman

dement, conformément à l'art. 6 du titre X I V 

de l'ordonnance du 3i octobre 178/4. Les arti

cles i e r et 9 du même titre lui imposent l'obli

gation de présenter ses hommes à la revue du 

commissaire des classes, et, en pays étranger, 

à celle du consul, suivant les articles 14 et 40 de 

l'ordonnance du 29 octobre 1833. 

Nous parlerons, dans le titre I V , du droit 
qu'a le capitaine, de fréter le navire et des 
obligations qui résultent de l'exercice de ce 
droit. 
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630. Avant de prendre charge, le capitaine 

doit faire visiter le navire, dans les formes près- Com. J Î 5 . 

crites par les règlements. Cette obligation est 

établie à la fois par des motifs de sûreté publi

que, en vertu du droit qu'a le gouvernement 

de prévenir les accidents, et dans la vue de 

fournir, en cas de contestations sur l'état du 

navire, des moyens d'éclairer les tribunaux, à 

défaut d'autres preuves. Un capitaine de navire 

étranger n'y est pas moins assujetti que ceux civ. 3. 

des navires nationaux. Le procès-verbal de cette 

visite est déposé au greffe du tribunal de com- Com.aî5. 

merce; et s'il n'en existe point, il doit être dé

posé au greffe delà justice de paix, conformé

ment à l'ordonnance du I E R novembre 1826. 

Les capitaines français doivent remplir ces 

formalités en pays étrangers, suivant les usa

ges du lieu, ou les règlements sur les consulats, 

que nous ferons connaître dans le titre V I de 

la septième partie. 

Dans l'état actuel de la législation , le navire 

destiné à un voyage de long cours doit, aux 

termes des articles 1 2 , i3 et 1/4 du titre I I I de 

la loi du i3 août 1791 , être visité deux fois : 

la première, lorsqu'on veut le mettre en arme

ment, pour constater les travaux dont il a be

soin : la seconde, lorsqu'il est prêt à prendre 

charge. Mais il ne paraît pas, pour cela, que 

les navires destinés aux voyages de cabotage 

soient exempts de la visite au moment du dé-
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part; à cet égard, les règlements du 19 juil

let 1708, les lettres-patentes du 10 janvier 

1770, la déclaration du 17 août 1 7 7 9 , l'arrêt du 

Conseil du 2 mars 1782, nous semblent main

tenus sous les rapports de la police locale. 

En ce qui touclie les intérêts privés, nous 

aurons soin de faire connaître quelles consé

quences on peut tirer de l'existence ou de l'in

existence des procès-verbaux de visite. 

Le capitaine peut reconnaître, ou dans la 

visite on peut juger qu'il est nécessaire de ré

parer le navire, de le gréer, etc. Si l'armateur 

demeure sur les lieux, ou s'il y est représenté par 

Com. Ï3S . un fondé de pouvoirs, le capitaine ne peut 

faire travailler au radoub, acheter des voiles, 

cordages ou autres objets semblables, sans son 

autorisation spéciale. 

Cependant, si le navire avait été frété par 

Com. 233. l'armateur, ou par le capitaine , du consente

ment de celui-ci, il suffirait que le capitaine, 

vingt-quatre heures après lui avoir fait une 

sommation, se fit autoriser par le juge du 

lieu, sur sa simple requête, à l'emprunt des 

fonds nécessaires. On suivrait la même règle 

dans le cas où, parmi plusieurs armateurs, 

quelques-uns refuseraient de fournir leur con

tingent. 

Lorsque l'armateur est absent, sans avoir 

pris la précaution de donner ses pouvoirs à 

quelqu'un, il est présumé s'en être rapporté au 
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capitaine, et l'avoir autorisé à faire les dépen

ses qu'il jugerait nécessaires, même dans le 

lieu de l'embarquement et avant le voyage com

mencé. 

Du reste, cette distinction n'est importante 

que dans les rapports du capitaine et de son 

commettant. Quant aux personnes avec qui il 

aurait traité, l'engagement n'en est pas moins 

valable, puisque la nature de ses fonctions prou

ve qu'il a le droit de les souscrire, et que, 

d'un autre côté, la présence du commettant, ou 

l'existence de sou fondé de pouvoirs, sur le lieu, 

ne peut toujours être assez connue de ces 

tiers pour qu'ils soient réputés en mauvaise foi. 

631. Les fournisseurs et les ouvriers em

ployés à ces travaux, ont des privilèges sur 

le navire, que nous ferons connaître dans le 

titre VIÏ I . 

Mais il peut se faire que le capitaine n'ob

tienne pas de crédit de leur part; il n'a alors 

d'autre ressource que d'emprunter. Il a, incon

testablement le droit d e se procurer des fonds 

par voie d'emprunt à la grosse; et nous ren

voyons, pour les forma lités nécessaires à la sû

reté des prêteurs, à ce que nous dirons sur 

cette espèce de contrat, n. 887 et suiv. Il pour

rait cependant, s'il le cr oyait plus avantageux, 

faire un emprunt pur et s. impie. Ses droits, pour 

être garanti, de son oblig, ation, et ceux des prè-
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teurs contre l'armateur, seraient réglés par les 

principes que nous expliquerons n. 660 et 

suivants. 

632. Le capitaine doit, en veillant à ce que 

le navire soit bien gréé, lesté, conditionné, 

veiller aussi à ce qu'il n'ait pas une trop forte 

charge. Il a, dans ce cas, le droit de mettre à 

terre, les objets qui formeraient un excès nui

sible , sauf le recours des chargeurs contre 

ceux avec qui ils auraient traité de l'affrètement. 

Ces précautions sont indépendantes de celles 

que nous verrons lui être imposées dans l'inté

rêt du chargement. 

Lorsque l'époque déterminée par ses instruc

tions ou obligations est arrivée, il ne doit point 

différer de mettre à la voile. Néanmoins, il est 

d'usage qu'il consulte préalablement les prin

cipaux de l'équipage, c'est-à-dire ceux qui sont 

placés , le plus immédiatement, sous les ordres 

du capitaine, dans ce qui concerne la direction 

et le gouvernement du navire, et même les 

principaux matelots. Nonobstant cette précau

tion, ce serait une faute grave s'il mettait à la 

voile par un temps évidemment mauvais, ou 

prohibé par des règlements locaux. De même, 

s'il différait quand le temps est favorable, et 

que ce retard fît éprouver au navire des acci

dents qu'il eût évités en partant plus tôt, le 

capitaine serait en faute, et garant envers les 
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intéressés, à moins qu'il n'eut pour excuse une 

maladie ou toute autre cause légitime. 

633. Le capitaine ne peut partir sans être 

muni d'un congé. On a vu, n. 600, que dans 

l'état actuel de la législation française, les con

gés ne doivent, conformément à l'art. 3 du ti

tre II de la loi du i3 août 1 7 9 1 , être délivrés 

que sur la représentation des actes de pro

priété , des billets de jauge, des procès-verbaux 

de visite du navire, des déclarations de char

gement et quittances des droits de douanes, 

ou des acquits-à caution dont l'objet est d'as

surer la libre sortie de certaines marchandi

ses, au moyen de la garantie donnée par le 

chargeur, qu'il justifiera, dans un temps déter

miné, de leur arrivée dans le lieu indiqué. C'est 

le capitaine qui est spécialement chargé d'ob

tenir le congé tellement indispensable pour 

la navigation, que le défaut de le représenter 

peut causer la confiscation du navire, suivant 

les règles spéciales aux prises maritimes. 

11 doit être aussi muni d'un rôle d'équipage. 

C'est le nom qu'on donne à un état dressé con

formément aux art. 20 et 2/1 du titre V I I de l'or-

donnancedu31 octobre 1784,parlecommissaire 

des classes, contenant les noms, prénoms, do

miciles, professions, etc., des personnes qui 

montent le navire, même des passagers, quel

les que soient leurs condition et profession, 

nr. 5 
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Le reste des formalités à remplir est expli

qué dans les lois et dans les règlements d'ad

ministration publique concernant cette ma

tière, notamment dans le titre X du livre 

1er ¿e l'ordonnance de 1 6 8 1 , le règlement du 

1" mars 1 7 1 6 , l'ordonnance déjà citée du 3i 

octobre 1784, et pour ce qui concerne l'exé

cution des règlements sanitaires, par la loi du 

3 mars 1822 et l'ordonnance du 7 août suivant. 

Nous ferons connaître n. 1^65, comment ces 

règles sont applicables aux capitaines français 

qui partent d'un pays étranger. 

634. Le capitaine doit, en outre,avoirà bord, 

Com. aa6. avec les pièces dont nous venons de parler, les 

actes de propriété et de francisation du navire, 

les divers connaissements ou états de charge

ment des marchandises, et le contrat appelé 

charte-partie, qui constate la location de ce na

vire; à moins que le chargement ne soit fait 

par les propriétaires eux-mêmes, ou qu'attendu 

le peu d'importance du navire, on se contente 

de lettres de voiture, ce quia lieu dans le petit 

cabotage. 

L'obligation dans laquelle le capitaine se 

trouve, de faire un fréquent usage de ces piè

ces au cours de la navigation, surtout pour 

éviter, en temps de guerre, la prise qui est 

de plein droit prononcée contre tout navire 

dont la propriété et le chargement ne sont pas 
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constatés par des actes réguliers, montre assez 

l'importance de ces formalités. 

635. L'exécution littérale de ces obligations 

ne dispenserait pas, toutefois, le capitaine de 

remplir celles que lui imposeraient les lois 

spéciales sur les douanes et sur la police de la 

navigation, des i3 et ± 1 août 1 7 9 1 , 24 mars 

1794 ( 4 germinal an 11 ) , et autres qu'il n'entre 

point dans notre plan de faire connaître; ni 

les conditions que les règlements locaux, les 

circonstances d'une guerre, ou les mesures 

contre la fraude et la contrebande pourraient 

faire établir. 

L'étranger ne serait même pas excusé par 

la considération que ce qu'exige le règlement 

local est une exception au droit commun , qu'il 

a pu facilement ignorer; parce que les lois de 

police et de sûreté obligent quiconque de

meure, quoique passagèrement, sur le terri- civ. 3. 

toire régi par ces lois. 

636. Enfin, le capitaine doit avoir un registre 

timbré, coté et paraphé par l'un des juges du Com. 2 2 4 . 

tribunal de commerce, ou par le maire ou 

son adjoint, dans les lieux où il n'y a pas de tri-

bunal de commerce, qu'on appelle livre de 

bord, sur lequel il est obligé d'inscrire les 

résolutions ou délibérations qui sont prises 

pendant le voyage, dans les cas où la loi et 
5. 
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les circonstances lui imposent l'obligation de 

consulter l'équipage ou d'autres parties intéres

sées, ou de délibérer avec eux. Il doit énoncer 

sur ce même livre : la recelte, la dépense ou 

les conventions qui concernent le navire; les 

engagements et les congés des gens de l'équi

page ; les circonstances dans lesquelles le capi

taine a été obligé de prendre des mesures contre 

les coupables de quelques délits; ce qui con

cerne les déserteurs, ou la nécessité dans la

quelle il s'est trouvé de laisser en route les 

hommes malades ou méritant d'être congédiés. 

11 doit également y mentionner les transports, 

réception ou livraison de marchandises, les 

acquits ou permis de douanes, et généralement 

tout ce qui concerne le fait de sa charge et 

peut donner lieu à un compte à rendre à ses 

commettants, ou à des demandes à former, soit 

contre eux, soit dans leur intérêt, ou servir 

de base aux rapports qu'il est tenu de faire. 

S E C T I O N II. 

Des droits et devoirs du Capitaine pendant le voyage. 

637. Le capitaine ne peut, sous aucun pré-

Com. 338. texte, se dispenser de se rendre à sa destina

tion. C'est un mandat dont il s'est chargé, au

quel il n'est pas libre de renoncer, et qu'il ne 

CW.JJ99 1- peut transmettre à un autre qu'il se substitue

rait. S'il n'achevait pas le voyage entrepris, il 
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serait exposé aux poursuites de tous ceux qui Co 

ont intérêt à ce qu'il soit accompli. 

Mais la force majeure est une excuse qui doit c<> 

être appréciée. Ainsi, une maladie, ou tout 

autre accident semblable , peut l'empêcher de 

continuer son service. IL doit en informer ses 

commettants, lorsque sa position le permet, et 

attendre leurs ordres. Si les circonstances ne le 

permettent pas, il peut substituer à son com

mandement quelqu'un dont il ne répond qu'au

tant qu'il y aurait mauvaise foi ou imprudence 

dans son choix. Si l'état de sa maladie ou une 

mort subite ne permettait pas au capitaine de 

faire cette délégation, le second, ou i'officier 

immédiatement en rang après le capitaine, 

devrait prendre le commandement jusqu'au 

premier lieu de relâche', où ii faudrait s'adres

ser, soit au consul français, s'il s'en trouve un , 

soit au magistrat local. Dans tout autre cas où 

il n'existerait pas de force majeure, le capitaine 

répondrait île cette substitution. 

En général, il est convenable que le capitaine 

s'absente le moins possible du navire, lorsqu'il 

est prêt à mettre à la voile, ou que, pendant 

le voyage, il est arrêté; qu'en conséquence, il 

ne se charge pas d'affaires pour son propre 

compte, si elles exigeaient de trop longues ou 

trop fréquentes absences; surtout qu'il nepasse 

pas la nuit hors du navire, si ce n'est pour les 

intérêts de ses commettants, et s'il ne peut. 
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d'ailleurs, s'en acquitter autrement. Il doit 

principalement, et à peine de répondre des sui

tes de sa négligence, se trouver en personne 

C o m . î î 7 . sur le navire, à l'entrée et à la sortie des ports, 

havres, rivières, parce que ce sont les passa

ges les plus dangereux et qui exigent une plus 

grande surveillance. A plus forte raison , serait-

il responsable et digne des peines les plus sé

vères, si, volontairement et dans une intention 

frauduleuse, il faisait ou tentait de faire périr 

le navire confié à ses soins. L'article 11 de la 

loi du 10 avril 1820 prononce, dans ce cas, la 

peine de mort contre le capitaine et même con

tre le pilote du navire. 

Il est tenu, s'il n'est dans le cas des excep

tions prononcées en certaines circonstances, 

de prendre des pilotes côtiers ou locrnans (1) , 

dont les fonctions et les droits sont déter

minés par l'acte du gouvernement du 12 dé

cembre 1806. Lors même qu'il s'y refuserait, 

il ne pourrait se dispenser de leur payer le 

salaire déterminé, indépendamment de ce qu'il 

se rendrait responsable des événements, et 

s'exposerait aux peines portées par l'acte pré

cité ou par les règlements locaux. L'art. 4o de 

la loi du 22 août 1790 prononce la peine de 

mort contre le locman qui, volontairement, 

(1 ) Cassation, 8 floréal an 1 0 , B. page 3io. Cassation, 3 0 

messidor an n , Répert. de jurisp. i°. Lamaneur, n. 3 
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ferait périr le navire qu'il dirige; et si c'est par 

sa négligence ou son ignorance que le navire 

périsse, lorsqu'il a déclaré en répondre, la peine 

est de trois ans de travaux forcés. 

638. Il est essentiel qu'une exacte surveil

lance, la police, le bon ordre et la subordi

nation soient maintenus sur le navire. Ainsi, le 

capitaine a droit d'être obéi en tout ce qu'il 

ordonne pour le service intérieur ou extérieur. 

A son tour, il est obligé de prendre l'avis des 

principaux de l'équipage, dans des circonstan

ces importantes dont la plupart sont détermi

nées par la loi ou fixées par l'usage. 

Mais cette autorité ne lui attribue point de 

juridiction. C'est une sorte de pouvoir domes

tique qui doit se borner à la punition de fautes 

ou à la répression des vices pour lesquels les 

lois et règlements n'indiquent point de peines 

ou de mode particulier de poursuites, et qui 

se renferme dans le seul droit de correction et 

de discipline. Tous ceux qui montent le navire 

sont tenus, sous peine d'être réputés désobéis

sants, et même, suivant les cas,complices des 

délinquants, de seconder le capitaine dans les 

mesures qu'il prend, et dont il est seul respon

sable. 

Dans le chapitre second du titre I I I , nous 

compléterons les développements de ces prin

cipes. Nous verrons aussi que le capitaine a le 



7 2 P A R T . I V . T1T. I I . C H A P . I I . S E C T . I I . 

droit de congédier un homme de mer délin

quant, sans que celui-ci puisse obtenir de dé

dommagement. Mais, comme l'emploi de ce 

moyen peut être quelquefois une punition trop 

sévère; comme le service du navire peut exiger 

la présence de tous ceux qui le montent; d'ail

leurs, comme le capitaine ne doit jamais user de 

Com.270 ce droit en pays étranger, il est juste qu'il ait 

d'autres moyens de répression. 11 peut donc 

punir les infractions et les désordres commis à 

bord par les gens de l'équipage, des peines de 

discipline désignées par l'art. 22 du titre I e ' , 

du livre I I , de l'ordonnance de 1681 , et par 

le titre X I de l'ordonnance du 3i octobre 1784, 

maintenues en cette partie par l'art. 61 de la 

loi du 22 août 1790. 

Lorsque les délits peuvent donner lieu à 

l'application de peines prononcées par les lois, et 

par conséquent à traduire les coupables en ju

gement, le capitaine doit, aux termes de l'art. 

23 du titre 1er du livre I I , de l'ordonnance de 

1681 , rédiger un procès-verbal, recueillir les 

informations, de même que tout officier de po

lice judiciaire, faire arrêter les prévenus. A son 

arrivée dans un port français, il doit les remet

tre entre les mains des autorités compétentes; 

et si ce lieu d'arrivée est en pays étranger, il doit 

prendre les ordres du consul français. Il en est 

de même pour les hommes qui commettraient 

un délit à bord, pendant un séjour ou relâche 
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en pays étranger; nous donnerons des dévelop

pements à ce sujet, n. 1465 . 

S'il arrive que des gens de l'équipage déser

tent, il doit en donner avis au commissaire des 

classes en France, ou au consul en pays étran

ger. Cette déclaration est annotée sur le rôle, 

et les gages de cet homme courent jusqu'au 

jour de la dénonciation ; le tout conformément 

aux articles 6 et 8 de l'ordonnance du I E ' juil

let 1759 . Dans le cas où, soit par l'effet de 

cette désertion, soit pour mort ou maladie de 

quelqu'homme, il serait dans la nécessité de le 

remplacer, il doit s'adresser aux mêmes fonc

tionnaires. 

639. Il est dans les devoirs du capitaine, 

comme on l'a vu n. 63a, de se rendre au lieu 

de sa destination le plus tôt possible. Lorsqu'il 

a entrepris un voyage d'aller et de retour, il 

doit partir à l'époque indiquée par les instruc

tions expresses ou présumées de ses commet

tants, et remplir, avant de revenir, les formali

tés de visites et autres, semblables à celles qui 

lui étaient imposées au départ. Il est obligé de 

suivre le droit chemin. S'il fait fausse route, 

c'est-à-dire s'il en prend une autre que celle 

qui est usitée; s'il entre, sans nécessité, dans 

quelque port ou rade, même de sa nation; à 

plus forte raison, s'il touche un rivage étran

ger, il s'expose à des dommages-intérêts, et 



74 P A R T . I V . H T . I I . C H A P . I I . S E C T . I I . 

même à être puni «les travaux forcés à temps, 

conformément à l'art. i3 de la loi du 1 0 avril 

i82.5; à moins qu'il n'y ait été autorisé par la 

faculté de faire échelle. Dans ce cas même, il 

doit ne pas s'arrêter dans un lieu où il s'expo

serait à la peste ou à tout autre danger. 

La nécessité est encore une excuse en sa fa

veur. Si le gros temps, la crainte de-l'ennemi, 

le besoin de réparer son navire,etc., exigeaient 

qu'il fît relâche dans quelque port intermé

diaire, il serait tenu d'en déclarer les causes, 

dans le plus bref délai que les circonstances per

mettraient (1) , au président du tribunal de 

commerce du lieu où il aborde, et lorsqu'il n'en 

existe pas, au juge de paix du canton, si ce lieu 

Com. »45 est soumis aux lois françaises. Si la relâche s'ef

fectue dans un port étranger, la déclaration est 

faite au consul de France, ainsi qu'on le verra 

n. I / I65 , ou, à son défaut, au magistrat du 

lieu. On doit observer, dans ce cas, autant que 

possible, les formes que nous indiquerons n. 

648, pour les rapports au lieu d'arrivée; et du 

reste le capitaine doit, dès qu'il le peut, re

prendre sa destination. 

De même, s'il voyage sous escorte, il ne lui 
est pas permis de s'en écarter, sans y être con
traint par nécessité, sous peine de trois ans de 

(1) Cassation, 1"' septembre I8I3, D. i3, 1, 5io. 
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travaux forcés, conformément à l'art. 37 de la 

loi du 2 2 août 1790. 

La force majeure qui modifie, comme nous 

venons de le dire, quelques-unes des obliga

tions du capitaine, peut être (elle qu'il se voie 

dans la nécessité de renoncer au voyage. Les 

cas principaux sont : l'arrêt par ordre de puis

sance, l'interdiction de commerce, la prise, la 

perte ou l'innavigabilité du navire. 

640. On nomme arrêt par ordre de puis

sance, arrêt de prince, ou embargo, l'obstacle 

que, par des motifs naturellement présumés 

être fondés sur l'intérêt public, un souverain 

apporte au départ de tous ou de quelques-uns 

des navires qui se trouvent dans les ports de sa 

domination, sans distinguer s'ils appartiennent 

à ses sujets ou à des étrangers, dans la vue, soit 

d'empêcher des communications avec ses en

nemis, soit d'employer les navires arrêtés à 

son service : quelquefois, l'arrêt est fait en pleine 

mer. Il n'est pas de la nature de cette mesure 

d'être hostile; et par conséquent il ne faut pas 

la confondre avec celle par laquelle un souve

rain, déclarant la guerre à un autre, frapperait 

d'arrêt ou de séquestre les navires appartenant 

aux sujets de son ennemi, ce qui serait une 

sorte de prise dont il sera parlé n. 6/12 et 683. 

Le capitaine dont le navire est frappé d'arrêt 

de prince, doit faire ce qu'il croit utile pour 



76 P A B T . I V . H T . I I . C H A P . I I . S E C T . I I . 

obtenir main-levée, et même le payement du 

loyer de son navire, pendant le temps qu'il a 

été détenu ou employé. 

641. L'interdiction de voyage est la défense 

qu'un gouvernement fait à ses sujets de se ren

dre dans certains ports, ou lerefus qu'il fait de 

laisser entrer dans ses ports les navires appar

tenant aux sujets d'une autre puissance. La dé

claration ou état de guerre entre nations, l'exis

tence de la peste ou autre maladie contagieuse, 

celle d'une révolte contre le gouvernement lé

gitime, constituent aussi une interdiction de 

commerce; en effet, les navires de chacune des 

nations belligérantes sont exposés, soit à être 

pris par ceux de l'autre, soit aux périls des 

maladies contagieuses, soit aux actes arbitrai

res des séditieux, soit enfin au danger de com

promettre leur nation, en reconnaissant l'au

torité usurpatrice. Des hostilités commencées 

et notoires, quoiqu'il n'existât point de déclara

tion solennelle de guerre, auraient encore cet 

effet. On peut ranger aussi dans la même clas

se, les représailles qu'un souverain aurait per

mises à quelques-uns de ses sujets, contre ceux 

d'un autre souverain, surtout si ces représail

les, étant générales, équivalaient à un vérita

ble état de guerre. 

Ces notions font assez connaître qu'on ne 

pourrait considérer comme interdiction de coin-
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merce les dangers qui ne proviendraient pas 

d'une guerre dans laquelle serait engagée la na

tion dont l'armateur du navire est sujet, quoi

qu'elle pût exposer les neutres à des visites 

ou à des formalités extraordinaires, et faire 

craindre des prises ou des détentions injustes. 

Si, lorsque l'interdiction de commerce sur

vient , le capitaine est encore dans le lieu du dé

part, et que ni l'armateur ni son fondé de pou

voirs ne soient présents, il doit rompre le 

voyage, c'est-à-dire ne point mettre à la voile-

Si l'armateur, ou son fondé de pouvoirs, pré

sent, lui ordonnait de partir, en droit strict il 

pourrait s'y refuser, parce qu'en s'engageant, 

il n'a pas entendu courir les risques de sa vie 

ou de sa liberté par suite de dangers qui ne 

pouvaient être prévus; mais l'autorité compé

tente apprécierait les circonstances et les mo

tifs du refus. 

Lorsque les causes de cette interdiction sur

viennent pendant le voyage, il faut faire une 

distinction. Si le port de la destination est blo

qué, le capitaine n'est pas obligé de s'y rendre, 

parce que, d'après le droit commun de l'Eu

rope, tout navire expédié pour un port bloqué 

peut être pris par la nation qui a déclaré le 

blocus. Il doit alors, s'il n'a pas reçu d'instruc

tions contraires, se diriger vers le port le plus C 

voisin et non bloqué de la même nation. Il 

s'ensuit naturellement que si, par un blocus 
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effectif ou déclaré suivant les principes du 

droit de la guerre, il y avait interdiction de 

commerce avec le territoire entier de cette na

tion, Je capitaine devrait revenir. 

642. Le navire peut être attaqué par des en

nemis, dans la vue de le piller ou même de 

s'en emparer et de faire l'équipage prisonnier. 

Quel que soit le degré de courage que doive 

montrer le capitaine, pour répondre dignement 

à la confiance qui lui a été accordée, ce serait 

une action blâmable aux yeux de la morale, 

que d'exposer à périr son navire et les per

sonnes qui le montent, plutôt que de se ren

dre à l'ennemi. Mais si, pouvant se sauver à 

terre en échouant, il mettait le feu au navire 

pour empêcher l'ennemi d'en profiter, sa con

duite n'aurait rien de répréhensible : les cir

constances seules feraient juger si un tel parti 

était préférable a celui de se rendre, dans l'es

poir de racheter le navire, ou dans celui, plus 

incertain encore, d'être repris par un autre 

navire de sa nation, ce qu'on nomme être re

cous. 

En cas de prise, le capitaine, mandataire de 

l'armateur et des chargeurs de marchandises, 

est obligé de faire, dans leur intérêt, ce qu'ils 

feraient eux-mêmes. 11 doit donc employer 

tous les moyens qui sont en son pouvoir pour 

obtenir la restitution de la prise. La qualité de 
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ces moyens employés en pays étranger, s'ils 

ont eu pour résultat la libération des choses 

prises, ne devrait pas toujours être scrutée avec 

autant de scrupule et de rigueur qu'on pour

rait en employer pour apprécier des faits qui 

auraient eu lieu en France ( i ) . On ne peut 

donner de règles précises dans de telles circons

tances. Il suffit de dire qu'étant salarié, et, Civ. 1992. 

par conséquent, responsable de toutes fautes, Com. 221. 

même légères, le capitaine ne doit rien omettre 

de ce qui est convenable et utile. 

Si le capitaine ne peut raisonnablement es

pérer d'obtenir main-levée, il a le droit de Com.3g5. 

procéder à ce qu'on appelle le rachat. Cette 

négociation s'effectue moyennant des valeurs 

comptant, ou des lettres de change qu'il tire 

sur son commettant, au profit du capteur. On 

rédige ordinairement un acte en double origi

nal, qui contient les conditions arrêtées, et qui, 

dans certains cas, devient une espèce de sauve

garde contre d'autres capteurs de la même 

puissance. Cet acte se nomme billet de rançon. 

Il arrive même assez souvent qu'un des officiers 

du navire capturé est donné en otage pour 

sûreté du payement. 

643. L'agitation violente des eaux, l'effort 

(1) Rejet, » août 1827, D. 27, 1, 439. 
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impétueux des vents, l'orage ou la foudre, peu

vent engloutir le navire, ou le fracasser, de 

manière qu'il n'en subsiste plus que des dé

bris : c'est ce qui s'appelle faire naufrage. Le 

navire peut aussi donner ou passer sur un fond 

où il reste engravé, ce qu'on nomme échoue-

ment; il peut heurter contre une côte, un ro

cher, ce qu'on appelle bris; un accident quelcon

que peut le faire enfoncer dans la mer, où il 

est englouti, ce qu'on nomme sombrer. Le ca

pitaine ne peut, ni dans ces circonstances, ni 

dans quelque autre danger que ce soit, aban-

Com. ait. donner le navire, sans l'avis des officiers et prin

cipaux de l'équipage. Alors, il doit n'en sortir 

que le dernier, après avoir fait tout ce que la 

prudence et le courage exigent pour le salut de 

l'équipage et de la cargaison. 11 est tenu de sau

ver, soit au cours des opérations de décharge

ment qui précèdent ou accompagnent la sortie 

des effets et des personnes, soit à l'instant où 

il abandonne le navire, l'argent, et ce qu'il 

pourra des marchandises les plus précieuses, 

ainsi que les expéditions, passeports, connais

sements et autres papiers, sous peine d'en 

répondre en son propre et privé nom; mais 

si les objets retirés par lui, du navire, vien

nent à périr ensuite par cas fortuit, il en de

meure déchargé. 

Dans ces circonstances, le capitaine est tenu 

de faire, le plus tôt possible, son rapport, 
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comme nous l'avons dit n. 63g, et de veiller Com. J 

au recouvrement des débris du navire et du 

chargement, ce qu'on nomme sauvetage. Les 

autorités locales doivent y concourir, et même, 

à défaut du capitaine, y faire procéder d'office, 

conformément à la déclaration du 10 janvier 

1 7 7 0 , aux articles 3 et suiv. du titre I e r de la 

loi du i3 août 1 7 9 1 , aux arrêtés du gouver

nement des 14 août 1799 (27 thermidor an v u ) , 

7 mai 1801 ( 1 7 floréal an i x ) , et autres lois 

citées n. 597.11 existe dans différents ports où 

le gouvernement a cru devoir en former, en 

vertu de l'article 61 de la loi du 16 septembre 

1807, des établissements de sauvetage dont 

les règlements obligent les capitaines et les 

personnes sous leur direction. 

S'il est nécessaire de payer les frais que né

cessite cette opération, le capitaine peut em

prunter et affecter à la dette les effets ou dé

bris sauvés, avec d'autant plus de raison que Civ. 2 1 0 5 . 

les frais de sauvetage sont privilégiés. La taxe 

en est faite par l'autorité qui a présidé au sau

vetage, et en cas de contestation, par le tribu

nal de commerce du lieu, conformément à 

l'art. 7 du titre I e r de la loi du i3 août 1 7 9 1 . 

Nous parlerons encore de cet objet, n. 840 et 

869, et nous ferons connaître n. 1465, les de

voirs et droits des consuls, à l'égard des navires 

françaisqui feraient naufrage en pays étranger, 

m. 6 
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644. Lorsque, par suite d'accidents, le na
vire est réduit à une dégradation entière, ou 

que certaines de ses parties essentielles sont 

dans un état tellement irréparable qu'il ne 

puisse plus subsister et remplir sa destination, 

Com. З90. ce qu'on appelle innavigabilitè, le capitaine 

peut user du droit que nous avons indiqué n. 

Com. З91. 606, et doit faire tout ce qui est en son pou
voir pour se procurer un autre navire. 

Si les dégradations sont réparables, et qu'il 
soit nécessaire de faire un emprunt pour y pro
céder, il doit agir comme nous l'avons dit n. 
631; s'il ne trouve pas à emprunter convena-

Com. 3З4. blement,il peut vendre ou mettre en gage des 
L agrès ou autres dépendances du navire, et 

même telles marchandises des chargeurs qu'il 

juge à propos, jusqu'à concurrence des be

soins , qu'il fait préalablement constater par dé

libération des principaux de l'équipage; et la 

valeur doit leur en être payée, d'après le cours 

des marchandises de même nature et qualité 

dans le lieu de la décharge du navire à l'époque 

de son arrivée. Il doit agir de même pour 

toutes autres nécessités du navire auxquel

les il est urgent de pourvoir; et si les vic

tuailles manquent, sans qu'on puisse s'en 

procurer, de la manière que nous venons d'in

diquer, le capitaine peut, en prenant l'avis des 

Com. 249. principaux de l'équipage, forcer ceux qui ont 

des vivres particuliers, de les mettre en com-
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mun. Dans ce cas, où l'on ne peut suivre, 

pour le payement de ces vivres, les règles ci-

dessus, puisque ce n'étaient pas des marchan

dises destinées à la vente, des experts ou les 

tribunaux en fixeraient le prix. 

645. S'il arrive sur le navire, et pendant la 

navigation, quelque naissance ou décès, le 

capitaine doit en dresser les actes, et les por

ter à la suite du rôle d'équipage, afin qu'à l'ar- Civ. 

rivée, le commissaire des classes à qui ce rôle 

est remis, en envoie, s'il s'agit d'une naissance, 

une expédition à l'officier de l'état civil du do

micile du père, ou, s'il est inconnu, de la mère 

de l'enfant; et s'il s'agit d'un décès, au domi

cile de la personne décédée. 

11 doit aussi, lorsqu'il relâche dans quelque 

port avant de revenir à celui du désarmement, 

déposer deux expéditions authentiques de ces 

actes au commissaire des classes, si c'est un 

port français, et au consul de France, si le 

port est étranger, afin qu'ils en adressent une 

au ministre de la marine, qui en fait parvenir 

copie aux officiers de l'état civil : dans tous ces 

cas, cette copie est inscrite de suite sur les re

gistres. 

Le capitaine prend en outre les mesures 

convenables, conformément au règlement du 

23 août 1739 et à l'art. 21 de celui du 17 juillet 

1 8 1 6 , pour la conservation et la remise dans 
6 . 
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les mains de l'autorité compétente, des effets 

et autres propriétés laissés par un défunt. 

11 peut arriver aussi qu'un homme de mer, 

ou un passager, veuille faire son testament. 

S'il y a sur le navire un écrivain, il reçoit cet 
j 988. acte et le capitaine doit nécessairement l'assis-
I 99J. 

ter. Lorsqu'il n'y a pas d'écrivain, comme cest 

le plus ordinaire, notamment dans les voyages 

au cabotage, le capitaine reçoit le testament, 

assisté de l'officier qui le suit immédiatement 

dans l'ordre du service. 

Cet acte est fait en présence de deux témoins 

980 . mâles et majeurs , dont un, au moins, doit sa-

998! voir signer. Il doit être rédigé en double ori

ginal , et il est prudent que le rédacteur men

tionne l'observation de cette formalité. Chaque 

original doit être signé du testateur et au moins 

d'un des témoins, ou mention doit être faite 

de la cause qui les a empêché de signer. 

Le testament d'une des personnes ci-dessus 

989-désignées pour recevoir ceux des autres, est 

reçu par la personne qui suit immédiatement, 

dans la hiérarchie et l'ordre du service, en se 

conformant, pour le surplus, aux règles qui 

viennent d'être indiquées. 

Si le navire, avant son retour en France, 

09'- aborde dans un port étranger où soit établi un 

consul français, l'un des originaux du testa

ment, clos et cacheté, doit être déposé entre 

les mains de ce fonctionnaire , pour l'adresser 
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au ministre de la marine, qui en fait faire le 

dépôt au greffe de la justice de paix du do

micile du testateur. 

Au retour du navire dans un port de France, 

celui de l'armement ou tout autre, les deux 

originaux clos et cachetés, ou si l'un a été dé- Civ.99a. 

posé, l'original qui reste, sont remis au com

missaire des classes, qui les fait parvenir sans 

délai au ministre de la marine. Le capitaine Civ. 993. 

est en outre tenu de faire faire, sur le rôle 

d'équipage, à la marge du nom du testateur, 

mention de ces différentes remises, dans les 

cas qui viennent d'être prévus. 

646. Quelquefois les armateurs nomment 

un préposé spécial pour veiller à la conser

vation et à la vente des marchandises qu'ils ont 

chargées eux-mêmes, pour en acheter d'au

tres , destinées au retour, et recevoir le fret. 

Dans ce cas, les pouvoirs et la responsabilité 

du capitaine sont diminués de toutes les attribu

tions que la convention ou l'usage donne à ce 

préposé particulier, qu'on appelle subrècargue. 

Comme il est choisi par les armateurs, il les 

engage de la même manière que nous avons 

vu, n. 56o, qu'un commis oblige son commet

tant, et le capitaine n'en répond point. Mais 

ce préposé, quelle que soit sa qualité, ne peut 

se permettre rien de relatif au gouvernement 

du navire; et le capitaine ne serait tenu de dé-
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férer à aucun des ordres qu'il lui intimerait sur 

cet objet, quand même ce subrécargue aurait été 

autorisé par les armateurs à donner ces ordres. 

S E C T I O N III. 

Des droits et devoirs du Capitaine, à l'arrivée. . 

647. Le capitaine qui entre dans un port,ou 

autre lieu de débarquement ou de relâche, doit 

se conformer aux règlements, tant généraux 

que locaux, sur les avertissements ou déclara

tions à donner ou à faire aux bureaux de santé, 

conformément à l'article 79 de l'ordonnance 

du 7 août 1822. Si son débarquement a lieu en 

pays étranger,il doit remplir les mêmes obliga

tions envers les établissements sanitaires, en se 

conformant aux lois du pays. Lors même qu'il 

n'existe pas d'établissements de cette espèce, il 

doit, s'il y a un consul français, lui donner tou

tes les indications prescrites par l'article i3 de 

l'ordonnance du 29 octobre i833. 

Lorsqu'il a été admis à entrer dans le port, 

il doit se conformer aux lois et règlements sur 

l'obligation de prendre un pilote côtier ou loc-

man, sur le placement de son navire, et sur 

les précautions de police et de sûreté qui peu

vent prévenir les abordages , incendies ou tous 

autres accidents. Le règlement le plus général, 

en France, se trouve dans plusieurs titres du li

vre IV de l'ordonnance du mois d'août 1681 . La 

différence des temps et des lieux a pu en dicter 
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d'autres dans certaines portions de territoire, 

que l'usage seul fera connaître. C'est ainsi 

qu'un acte du gouvernement du 11 janvier 

i8o5 {11 nivôse an x u i ) , avait prescrit des 

mesures relatives au débarquement des étran

gers, pendant la guerre, dont les dispositions 

seraient probablement re mises en vigueur si 

les mêmes circonstances se renouvelaient. 

648. Le capitaine est tenu, dans les vingt-

quatre heures, après qu'il a jeté l'ancre, de Com. 

faire viser son livre et de faire son rapport, 

que dans certains pays on nomme consulat. 

Il ne peut, avant d'avoir exécuté cette obliga

tion, décharger aucune espèce de marchandi- Com. 

ses, s'il n'y a péril imminent, à peine de ré

clusion, conformément à l'art, 1 4 de la loi du 

1 0 avril i8a5. Le consentement de tous ceux à 

qui les marchandises appartiennent pourrait 

l'exempter, sans doute, de ces peines; mais il 

n'empêcherait pas l'administration des douanes 

de provoquer la saisie et les amendes encou

rues pour un déchargement fait sans rapport et 

sans les autres formalités préalables, exigées 

par les lois et les règlements de la matière. 

Le rapport du capitaine doit contenir l'indi

cation du lieu et du temps de départ; il doit Com. 

aussi faire connaître : à quelle nation appartien

nent le navire, son équipage et son charge

ment , la route qu'il a tenue, les hasards qu'il 
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a courus, les désordres arrivés, les engagements 

de matelots qu'il aurait faits en route; les évé

nements extraordinaires, et enfin toutes les cir

constances remarquables du voyage. 

11 doit être fait, savoir : en France, au greffe 

Com. a.{3. devant le président du tribunal de commerce 

s'il n'en existe pas, au juge de paix du canton, 

qui est tenu de l'envoyer, sans délai, au prési

dent du tribunal de commerce le plus voisin, 

pour être déposé au greffe; et en pays étran-

Com. »44. ger, au consul de France, ainsi que nous l'ex

pliquerons n. i 4 6 5 , ou, s'il n'y en a point, au 

magistrat du lieu, qui délivre au capitaine un 

certificat constatant l'époque de l'arrivée et 

celle du départ, ainsi que l'état et la nature du 

chargement. Cette obligation est de la même 

nature que celle qui concerne la visite du na

vire avant le départ, et, par conséquent, les 

étrangers ne peuvent s'en dispenser lorsqu'ils 

arrivent dans un port français ( i ) . 

Le capitaine doit, en faisant ce rapport, dé
poser, comme on l'a vu n. 645 , les effets, har-
des ou tous autres objets semblables, apparte
nant, soit aux gens de mer, soit aux passagers 
décédés pendant la traversée, ou le prix qu'il 
en a reçu, s'il a fait procéder à leur vente, en 
se conformant aux règlements sur cette matière, 
cités ci-dessus, n. 645. 

( i ) Cassation, i e r septembre i8 i3 , D. i 3 , i , 5 i o . 
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649. Le rapport doit en outre être vérifié. 

Cette formalité consiste dans l'interrogatoire Com 

que le fonctionnaire qui le reçoit fait subir, 

collectivement ou séparément, aux gens de l'é

quipage, après les avoir interpellés et avoir reçu 

leur serment de dire la vérité, et dans l'examen 

du livre de bord, où l'on a dû, à chaque épo

que, constater les faits qui sont énoncés dans 

le rapport. En général, ce rapport ne peut Com 

être vérifié par une autre autorité que celle 

qui l'a reçu, à moins que les circonstances ne 

nécessitent une manière différente de Drocéder : 

telle serait la dipersion de l'équipage, par suite 

de la perte du navire, dans le cas de naufrage. 

Ce rapport est indépendant des déclarations 

dites manifestes, consistant dans un état de 

toutes les marchandises chargées sur le navire, 

autres que ce qui, d'après les lois, règlements 

ou usages, est considéré comme des provi

sions ( i ) . Il est également indépendant des re

présentations de pièces qui doivent être faites 

aux employés des douanes, dans les formes, 

les délais, et sous les peines prononcées par 

les art. 4 et 5 du titre I I de la loi du 22 août 

1 7 9 1 , et les art. 3, 4 et 5 du titre I I de celle 

du 24 mars 1794 (4 germinal an 11). 

Le rapport, vérifié régulièrement, fait foi 

en faveur du capitaine, tant qu'il n'est pas dé- c ° m -

(1) Rejet, 10 décembre 1821, D. 2 2 , 1, i34. 
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truit par une preuve contraire. Mais il n'est 

pas douteux que tout intéressé à le contester, 

n'y soit admissible, sans être obligé de s'inscrire 

en faux : ce n'est qu'une enquête, une réunion 

de témoignages qui peuvent être combattus 

par des témoignages opposés. Au contraire, 

un rapport non vérifié ne ferait aucune foi en 

faveur du capitaine ( i ) , mais cependant pour

rait être employé contre lui. Il en est de même 

des suppléments ou additions de rapport qu'il 

ferait ultérieurement. 

650. Si le port de décharge est étranger, ou 

situé dans les colonies françaises, le capitaine, 

indépendamment de ce qui est ci-dessus pres

crit, doit, avant d'en partir pour revenir en 

r j o m . , 35 , France, envoyer à ses commettants, ou à leurs 

fondés de pouvoirs, un compte signé de lui, 

contenant : l'état de son chargement, le prix des 

marchandises qui le composent, les sommes 

qu'il a empruntées, ainsi que les noms et de

meures des préteurs, afin qu'ils puissent faire 

les dispositions convenables. Cette précaution 

a pour objet spécial de prévenir les fraudes qui 

pourraient être commises en route par des 

substitutions de marchandises, l'antidate de 

contrats à la grosse, etc. 

( i )R« je t , » avril i8a3 , D. i, 410. 
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Le capitaine doit en outre se conformer aux 

règlements locaux pour l'accomplissement des 

formalités requises avant le départ, telles que 

nous les avons fait connaître n. 629 et sui

vants. 

Si le consul français, à qui on a vu qu'il de

vait se présenter avant de partir, le charge de 

reconduire en France, ou des matelots qu'il faut 

rapatrier, ou des déserteurs, ou autres que le 

consul est tenu d'après ses fonctions d'envoyer 

en France,il doit s'en charger conformément 

aux articles 5i et 52 de l'ordonnance du 29 

octobre 1833. Il doit également se charger 

des lettres et dépèches que lui confie le con

sul , conformément à l'article 53. 

S E C T I O N I V . 

Des Obligations respectives des Capitaines de plusieurs Navires 

réunis. 

651. Les circonstances qui réunissent plu

sieurs navires dans le même port ou dans la 

même station; les règles du droit naturel qui 

font aux équipages respectifs de ces navires un 

devoir de se secourir mutuellement; la faculté 

de faire, à ce sujet, des conventions qui don

nent à ces obligations naturelles une sanction 

civile, établissent, entre les divers capitaines, 

des rapports qu'il importe de faire connaître. 

Il est impossible de prévoir tous les cas que 

les circonstances peuvent amener; il suffit d'in-
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cliquer les plus fréquents, et de donner, à ce 

sujet, des principes qui serviront à se décider, 

par analogie, dans toute autre position. 

Un premier paragraphe traitera de l'abordage 

des navires; le second, des sacrifices ou travaux 

auxquels l'équipage d'un navire peut être tenu 

pour en sauver un autre; le troisième, des 

voyages de conserve. 

§ I e r . 

De l'Abordage. 

652. Le capitaine doit éviter, avec la plus 

grande attention, que son navire n'en heurte 

un autre : ce qui, en termes de marine, se 

nomme abordage. 

Cet événement peut arriver, toutefois, par 

Com. 407. force majeure; ainsi, deux navires en pleine 

mer avec leurs voiles déployées peuvent être 

portés l'un contre l'autre par la violence des 

vents ou des flots; le même accident peut ar

river pendant que les deux navires sont amar

rés et flottent sur leurs ancres : personne ne 

devant répondre de semblables événements, 

chacun supporte le dommage qui lui arrive. 

Mais aussi, chacun a droit de faire preuve 

contre l'autre, qu'il n'eût tenu qu'à lui d'éviter 

l'accident, ou qu'il en a été cause et non ins

trument passif : la présomption de force ma

jeure cessant alors, celui qui est jugé en faute 
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est responsable du dommage qu'il a occasionné. Civ. i38s. 

Les tribunaux doivent se décider d'après les 

circonstances du .fait et la nature de l'événe

ment. 

Lorsqu'il est certain que l'abordage n'est pas 

l'effet d'une force majeure, on distingue encore 

si des preuves ou des présomptions peuvent 

faire connaître l'auteur de l'accident, ou s'il est 

impossible de le découvrir. 

Si l'abordage est prouvé avoir pour cause, 

ou s'il est reconnu ne pouvoir pas en avoir 

d'autre que la faute ou l'imprévoyance du capi

taine de tel navire, le dommage éprouvé parles 

autres navires ou leur chargement est supporté 

par l'auteur de la faute, et. comme on l'a vu 

n. 629, par l'armateur qui répond de ses faits; 

par conséquent, s'il est prouvé qu'il y a faute Com. 407. 

des deux parts, chacun supporte sa perte. Mais 

s'il est impossible de dire; quel est celui dont 

la faute a occasionné l'abordage, on estime, eu 

égard à la qualité de chaque navire et des par

ties endommagées, le tort qu'ils ont éprouvé; 

et le prix de cette évaluation, additionné en une 

même masse, est divisé pour être supporté éga

lement par chacun des navires qui se sont 

heurtés, c'est-à-dire, par moitié, et non pro

portionnellement à la valeur du corps et de la 

cargaison de chaque navire. 

On ne suit pas les mêmes principes relative-

ment au dommage que l'abordage peut causer, 
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dans ce cas, aux chargements. La distinction or

dinaire sur les responsabilités est observée : il 

faut prouver contré un capitaine qu'il est en 

faute. Si l'on ne fait pas cette preuve, il en est 

comme dans tout autre cas fortuit, où celui qui 

ne peut imputer justement à autrui le dommage 

qu'éprouve sa chose, en supporte la perte. 

653. On voit, parce qui vient d'être dit, qu'il 

existe trois espèces d'abordage : celui qu'on 

peut nommer abordage par force majeure; ce

lui dont la cause est inconnue, quoiqu'il soit 

probablement le fait de quelqu'un, ce qu'on 

peut appeler abordage fortuit; enfin l'abordage 

par faute d'un auteur connu, ce qu'on pour

rait nommer abordage quasi-délit. 

Cet ordre de définitions est aussi celui qu'on 

doit suivre pour se décider par les présomp

tions. L'abordage est présumé causé par force 

majeure; mais celui qui a souffert, et ne veut 

pas supporter seul le dommage qui lui est fait, 

peut prouver que l'accident a une autre cause. 

Cela démontré, l'abordage est censé fortuit, et 

alors celui qui ne veut pas supporter la moi

tié du dommage doit faire la preuve du quasi-

délit ou du délit qu'il impute à son adversaire, 

pour le forcer à supporter et à réparer seul les 

effets de l'accident. 

L'usage a introduit quelques règles qui peu

vent servir à déterminer, dans le doute, si l'a-
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bordage doit être considéré comme fortuit, ou 

peut être imputé à un des capitaines : i ° lors

que deux navires se présentent pour entrer dans 

le même port, le plus éloigné doit attendre 

que le plus proche soit entré; et s'ils s'abordent, 

le dommage est imputé au dernier venu, tant 

qu'il ne prouve pas qu'il n'y a aucune faute de 

sa part; 2 0 en cas de concours de deux navi

res, le plus petit doit céder au plus gros; 3° le 

navire qui sort du port doit faire place à celui 

qui entre 4° celui qui sort le second est censé 

avoirabordé celui qui est sorti le premier; 5° la 

présomption est contre le navire qui met à la 

voile pendant la nuit; 6° le navire qui navigue 

à voiles déplo) rées est présumé avoir, par faute 

de son capitaine, abordé celui qui, étant à la 

cape ou amarré, ne peut se mettre à l'écart, 

quand même l'équipage de ce navire aurait été 

averti de lever l'ancre et de le déplacer, s'il en 

a été empêché par défaut de temps, par crainte 

d'un plus grand danger, ou autre motif légi

time; 7 0 celui qui est mal placé dans le port, 

ou qui ne garde pas la distance prescrite, est 

réputé en faute; 8° le navire amarré dans un 

lieu qui n'est pas destiné à cet effet, ou mal 

amarré, ou dont les câbles sont insuffisants, 

ou qu'on a laissé sans gardien, est également 

réputé en faute; 9 0 il en est de même de celui 

qui avait ses ancres sans gaviteaux ou bouées 

servant de signes pour en faire reconnaître la 
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place et prévenir du danger de s'en approcher; 

i o ° lorsque deux navires naviguant, l'un a le 

vent arrière, tandis que l'autre a le vent au plus 

près, sont dans une direction telle qu'ils peu

vent se rencontrer en un point d'intersection, 

c'est à celui qui a le vent arrière à prendre 

toutes les précautions nécessaires pour éviter 

l'abordage, et à manœuvrer de manière à passer 

en poupe de l'autre navire, s'il y a, pour lui, la 

moindre incertitude de pouvoir franchir, le pre

mier, le point d'intersection. C'est évidemment 

aux juges de première instance et d'appel qu'il 

appartient d'apprécier les faits et le degré de 

faute qui peut rendre l'un des capitaines passi

ble de dommages-intérêts envers l'autre ( i ) . 

654. Toute action tendante, soit à obtenir la 

réparation du dommage causé par un abordage 

dont l'auteur est connu et en faute, soit à 

faire contribuer à un abordage fortuit, est 

éteinte lorsque l'accident est arrivé dans un 

lieu où le capitaine pouvait agir, et qu'il a laissé 

passer vingt-quatre heures sans faire sa récla-

Coin.J ' j jg ' mation, ou si cette réclamation n'a pas été sui

vie d'une demande en justice formée dans le 

mois. On voit par là, que si deux navires s'a

bordaient en mer, le délai de vingt-quatre heu

res ne pourrait courir que du moment de l'ar

rivée du navire dont le capitaine se plaint. 

( i ) Rejet, 7 juillet i835,D. 35, i, 388. 



§. n. De l'obligation de secourir d'autres navires. 97 

On sent les motifs qui ne permettent pas 

d'accorder un plus long délai; les accidents 

maritimes sont si fréquents et se succèdent 

quelquefois si rapidement, qu'il pourrait arri

ver qu'un navire, après avoir été abordé par 

un autre, souffrît, dans un intervalle de temps 

assez court, d'autres avaries dont le capitaine 

dissimulerait la cause, pour les faire considérer 

comme suite ou effets directs de l'abordage. 

Au surplus, les règles que nous avons don

nées, n. 240, sur la prescription et les causes 

qui peuvent la suspendre ou l'interrompre, 

devraient être observées. 

§ II. 

De l'obligation de secourir d'autres navires. 

655. C'est une règle de droit naturel, que 

chacun fasse, pour obliger un autre, ce qui 

n'a rien de coûteux ou de pénible pour lui. 

Ainsi, le capitaine d'un navire qui en rencontre

rait un autre manquant de vivres, doit lui en 

vendre, lorsque lui-même en a au delà de ses 

besoins. Mais cette obligation, purement natu

relle, n'est pas susceptible de faire l'objet de lois 

positives. La loi civile a étendu ces règles dans 

des vues d'intérêt commun, et commande sou

vent de faire quelque chose, de souffrir une 

privation ou un dommage, pour éviter une 

perte ou un malheur plus grand à autrui. Sou-

III . 7* 
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vent, en effet, les règlements généraux ou lo

caux imposent aux capitaines de navires, non-

seulement des précautions, mais encore des 

obligations, dans l'intérêt des autres navires 

placés, ou qui doivent entrer dans un même 

port. Des dispositions de ces règlements, ou 

l'autorité chargée de la police du port, déter

minent, dans ce cas, si le travail ou les soins 

donnés doivent être rétribués, et fixent des in

demnités pour lesquelles la nature des choses 

ne permet pas qu'il y ait de convention anté

rieure. 

Ainsi, lorsqu'un navire est en danger d'être 

abordé par un autre, ou sur le point d'éprou

ver un dommage quelconque, et que cet ac

cident peut être évité par le déplacement de 

l'autre navire, le capitaine doit déférer à la ré

quisition qui lui est faite, et répond des suites 

de son refus, même de son retard. Si, dans ces 

circonstances ou dans toutes autres sembla

bles, un navire qui fait la manoeuvre requise 

pour le salut de l'autre, éprouvait un dommage 

sans la faute de son capitaine ou de l'équipage, 

l'indemnité pour les avaries qu'aurait éprou

vées le chargement,et la réparation du dommage 

seraient une dette du navire secouru, à moins 

que les règlements locaux ne s'y opposassent 

ou n'ordonnassent le partage de la perte. A 

plus forte raison, le capitaine d'un navire ne 

devrait-il pas réparer la perte qu'en manoeu-
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vrant, il aurait causée, sans faute, au navire 

dont il aurait voulu éviter le choc. 

Par suite des mêmes principes, s'il arrivait 

qu'un navire fût porté par la violence des vents, 

des flots, ou d'un courant, contre un autre na

vire, et qu'il n'eût d'autre moyen de salut que 

de couper les câbles de ce navire, ou de lui 

causer un autre dommage, le capitaine ne 

pourrait être passible ni de réparation ni de 

dommages-intérêts, parce que la nécessité à 

laquelle on est réduit sans sa faute, est la plus 

impérieuse des lois; l'équité voudrait seule

ment que le dommage fût supporté en com

mun. 

§ I I I . 

Des voyages de conserve. 

656. On appelle conserve, la convention que 

font plusieurs capitaines de navires de ne pas 

s'abandonner, soit pendant leur voyage, soit 

depuis tel point jusqu'à tel autre, afin de se 

prêter secours mutuel, ou de se défendre, soit 

contre les ennemis communs , soit contre l'en

nemi de l'un d'eux qui voudrait l'attaquer. 

Un capitaine ne peut refuser de marcher de 

conserve, si les armateurs le lui ont ordonné; 

et, comme nous l'avons vu n. 639, il rép#nd 

de toute infraction à ses instructions, S'il n'en 

a point reçu, et que les dangers qui n'existaient 

pas ou n'étaient pas connus à son départ, lui 

1-
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fassent sentir l'utilité d'une telle association , il 
a droit de la former, après en avoir fait consta
ter la nécessité par les principaux de l'équi
page; et les dépenses extraordinaires qui en ré
sultent sont supportées d'après les règles que 
nous donnerons n. 7 3 1 et suivants. 

Le plus considérable des navires, ou, en cas 
d'égalité, celui que monte le plus ancien capi
taine, est désigné pour commander, et porte 
le nom de navire directeur. 

Cette convention est une véritable société 
dans laquelle les forces des navires, les soins, 
les secours et le courage de chacun des équi
pages forment la mise respective. Ainsi, le ca
pitaine qui ne ferait pas son devoir, dans le cas 
d'attaque ou de danger d'un des navires asso
ciés, serait condamné à des dommages-intérêts. 
Il en serait de même de celui qui abandonne
rait le convoi sans une cause légitime, si, par 
son absence, il était arrivé quelque perte que 
sa présence eût pu empêcher. Du reste, c'est 
par les conventions particulières des parties, 
ou, s'il n'y en a pas de spéciales, par les cir
constances, qu'on doit se décider. 
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CHAPITRE III. 

De l'effet des engagements ou des fautes 
du Capitaine. 

657. Le capitaine peut, dans les diverses cir

constances que nous venons de considérer, et 

dans toutes autres semblables, contracter des 

engagements volontaires, ou donner lieu , par 

ses faits, soit à des quasi-contrats, soit à des ré

parations de délits ou de quasi-délils. L>'un au

tre côté, l'exécution du mandat qu'il a reçu, 

crée à son profit, des droits contre son com

mettant. Il en résulte qu'on peut le considérer 

sous deux rapports : sous le premier, nous 

avons à examiner les obligations personnelles 

du capitaine, tant envers i'armateur qu'envers 

les tiers; sous le second, ce à quoi l'armateur 

est tenu, tant envers le capitaine qu'envers les 

personnes avec qui celui-ci a contracté. Nous 

en ferons l'objet de deux sections. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des engagements personnels du Capitaine. 

658. Comme préposé salarié de l'armateur, le 

capitaine est obligé envers celui-ci; mais la na

ture de ses fonctions veut qu'il ait encore des 

obligations personnelles envers ceux qui char

gent des marchandises dans le navire, quoiqu'il 
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ne traite avec eux qu'en qualité de préposé de 

l'armateur. Si celui-ci a chargé ses propres mar

chandises, ces mêmes obligations personnelles 

ont lieu, indépendamment de celles que nous al

lons indiquer. 

Nous ne parlerons ici que de la première 

espèce de ces engagements; nous traiterons des 

autres dans le chapitre troisième du titre IV. 

En louant ses services à l'armateur, le capi

taine ne s'engage pas seulement à faire un tra

vail quelconque, il accepte le mandat de le re

présenter dans tout ce qui sera nécessaire pour 

l'intérêt de l'expédition entreprise. Il est donc 

Civ. 199a. garant de toutes fautes, même légères, dans 

Com. m . l'exercice de ses fonctions, soit qu'elles pro

viennent d'un défaut de prévoyance soit qu'elles 

aient été causées par ignorance de son art ou 

des obligations cpie les lois, les règlements lo

caux ou les usages du commerce lui imposent. 

La règle générale qu'on peut poser, est qu'il 

est réputé en faute, soit pour avoir fait ce qu'il 

ne devait pas, soit pour n'avoir pas fait ce qu'il 

devait, tant qu'il ne peut s'excuser sur la force 

majeure, d'après les principes expliqués, n.a38. 

Il est difficile de donner des règles bien préci

ses sur une matière aussi délicate, par la va

riété infinie des circonstances. Tout ce qu'il est 

possible de dire, c'est que les tribunaux doi

vent scrupuleusement apprécier les faits et les 

résultats du rapport du capitaine et de l'inter-
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rogatoire de l'équipage. Présumer que le capi

taine est en faute, par cela seul qu'il ne prouve 

pas, d'une manière positive, que l'événement 

dont on veut le rendre responsable, est impu

table à tel ou tel fait, à telle ou telle personne, 

serait pousser trop loin la sévérité; cette preuve 

formelle est souvent impossible. Présumer tou

jours que le capitaine n'a aucun tort, tant que 

la preuve de ce tort n'est pas faite contre lui, 

ne serait pas moins injuste. C'est aux tribunaux 

qu'appartient une appréciation sur laquelle il 

n'était pas possible que le législateur donnât 

des règles précises. 

La nature des fonctions du capitaine ne per

met pas qu'en toute occasion il consulte, ni 

même qu'il soit obligé de consulter l'armateur» 

mais il est en faute chaque fois que la loi l'y 

obligeant, ou indiquant des moyens d'y sup

pléer, il manque à ce devoir. Dans les cas même 

où la loi ne l'y soumet pas, il ne peut s'en 

dispenser, s'il a des intérêts opposés à ceux de 

son commettant. 

Comme il reçoit un salaire , il serait, d'après 

l'art. 14 de la loi du 10 avril 1825 , puni de la 

réclusion, s'il se permettait quelques infidélités 

ou abus de confiance dans sa gestion, en sup- Com. a36. 

posant des dépenses, dommages, etc., ou en 

exagérant les véritables, en retenant quelque 

chose de ce qui lui a été confié, ou en dissimu

lant quelques-unes de ses recettes, en emprun-
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taut ou en vendant des marchandises, sans 

nécessité constatée. 

Il doit, en conséquence, rendre compte de 

Civ. 1993. sa conduite, de ses recettes et dépenses; il ne 

lui est pas permis de s'approprier, sans le con

sentement exprès ou tacite de l'armateur, quel

que chose cpie ce soit de ce qu'il a pu recevoir, à 

titre de gratification ou autrement, sous les 

noms de chapeau, étrennes, etc., des person

nes avec lesquelles il a contracté. Mais on 

verra, 11. 708, que pour ce dernier cas, l'u

sage supplée facilement le consentement de 

l'armateur. 

Par suite des mêmes principes, si, par sa 

faute ou son délit, il occasionne des poursuites, 

des déchéances ou autres pertes, il doit, indé

pendamment des peines prononcées parfait. i3 

de la loi du 10 avril 1825, en indemniser les 

parties intéressées. Une serait pas fondé à s'ex

cuser sur ce qu'il a voulu échapper à l'applica

tion des règlements locaux qui lui imposaient 

quelque gène ou des perceptions de droits, à 

moins qu'il n'en eût reçu l'ordre exprès ou pré

sumé par l'objet de l'expédition; ce cpii, toute-

iois, ne l'excuserait pas, s'il était poursuivi pour 

ces faits par l'autorité ou par l'administration 

publique. 

659. Mais le capitaine n'est point personnelle

ment obligé envers ceux avec qui il a traité, à 
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l'exécution (les engagements qu'il a contractés 

dans l'ordre de ses fonctions, et en cette qualité 

de capitaine, à moins qu'il n'ait excédé ses pou

voirs, ses instructions, ou que, de toute autre 

manière, il ait manqué de remplir ses obliga

tions, par exemple, qu'il ait commis un délit 

ou quasi-délit. Alors, il est moins engagé parle 

contrat, que par cette contravention. C'est la 

conséquence de ce qui a été dit n. 56i. 

Il est encore obligé directement, même lors

qu'il n'a point excédé ses pouvoirs, s'd a dé

claré formellement qu'il entendait s'engager r;iv_ , 

personnellement, ou, quand cette obligation ré

sulte de la nature de l'acte qu'il a souscrit : par 

exemple, si, faisant un emprunt régulier, il ti

rait des lettres de change, il serait garant envers 

les tiers-porteurs, conformément aux principes 

expliqués n. 58o. 

Néanmoins, dans les cas mêmes où le capi

taine n'est point obligé envers les tiers, il est 

d'usage de diriger la demande contre lui, non 

pour le faire condamner personnellement, ni 

pour lui faire exécuter la condamnation, mais 

pour obtenir une reconnaissance régulière et 

exacte de l'obligation : car l'armateur qui se

rait assigné, ne manquerait pas de demander 

la mise en cause du capitaine, afin de faire 

décider si l'engagement allégué est véritable; et 

l'introduction d'une demande directe contre 

le capitaine prévient cette sorte d'exception. 
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Des engagements de l'Armateur envers le Capitaine et les tiers 

avec lesquels celui-ci a contracté. 

660. Indépendamment du droit d'exiger le 

prix de ses services, comme nous le dirons dans 

le titre suivant, le capitaine a, comme tout 

mandataire, conformément aux principes ex

pliqués n. 558 et 561 , celui de se faire rem-

Civ. 1999. bourser, par son commettant, des avances qu'il 

a faites pour lui, et d'être garanti des suites 

des engagements qu'il a contractés, en s'obli-

geant personnellement, pourvu qu'il n'ait, ni 

excédé ses pouvoirs, ni commis de faute. Il a 

même ce droit, quoiqu'il ait excédé ses pouvoirs, 

si ce qu'il a fait était nécessaire ou devait, dans 

l'ordre naturel des choses, être profitable à son 

commettant; c'est la conséquence des principes 

développés n. 56a; leur application servirait à 

décider si le capitaine peut faire réparer le na

vire et emprunter, pour cet objet, dans les cas 

prévus n. 63o, soit qu'il prétende n'avoir pas 

su que l'armateur était sur les lieux, ou y avait 

un fondé de pouvoir; soit que, ne pouvant nier 

qu'il en fût instruit, il ait négligé de se faire au

toriser. On déciderait aussi, d'après les mêmes 

principes, s'il a pu faire un emprunt pur et 

simple, plutôt qu'un emprunt à la grosse, pour 

se procurer les deniers nécessaires. 



Comment le Capitaine engage iArmateur 107 

661. Les tiers qui ont traité avec le capitaine, 

ont action contre l'armateur qui l'a préposé, 

et à raison de tout ce qu'il a fait pendant sa 

préposition, comme on l'a vu n. 56o; mais il 

faut que ces personnes aient pris les précau

tions légales. Ainsi, l'armateur ne répond pas 

des choses chargées, sans mention sur le livre 

de bord, ni, à plus forte raison, d'un mandat 

de gestion qu'un chargeur aurait donné au ca

pitaine. Celui quia traité ainsi,avec le capitaine, 

n'a de droits que contre lui. Si, quelquefois, il 

peut agir contre l'armateur, soit en prouvant 

qu'il a profité de l'affaire, soit en arrêtant les 

sommes qu'il doit au capitaine, c'est par suite 

d'autres principes de droit que nous avons ex

pliqués plus haut. 

L'armateur n'est point tenu aussi, des enga

gements que les lois interdisent entièrement 

au capitaine, ou qu'elles ne permettent de con

tracter avec lui qu'après l'observation de cer

taines formalités. Ainsi, nous avons vu , n. 606, 

que le capitaine ne pouvait vendre le navire 

qu'après en avoir fait juger l'innavigabilité : 

celuiqui l'achèterait, sans ce préalable, ne serait 

pas recevable à exciper de sa bonne foi. On n'est 

jamais en bonne foi lorsqu'on ne se conforme 

pas aux lois, que personne n'est censé ignorer. 

Mais si le capitaine a trompé le magistrat, pour 

obtenir les autorisations nécessaires, le tiers, 

contre qui on ne prouvera pas de connivence, 
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sera en règle, comme nous l'avons dit, n. 010, 

quand même, par des événements de force 

majeure, par la faute ou le crime du capitaine, 

il n'en résulterait aucun avantage pour l'arma

teur; sauf le droit de ce dernier, de faire punir 

le capitaine, conformément à l'article i4 de la 

loi du ю avril |8э5. Nous ferons connaître,dans 

le titre VI , comment ces principes s'appliquent 

aux emprunts à la grosse. 

662. Quant aux engagements que la loi n'in

terdit point au capitaine, et pour lesquels elle 

n'exige que des précautions personnelles à ce 

dernier, l'armateur en est tenu, sans pouvoir 

opposer que son préposé a outrepassé ses ins

tructions ou abusé de sa confiance. Ainsi, nous 

avons vu, n. 62g et 63o, que le capitaine ne 

peut louer l'équipage, ou faire travailler au ra-

Com. j 2 ^ 3 ' doub du navire, sans le concours de l'armateur 

ou de son fondé de pouvoir, présent sur les 

lieux; nous verrons qu'il en est de même pour 

la location du navire; les tiers à qui on ne 

prouve pas qu'ils ont dû connaître ou connu 

cette présence, n'en auront pas moins, contre 

l'armateur, tous les droits que produirait l'enga

gement, si réellement il avait été absent, sauf 

la responsabilité du capitaine envers ce^dernier. 

663. L'armateur est en outre tenu civilement 

de toutes les suites des délits ou des quasi-dé-
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lits commis par le capitaine, dans les actes ou 

les faits dont se compose sa préposition. 

La distinction qui résultait de la rédaction 

primitive du Code de commerce, entre les en- C o m - a i 6 -

gagements pour lesquels on doit supposer la 

volonté de l'armateur d'être engagé par son 

préposé, et les crimes, délits ou quasi-délits 

pour lesquels il n'est pas naturel de croire 

que l'armateur ait voulu donner un mandat, 

distinction que la jurisprudence avait recon

nue ( i ) , a été abolie par la loi du 14 juin 1841. 

Cette loi autorise l'armateur à s'affranchir 

par l'abandon du navire et du fret, non-seu

lement de la responsabilité civile des faits et 

délits du capitaine, mais encore de tous les 

engagements contractuels relatifs au navire et 

à l'expédition, soit que le capitaine ait em

prunté pour mettre le navire en état de partir, 

comme on l'a vu n. 621 et 63o, soit qu'au 

cours du voyage il ait vendu ou mis en gage les Com. 298. 

marchandises des chargeurs, ou qu'il ait pris 

leurs vivres pour le besoin commun, ainsi 

qu'on l'a vu n. 644- Cet abandon peut, incon

testablement, avoir pour résultat d'annihiler 

entièrement les droits des créanciers, si le 

navire périt ultérieurement, ou si le sauvetage 

des débris ne produit pas de quoi les payer 

(1) Cassation, i6 ju i l l e t 1 8 2 7 , 0 . 2 7 , 1 , 3 o 7 . Rejet , i 4 m a i 

i 8 3 3 , D . 3 3 , 1 , 2 4 8 . Cassation, i e r jui l let i 8 3 4 , D . 3 4 , 1 , 2 9 4 . 
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intégralement. Dans ce nouveau système, quelle 

que soit l'espèce d'engagement qu'un capitaine 

ait pris envers des tiers, l'armateur ne doit à 

ces préteurs, chargeurs ou passagers, rien de 

plus que l'abandon du navire et du fret; et 

c'est seulement lorsqu'il ne veut pas leur faire 

cet abandon, qu'il doit les payer. 

A la vérité, la loi du i/j juin 18/41 accorde 

à l'affréteur unique ou aux chargeurs divers 

des marchandises que le capitaine veut prendre 

ou vendre, la faculté de s'opposer à la vente 

ou à la mise en gage de ces objets, en exigeant 

qu'ils soient déchargés , et en payant le fret en 

proportion de ce que le voyage est avancé. 

Lorsqu'il n'y a pas d'accord entre tous les 

chargeurs, ceux qui veulent se soustraire à 

l'exercice des droits du capitaine ne peuvent 

décharger leurs marchandises qu'en payant 

la totalité du fret, quoique le voyage ne soit 

pas terminé. 

Mais cette disposition ne prévoit pas toutes 

les difficultés : elle suppose que le navire est 

arrêté soit dans un port, soit dans une rade, 

où le besoin de disposer des marchandises des 

chargeurs se manifeste. 11 peut arriver que la 

nécessité de s'emparer des vivres qu'un char-

Com. 249. geur aurait dans le navire , comme objet de 

commerce ou comme objet particulier de sa 

consommation, ait lieu en pleine mer; et dans 

ce cas, le chargeur ou passager est privé de la 
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faculté de se soustraire à la mainmise du ca
pitaine. 

Dans le nouveau système, qui permet à l'ar

mateur de se libérer des engagements contractés 

par le capitaine, on n'a pas même excepté le 

cas où il s'agit de dégager un otage que ce ca

pitaine aurait donné pour sûreté du rachat du 

navire, comme on l'a vu n. 642 , ce qui paraît 

bien rigoureux; car si le navire périt, ou se 

trouve valoir moins que le prix du rachat, il 

est évident que l'armateur fera l'abandon , et 

que l'otage ne sera pas délivré jusqu'à ce qu'une 

contribution pour le prix de sa rançon ait eu 

lieu, comme on le verra n. 740, et qu'elle ait 

fourni les fonds nécessaires. 

L'armateur devant délaisser le fret, nous 

pensons que s'il l'avait touché en tout ou en 

partie, par avance, il devrait en rapporter le 

montant; et s'il était chargeur de quelques 

marchandises, il en devrait compter le fret à 

dire d'experts. Nous sommes même porté à 

croire que si le navire était assuré, les créan

ciers à qui l'abandon est fait, auraient le droit 

d'exiger le montant de l'assurance, par le 

même motif qui nous a fait dire, n. 271 , que 

l'acquéreur d'une chose assurée avait droit au 

prix dù par l'assureur, en cas de perte : en 

effet, l'abandon est une translation de pro

priété, une dation en payement. 

L'armateur peut faire cet abandon en tout 
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temps et en tout étal de cause: ainsi, de ce 

qu'il aurait satisfait quelques réclamants; de ce 

qu'il aurait défendu au fond, à une demande, 

en contestant sa quotité; de ce qu'il aurait payé 

un à-compte, il n'en résulterait pas de fin de 

non-recevoir contre l'offre de cet abandon. 

664. La loi du i4 juin 1841 apporte à la fa
culté d'abandon indéfini accordé à l'armateur, 
une modification qui doit être remarquée. Elle 
est déniée à celui qui est en même temps ca
pitaine et propriétaire du navire. On rentre 

Civ. 2092. alors dans le droit commun. 

Si le capitaine est seulement co-propriétaire, 

son obligation indéfinie pour les dettes relatives 

au navire et à l'expédition qu'il a contractée, est 

réduite à la proportion de son intérêt. Ainsi, 

en supposant qu'il soit propriétaire d'un quart, 

et que les dettes montent à 100,000 fr., il ne 

sera obligé personnellement qu'à a5,ooo fr.; et 

dès que les autres copropriétaires abandonne

ront le navire et le fret qui peut-être n'ont pas 

de valeur, non-seulement ceux-ci, mais même 

le capitaine qui a contracté les dettes, seront 

libérés des 75,000 fr. restant. 

Nous croyons devoir ajouter à cette modifi

cation très-imparfaite, selon nous, une autre 

qui nous paraît résulter de la nature des choses. 

Si, comme il arrive souvent, l'armateur avait 

confié au capitaine, outre la conduite du 
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navire, un mandat de gérer sa cargaison, les 

engagements de ce dernier, àcetégard, l'oblige

raient, sans qu'il pût se libérer par l'abandon 

des marchandises expédiées, ou de celles qui 

auraient été achetées en remplacement. On 

rentre, en ce cas, dans les principes expliqués Civ. igg8. 

n. 56i,snrles obligations que tout commettant 

contracte par ses préposés. 

Tout ce qui vient d'être dit s'applique aux 

faits ou engagements de celui qui aurait été 

substitué au capitaine, non-seulement dans les 

cas où l'art. 2 5 de la déclaration du 2 J octobre 

1727 appelle un officier pour remplacer le capi

taine malade ou décédé, mais encore lorsque 

le capitaine a mis quelqu'un en sa place, même 

sans préposés. 

665. Le choix de l'équipage étant un fait du 

capitaine, dans l'ordre de ses pouvoirs auquel 

l'armateur concourt quelquefois, il est, de 

même, tenu des délits et déprédations commis 

par les gens qui le composent. 

Néanmoins,si le navire est armé en guerre, 

comme il lui est moins aisé de les prévoir et 

de les prévenir, il n'est responsable des délits 

et déprédations commis en mer, en contraven- Com. -ny. 

tion aux lois sur la course maritime, soit par 

les gens de guerre qui sont sur le navire, soit 

par l'équipage, que jusqu'à concurrence du cau

tionnement qu'exige de lui, l'art. 20 de l'arrêté 
I I I . 8 
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du gouvernement du 2 2 mai i8o3 ( 2 prairial 

an x i ) , pourvu qu'il n'en soit ni participant, 

ni complice, et qu'il n'en ait pas volontaire

ment profité. L'acte de ce cautionnement, dé

posé au bureau des classes du port où l'arme

ment a lieu, et enregistré à celui de l'inspection 

de la marine du chef-lieu dont ce bureau dé

pend, a pour objet de répondre à tous inté

ressés, au nombre desquels sont compris les 

propriétaires des marchandises ou navires in

justement capturés, de tous dommages, per

tes, pillages, pirateries, qui auraient été com

mis à leur égard ( 1 ) . 11 répond également au 

gouvernement, des droits que, dans certains cas 

les capteurs de navires ou de marchandises 

doivent acquitter, conformément aux règles sur 

les prises (2 ) . Si le navire porte en équipage, 

garnison et gens de mer, moins de cent cin

quante hommes, le cautionnement est de 

trente-sept mille francs, et peut être fourni 

par l'armateur : c'est alors plutôt une soumis

sion de payer, qu'un véritable cautionnement. 

Cependant, s'il est fourni par un tiers , celui-ci 

est solidaire, et ne peut opposer le bénéfice 

de discussion. Si le navire est monté par plus 

de cent cinquante hommes , le cautionnement 

est de soixante-quatorze mille francs, et doit 

(1) Rejet, 18 nivose an i3 , D. 5, 2 , 85. 

(2) Rejet, 26 août 1807, Sirey, 7, a, 818. 
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nécessairement être donné par l'armateur, so

lidairement avec le capitaine et deux personnes 

non intéressées dans l'armement. 

666. Nous avons parlé, dans les numéros 

précédents, de la responsabilité envers les tiers, 

à laquelle est assujetti l'armateur que nous sup

posons être en même temps propriétaire du 

navire. Dans le cas où le propriétaire d'un na

vire, s'étant borné à l'affréter, ou en ayant 

concédé la jouissance à un titre quelconque, 

tel que nantissement ou autre semblable, le 

choix du capitaine aurait été fait par le fréteur 

ou engagiste, et, par suite, l'équipage formé 

du consentement de ce dernier, les tiers qui 

n'auraient pas contracté avec ce fréteur, ou 

avec le capitaine en son nom , pourraient agir 

contre le propriétaire du navire. La seule dif

férence entre ces deux cas, est que si le pro

priétaire a choisi le capitaine, il répond de ses 

faits, même envers l'armateur qui n'avait pas, 

comme on le verra dans la suite, droit d'en 

substituer un autre; tandis que si l'armateur a 

fait le choix, le propriétaire a, contre lui, une 

action en garantie pour raison des poursuites 

qu'il encourrait à l'occasion des faits de ce 

capitaine. 

s. 
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DES GENS D E MER ET DES ENGAGEMENTS R E L A T I F S A U 

L O U A G E D E L E U R S SERVICES. 

667.Le service d'un navire est fait, sous la 

direction du capitaine, par un grand nombre 

de personnes qui portent diverses qualifica

tions. 

Toutes ces personnes, et le capitaine lui-

même, considéré comme locateur de ses servi

ces, sont compris sous la dénomination collec

tive de gens de mer. Lorsqu'on veut distinguer 

le capitaine, et qu'il est en opposition avec 

ceux qui lui sont subordonnés, ces derniers 

Coin. 37a. prennent le nom de gens de l'équipage. Il est 

important de ne pas perdre de vue cette dis

tinction, nécessaire dans un grand nombre de 

circonstances. 

Nous diviserons ce titre en trois chapitres : 

le premier traitera des engagements des gens 

de mer en général; le deuxième, des règles 

particulières aux engagements des gens de l'é

quipage; le troisième, des conventions que 

peuvent faire les gens de mer avec des person

nes qui leur confient le soin de vendre des 

marchandises et d'en acheter d'autres en re

tour, ce qu'on appelle contrat de pacotille. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des engagements des gens de mer en général. 

668. Assez ordinairement, le prix du louage 

des gens de mer est fixé en argent; il arrive 

aussi qu'ils conviennent avec l'armateur, de 

partager avec lui les produits , soit des opéra

tions entreprises, soit du transport des person

nes et des objets qui seront embarqués. Cette 

espèce particulière d'engagement doit être con

sidérée séparément. En conséquence, nous 

diviserons ce chaoitre en trois sections : la 

première offrira des règles communes à tous 

les engagements des gens de mer; la seconde 

traitera des engagements à prix déterminé, la 

troisième, des engagements au profit ou au 

fret. • . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Règles communes à toutes espèces d'engagements des gens de 

mer. 

669. Nous avons vu, n. 6a5, comment était 

constaté l'engagement du capitaine : c'est dans 

le chapitre suivant, que nous ferons connaître 

ce qui est particulier aux gens de l'équipage. 

Il sera question ici de ce qui est commun aux 

uns et aux autres. 
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Nul ne peut être admis à s'engager pour le ser

vice d'un navire, en quelque titre et pour quelques 

fonctions que ce soit, s'il n'est compris dans 

l'inscription maritime, suivant les règles dé

terminées par l'ordonnance du 3i octobre 1784, 

la loi du 7 janvier 1791 et celle du 2.5 octo

bre 1795 ( 3 brumaire an i v ) . 

Tout homme de mer, engagé pour le service 

d'un navire, est tenu de s'y rendre au jour dé

terminé par la convention ou l'usage. S'il a été 

engagé dans un autre quartier maritime que 

celui du port d'armement, les art. 8 et 10 de 

l'arrêté du 26 mars 1804 (5 germinal an xu ) 

lui accordent une indemnité de conduite, réglée 

à proportion du trajet qu'il doit faire, et de son 

grade ; à moins qu'une convention n'en dispense 

celui qui l'a engagé. 

En cas de refus ou de retard, l'homme de mer 

engagé, peut être poursuivi comme déserteur, 

conformément à l'article 14 du titre XIV de l'or

donnance du 3i octobre 1784, au titre X V I I I de 

la même ordonnance et à l'article 55 de la loi du 

22 août 1790. Les commissaires des classes, en 

France, et les consuls, en pays étrangers, con

formément aux art. 25 et 26 de l'ordonnance du 

29 octobre i833, sont chargés de la recherche 

de ces déserteurs, et de veillera l'exécution des 

lois à cet égard. Ces officiers sont, tant d'après 

l'ordonnance du 31 octobre 1784, que d'a

près l'article 2 de l'arrêté du 26 mars 1804, 
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investis du droit de juger administrativement 

les causes sur lesquelles un homme de mer se 

fonderait pour se dégager. 

En général, l'appréciation de ces motifs dé

pend des personnes et des circonstances. Il est 

telle excuse qui serait jugée valable de la part 

d'un homme de tel grade, et ne serait pas ainsi 

considérée à l'égard d'un homme d'un grade 

différent. D'un côté, l'impossibilité physique 

pourrait n'être pas toujours une cause qui dis

pensât des dommages-intérêts et des peines 

que les règlements prononcent : telle serait la 

position d'un homme de mer, hors d'état de 

remplir ses engagements, par l'effet d'une dé

tention que son inconduite lui aurait attirée. 

670. La faveur des expéditions maritimes a 

porté le législateur à déroger, dans leur intérêt, 

aux règles du droit commun : c'est ainsi qu'un 

décret du 2 septembre 1793 déclare que le délai 

pour se pourvoir eu cassation contre les arrêts 

rendus au préjudice des gens de mer, ne court 

point contre eux, tant qu'ils sont en voyage. 

La contrainte par corps ne peut être exercée 

contre les gens de mer à bord, ou déjà montés Com. »3i. 

sur des chaloupes pour se rendre à bord d'un 

navire prêt à faire voile. Nous avons déjà ex

pliqué, n. 6 1 0 , ce qu'on entendait par cette 

dernière expression. Mais il faut que la cause 

de l'arrestation soit civile, c'est-à-dire autre 
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qu'une contravention, un délit ou un crime. 

1! faut encore que la dette ne soit pas contrac

tée pour le voyage qui va avoir lieu : par exem

ple, la contrainte par corps pourrait être 

exercée, s'il s'agissait d'une condamnation pro

noncée contre le capitaine, pour aliments four

nis à lui ou aux gens de l'équipage, par son 

ordre. Néanmoins, en ce qui concerne ces 

derniers, on ne considère pas, comme dépense 

relative au voyage projeté, celle qu'ils auraient 

faite pour aliments, même avant que l'arma

teur eût commencé à les nourrir, en établissant 

ce qu'on appelle marmite à bord. Dans les cas 

où une dette d« cette nature ne donnerait pas 

lieu à poursuivre l'armateur ou le capitaine, 

elle ne serait que l'objet d'une action ordinaire 

contre les débiteurs. 

Par suite de cette faveur, lors même que la 

dette est pour le voyage, le débiteur peut en

core obtenir sa liberté, s'il donne caution. Mais 

cette indulgence, n'existant que pour la per

sonne et dans l'intérêt de la navigation, le créan

cier, quel qu'il soit, peut poursuivre ses droits 

sur les biens de son débiteur, autres cependant 

Pr. 5QS. que ses hardes et équipage de voyage, puisque 

ce serait lui enlever indirectement les moyens 

de partir. L'obligation de la caution ne saurait 

être d'acquitter la dette, dans les termes de 

l'engagement du débiteur. En effet, puisqu'on 

exerce la contrainte par corps, la dette est né-
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cessairement exigible; et s'il faut que la cau

tion pave à l'instant, la faculté d'en donner 

une pour obtenir la liberté, devient illusoire. La 

caution ne s'oblige donc, comme on l'a vu 

n.6io, pour le navire, qu'à la représentation de 

la personne du débiteur, à l'époque à laquelle 

le voyage sera terminé, et à payer, s'il déserte, 

ou si, par tout autre fait volontaire, il ne re

vient pas à la fin de son engagement. 

671. Les gens de mer ne peuvent rien char

ger sur le navire, sous quelque prétexte et quel- Com. » 5 i . 

que dénomination que ce puisse être, s'ils n'en 

ont reçu l'autorisation de l'armateur. Peu im

porterait qu'ils offrissent d'en payer le fret, 

cet armateur ayant pu compter sur l'emplace

ment total et libre du navire. Mais cette pro

hibition ne s'étend pas aux effets qui leur 

appartiennent, et qu'on appelle le coffre ou la 

portée des mariniers. Dans l'usage, on tolère 

même qu'ils placent dans ce coffre, autant 

qu'il peut en contenir, des marchandises et des 

objets autres que les hardes et effets à leur 

usage : c'est ce qu'on nomme le port permis. A 

moins d'une convention particulière, ce port 

permis ne peut être cédé; et l'homme de mer 

qui n'en use pas, ne peut réclamer de l'arma

teur une indemnité pécunaire. 

Les tribunaux pourraient seuls, d'après les 

circonstances, fixer les limites de ce port per-
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mis, ainsi que celles de la liberté qu'on laisse 

assez habituellement au capitaine de placer des 

marchandises pour son compte dans la cham

bre qu'il occupe. C'est ainsi qu'elle n'est point 

admise quand le navire est destiné à la course 

maritime, parce que la crainte d'exposer à la 

prise des objets précieux qu'ils porteraient, 

pourrait empêcher les gens de mer d'attaquer 

l'ennemi avec intrépidité. A plus forte raison, 

elle serait interdite, si les objets chargés pou

vaient compromettre la sûreté du navire. 

672. Quelle que soit la manière dont un 

homme de mer s'est engagé, il ne peut, 

sans cause légitime, jugée comme on l'a vu, 

n. 669, ou s'il n'est congédié, quitter le navire 

avant la fin du voyage, c'est-à-dire, suivant 

l'explication donnée n. 600, avant la fin de 

l'expédition maritime projetée, qui peut être 

faite pour l'aller et le retour, ou n'avoir pour 

objet que l'aller ou le retour. En général, on 

doit dire que les gens de mer sont présumés 

s'être loués pour l'un et l'autre, tant qu'il n'y a 

pas preuve, ou du moins une présomption 

suffisante du contraire. 

673. Le navire est affecté par privilège, au 

Com. 191. payement des loyers des gens de mer, quelque 

soit leur grade, dans l'ordre des préférences 

que nous ferons connaître au titre V I I I ; et 
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nous verrons aussi comment le fret leur est par

ticulièrement affecté. 

Toute action en payement de loyers de gens 

de mer, de quelque manière qu'ils se soient 

engagés, est prescrite par le laps d'un an, de- C o m j 433. 

puis la fin du voyage , à moins qu'il n'y ait cé- 4 3 ^ ' 

dule, obligation, arrêté de compte ou inter

pellation judiciaire, comme nous l'avons vu 

n. 240. 

S E C T I O N I I . 

Engagements des gens de mer pour un prix déterminé. 

674. L'engagement contracté par les gens 

de mer qui louent leurs services pour un prix 

déterminé, peut être fait: ou moyennant une 

certaine somme fixée pour tout le voyage, 

quelle qu'en soit la durée, ce qu'on appelle Com. a5a. 

engagement au voyage; ou moyennant une 

somme pour chaque mois que dure le voyage, 

ce qu'on nomme engagement au mois; et, dans 

ce cas, le mois commencé est acquis, quoique 

le voyage soit achevé avant le dernier jour. 

Il ne serait pas impossible, quoique très-rare, 

que des gens de mer se louassent pour un 

temps déterminé, par exemple, quatre, six 

mois. Dans ce cas même, on suivrait la règle que 

nous avons donnée n. 6 7 2 ; et l'homme engagé 

ne pourrait quitter qu'après la fin du voyage, 

sauf, s'il avait servi plus longtemps qu'il ne 
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s'y était obligé, à réclamer une augmentation 

proportionnelle. 

Outre les causes particulières qui peuvent 

mettre fin aux engagements d'un homme de 

mer, causes dont nous avons dit, n. 669, que 

le jugement appartenait aux officiers des clas

ses, et outre le congédiement soumis à des rè

gles particulières, selon qu'il s'agit du capitaine 

ou des gens de l'équipage, les engagements 

des gens de mer, sans distinction, peuvent être 

résolus ou modifiés par des événements indé

pendants de leur volonté, dont l'effet est qu'ils 

servent moins ou plus longtemps qu'ils ne se 

sont engagés. 

Ces cas sont : la rupture, le retardement, la 

prolongation du voyage, la captivité, la mala

die ou la mort de celui qui s'est engagé. 

Nous en ferons l'objet de six paragraphes. 

§ Ier. 

De la rupture de voyage. 

675. La rupture de voyage, quand même 

elle serait volontaire, ou causée par la faute de 

l'armateur, par exemple, par sa faillite ou au

tre accident semblable, ne doit pas être confon

due avec le congédiement, dans ses effets 

envers les gens de mer dont elle rompt l'en

gagement. 

La différence est sensible. La rupture de 
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voyage consiste à ne point faire l'expédition 

projetée, ou à ne pas continuer celle qui est 

commencée, ou à faire la décharge du navire 

dans un lieu plus rapproché que celui pour 

lequel était la destination, ce qu'on nomme 

raccourcissement de voyage. Elle est, de la part 

de l'armateur, une renonciation ou une modi

fication à son entreprise. Le renvoi ou congé

diement de quelques hommes de mer ne change 

rien aux dispositions projetées, et n'empêche 

pas que l'armateur n'exécute ou ne continue 

son expédition avec les hommes qui lui restent, 

ou avec ceux qu'il prend en remplacement. 

S'il est vrai que le congédiement soit la con

séquence d'une rupture de voyage, il est vrai 

aussi que, sans renoncer à son entreprise, un 

armateur peut, par des raisons quelconques, 

congédier tout ou partie des gens qu'il a loués. 

Nous avons vu déjà, п. баб, comment ce droit 
pouvait être exercé à l'égard du capitaine; et 

ce que nous avons dit, fait connaître l'impor

tance de la distinction entre la rupture de 

voyage et le congédiement, pour appliquer ce 

que nous dirons, dans le chapitre suivant, sur 

le congédiement des gens de mer. 

La rupture de voyage peut avoir lieu par le 

fait ou la volonté de l'armateur ou du capitaine 

dont il est responsable, ou même par un fait 

étranger à sa volonté, qui n'aurait pas le ca

ractère de force majeure, par exemple, le fait 
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des chargeurs, ce qui lui laisse ses droits d'in
demnité contre qui de droit; nous la nomme

rons rupture volontaire. Elle peut aussi avoir 

lieu par des événements indépendants de toute 

faute ou volonté particulière ; nous la nomme

rons rupture forcée. Ce sera l'objet des deux 

articles suivants. Mais, quelque soit la cause qui 

y donne lieu, il y a des mesures spéciales pres

crites pour que les gens de mer congédiés, 

soient conservés à leur nation et obtiennent les 

moyens d'y retourner; on en verra l'explication 

n. 699. 

ART. I E R . De la rupture volontaire de voyage. 

676. La rupture volontaire de voyage est la 

renonciation qu'un armateur fait à l'expédition 

qu'il avait projetée ou commencée. 

Si la rupture volontaire a lieu avant le dé-

Com. »5a. part du navire, les gens de mer loués, au voyage 

ou au mois, sont payés des journées par eux 

employées à l'équipement du navire, et retien

nent en outre les avances qu'ils ont reçues, 

quel qu'en soit le montant; ou s'ils n'en ont 

pas reçu, il doit leur être payé un mois de ga

ges. Cette indemnité est due quand même la 

rupture du voyage ne leur causerait aucun 

préjudice, par exemple, s'ils trouvaient de suite 

à s'engager. 

Quand la rupture volontaire arrive après le 
départ, les gens de mer loués au voyage 
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sont payés de toute la somme qui leur a été Com. J56. 

promise. Ceux qui sont loués au mois sont payés 

du temps qu'ils ont servi, et reçoivent, pour 

toute indemnité, la moitié de leurs gages, pour 

le reste de la durée présumée du voyage; sans 

considérer si le tort qu'ils éprouvent est plus 

considérable, ou s'ils ont pu trouver à se louer 

de suite sur un autre navire. On doit leur payer 

en outre leurs frais de route, conformément à 

l'article I e r de l'arrête déjà cité du 26 mars i8o4-

Mais les articles 4 et 5 de cet arrêté veulent que, 

s'il est possible de les renvoyer par mer, dans 

leurs quartiers, cette voie soit toujours préfé

rée; et alors il n'est point payé de conduite à 

ceux qui peuvent gagner des salaires, en exer

çant leur profession sur la navire où ils sont 

embarqués. 

АRт. I I . De la rupture forcée. 

677'. Ce que nous avons dit de la rupture 

volontaire suffit pour montrer combien il est 

important de ne point la confondre avec la 

rupture forcée, puisque les effets en sont très^ 

différents. 

Les principaux cas de force majeure qui 

amènent la rupture forcée du voyage sont : 

l'interdiction de commerce, l'arrêt de prince, 

la perte du navire, son état d'innavigabilité. 

Nous en ferons l'objet de quatre distinctions. 
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Dist. I. De la rupture de voyage par interdiction de commerce. 

678. L'interdiction de commerce avec le 

pays pour lequel le navire est destiné, définie 

n. 641, est une cause légitime de rupture de 

voyage. 

Quand elle arrive avant le départ, il n'est 

point dû de loyers aux gens de mer; ils ne 

peuvent réclamer que le salaire des journées 

Com. a53. par eux employées à équiper le navire. Quand 

elle arrive depuis le départ, soit qu'elle opère 

le retour dans le port d'où l'on sort, soit que 

le capitaine débarque dans un lieu plus rap-

Com. Î54- p r o c h e , les gens de mer engagés au mois tou

chent leurs loyers à proportion du temps qu'ils 

ont servi, et si l'engagement est au voyage, 

suivant une expertise par laquelle on les déter

mine d'après les probabilités de durée qu'of

frait l'expédition. Ceux qui ont reçu une avance 

Com.J^g ' supérieure à ce qui leur serait dû d'après ces 

bases, ne sont tenus à aucune restitution. 

Dist. 2. De la rupture de voyage par arrêt de prince. 

679. Nous avons vu, n. 64o, ce qu'on appe

lait arrêt de prince, ou embargo; et les no

tions que nous y avons présentées indiquent 

qu'il peut, suivant les circonstances qui l'accom

pagnent, opérer, ou non, une rupture de voyage. 

En effet, lors même que la durée de l'em

bargo n'a point été fixée, il peut être levé si 
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promptement que l'armateur ne renonce pas à 

son entreprise; il produit alors un simple re

tardement dont nous indiquerons bientôt les 

effets. C'est à l'armateur qu'il appartient de 

décider si l'embargo doit le faire renoncer à 

son expédition, et par conséquent produire la 

rupture du voyage; et son intérêt garantit ici 

l'équipage, de toute possibilité de fraude. 

Tout ce que nous avons dit sur la rupture du 

voyage, par interdiction de commerce, s'appli- Com 

que à celle que produit l'embargo, qui peut 

avoir lieu aussi avant ou après que le navire a 

mis à la voile. 

Dist. 3. De la rupture de voyage par perte du navire. 

680. Le navire peut périr de diverses ma

nières, ou du moins, sa perte, sans être absolue 

et totale, peut être telle qu'il n'y ait plus aucun 

moyen de l'employer à sa destination. Les plus 

remarquables sont : le naufrage, l'incendie, la Com 

prise, la confiscation. 

Nous avons donné, n. 643,1a définition du 

naufrage. Il arrive assez généralement pendant 

la traversée. Il n'est pas toutefois impossible 

que, dans le port, un navire en chargement, 

détaché de ses ancres parla tempête, ou frappé 

par un choc extraordinaire, ne périsse avant le 

départ; on appliquerait alors les règles que 

nous venons de donner sur la rupture forcée 

du voyage non commencé, sauf la réduction 

I I I . 9 
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de ce que les gens de mer ont droit d'exiger, 

dans ce cas, à la valeur des débris du navire, 

comme il va être dit. 

Si, après le départ, le navire et les mar

chandises chargées périssent en entier par suite 

d'un naufrage, ou de tout autre accident qui 

Com. J58. produise les mêmes effets, il n'est point ac

cordé de loyers aux gens de mer. Le besoin de 

les intéressera la conservation du navire et du 

chargement a fait admettre cette dérogation 

aux règles du droit civil, d'après lesquelles la 

perte du gage n'anéantit que l'action réelle, et 

Civ. 3093. laisse subsister l'obligation personnelle à la 

sûreté de laquelle une chose était spécialement 

affectée par privilège; mais ils ne sont point 

tenus de restituer les avances qui leur ont été 

faites. 

681. Par conséquence de ce principe, si une 

partie du navire est sauvée, quelque peu con

sidérable qu'elle soit, les gens de mer engagés 

au voyage ou au mois, sont payés de leurs 

Coir. a'g. loyers échus et de l'indemnité de conduite sur 

le produit des débris du navire. On déduit, à 

la vérité, sur ce prix, les frais de sauvetage 

faits parle capitaine, ou par l'autorité adminis

trative, dans les cas indiqués n. 6 / i3 , ou par 

des tiers que le seul sentiment d'humanité au

rait pu exciter à sauver un navire abandonné par 

son propre équipage, comme on l'a vu n. 5u2. 
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Cette déduction est fondée sur le principe 

du droit civil, qui déclare privilégiés sur une Civ. aioa. 

chose, les frais faits pour sa conservation. Alors, 

les gens de mer qui ont été employés au sau

vetage participent à ce privilège pour les jour- Com. a6t. 

nées qu'ils y ont consacrées, dont le règlement 

est fait conformément à l'arrêté du gouverne

ment du 7 mai 1801 ( 1 7 floréal an i x ) , et à 

l'art. 7 de celui du 16 mars 1804 ( 5 germi

nal an X I I ) . 

Enfin, par une dernière conséquence du 

même principe, si la valeur des débris ne suffit 

pas, ou se trouve absorbée par des privilèges 

qui passent avant les loyers des matelots, sui- Com. 3 7 1 . 

vant les règles que nous donnerons dans Je 

titre V I I I , les gens de mer sont payés subsi-

diairement sur le fret des marchandises sauvées. 

Il pourrait même arriver que le navire pérît 

après avoir déjà gagné du fret. Par exemple, si 

dans un voyage pour aller à Lisbonne, et en reve

nir, le navire ne périt qu'au retour, le fret des 

marchandises rendues à Lisbonne, est acquis et a 

été touché par l'armateur, ou a dû lui être 

payé; il est juste que ce fret acquis, étant le 

gage des gens de mer, soit employé à les payer 

pour le voyage d'aller, ou si l'armateur était lui-

même chargeur, qu'il leur en tienne compte. 

682. Un navire peut être consumé par le feu 

dans plusieurs circonstances. La foudre peut 

9-
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l'incendier; des combustibles lancés par l'en
nemi ou par des malfaiteurs, l'imprudence de 
quelque personne de l'équipage ou de quelque 
passager, la fermentation des matières faisant 
partie du chargement, peuvent occasionner le 
même accident; le capitaine peut être réduit à 
y mettre le feu dans le cas dont nous avons 
parlé n. G/p; enfin, comme on l'a vu n. 268, 
les autorités locales peuvent déclarer qu'un na
vire contient des germes de peste, et ordonner 
qu'il sera brûlé. Ces causes et autres sembla
bles, en anéantissant le navire, opèrent une 
rupture forcée du voyage. Tout ce que nous 
avons dit sur la perte par naufrage recevrait 
alors son application. 

• 

683. La prise, qu'on ne doit pas confondre 

avec l'arrêt de prince, comme nous l'avons fait 

observer n. 6A0, est l'événement par lequel un 

navire tombe en la puissance d'un ennemi qui 

s'en empare dans la vue d'en dépouiller le légi

time propriétaire. Par sa nature et ses effets, 

elle met fin à l'expédition pour laquelle les 

gens de mer s'étaient engagés, à moins que, par 

quelque événement, tel quela reprise du navire, 

qu'on nomme recousse, ou son relâchement, 

quand l'illégalité de la prise est reconnue, elle 

ne se réduise en un simple retard de voyage. 

La confiscation, dont le résultat est aussi de 

dépouiller le propriétaire, différant de la prise, 
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en ce qu'elle est une peine pour infraction aux 
lois et règlements de l'autorité compétente, ne 

serait pas considérée comme une exception de 

force majeure. Si elle provenait d'une contra

vention de l'armateur, il n'en serait pas moins 

tenu envers les cens de mer. Il en serait de 

même si elle avait lieu par la faute du capitaine 

dont il doit répondre, sauf son recours contre 

lui, et les peines prononcées par l'art. i3 de la 

loi du 1 0 avril i8-i5. Si elle est imputable à 

quelques chargeurs, l'armateur est tenu aussi 

de payer les gens de mer, sauf son action en 

garantie. 

Dist. 4. De la rupture par innavigabilité du Navire. 

684. L'innavigabilité définie n. 644 > n e peut 

en général, être une occasion de rupture de 

voyage, que si elle arrive après le départ. Un 

navire ne devant sortir qu'en bon état, l'arma- Com. 

teur qui ne le ferait pas partir sous prétexte 

d'innavigabilité, serait considéré comme rom

pant volontairement le voyage, à moins que 

cette innavigabihté n'eût été causée par acci

dents de force majeure arrivés dans le port de 

l'expédition. 

L'innavigabilité doit être constatée, comme 

on l'a vu п. боб; mais l'observation des forma
lités requises n'empêcherait pas que, par ana

logie des principes expliqués n. 7 1 5 , les gens 

de mer ne fussent admis à prouver que, dès 
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l'instant du départ, le navire était en mauvais 

état; que, par conséquent, la navigation ne l'a 

pas occasionnée, quoique sans doute elle ait pu 

l'augmenter. Dans le cas d'une telle preuve, la 

rupture de voyage serait réputée un fait de 

l'armateur, et soumise aux règles de la rupture 

volontaire. Dans les autres, il y aurait une dis

tinction à faire. L'innavigabilité, reconnue irré

parable, équivaudrait au naufrage du navire, 

et en aurait tous les effets; mais si le navire 

Com. 38g. pouvait être réparé et mis en état de continuer 

sa route, ou si le capitaine, trouvant à en louer 

C o m . j j ^ u n autre, y employait son équipage, ces évé

nements ne deviendraient plus que de simples 

retardements. 

§ II. 

Du retardement de voyage. 

685. On nomme retardement, l'événement 

par lequel le voyage d'un navire est instanta

nément suspendu, tels sont l'embargo, la 

crainte des pirates ou des corsaires, la manifes

tation ou les dangers de la peste, ou tous au

tres accidents qui ne donneraient pas lieu, 

par eux-mêmes à la rupture du voyage. Tel 

serait encore le séjour forcé dans un port in

termédiaire, où des vents contraires, la crainte 

de l'ennemi, celle de la tempête, la nécessité 

de réparations, etc., ont forcé le navire d'en

trer, et de faire un séjour qu'on nomme starie. 
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Dans ces différents cas, il y a réellement force 
majeure, à moins que l'armateur ou le capi
taine n'ait causé ce retardement, auquel il pou
vait échapper ou ne pas s'exposer. Le retarde
ment forcé n'apporte aucune modification dans C o r n - a 5 4. 
les engagements faits au voyage; quant à ceux 
qui sont au mois, les loyers courent, pour 
moitié seulement, pendant la suspension, dont 
le temps est constaté, en pays étrangers, par 
les consuls, conformément à l'art. 46 du titre 
I I I de l'ordonnance du 3 mars 1781 et à l'art. 
48 de celle du 29 octobre 1833. 

Mais s'il ne provient pas d'une cause de force 
majeure, les loyers au mois ne sont point ré
duits pendant le séjour, et les gens de mer en
gagés au voyage ont droit à des indemnités 
proportionnelles. Ces indemnités ou augmenta
tions de loyers sont définitivement supportées 
par les personnes qui y ont donné lieu, mais 
avancées par celui qui a engagé les gens de mer. 

§ III. 
De la prolongation de voyage. 

686. On n'entend point, par prolongation 
de voyage, une continuation de temps ou de 
durée au delà de ce qui avait été convenu; c'est 
ce que nous avons vu s'appeler retardement. 

La prolongation de vovage résulte, ou de la 
direction du navire vers le lieu de sa destina
tion, mais par une route plus longue que celle 
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qu'il devait suivre, ce qu'on appelle changer 

de route : ou de la direction et conduite du na

vire dans un lieu de débarquement autre que 

celui de la primitive destination, ce qu'on 

nomme changer de voyage. 

Ces changements ne peuvent, en thèse ordi

naire, donner aucun droit aux gens de mer 

contre l'armateur, s'ils ne font pas durer leurs 

services plus long-temps qu'ils n'ont dû s'y 

attendre. 

Lorsqu'il en résulteune durée extraordinaire 
de services, on distingue entre l'engagement au 
voyage, et l'engagement au mois. 

Dans ce dernier cas, les loyers courent sans 
Com. a55. déduction, puisque le travail prolongé est le 

même. 11 n'en est pas ici comme du retarde
ment pendant lequel les gens de mer ne ren
dent aucun service actif; voilà pourquoi on ne 
distingue point si la prolongation provient ou 
non de force majeure. 

Lorsque l'engagement est au voyage, il est 

convenable d'appliquer les distinctions que 

nous avons faites ci-dessus. De même qu'en 

cas de retardement forcé, les gens de mer 

loués au voyage ne reçoivent aucune augmen

tation, parce qu'ils sont présumés en avoir couru 

les chances, il paraît juste qu'ils n'en obtien

nent point aussi lorsque cette même force ma-

Com. a5 7 . jeure oblige l'armateur à faire une route plus 

longue. En général, on considérerait comme 



§ m . De ta prolongation, de voyage. 137 

force majeure, non-seulement la nécessité où 

se trouverait un capitaine qui, apprenant que 

le port de sa destination est bloqué, se rendrait Com. 3 7 0 . 

dans un autre port, non bloqué, de la même 

puissance; mais encore toute prolongation faite 

dans la vue d'éviter un des accidents dont nous 

avons parlé dans les numéros précédents, d'en 

réparer les suites, ou de se procurer des vivres, 

de l'eau, de débarquer des malades dont la 

présence peut occasionner des dangers. Mais 

s'il n'y a pas de force majeure, les gens de mer 

ont les mêmes droits qu'au cas de retardement. 

Ils obtiennent une augmentation proportion- Com. i55. 

nelle, s'ils sont loués au voyage; et quant à 

ceux qui le sont au mois, leurs loyers conti

nuent de courir. 

Dans toutes ces hypothèses, si l'armateur, 

sans une raison plausible, prolongeait son 

voyage, les gens de mer qui l'abandonneraient 

ou qui refuseraient de continuer le service, 

pourraient, d'après les circonstances, être excu

sés d'avoir violé les règles que nous avons don

nées n. 672. 

§ I V . 

De la captivité d'un homme de mer. 

687. Suivant les principes du droit strict, 

l'homme de mer fait prisonnier devrait cesser 

de toucher ses loyers, puisqu'il ne peut plus 

faire de travail. Mais lorsqu'il a été pris hors 
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du navire, d'où il était sorti pour un service 

Com. a 6 7 . commandé ou autorisé, il jouit, si le navire 

arrive à bon port, non-seulement de la pléni

tude des droits que lui assure la convention, 

et de ceux que les lois ou l'usage lui accor

dent, tels que la participation au bénéfice des 

prises que ferait le navire , conformément aux 

règlements sur cette matière; mais encore s'il 

a été fait esclave, il lui est dû, pour son ra

chat, au cas où le navire arriverait à bon port, 

Com. afig. une indemnité fixée à 600 francs, dont le gou

vernement détermine l'emploi. 

Il n'en est pas ainsi lorsqu'il est pris dans 

toute autre circonstance, même dans un com-

Com. a6fi.bat, ou par suite d'un abordage de l'ennemi 

qui se serait borné à faire quelques prisonniers. 

C'est un accident dont il est seul victime, mais 

auquel chacun était comme lui exposé; il n'a 

droit qu'aux loyers jusqu'au jour où il a été 

pris. 

§ v . 

De la maladie d'un homme de mer. 

688. Tout homme de mer qui tombe malade 

depuis le moment qu'il est sur le navire, ou 

Com. a66. employé à son service ( 1 ) , soit naturellement, 

soit par blessures reçues en combattant ou en 

(1) Cassation, ia floréal an 9, Questions de droit , v°. Pri
ses maritimes, $ 3. 
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faisant le travail qui lui est commandé, soit à 

terre, où il se serait rendu avec autorisation, 

est traité aux dépens du navire jusqu'à sagué-

rison. Il touche aussi le montant de ses loyers, 

et même les profits au partage desquels il eût 

été admis, s'il n'était pas tombé malade. Mais 

s'il l'est par sa faute, par exemple, par suite 

de ses débauches, de ses délits ou de son im

prudence; s'il est blessé, même sans sa faute, 

à terre, où il se serait rendu sans permission Com. 364. 

du capitaine, les frais de maladie sont à sa 

charge, ses loyers ne courent pas, et il est ex

clu de toute participation aux profits : ce serait 

même un motif suffisant pour le congédier, 

comme on le verra n. 698. 

Dans les divers cas de maladie, le capitaine, 

ou, s'il s'agissait de lui, l'officier qui en rem

plit les fonctions, doit juger dans sa prudence, 

et principalement d'après l'avis du chirurgien 

du navire, s'il est convenable de laisser le ma

lade dans un hôpital en quelque lieu de relâ

che, et même de se détourner de la route pour 

cet effet. De plus, si dans le lieu de relâche, il 

existe un consul français, il doit lui demander 

une autorisation, conformément à l'art. 5o de 

l'ordonnance du 29 octobre 18 33, et suivre ses 

instructions, ainsi qu'on le verra n. i465. 

L'article 1" de la déclaration du 18 décem

bre 1 7 2 8 , l'article 3 de l'ordonnance du 1" 

août 1 7 4 5 , et l'article 3 de l'arrêté du gouver-
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nement du 26 mars 1804 (5 germinal an x n ) , 

obligent en outre le capitaine à déposer une 

somme suffisante pour acquitter les frais de 

maladie, la dépense nécessaire pour mettre le 

malade en état de se rendre dans ses foyers, ou 

pour fournir à sa sépulture, en cas de mort; 

sauf déduction de ces avances sur les loyers, 

s'il y a lieu, d'après les distinctions ci-dessus 

établies. 

§ VI 

De la mort d'un homme de mer. 

689. Lorsqu'un homme de mer est tué en 

défendant le navire, ou même en faisant le ser-

Com. 265. vice de la manoeuvre pendant le combat, ses 

loyers pour la totalité du voyage sont dus à ses 

héritiers. Mais, comme ceux-ci ne peuvent être 

traités plus favorablement que leur auteur ne 

Coin. a58. l'aurait été, si le navire périt, ils n'ont rien à 

prétendre. On suit à leur égard les règles qui 

viennent d'être expliquées. 

Dans les autres cas de mort d'un homme de 

mer engagé au mois, ses héritiers n'ont droit 

Civ. 179S. qu'aux loyers dus jusqu'au jour du décès. Si 

l'engagement était au voyage d'aller et de re

tour, et que l'homme meure en allant, ou au 

port de destination, ils n'ont droit qu'à la 

moitié; et s'il meurt en revenant, ils ont la to

talité. Si, enfin , il ne s'était loué que pour l'al

ler, ou pour le retour, ses héritiers ont 
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droit à la totalité de ce qui lui avait été pro

mis pour cette traversée, qu'il n'achève pas 

par un accident qu'on ne saurait lui imputer. 

La conséquence de ces principes est que si 

un homme de mer mourait dans l'intervalle 

entre sa location et le départ du navire, ses 

héritiers ne seraient pas tenus de rendre ce 

qu'il aurait reçu d'avance, et pourraient même Com 

exiger ce qu'il aurait gagné. 

S E C T I O N III. 

Des engagements des gens de mer au profit ou au fret. 

690. Les gens de mer peuvent convenir 

avec l'armateur, que leurs services et travaux 

seront payés moyennant une part, soit dans le 

bénéfice des négociations pour lesquelles le 

voyage a été entrepris, soit dans les produits 

qui proviendront de la location du navire. 

C'est ce qu'on nomme engagement au profit, Com. 

ou engagements au fret. 

Le premier mode est le plus souvent usité 

pour l'armement en course ou pour la pèche; 

le second a lieu surtout dans la navigation au 

cabotage. 

691. Lorsque les gens de mer sont engagés 

au profit, il leur est expressément défendu de C o m 

faire aucun trafic ou commerce du même çenre 

pour leur compte particulier, soit sur le navire 

où ils servent, soit sur d'autres. 
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Cette prohibition est fondée, à l'égard du 

capitaine, sur ce que, dans ce cas, il fait tort 

à la société : i° en augmentant la quantité de 

marchandises apportées au lieu de destination, 

ce qui en fait diminuer le prix; 1° parce qu'il 

est probable qu'il donnera plus d'attention à 

ses propres effets qu'à ceux de la société; qu'il 

en soignera mieux la vente, etc. Il ne peut en 

être affranchi que par une convention con

traire; et s'il y contrevient, les marchandises 

Com. 340 . embarquées par lui doivent être confisquées au 

profit des autres intéressés. La même prohibi

tion ne lui est pas faite lorsqu'il voyage au fret; 

il suffit qu'il acquitte, pour le transport des 

marchandises qu'il place sur le navire, le prix 

que payeraient des étrangers; mais il ne peut 

rien prétendre exclusivement, et doit en con

séquence rapporter à la niasse et partager avec 

elle, les gratifications particulières qu'il rece

vrait sous le nom d'étrennes ou de chapeau. 

Les mêmes obligations sont imposées aux 

gens de l'équipage, dans de semblables circon

stances, avec les seules modifications qui peu

vent naître de leur qualité, quand même l'ar

mateur consentirait qu'ils les perçoivent, 

comme dans le cas prévu n. o,58. 

692. Dans le cas de rupture volontaire, de 
retard ou de prolongation de voyage, etc., les 
gens de mer engagés au profit ou au fret ont 
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part aux indemnités qui peuvent être adjugées Com. »57. 

au navire par suite de cet événement. Ces in

demnités sont partagées entre eux et l'arma

teur, dans la même proportion que doit l'être 

le profit ou le fret. 

S'il n'est point accordé d'indemnité, ils ne 

peuvent en exiger, même pour les journées 

qu'ils auraient employées à équiper le navire ; Com. a58. 

car, de même qu'ils ont couru la chance des 

profits, ils doivent subir celle de ne rien re

cevoir. Mais il ne sont pas obligés de rendre 

les avances qu'ils ont reçues, s'il n'y a stipula

tion expresse; et même si la rupture provenait 

du fait personnel de l'armateur, ou du capi

taine, dont il est responsable, les gens de mer 

auraient droit aune indemnité qui serait réglée Сот . ao5. 
par des experts. 

Ceux qui sont faits esclaves, dans les cas 
prévus n. 687, continuent d'être intéressés 

jusqu'à la fin du voyage, parce que la nature 

de leurs engagements ne comporte pas les Com. 267. 

distinctions que nous avons établies; et l'in

demnité de six cents francs pour leur rachat 

devient une charge commune. 

A l'égard de ceux qui meurent après le Com. s65. 

voyage commencé, fût-ce même le lendemain 

du départ, leur portion entière est acquise à 

leurs héritiers, comme on l'a vu n. 689. On 

ne peut se dissimuler que ce ne soit une déro

gation aux principes du droit commun, suivant 
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lesquels, ainsi que nous l'avons dit n. 5 2 1 , la 

Cîv. 1795. mort de celui qui a loué ses services rompt le 

contrat, mais c'est clans le but d'encourager les 

gens de mer à ce genre de location. 

En cas de naufrage, les gens de mer enga

gés au fret n'ont aucun droit sur les débris du 

navire pour le payement de leurs gages, parce 

Com. a6o. que le fret était le seul fonds à partager. Ainsi, 

lorsqu'ils ont stipulé pour eux tous la moitié 

dans le fret, ils ne peuvent réclamer que la 

moitié de ce qui peut être exigé, d'après ce 

que nous avons dit n. 681. 

693. De même, les gens de mer engagés au 

profit n'ont droit qu'aux bénéfices que l'expé

dition a pu produire, soit par ce qui a déjà été 

fait, soit par la revente de marchandises sau

vées, si elle rapportait des bénéfices. 

Mais, de quelque manière qu'ils aient été en-

Com. 261. gagés, ils sont payés des journées par eux em

ployées au sauvetage du navire et des mar

chandises, sur le prix des débris et des effets 

sauvés, comme on l'a vu n. 681 , parce que 

le naufrage a anéanti leur engagement, et 

que, pour ce sauvetage, ils ne sont plus que de 

simples ouvriers. 
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C H A P I T R E II. 

Des Gens de l'Équipage en particulier. 

694- Les personnes qui forment l'équipage 

d'un navire portent des dénominations et rem

plissent des fonctions déterminées par l'usage 

et par la qualité dans laquelle ils se sont en

gagés. 

Nous avons vu, n. 629 , par quels motifs le 

droit et le soin de les choisir appartiennent au 

capitaine. L'ordonnance du 3 i octobre 1784 

contient un grand nombre de dispositions aux

quelles il doit se conformer. Nous rappellerons 

ici les plus importantes. 

Dans aucun cas, il ne peut prendre des 

hommes, que parmi les marins classés pour le 

service de l'Etat, à moins qu'ils ne soient étran

gers; mais alors le nombre de ces étrangers ne 

peut, suivant l'ordonnance du 20 octobre 1 7 2 8 , 

être de plus d'un tiers, et même l'art. 2 du dé

cret du 21 septembre 1 7 9 3 , modifié seulement 

par des exceptions relatives aux pèches et aux 

armements en course, l'a réduit au quart. 

Pour s'assurer que ces règlements ne seront 

pas violés, l'ordonnance du 3 i octobre 1 7 8 4 , 

titre X I V , exige que tout capitaine présente au 

commissaire des classes du port de l'embarque

ment , les gens de mer qu'il aura engagés, pour 

m. iu 
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être inscrits sur le rôle d'équipage, et elle lui 

défend d'embarquer ceux qui n'y auraient 

pas été portés. 

Tout homme classé de l'arrondissement, qui 

n'est pas engagé ou commandé pour le service 

de l'Etat, ou destiné à une levée annoncée, et 

même tout homme d'un autre quartier, por

teur d'un congé, peut être admis, s'il jus

tifie, toutefois, de l'acquit des engagements an

térieurement pris par lui pour le service d'un 

autre navire. 

Le capitaine qui engage des hommes, doit 

présenter en même temps l'énoncé des conven

tions relatives à leur location. Le commissaire 

des classes en fait donner lecture en leur pré

sence, et prendre note sur le livret dont cha

cun d'eux doit être porteur. Si aucun ne ré

clame, ces notes sont certifiées et signées par 

le capitaine du navire, et par le commissaire, qui 

mentionne pareillement leurs salaires sur le rôle 

d'équipage. 

Lorsque le capitaine engage des gens de mer 

pendant le cours d'un voyage, en remplacement 

des déserteurs, des morts ou des malades lais

sés dans les hôpitaux, ou par toute autre rai

son, il doit observer les mêmes formalités, con

formément aux articles 5 de l'ordonnance du 

I I juillet 1759 et i3 du titre XIV de l'or

donnance du 3i octobre 178/1, à peine de 3oo 

francs d'amende, et, en cas de récidive, de pri-
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vation de son brevet, conformément à l'art. 5 de 

l'ordonnance du 19 mai 1 745. Si l'engagement a 

lieu dans les colonies, ces formalités doivent 

être remplies en s'adressant à l'intendant, or

donnateur ou officier chargé du service des 

classes, conformément à l'art. 2 de cette der

nière ordonnance. Les fonctions attribuées, 

dans les pays soumis à la domination française, 

aux commissaires des classes, sont remplies, 

dans les ports étrangers, par le consul de 

France, conformément aux articles 4o et 4 1 

de l'ordonnance du 29 octobre i833. S'il n'en 

existe point, les engagements sont inscrits 

par le capitaine sur le livre de bord; et des 

son arrivée ou relâche dans un port français, 

ou dans un port étranger, résidence d'un con

sul ou d'un vice-consul français, il doit faire 

porter les noms sur son rôle d'équipage et sur 

les livrets. 

695. Ces fonctionnaires ne peuvent régler 

les conditions des engagements, ni exercer au

cune autorité pour modifier les conditions ar

rêtées. En cas de contestation, ils doivent seule

ment essayer de concilier les parties, et s'ils n'y 

peuvent réussir, les renvoyer à se pourvoir devant 

les tribunaux compétents, à moins qu'ils n'aient 

eux-mêmes le droit de juger, par le titre de 

leur nomination, comme nous verrons, dans 

la septième partie, que l'édit du mois de juin 
10. 
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1778 et l'ordonnance du 3 mars 1781 l'accor

dent aux consuls en pays étrangers. 

Lorsqu'à la fin du voyage, il s'élève des con

testations entre le capitaine et les gens de l'é

quipage, ces notes du rôle et des livrets font 

foi, à défaut d'actes publics ou privés; et si le 

capitaine avait négligé de se procurer 1 un ou 

l'autre de ces moyens, les gens de mer seraient 

crus sur leur serinent, conformément à l'art. 

12 du titre X I V de l'ordonnance du 3i octobre 

«784. 

69G. Des dispositions du livre II de l'ordon

nance du mois d'août 1681, exigent qu'on place, 

sur tout navire destiné à des expéditions autres 

que celles du petit cabotage, un aumônier et un 

chirurgien. Une ordonnance royale du 4 août 

1819 , qui rappelle les règlements antérieurs 

relatifs à la nécessité d'avoir des chirurgiens 

et les médicaments convenables, a été suivie 

d'une instruction du ministre de la marine, 

du 9.7 du même mois. Nous nous bornerons 

à ces indications; la nature de ces dispositions 

étant purement administrative, il ne pourrait 

en résulter de questions soumises à l'examen 

des tribunaux. Il suffit de faire observer que 

ce qui est dit dans le présent chapitre et dans 

le titre précédent, sur la formation de l'équi

page, les droits et l'autorité du capitaine à l'é

gard des gens qui le composent, n'est appli-
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cable à ces personnes, ainsi qu'aux écrivains 

du navire, lorsqu'il y en a d'établis, que sous 

les modifications commandées par leur qua

lité et la nature de leurs fonctions. 

697. Les gens de l'équipage ne peuvent, à 

compter de l'instant que la ration leur est 

fournie à bord, comme on l'a vu n. 610 et 670 , 

quitter le navire, même en montant la cha

loupe, sans permission du capitaine. Nul d'en

tre eux ne peut, sans cette permission , laisser, 

mèmesous prétexte qu'on s'annoncerait comme 

chargeur, entrer qui que ce soit dans le navire 

pour y placer, encore moins pour en sortir 

quelque objet. 

Ils doivent obéir au capitaine et à celui qui 

le remplace, ou à qui il a délégué certaines 

parties d'autorité, en tout ce qui concerne le 

service du navire et la conservation des mar

chandises. Ceux qui sont plus particulièrement 

préposés à la surveillance d'une partie du ser

vice, doivent lui rendre compte de tout ce qui 

peut le mettre à même de prévenir des acci

dents. 

Le principe que l'équipage doit obéir au ca

pitaine ne saurait être méconnu sans les plus 

grands inconvénients; et les tribunaux ou les 

autorités compétentes ne peuvent trop le faire 

respecter en punissant les désobéissances et les 

révoltes. Il n'est pas douteux, au surplus, que, 
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tout en respectant ce principe, ils ne doivent 

apprécier les circonstances. Ainsi, quoiqu'il n'y 

en ait point, dans lesquelles la révolte soit légi

time, si un capitaine changeant, sans nécessité, 

la destination du navire, voulait le conduire 

dans un lieu où les gens de l'équipage cour

raient des risques que la location primitive ne 

donnait pas lieu de prévoir, et si refusant de 

servir, ils forçaient le capitaine à revenir ou à 

décharger le navire, la nature et les causes de 

cet événement devraient être appréciées; et 

cette sorte de rupture de voyage serait jugée 

volontaire de la part de l'armateur, si le capi

taine, dont il répond, avait, par d'injustes pré

tentions, réduit l'équipage à ce refus de ser

vice. Dans le cas opposé, la résistance de l'é

quipage donnerait lieu à des condamnations 

pécuniaires au profit de l'armateur contre les 

coupables, indépendamment des peines méri

tées parleur désobéissance. Nous avons parlé, 

n. 66g, des peines contre la désertion. 

Par des motifs dont la sagesse est évidente» 

l'ordonnance du i C c novembre 1 7 4 5 défend 

au capitaine de rien prêter ou avancer en de

niers ou marchandises, aux gens de mer qu'il 

commande, et même à tout homme de l'équi

page, de prêter à un autre qui lui serait infé

rieur en grade, à peine de nullité des billets ou 

obligations; à moins que le prêt n'ait été auto

risé, en France, par l'administrateur de la ma-
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rine, et en pays étranger, par le consul, con

formément aux articles 45 du titre 111 de l'or

donnance du 3 mars 1 7 8 1 , et 3o de celle du 2 9 

octobre 1833. 

698. Dans la règle, l'engagement des gens de 

l'équipage, après que le rôle est formé, ne peut 

être dissous que d'un consentement mutuel, com. 270. 

Aussi, avons-nous vu quelles étaient les peines 

prononcées contre les gens de mer engagés qui 

refusent de s'embarquer. Mais l'inexécution des 

engagements de l'une des parties est, pour l'au

tre, un juste sujet de faire résilier le contrat; civ. 1184. 

quelquefois même, certaines considérations 

peuvent faire admettre une partie à se dégager 

envers l'autre, à qui elle n'a cependant aucun 

tort à reprocber. 

Les commissaires des classes, et, en pays 

étranger, les consuls, sont les appréciateurs na

turels des motifs qu'un bomme de l'équipage 

peut avoir pour demander son congé, ou que 

le capitaine ferait valoir contre lui, pour le con

gédier, comme il a été dit n. 6g5. 

Quoique le désir d'éviter les formes et les 

lenteurs judiciaires ait motivé cette attribu

tion, il ne faut pas en conclure que ces fonc

tionnaires n'aient aucune règle à suivre. Ils ne 

doivent jamais perdre de vue que l'engagement 

intervenu entre le capitaine et les gens de l'équi

page, est un vrai contrat de louage de servi-
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ces. Les règles que nous avons données, n. J O I 
et suiv., doivent donc être observées autant 

que la nature des choses le permet. 

Ainsi, hors le cas de nécessité, les gens de 

l'équipage ne peuvent être forcés de se consa

crer à un autre genre de service que celui 

auquel ils se sont annoncés aptes, par la 

qualité dans laquelle ils se sont engagés. Ainsi, 

lesmèmes motifsportentàdéciderque l'homme 

enrôlé pour un voyage désigné, ne peut être 

tenu d'en faire un autre, parce que le voyage 

pour lequel il s'est engagé est le principal ob

jet du contrat, que l'une des parties ne peut 

changer malgré l'autre. 

Mais il n'en serait pas de même d'un chan

gement de capitaine ou de navire, parce qu'il 

est peu présumable cpie ce soit précisément la 

personne du capitaine, ou la confiance dans la 

bonté du navire, qui ait pu être le motif de 

l'engagement. 

Linconduite de l'homme de l'équipage, sa 

désobéissance continuée après que de premières 

peines de discipline lui ont été appliquées, 

l'habitude de quereller ses compagnons, une 

Com. 264. inhabileté évidente, sa sortie du navire sans 

permission, et autres faits semblables, donnent 

au capitaine le droit de le congédier; mais il 

doit, en France, s'y faire autoriser par le com

missaire des classes, conformément à l'article 

i5 du titre XIV de l'ordonnance du 3i octobre 
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1 7 8 4 . Comme nous l'avons dit n. 638, le capi

taine ne peut user de ce droit en pays étran-1 

ger : mais, d'après l'articleA4 de l'ordonnance 

du 2 9 octobre 1833, il peut s'adresser au consul, 

qui, d'après les circonstances, a droit d'ordonner 

le débarquement d'un homme dont les crimes, ou 

l'insubordination portée à l'excès, rendraient dan

gereuse la présence sur le navire. L'homme dé

barqué avec cette autorisation, n'est point, à pro

prement parler, abandonné chez l'étranger : le 

consul devant prendre des mesures pour sa con

servation et son retour en France. Nous croyons 

même que s'il n'existait pas de consul dans lelieu 

où un capitaine se croirait obligé de congédier 

ainsi un homme,il pourrait s'adressera un com

mandant de la marine royale, ainsi que le 

permet, pour le commerce des échelles du le

vant, l'art. 3 7 du titre I I I de l'ordonnance du 

3 mars 1 7 8 1 . Il résulte seulement de ces con

sidérations, que s'il n'existait point d'autorité 

française à qui lecapi taine put laisser cet homme, 

il devrait le ramener, en prenant, à son égard, 

les mesures que le pouvoir, dont nous avons vu 

qu'il était investi, lui donne droit d'exercer. 

699. Quand un homme de mer veut se dé

gager, il doit alléguer des motifs qui sont ap

préciés, comme nous l'avons vu n. 6 6 9 ; au 

contraire, lorsque le capitaine congédie un 

homme contre qui il prétend avoir de justes 
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causes de mécontenlenient, c'est à ce dernier 

à se justifier. On ne peut dire que ce soit le 

réduire à prouver une négative, puisqu'il n'y 

a rien de plus affirmatif que la justification 

d'une conduite irréprochable ou d'une doci

lité soutenue, preuve bien suffisante pour dé

truire complètement l'allégation contraire, que 

fait implicitement le capitaine en prononçant 

le renvoi. 

Celui qui a été congédié pour cause valable, 

n'a droit de réclamer son loyer que pour le 

temps qu'il a servi; et si c'est avant le départ, 

pour le temps qu'il a été employé à équiper le 

navire: dans l'un et l'autre cas, l'article 2 de 

l'arrêté du gouvernement du 26 mars 1804 (5 

germinal an xu) veut que la somme qu'il reçoit 

pour sa conduite soit imputée sur ses salaires. 

Si le congé n'est pas jugé valable, il est dû, à 

l'homme renvoyé avant le départ, une indem

nité égale au tiers de ses loyers, sans qu'il puisse 

réclamer rien de plus pour les journées em

ployées à l'équipement; à l'homme congédié 

pendant le voyage, la totalité de ses loyers, et, 

en outre, des frais de retour, s'il n'est pas em

barqué sur un autre navire. Pour déterminer, 

dans ces deux cas, l'indemnité due au ma

telot engagé au mois, on apprécie, comme 

nous l'avons vu n. 676 , la durée présumée du 

voyage. Les sommes payées dans ce dernier 

cas, au delà des loyers gagnés, sont à la charge 
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du capitaine, sans qu'il ait de recours contre 

les armateurs, à moins que ceux-ci n'aient eux-

mêmes provoqué ou autorisé le congé. 

Quel que soit le lieu où le congé est donné, 

l'homme de mer reste sous la surveillance, de 

l'administration maritime. L'article i 4 du titre 

XIV de l'ordonnance du 31 octobre 1784 enjoint 

aux commissaires des ports du royaume et des 

colonies, ainsi qu'aux consuls de France dans 

les ports étrangers, de faire mention de ces 

congés sur le rôle de l'équipage et sur le livret 

de l'homme congédié. Ils sont également char

gés de faire rentrer le plus promptement pos-

sible dans leurs quartiers, les gens de mer 

qui auraient été débarqués ou laissés malades 

dans les hôpitaux, ainsi que les déserteurs ; en 

conséquence, ils doivent les faire embarquer 

en remplacement, sur des navires ayant besoin 

d'hommes, et destinés pour les ports situés 

dans les quartiers de ces gens de mer, ou pour 

les ports voisins, conformément à ce que nous 

avons dit n. 676. 

Ces fonctionnaires règlent les salaires des 

gens de mer, de manière que, dans aucun cas, 

ils n'excèdent ceux qu'ils avaient sur les navires 

dont ils ont été débarqués ou congédiés. Il en 

est fait mention sur les rôles d'équipage, et tou

tes conventions de salaires qui seraient con

traires à cette mention sont déclarées nulles. 

Si le capitaine, à qui le consul remet ainsi des 
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gens de mer, n'en a pas besoin pour le service, 

il ne peut être contraint à les recevoir en cette 

qualité; mais il doit s'en charger, à titre de 

passagers,moyennant une indemnité que l'Etat 

lui paye. Les circulaires du ministre de la ma

rine des 1 2 mai I 8 I 7 E T A 5 avril 1 8 2 0 l'avaient 

fixée à 8 0 c par jour, sans distinction de grade : 

en maintenant ces mesures, les art. 3 3 , 3 4 , 3 5 , 

36 et 3 7 de l'ordonnance du 2 9 octobre 1833 

ont porté l'indemnité à un franc. 

700. La traversée finie, les gens de l'équi

page ne peuvent abandonner le navire avant 

que les marchandises aient été débarquées et 

conduites à terre, les voiles retirées, et le na

vire conduit et amarré à sa destination; sauf 

à ceux qui seraient loués au voyage à obtenir 

des dommages - intérêts contre l'armateur 

dont le capitaine, par sa faute ou par toute 

autre cause qui ne proviendrait pas de force 

majeure, différerait plus qu'il n'est d'usage 

le déchargement des marchandises. 

Les articles 1 7 et 1 8 du titre XIV de l'ordon

nance du 3 I octobre 1 7 8 4 enjoignent au capi

taine de veillera la conservation des gens de son 

équipage, de les représenterai! désarmement, 

ou d'administrer des preuves de la désertion de 

ceux qui ne seraient pas représentés; s'il en a 

laissé pour cause d'inconduite ou de maladie, 

il doit en fournir les preuves avec les indications 
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requises; et, en cas de mort, il doit remplir 

les obligations que nous avons fait connaître 

n. 645 et 648. 

Le commissaire des classes mentionne, sur 

les livrets des gens de l'équipage, le jour et le 

lieu du désarmement, et il en fait pareillement 

note sur la matricule du classement, pour ceux 

de son quartier. Quant aux hommes dépen

dant d'un autre quartier, ils sont tenus, en y 

entrant, de représenter leurs livrets au bu

reau des classes, afin que l'extrait des observa

tions qui s'y trouveront, puisse être porté sur la 

matricule. 

701. La manière de liquider et de payer ce 

qui revient aux gens de l'équipage est soumise 

à des règlements spéciaux. Conformément à la 

déclaration du 18 décembre 1728 et à l'arrêt 

du Conseil du 19 janvier 1734 , maintenus par 

l'arrêté du 26 mars 1804 (5 germinal anxn) , l e 

décompte de ce qui revient à chaque matelot 

se fait dans le port où le navire est désarmé, 

mais il n'est payé en entier qu'à ceux qui ap

partiennent à ce port. Quant aux autres, on 

leur paye seulement une partie qui, dans l'u

sage , est un mois ; le surplus est versé à la 

caisse des gens de mer, et envoyé au commis

saire de leur quartier, pour leur être payé 

à leur arrivée. Cette mesure tend à les em

pêcher de consommer leur argent, en dépenses 
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inutiles, et à les forcer d'en conserver le plus 

possible pour eux et leur famille. 

Mais ces règles ne concernent que les mate

lots nationaux; quant aux étrangers, l'arrêté du 

16 mai i8o5 (26 floréal an x u ) contient un 

règlement particulier, fondé sur des raisons de 

sûreté générale. 

On verra n. i/j65, comment ces règles sont 

exécutées par les consuls en pays étranger, lors

qu'il y a lieu au licenciement d'un équipage. 

Par une faveur particulière, l'ordonnance 

du I e r novembre 174$, renouvelée par l'article 

37 de celle du 17 juillet 1 8 1 6 , insérée au re

cueil des lois de la marine, déclare les ga

ges et salaires des matelots, insaisissables de la 

part des habitants des villes maritimes, à moins 

que leurs créances ne soient causées pourloyers 

de maison, subsistances, ou hardes de ces ma

telots et de leurs familles, avec autorisation 

du commissaire des classes. Mais ce privilège 

est rigoureusement limité aux gens de mer 

qu'on nomme matelots, c'est-à-dire, aux per

sonnes employées à la manœuvre du navire 

sous les ordres du capitaine, du pilote et des 

officiers mariniers; on ne pourrait, sous au

cun prétexte, l'étendre à ces derniers ( 1 ) . 

(1 ) Rejet, ir ventôse an 9, Questions de droit, v°, Gens 
de mer, § ?.. 
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C H A P I T R E I I I . 

Des Contrats de pacotille. 

702. Nous avons vu , n. 6 7 1 , que, dans l'u

sage, les gens de mer étaient quelquefois au

torisés à remplir ce qu'on appelle leur coffre, 

par des marchandises que des tiers leur con

fient, pour vendre. Cette convention se nomme 

contrat de pacotille. Elle se prouve comme tout 

autre engagement de commerce; car, c'est une 

commission du genre de celles que nous avons 

indiquées n. 563 et suiv. On nomme le pro

priétaire des marchandises confiées pour ven

dre , donneur, et celui qui s'en charge ,preneur 

à pacotille. 

Les obligations du preneur étant celles d'un 

commissionnaire, il doit vendre aux conditions 

les plus avantageuses possibles. Quoique le 

donneur ne manque jamais de lui délivrer une 

facture qui énonce les prix d'achat primitif, 

et qui porte instruction sur ceux de vente, il 

peut, s'il n'y a pas moyen de mieux faire, 

vendre au dessous de ces prix, à moins que 

la défense expresse ne lui en ait été faite; et, 

en général, il ne doit rapporter que ce qu'il lui 

aurait été impossible de vendre. 

De même, il doit, autant que les circonstan

ces et la nature de ses instructions ne le ren-
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dent pas impossible, acheter des marchandises 

du pays où il a fait ces ventes, ce qu'on nomme 

faire des retours, les expédier ou les ramener 

par le même navire , ou, si cela ne se peut, 

par la voie la plus prompte qui se présen

tera, après qu'il aura réalisé la pacotille dont 

il avait été chargé. 

Si la nécessité où il aura été de vendre à cré

dit ne permet pas qu'il ait fait le recouvrement 

avant son départ, il doit en remettre le soin à 

quelque personne solvable du lieu, pour qu'elle 

fasse les retours. 

A son arrivée, son premier devoir est de 

rendre un compte exact au donneur, de sa né

gociation, en indiquant à quelles personnes, 

quelle quantité de marchandises, et à quels 

prix il a vendu, ainsi que les mesures qu'il a 

prises pour le recouvrement, s'il ne l'a pas ef

fectué lui-même. 

Le produit des retours, ou, s'il n'y en a pas 

eu, de l'argent rapporté, sert d'abord à rem

plir les avances et les déboursés du donneur; 

on en défalque ensuite les déboursés que la con

vention ou l'usage ne met pas à la charge du 

preneur; et le profit est partagé par moitié ou 

dans la proportion convenue. 

En cas de perte, soit sur la vente au lieu de 

destination, soit sur les retours, le donneur ne 

peut demander de supplément au preneur, à 

moins qu'il ne prouve que son inhabilité, ses 
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imprudences ou ses malversations ont causé ce 

déficit. 

Les stipulations entre le donneur et le pre

neur peuvent varier à l'infini. Assez souvent, 

au lieu d'attribuer à celui-ci une part détermi

née dans les profits, on convient qu'il aura 

tant pour cent sur la vente et sur la valeur des 

retours, ou tel autre droit de commission. 

Quelquefois, ce salaire est promis pour être payé, 

quand même il n'y aurait pas de bénéfices; 

quelquefois encore, il dépend de l'existence 

des bénéfices, dont le preneur stipule à son 

profit une portion. 

703. Quiconque confie à un homme de mer, 

une pacotille à vendre, est présumé entendre 

qu'elle ne payera aucun fret, ni pour l'aller, ni 

pour le retour. Mais, si le preneur n'a pas de 

port permis jusqu'à concurrence de ce qui 

compose la pacotille, l'armateur pouvant exi

ger le fret, comme de tout ce qui est chargé 

sur son navire, c'est alors que s'élève la ques

tion de savoir sur qui, du donneur ou du pre

neur, tombe l'obligation de payer ce fret. 

Il faut faire une distinction. Si le preneur a 

déclaré avoir un port permis, suffisant pour la 

pacotille, nul doute qu'il ne doive supporter le 

fret, sur sa part dans le profit, et, à défaut de 

profit, qu'il n'en soit débiteur personnel, parce 

qu'alors il a trompé le donneur. Mais s'il n'a 

m. 11 
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pas fait cette déclaration, c'est la pacotille qui 

doit supporter le fret, dont le prélèvement est 

fait d'abord sur le profit, et subsidiairement 

sur le capital. 

Souvent, le donneur se réserve la faculté de 

faire assurer la pacotille. Il est clair que, dans 

ce cas, il a le droit de joindre le coût de l'assu

rance à son capital, pour en faire le prélève

ment lors de la liquidation; mais, à défaut 

d'une convention spéciale, la prime de l'assu

rance qu'il aurait fait faire, resterait à son 

compte particulier ; on pourrait même, d'après 

la manière dont la convention aurait eu lieu, 

et les circonstances, décider, en cas d'heureuse 

arrivée, qu'il peut prélever, à son profit, l'équi

valent de la prime d'une assurance qu'il n'au

rait pas fait faire, parce qu'il aurait alors été 

considéré lui-même comme assureur. 

TITRE IV. 

DES CONTRATS D E L O C A T I O N D E NAVIRES ET DE 

TRANSPORTS P A R MER. 

704. La convention qui a pour objet la loca

tion totale ou partielle d'un navire, quel que 

soit le but qu'on se propose, tels que la pèche, 

la course maritime, les transports de marchan

dises ou de personnes, porte le nom affrète

ment ou nolissement; et l'acte qui en est rédigé 
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s'appelle charte-partie ou police d'affrètement. 

Celui qui loue son navire se nomme fréteur; Co 

celui à qui il est loué, affréteur; le prix de la 

location, fret ou nolis. 

On peut louer un navire non équipé, de ma

nière que l'affréteur ait besoin de le garnir des 

agrès et des ustensiles nécessaires, et d'en for

mer l'équipage. Cet affréteur, exerçant alors 

tous les droits du propriétaire, porte le nom 

d'armateur, comme nous l'avons dit n. 6 2 5 . 

Mais cette espèce de convention est rare; et 

lorsqu'elle a lieu, comme elle ne diffère en 

rien de la location des meubles ou de tous au

tres objets corporels, les principes du droit 

commun n'éprouvent aucune modification. 

Le plus souvent, le navire monté et équipé 

est frété en tout ou partie, par l'armateur ou 

le capitaine, à des personnes qui, sous le nom 

de chargeurs ou passagers, veulent faire par

venir des marchandises dans un lieu, ou s'y 

rendre elles-mêmes. Le contrat contient deux 

parties distinctes : l'engagement, qui donne 

droit d'occuper le navire dans la proportion et 

aux conditions stipulées; la condition que les 

marchandises chargées sur le navire, ou les 

passagers, seront conduits dans le lieu convenu. 

Cette importante distinction est nécessaire pour 

déterminer l'étendue de la responsabilité de 

l'armateur et du capitaine. 

De leur côté, la situation respective de Tar
i r . 
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mateur entre ces chargeurs ou passagers, et de 

ceux-ci les uns à l'égard des autres, les oblige 

aux sacrifices que le salut commun pourra 

commander, et à la prestation des indemnités 

dues pour ces sacrifices. 

Ces divers rapports feront l'objet de cinq cha

pitres. Le premier traitera de la forme de la 

charte-partie; le second, des obligations que 

produit ce contrat entre l'affréteur et le fré

teur; le troisième, des engagements du capitaine 

envers les divers chargeurs; le quatrième, des 

obligations réciproques de contribuer aux per

tes éprouvées pour le salut commun, ce qu'on 

nomme contribution aux avaries ; dans le cin

quième, nous donnerons quelques règles parti

culières sur les obligations respectives du fré

teur et des passagers. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la forme des Chartes-parties. 

705. En règle générale, un navire ne peut être 

frété que par la personne à qui il appartient, ou 

par celle qu'une location aurait mise à ses droits. 

Lorsque le navire appartient ou a été frété à 

plusieurs personnes, le droit de le fréter ou de 

le sous-fréter, et tout ce qui peut être l'objet 

de quelque discussion entre elles, relativement 

à cette communauté, est réglé par les princi

pes que nous avons donnés n. 620 et suivants. 
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Le capitaine est aussi, par la nature de ses 

fonctions, investi de ce droit; mais il doit con

sulter l'armateur ou, son mandataire, lors- Com. i 3 » . 

qu'il se trouve dans le lieu de leur résidence; 

et l'on suivrait, à cet égard, les règles indiquées 

n. 6 2 9 et suiv., règles qui, du reste, sont plu

tôt dans l'intérêt de la responsabilité person

nelle du capitaine, que dans celui des tiers qui 

traitent de bonne foi avec lui. A cet égard, il est 

tenu de toutes les obligations d'un mandataire; 

et s'il avait frété le navire, pour transporter des 

marchandises de contrebande, dont la confisca

tion entraînerait celle du navire, ou de toute 

autre manière, compromettrait les intérêts de 

l'armateur, il en serait responsable envers ce 

dernier. 

Il n'est pas hors de propos de remarquer 

que si un navire avait été frété par le proprié

taire ou le capitaine, et qu'il fût vendu avant 

que l'affréteur l'eût occupé, le nouveau proprié

taire ne serait pas tenu de la location préexis

tante, sauf le privilège de l'affréteur, suivant les 

règles que nous donnerons dans le titre V I I I . 

706. Un navire peut être affrété en totalité Com. 286. 

ou pour partie; ce qu'il ne faut pas confondre. 

L'affrètement en totalité a lieu de trois ma

nières : i ° au voyage; 2 0 pour un temps déter

miné; 3° au mois. 

Dans le premier cas, où convient d'un cer-
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tain prix pour tout le voyage, quelle qu'en 

soit la durée; et l'affréteur ne peut faire d'autre 

expédition que celle qu'il a indiquée, ni chan

ger les conditions que cette espèce de stipula

tion sous-entend, d'après l'usage. A plus forte 

raison, il ne pourrait, si le navire ne lui a pas 

été loué avec la faculté d'en nommer le capi

taine et d'en former l'équipage, substituer un 

capitaine à celui que le propriétaire a préposé. 

Dans le second cas, les parties conviennent 

d'un certain prix, pour l'emploi du navire jus

qu'à telle époque. L'affréteur peut en tirer le 

service qu'il juge convenable, et les usages ou 

l'équité servent à décider les difficultés qui se 

présentent, notamment sur l'augmentation de 

prix qui peut être due lorsque des événements 

imprévus, prolongeant la navigation, empêchent 

le retour du navire, à l'époque convenue. Quel

quefois, on stipule que ce temps limité sera sus

pendu pendant les staries ou séjours forcés. 

Dans le troisième cas, le fret est fixé à raison 

de tant par chacun des mois que durera le 

voyage. A moins de convention contraire, il est 

Com. 375 . dû depuis le jour que le navire a mis à la voile, 

jusqu'à ce que les marchandises soient délivrées 

à terre, ce qu'on appelle être mises à quai. 

707'. L'affrètement partiel du navire se fait 
Com. 286. de trois manières : à forfait, au quintal, et au 

tonneau. 
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Le navire est affrété à forfait, lorsque l'affré

teur promet un prix déterminé pour le trans

port en bloc d'une certaine quantité de mar

chandises désignées ou non par leur poids ou 

leur volume. Il est affrété au quintal, lorsque 

le prix du fret est fixé à tant par chaque quin

tal que pèseront les marchandises. Enfin il 

est affrété au tonneau, lorsqu'on promet un 

prix déterminé pour chaque tonneau de ma

tières chargées : des tarifs ou tableaux compa

ratifs , formés d'après les rapports de la pesan

teur spécifique des matières et celle de l'eau, 

indiquent quel poids des marchandises dési

gnées forme un tonneau. L'usage local sert à 

déterminer si, dans tous les cas, ou pour cer

taines espèces de marchandises, le prix ainsi 

stipulé est payable avec ou sans égard au poids 

des enveloppes ou futailles qui contiennent 

les marchandises. 

Ces locations partielles ont lieu, ou pure

ment et simplement, ou sous une condition 

résolutoire. Dans le premier cas, ceux qui ont 

affrété le navire ont le droit d'exiger qu'il parte 

au temps convenu, s'il n'y a obstacle de force 

majeure, quand même le fréteur n'aurait pas 

trouvé à occuper le reste de ce navire. Dans le 

second cas, on sous-entend la condition que le 

fréteur trouvera, dans un certain temps, à com

pléter le chargement, ou à peu près, ce qui, 

dans l'usage, est fixé aux trois-quarts, et que, 
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s'il n'en trouve pas dans ce temps, il sera libre 
d'annuler la charte-partie : on appelle cela char
ger à cueillette. Mais on ne doit pas perdre de 

vue que, conformément aux principes géné

raux du droit, les tribunaux apprécieraient les 

circonstances, et décideraient si le capitaine, 

pour se ménager les moyens de rompre le 

voyage, a, ou non, refusé des chargements 

offerts, qui l'eussent complété. 

708. De quelque manière que le navire soit 

Com. 2 7 3 . loué, la charte-partie doit énoncer : i° le nom 

et le tonnage du navire; 2 0 le nom du capitaine; 

3° le nom de l'armateur au compte de qui 

le capitaine frète le navire, et celui de l'affré

teur; 4° le mode de location, suivant les dis

tinctions que nous avons établies; 5° le prix 

principal du fret ou nolis,et la gratification ac

cordée au capitaine, sous le nom de chapeau ou 

étrennes; 6° les lieux où les objets doivent 

être pris et conduits; 7 0 le temps convenu 

pour la charge et la décharge; 8° l'indemnité 

déterminée pour les cas de retard; 9 0 les autres 

conditions que les contractants peuvent y in

sérer, et qui doivent s'exécuter, pourvu qu'elles 

soient licites et ne changent rien à l'essence 

de la convention. 

Ce n'est pas, toutefois, qu'une charte-partie 

soit toujours indispensable pour faire entre les 

contractants preuve de leurs conventions. Elles 
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peuvent, comme nous l'avons dit n. 63/j, être 

établies par simple lettre de voiture, dans la 

l'orme indiquée n. 538, lorsqu'il s'agit de char

gements faits sur des barques ou petits navires ; 

quelquefois même, lorsque des objets sont re

mis au capitaine à l'instant du départ, ou lors

qu'ils sont d'une valeur modique, ou enfin qu'il 

s'agit de pacotilles, on se contente d'une sim

ple déclaration sur le livre de bord : la preuve 

peut aussi en être faite par les divers moyens 

que nous avons indiqués n. 241 et suivants, 

excepté, cependant, la preuve testimoniale et 

les présomptions; on appliquerait même à cette 

matière les principes que nous avons donnés, 

n. i 4 5 , sur les contrats tacites. Ainsi, lorsque 

le capitaine d'un navire se trouve avoir des 

marchandises qui ne lui ont point été décla- Com. 293. 

rées, s'il n'a pas usé du droit de les faire met

tre à terre, au lieu du chargement, il s'est taci

tement engagé à les conduire à la destination 

du navire; à son tour, le chargeur est obligé de 

payer le fret au plus haut prix de celui des 

marchandises de même nature. 

Les conditions de location du navire sont 

presque toujours confondues avec celles du 

transport des marchandises, parce que le capi

taine qui frète, comme représentant de l'arma

teur, s'engage en même temps personnellement Com .222. 

à conserver pendant la route, et à rendre au 

temps et à la destination convenus, les objets 
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chargés. Il s'ensuit, le plus souvent, qu'au lieu 

de faire une charte-partie, dont l'objet est de 

prouver que tel a acquis le droit d'occuper 

tout ou portion d'un navire, puis un connais

sement destiné à prouver que telles marchan

dises ont été chargées suivant la convention 

primordiale, on se contente de ce dernier acte, 

qui suppose et contient implicitement le pre

mier, comme tout effet prouve une cause. D'ail

leurs, lorsque le chargement est fait par le pro

priétaire, on sent l'impossibilité qu'il existe une 

charte-partie, puisque celui-ci ne peut être 

locataire de sa propre chose. 

C H A P I T R E II . 

Obligations respectives du Fréteur et de 

l'Affréteur. 

709. Le contrat de charte-partie impose au 

fréteur et à l'affréteur, des obligations auxquel-

Com. sSo. les sont affectés, de la part du premier, le na

vire, les agrès, les apparaux, le fret, sauf le 

privilège des gens de mer, comme on l'a vu n. 

67.3, et pour l'exécution desquelles le charge

ment est affecté, de la part de l'affréteur, tant 

pour le fret convenu,que pour les dommages-in

térêts qu'il peut devoir, soit dans les cas où il est 

cause de l'inexécution du contrat, soit lors-

qu'ayant chargé des marchandises prohibées 
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sur le navire, il en aurait occasionné la confis

cation , ou aurait porté un préjudice quelcon

que au fréteur. Il importe peu que l'affréteur 

soit propriétaire des marchandises chargées, 

ou qu'il ne soit que préposé, le fait seul du 

chargement et du dépôt dans le navire donne 

ouverture à ce privilège. 

Le fréteur doit procurer à l'affréteur la jouis

sance du navire, telle qu'elle lui a été promise 

par la convention. Ainsi, l'indication qu'un 

navire est de telle nation, lorsque, d'après les 

lois de cette nation, les marchandises y char

gées sont soumises à des droits moindres que 

celles qui le sont sur navires étrangers, si elle se 

trouvait fausse, obligerait le fréteur à réparer 

le tort qui en résulte pour le chargeur, qu'il a 

trompé. Ainsi, lorsque le navire est loué en 

entier, on ne peut contester à l'affréteur, le droit 

d'occuper en totalité tous les emplacements Com. 287. 

consacrés à recevoir des marchandises. Quand 

même le chargement ne serait pas complet, le 

fréteur ne pourrait y placer ses propres mar

chandises, sans le consentement de l'affréteur, 

ni, s'il l'avait fait à son insu, se dispenser 

de lui en payer le fret sauf les modifications 

qu'apporterait à cette règle, l'usage dont nous 

avons parlé n. 6 7 1 , d'après lequel un capitaine 

peut placer dans sa chambre, des objets dont 

il perçoit le fret pour son propre compte. Par 

conséquent, s'il a déclaré son navire, d'un port 
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plus grand d'un quarantième qu'il n'est réelle

ment, il doit être condamné aux dommages-

intérêts envers l'affréteur, à moins qu'il ne 

prouve que sa déclaration est conforme au cer

tificat de jauge; sauf le recours de l'affréteur 

contre le préposé au jaugeage, et sans préju

dice aussi du droit que cet affréteur aurait de 

prouver, contre le fréteur, qu'il connaissait l'er

reur, et qu'il n'en a pas moins énoncé le port 

du navire, suivant le certificat erroné : c'est la 

conséquence de ce que nous avons dit n. 153. 

Il ne peut que rarement se présenter des cas 

où la déclaration que le navire est plus petit 

qu'il n'est réellement, nuirait à l'affréteur; ce

pendant, il ne serait pas impossible que cette 

déclaration lui portât préjudice , en ce que les 

droits de tonnage étant à la charge de l'affréteur, 

et perçus à raison du nombre de tonneaux dé

clarés, quand l'erreur excède le quarantième,on 

ne déduit pas le quarantième de tolérance sur 

cet excédant : d'ailleurs, un navire plus petit peut 

quelquefois être mieux adapté qu'un autre à la 

navigation projetée. 

Le fréteur ne peut substituer un autre 

navire à celui qu'indique la charte- partie, sous 

peine de répondre de la perte, même par force 

majeure, si un pareil accident n'arrivait pas au 

navire désigné; et même, quoique l'un et l'au

tre eussent péri, si le fait de ce changement 

avait causé quelque préjudice à l'affréteur, 
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comme nous verrons que cela a lieu dans l'as

surance et le prêt à la grosse, le fréteur devrait 

l'indemniser. 

Lorsque le navire est frété seulement en 

partie, l'affréteur n'ayant droit qu'à l'espace 

nécessaire pour placer, conformément à la 

charte partie et à l'usage des lieux, le nombre 

convenu de quintaux ou de tonneaux, le sur

plus appartient au fréteur, qui peut en dispo

ser comme il le juge à propos. 

Si donc il a été chargé dans le navire, sans 

déclaration préalable au capitaine, soit par le 

chargeur, soit par des tiers, des marchandises 

au delà du port permis par la charte-partie, 

ou sans aucune convention préexistante, le fré

teur a droit, si c'est le chargeur, d'en exiger le 

fret au prix de la charte-partie ; si ce sont des 

tiers, au plus haut prix des marchandises de Com. 292. 

même nature, constaté par le cours du lieu du 

départ; il peut même les faire mettre à terre, 

s'il est encore dans le lieu du chargement : 

mais il ne doit pas user de cette faculté dans 

un port de relâche, à moins que ces marchan

dises ne causent une surcharge dangereuse 

pour le navire. 

La seconde obligation du fréteur est ensuite 

que le navire mette à la voile, à l'époque con

venue, si le temps est jugé favorable, suivant 

les règles que nous avons données n. 63a. S'il 

y manque, l'affréteur peut, après sommation, 
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demander en justice la résolution de la charte-

Com. a 95. partie, ou réclamer des dommages-intérêts 

qui doivent être basés, non-seulement sur le 

préjudice que le retard lui a causé en l'empê-

Civ .1149. chant d'exécuter des obligations de livrer, qu'il 

aurait contractées, onde vendre, dans un temps 

favorable, mais encore l'indemnité des avaries 

que les marchandises chargées auraient éprou

vées par l'effet direct de ce retard. 

L'inexécution de la charte-partie, de la part 

du fréteur, peut provenir quelquefois de ce 

qu'il aurait loué à différentes personnes, des 

portions du navire, en telle quantité, que, 

réunies, elles excédassent le tonnage. Dans ce 

cas, indépendamment de la question des dom

mages-intérêts, suite de son imprudence, s'é

lèverait celle de préférence entre chacun de 

ces affréteurs partiels. Elle se déciderait par les 

principes du droit commun. La location d'un 

navire étant chose mobilière, celui qui, le pre-

Civ. 1 1 4 1 . mier, a chargé, qui, par conséquent, a été mis 

en possession réelle, est préféré, quoiqu'il ait 

affrété plus tard que les autres, pourvu qu'il 

soit de bonne foi. Si personne n'a chargé, la 

préférence doit être accordée dans l'ordre de 

date certaine des chartes-parties; et en cas d'é

galité du titre, il doit être fait une répartition 

proportionnelle. 

710. De son côté, l'affréteur doit charger 
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des marchandises de valeur et de quantité suf- Civ. 

fisantes pour répondre du fret. Il ne peut, sans 

encourir tous les dommages-intérêts qui en 

seraient la suite, placer dans le navire, des mar

chandises prohibées, soit dans le lieu du dé

part, soit dans celui d'arrivée, susceptibles 

d'exposer le navire à des visites ou à des dé

tentions pendant la route. Une stipulation pour 

interdire cette faculté n'est point nécessaire; 

elle existe par la nature des choses : il faudrait 

une convention expresse pour permettre le 

contraire; et encore cette stipulation ne dé

chargerait l'affréteur, que de sa responsabilité 

à l'égard du fréteur, mais n'aurait aucune in

fluence sur la garantie qu'il devrait aux co-

chargeurs, dans le cas où le chargement illicite 

leur occasionnerait quelques dommages. Si les 

marchandises chargées étaient susceptibles, 

par leur contact ou leur nature,de causer une 

dépréciation à celles des co-chargeurs, l'affréteur 

qui n'en aurait pas fait connaître la nature et 

l'état véritable, au capitaine, de manière à le 

mettre à même de prendre les précautions 

convenables dans le placement et le chargement 

de ces objets, pourrait être condamné à des 

dommages-intérêts envers les chargeurs qui en 

auraient éprouvé quelque tort. Mais, dès qu'il 

aurait déclaré la vérité, nous ne saurions croire 

qu'en cas d'accident causé par ces objets, il en 

fut responsable. 
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Le chargement doit être fait dans le délai 

Com. 274. convenu, ou, à défaut de convention, dé

terminé par l'usage des lieux, conformément 

au principe expliqué n. 183 : c'est ce qu'on 

nomme jours de planche. Ce délai expiré, le fré

teur qui a sommé l'affréteur, de tenir son en

gagement, est le maître d'attendre et d'exiger 

des dommages-intérêts appelés frais de sures-

tarie. 

Les règles indiquées n. 1 8 9 , doivent diriger 

Civ. n 5 2 . la fixation de ces dommages, si elle n'a pas été 

Com. 273. faite par la charte-partie. Le surcroît de dé

pense , les pertes que le fréteur aurait pu éprou

ver par suite de ce retard, seraient pris en 

considération. Mais, s'il en résultait que le na

vire fût surpris par une tempête, qu'il eût évi

tée en partant au jour convenu, cet événement 

ne serait d'aucune influence, parce que le fré

teur qui ne croit pas devoir attendre, peutpar-

Com. 288. t i r > avec charge incomplète, et réclamer la to

talité du fret convenu. 

711. L'affréteur qui, après avoir commencé 

le chargement, retire ses marchandises, doit 

Com. j j le fret entier pour tout ce qu'il lui était facul

tatif de charger; à moins que le navire ne fût, 

comme on l'a vu n. 7 0 7 , frété à cueillette : 

alors, il n'est tenu que de payer le demi-fret; et 

par une juste conséquence des principes ex

pliqués n. 6 1 0 , un créancier qui exercerait 
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légalement une saisie sur les marchandises de 

son débiteur, déjà embarquées, aurait le même 

droit. Dans tous ces cas, le capitaine peut, en 

outre, exiger les dommages-intérêts du re

tard qu'il a éprouvé, ainsi que les frais de dé

placement, déchargement et rechargement des 

autres marchandises placées sur le navire, et 

des avaries qu'ils ont pu occasionner. 

Mais s'il n'a pas commencé, il en est quitte 

dans tous ces cas, en payant la moitié du fret 

convenu pour la totalité de ce qu'il devait char- Com. 388. 

ger, sans autres dommages - intérêts, quand 

même le fréteur prétendrait éprouver un tort 

plus considérable, et aussi sans diminution, 

encore bien que celui-ci trouvât, à l'instant, un 

frétement aussi et même plus favorable. 

Ces règles sont néanmoins modifiées par le 

principe général que nul n'est présumé en faute 

lorsqu'il cède à une force majeure. Ainsi, l'in

terdiction de commerce, dûment prouvée, et 

toute autre cause de même nature, résoudraient 

la charte-partie sans dommages-intérêts, de Com. 3 7 6 . 

part ni d'autre, dans les mêmes cas où nous 

avons dit qu'elles annulaient les engagements 

des gens de mer; et comme c'est une force ma

jeure, les frais de chargement et de décharge

ment des marchandises sont au compte de celui 

à qui elles appartiennent. 

• • > 
712. De l'obligation du fréteur, de procurer 

ni. 13 
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à l'affréteur la libre jouissance du navire et le 

transport des marchandises, résulte celle d'ac

quitter sans répétition, s'il n'y a convention 

contraire, tous les droits que la navigation 

exige, soit au départ, soit dans la traversée. 

Les principaux sont : i ° les frais de séjour, 

Com. 1 4 ° 3 - connus sous le nom de quarantaine, dans les lieux 

' ' où des règlements de police, du genre de ceux 

qui existent en France, d'après la loi du 3 

mars 1822 et l'ordonnance du 7 août suivant, 

imposent au capitaine l'obligation de ne point 

débarquer avant l'expiration d'un délai suffi

sant pour s'assurer que le navire n'est point 

infecté et ne communiquera aucune maladie 

contagieuse; 2 0 le lamanage, dont l'objet, 

ainsi que nous l'avons vu п. 6З7, est de guider 
un navire qui veut entrer dans un port ou 
dans une rivière, par le moyen de barques ou 

petits bâtiments conduits par des pilotes dits 

lamaneurs ou locmans, pour lui faire éviter 

les écueils; 3° le touage, qui consiste à traîner 

le navire sur l'eau, à l'aide d'un cordage tiré, 

soit par des hommes placés sur le rivage, soit 

par l'équipage du navire toué, qui tire lui-

même, au moyen d'un cordage attaché à un 

point fixe : cette même opération faite en 

pleine mer, à l'aide de canots, s'appelle plus 

ordinairement remorque; 4° les frais de congé, 

dont nous avons fait connaître l'objet et les 

formes n. 600; 5° le droit de visite, ou la ré-
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tribution payée aux agents publics chargés de 

remplir cette formalité et de constater l'état 

des navires, conformément à ce que nous avons 

dit n. 63o; 6° le rapport, c'est-à-dire, ce qu'il 

en coûte, soit pour la rédaction, soit pour 

l'affirmation du rapport que le capitaine est 

obligé de faire dans le port d'arrivée , ou dans 

ceux de relâche, comme on l'a vu n. 63q,643 

et 648; 7° les droits de tonnes, c'est-à-dire, la 

rétribution que perçoit l'autorité locale sur 

tous les navires qui touchent son territoire, 

pour l'entretien de tonnes vides, qu'on place 

au-dessus des rochers et bancs de sables, afin 

de les indiquer aux navires; 8° ceux des balises, 

rétribution à peu près semblable à la précé

dente, sinon que ce mot signifie, en général, 

tout ce qui sert à donner des indications aux 

navires; 9° les droits d'ancrage, rétribution 

que perçoit le souverain d'une côte sur tous les 

navires qui y abordent, en quelque sorte pour 

la permission qu'il donne d'y jeter l'ancre, et 

dont l'équité parait fondée sur ce que la sûreté 

du rivage, des personnes et des choses, donne 

lieu à des dépenses dont cette rétribution de

vient l'indemnité; 10° les droits de feu, c'est-

à-dire, l'entretien de réverbères, ou phares 

destinés à l'avertissement des navires; enfin 

tous autres droits locaux de même espèce, Com. ig t . 

connus sous les noms de droits de bassin, 

avant-bas si n, etc. 
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Le fréteur doit encore supporter seul, les dé

penses ou pertes que les principes sur les ava

ries, dont nous donnerons le développement 

dans la suite, ne mettent point à la charge 

commune du navire et du chargement : telles 

seraient les dettes contractées pour les seuls 

besoins du navire, pour la nourriture de l'équi

page, soit envers les chargeurs dont le capitaine 

aurait pris les vivres, vendu ou engagé les 

marchandises, soit envers les tiers, à qui le 

capitaine aurait emprunté à la grosse, ou au

trement. 

On voit par là, que le fréteur n'est tenu d'au

cun des droits qui seraient imposés sur les 

marchandises, ou autres, à quelque titre que ce 

fut, et qui ne concerneraient point le navire 

ou la navigation. 

713. La charte-partie peut, après le départ 

du navire, ne point recevoir son exécution, par 

la rupture du voyage, qu'on ne doit pas con

fondre avec la simple suspension ou retarde

ment. 

Les règles que nous avons données n. 675 

et suivants sont encore observées. 

Quand le voyage commencé est rompu par 

Cou.. 295. la faute du fréteur, il doit des dommages-inté

rêts réglés à dire d'experts. Si c'est par la faute 

Com. 288. de l'affréteur, il doit payer la totalité du fret 

convenu : la nature des choses ne permet pas 
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ici qu'il puisse être tenu d'une autre indemnité. 

Si c'est par force majeure, chacun des contrac

tants ne peut être obligé d'exécuter un engage- C o r a - 2 7 6 -

ment qu'il ne tient pas à lui de remplir, et la 

nature de l'accident détermine l'application de 

cette règle. Ainsi , lorsque le voyage est rompu 

par interdiction de commerce, et que le capi

taine, suivant les instructions qu'il a reçues, 

revient au lieu de son départ, le fret n'est dû 

que pour l'aller, quand même le navire aurait Com. 

été frété tout à la fois pour l'aller et le retour. 

Peu importerait, dans ce cas, que le fret d'aller 

fût moindre ou supérieur à celui de retour : 

les contractants sont présumés avoir voulu 

courir la chance de perte ou de gain que la, 

rupture forcée du voyage pouvait amener, et 

en avoir calculé toutes les conséquences. Cette 

réduction de fret n'aurait lieu toutefois, qu'au

tant que l'affréteur ou le chargeur n'aurait pas 1 

fait conduire les marchandises dans un autre 

port que celui de la destination ( i ) . 

714. Le voyage peut être retardé avant ou 

après le départ. Il faut distinguer si c'est par for

ce majeure, ou par la faute de l'une des parties. 

Si c'est par force majeure, la charte-partie 

subsiste, sans dommages-intérêts de part ni C o m. Ï 7 7 

d'autre. L'affréteur ne pourrait s'en autoriser 

( i ) Rejet, 10 décembre 1818 , D . 1 9 , 1, 278 . 

I I I . I 2 * 
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pour enlever ses marchandises, sans payer la 
Com. 29З. totalité du fret, comme s'il y avait rupture de 

voyage ; seulement, si le retard a lieu pendant 

la route, il peut les faire décharger à ses frais, 

Com. 278. à condition de les recharger ou d'indemniser 

le fréteur. Si toutefois, il s'agissait de marchan

dises d'une nature telle qu'on ne pût espérer de 

les conserver, la starie ayant alors, â l'égard de 

l'affréteur, le même effet qu'une rupture forcée 

de voyage, il ne serait tenu de payer le fret 

que jusqu'au lieu de la décharge. Du reste, il 

Com. 29З . doit supporter les frais de déplacement des 
autres marchandises chargées dans le navire, 
que nécessite le déchargement, et les avaries 
qu'il peut occasionner. 

Le fréteur ne peut exiger, quelle que soit la 
Com. З00. c l u r ée du retard, aucune augmentation de fret, 

lorsque le navire est loué au voyage. Il est facile 

de sentir les raisons qui ont fait établir, dans 

ce cas, une règle différente de celle que nous 

avons indiquée relativement à l'engagement 

des gens de mer. 

Si l'affrètement était au mois, il semblerait 

juste que les loyers continuassent de courir; 

car, toute chose périssant pour le compte 

du maître, l'événement de force majeure de

vrait retomber sur l'affréteur : mais il en ré

sulterait la conséquence que son chargement 

pourrait ainsi être absorbé par les frais de na

vigation, si le retard se prolongeait; d'ail-
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leurs, en promettant un fret h tant par mois, 

il n'a pu et dû entendre que des mois de na

vigation réelle. 

Il existe, toutefois, entre le cas où le navire 

est loué au voyage, et celui où il l'est au mois, 

une importante distinction. Le prix des ser

vices que rend l'équipage, pour la garde et 

la conservation des marchandises des affré

teurs, étant une des choses qui, en général, 

sont comprises dans le fret lorsque la location 

est au voyage, le fréteur, qui le reçoit pour 

toute la durée de l'expédition, dont le temps 

du retard fait partie, doit fournir le service 

des gens de mer, par conséquent, les nourrir Com. 4o3. 

et les payer à ses propres dépens. Au con

traire, lorsque la location est faite au mois, le 

fréteur, ne recevant pas de fret pendant le 

temps de la starie, ne doit pas gratuitement 

le service de l'équipage; l'affréteur est donc 

tenu de contribuer, pendant ce temps, aux 

loyers et à la nourriture des matelots, pour Com. 400. 

l'utilité qu'il en reçoit. 

Lorsque le retard provient de la faute d'une 

des parties, ou d'un événement dont les suites 

sont à sa charge, la partie à qui il peut être im

puté doit en supporter les résultats, et indem- Com. j ' j ^ 

niser les personnes qui en éprouvent quelques 

dommages. 

715. On peut, à l'aide de ces principes , dé-
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cider les questions que fait naître l'état d'ina-

vigabilité du navire. Si elle provient de fortune 

de mer, et qu'il soit nécessaire de le radouber, 

Coin. 2 9 0 . l e retard qui en résulte ne donne à l'affréteur 

aucun droit de rompre le voyage, ni de prétendre 

à des dommages-intérêts; et même, s'il veut, 

ou s'il est obligé de décharger les marchandises, 

cette opération, ainsi que le rechargement, 

sont à ses frais. Lorsque le mauvais état du 

navire est tel qu'il ne peut être radoubé, le 

"om j 2<)3. capitaine, en sa qualité de représentant de 
i 3 9 ' - tous les intéressés, est obligé d'en louer un 

autre, comme on l'a vu n. 644- S'il n'en peut 

trouver qu'à un prix proportionnellement au-

dessus de celui de la charte-partie, l'excédant 

du fret est supporté par l'affréteur; mais, s'il 

n'en trouve pas, le voyage est rompu, et le 

Com. 3g3. fret n'est dû qu'à proportion de ce que le voyage 

est avancé. 

Il n'en est pas ainsi, lorsque le mauvais état 

du navire existait lors du départ, quand même 

le fréteur l'aurait ignoré. L'affréteur qui prouve 

Com. 2 9 - . ce mauvais état, est fondé à rendre le fréteur 

responsable de tous les événements, sans qu'il 

puisse s'excuser sur ce que le navire a été 

visité : seulement, lorsque cette précaution n'a 

pas été prise, le mauvais état du navire est 

présumé, de droit. 

716. Le navire étant arrivé à sa destination, 
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l'affréteur doit prendre livraison des choses 

qu'il a chargées, dans les délais et"après les 

formalités déterminés par les lois et les usages 

locaux ou par la convention, à peine de dom

mages-intérêts pour les frais de surestarie. Il 

doit aussi payer le fret convenu, en entier, au 

fréteur ou à la personne chargée de le repré

senter, qui, le plus souvent, est le capitaine. 

Il ne peut prétendre aucune diminution, sous 

prétexte qu'il n'a pas chargé tout ce qu'il pou

vait, d'après la charte-partie, ou que l'affrète

ment ayant été fait pour l'aller et le retour, il Com. j ^ 

n'a rien chargé en revenant, ou qu'il a retiré 

ses marchandises en route; à moins qu'il n'y 

ait été obligé, soit par la force majeure dont 

nous avons parlé n. 7 1 3 , soit par une faute 

dont le fréteur serait coupable ou garant. Néan

moins, si le chargement qu'il avait droit de 

faire, et qu'il n'a pas complété, l'avait été par 

d'autres personnes, il serait juste que le fret 

payé pour les marchandises de ces nouveaux 

affréteurs fût imputé en déduction de ce qu'il 

doit. 

Si les objets chargés ont péri, de manière 

qu'il n'en revienne rien au chargeur, comme 

il arrive en cas de naufrage, échouement, Com. 3oi. 

prise, pillage, ou tout autre événement qui ne 

lui soit point imputable, ni directement par 

son fait propre, ni indirectement, parce que 

les marchandises de contrebande pour pays 
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étranger auraient été confisquées par le souve

rain de ce pays, il ne doit aucun fret, même 

proportionnellement à la partie du voyage ac

complie. Mais, si la location ayant été faite pour 

l'aller et le retour, le chargement d'aller était 

seul parvenu à sa destination, et que celui de 

retour eût péri, il faudrait procéder à une 

ventilation, et fixer la portion de fret dû par 

l'affréteur. Si la prise avait été restituée, le fret 

subirait seulement une réduction proportion

nelle à la perte éprouvée par le chargeur ( i ) . 

Le fret des marchandises péries ne pourrait 

être exigé, encore bien qu'elles eussent été as

surées. Cette assurance est un contrat tout à 

fait indépendant de la charte-partie, une garan

tie particulière que l'affréteur s'est procurée 

moyennant une indemnité qu'il a promise, ce 

qui ne change rien à la convention intervenue 

entre lui et le fréteur, ni aux conséquences lé

gales qu'elle produit. Si même le fret avait été 

payé d'avance, l'affréteur pourrait le réclamer, 

Com. 302. a moins d'une convention contraire, dont l'ef

fet serait que le fret, ainsi payé, ne pût être 

répété par lui, et que, s'il ne l'a pas payé, il 

pût être exigé : c'est une chance que les parties 

ont entendu courir, qui a pu influer sur la fixa

tion du prix du fret, comme au cas prévu n. 713. 

Mais alors même que cette convention n'aurait 

( 1 ) Rejet, 11 août 1818, 1). 1 9 , 1, i58. 
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pas eu lieu, si la cargaison prise par l'ennemi 

est ensuite rachetée, ou si les marchandises 

naufragées sont sauvées, le fret des marchan

dises rachetées ou sauvées est dû proportionnel

lement jusqu'au lieu de la prise ou du naufrage, 

et en entier si elles sont conduites ensuite au 

lieu de la destination par les soins du fréteur, Com. | 3 ° 

à la charge par lui de contribuer au rachat 

ou au sauvetage, conformément à ce que nous 

dirons sur la contribution aux avaries. 

717. On a vu,n. 644» que des objets chargés 

sur un navire avaient pu être vendus, mis en 

gage, pour les nécessités de ce navire, ou con

sommés pour la même cause. Point de doute 

que si le fréteur, ne recourant point à la fa

culté d'abandon expliquée n. 663, les paye in

tégralement aux intéressés, ceux-ci en doivent 

le fret; car, dans ce cas, ils sont réputés être Com. 1 9 8 . 

arrivés à bon port. Si, au contraire, le fréteur 

entend se libérer par l'abandon, le fret doit 

être payé à la masse des créanciers envers qui 

le fréteur se libère par cet abandon, ou à celle 

des co-chargeurs qui sont tenus de réparer la 

perte par une contribution. On suit alors la 

règle qui sera expliquée n. 732 et suiv., d'après 

laquelle un fréteur venant à la contribution, 

doit le fret de ses marchandises sacrifiées pour 

l'intérêt commun. 
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718. Il suit de ce que nous venons de dire, 

que le chargeur ne peut se libérer de l'obligation 

de payer le fret, en offrant d'abandonner les 

Com. f j°^' marchandises, quelque dépréciées ou détério

rées qu'elles soient, quand c'est la suite d'un cas 

fortuit ou du vice propre de la chose, et qu'on 

ne peut en rendre le fréteur responsable. Néan

moins, si ces choses sont des liquides mis en 

futailles, qui aient tellement coulé, même par 

vice propre, que les fu tailles soient vides ou pres

que vides, l'affréteur peutabandonner celles qui 

sont en cet état, pour le fret qu'elles doivent. 

Ces deux règles , en apparence opposées, dé

rivent de principes semblables. Les marchan

dises chargées, étant arrivées au lieu convenu, 

l'obligation est remplie : le fréteur a fait jouir 

l'affréteur du navire, suivant la destination con

venue. Si les marchandises se trouvent avariées 

et même de nulle valeur, cet événement, lorsqu'il 

provient de force majeure ou de vice propre, est 

étranger au fréteur, puisque les corps certains 

qui lui ont été confiés n'en sont pas moins 

arrivés. Mais si les liquides contenus dans les 

futailles ont fui et les ont laissées vides, il est 

vrai de dire qu'ils ne sont point arrivés au lieu 

de leur destination; que le fréteur n'a donc 

point rempli l'objet de son engagement : car 

cet engagement ne portait pas sur les futailles, 

mais sur les liquides qu'elles contenaient, dont 

elles n'étaient que l'accessoire. 
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719. En général, le fret n'est dû qu'à l'instant 

où les marchandises sont débarquées, à moins 

que des événements, de la nature de ceux dont 

nous avons parlé plus haut, n'aient rompu le 

voyage; et c'est alors aussi que chacun de ceux 

qui doivent le payer, peuvent le refuser par 

voie d'exception fondée sur ce que le capitaine 

ou l'armateur, responsable de ses faits, lui est 

redevable de quelque indemnité, à raison d'un 

dommage éprouvé par sa faute; sauf, dans tous 

les cas, le privilège des gens de mer, suivant ' 

ce que nous dirons dans le titre V I I I . 

La nature particulière des expéditions mari

times, l'importance que des objets qui ont 

éprouvé, pendant la traversée, les effets inévita

bles du mouvement, soient promptement dé

posés à terre, l'impossibilité où l'on serait de 

s'assurer de l'état de ces objets avant le débar

quement, modifient le droit qu'ont en général 

les voituriers, de ne point se dessaisir des mar

chandises qu'ils ont transportées, avant qu'on 

leur ait payé leurs avances et le prix du trans

port. 

Le capitaine ne peut donc, à défaut de paye

ment, retenir les marchandises et autres ob -Com.3o6 . 

jets qu'il a transportés; seulement, s'il doute 

de la solvabilité du consignataire, il peut de

mander, au moment du déchargement, le dépôt 

en mains tierces, jusqu'au payement du fret et 

des autres sommes qui sont dues par l'affréteur, 
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conformément à ce que nous dirons dans le 

chapitre suivant. 

720. Soit que le capitaine ait ou non frété 

le navire, sa qualité lui donne droit et pouvoir 

d'en percevoir le fret, et de faire tous les ac

tes conservatoires relatifs à cette perception. II 

est préposé pour agir au mieux des intérêts de 

l'armateur; et si, pour éviter la perte totale 

du fret, il fait constater la nécessité où il s'est 

trouvé de prendre des marchandises en paye

ment, la perte qui pourrait en résulter serait 

pour le compte de l'armateur. 

Nous verrons, dans la suite, que c'est à lui 

qu'appartient le droit et qu'est imposée l'obli

gation d'exiger de chacun des chargeurs la part 

contributive dans les avaries dont ils sont tenus. 

Si quelque chargeur causait, par son fait, des 

dommages ou avaries aux marchandises d'un 

autre, le capitaine devrait aussi en poursuivre 

la réparation. Il a, dans tous ces cas , les mêmes 

droits, etil jouit des mêmes privilèges que pour 

le fret. Mais s'il reçoit le payement de ce fret, 

et livre des marchandises, sans demander le 

remboursement de ce qui est dû pour avaries, 

et sans faire de protestation, il n'est plus rece-

vable à les réclamer; et les affréteurs, dont il 

a ainsi négligé les droits, peuvent exercer une 

action personnelle contre lui. 

Nous ferons connaître, dans le titre V I I I , 
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l'effet et la durée du privilège que nous avons 

dit, n. 709, exister sur les marchandises char-Com- j j u 

gées, pour le payement du fret et accessoires. 

Mais il peut se perdre ou devenir illusoire, si 

le prix des marchandises était insuffisant; l'ac

tion personnelle pour le payement n'en sub

sisterait pas moins contre l'affréteur, et se pres

crirait par un an, à compter du jour que le 

fret est devenu exigible, à moins qu'elle ne soit 

conservée par cédule, obligation, arrêté de 

compte, ou interpellation judiciaire, ou qu'il Com. j ^ 3 ' 

n'oppose sa créance par voie d'exception. 

Ainsi, le capitaine ayant vendu en route, ou 

pris, dans les cas prévus n. 644 > des marchan

dises ou vivres d'un aflréteur qui devrait, 

pour le fret de la portion conservée, une 

somme plus forte que la valeur de ces choses, 

si l'armateur poursuivi comme responsable 

du capitaine, d'après les règles expliquées 

n. 662, excipait du non-payement du fret, il 

ne pourrait être repoussé par la considération 

que la demande en payement de fret est pres

crite. On peut se reporter à ce que nous avons 

dit n. 240, relativement à la prescription. 

CHAPITRE III . 

Des obligations du Capitaine envers les 

Chargeurs. 

721. Indépendamment des obligations énon-
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cées au chapitre précédent, que le capitaine 

doit remplir comme représentant de l'arma

teur, ou qui peuvent le concerner en sa seule 

qualité de capitaine, et de toutes celles qui 

ont fait l'objet du titre second, nous avons vu, 

n. 658, que le capitaine en contractait d'au

tres qui avaient plus particulièrement pour 

objet la conservation et la remise des choses 

chargées. 

Elles sont de la même nature que les obli

gations des voituriers, dont nous avons parlé 

n. 538 et suiv. Il importe peu, pour en régler 

l'étendue et les effets, que ces choses appartien

nent à l'armateur qui a préposé le capitaine, 

ou à des affréteurs partiels. Nous désignerons 

les uns et les autres, sous le nom générique de 

chargeurs. 

Le chargeur est obligé de mettre les mar

chandises, suivant leurs diverses natures, en 

tonneaux , ballots, caisses, etc., de la manière 

convenable, pour qu'elles arrivent au lieu de 

leur destination ; et si le capitaine reconnaît 

quelque vice ou défaut de précautions à cet 

égard, il doit l'indiquer de suite, et ne point 

s'en charger jusqu'à ce qu'il y ait été porté 

remède; autrement, il y aurait présomption 

contre lui, que les marchandises étaient suffi

samment emballées, garanties, et en bon état 

extérieur. 

Le capitaine doit veiller ou faire veiller avec 
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soin au placement de chaque objet dans le 

navire, et remplir à cet égard , toutes les 

obligations que nous avons vu , dans les titres 

V et V I de la troisième partie, être imposées 

aux dépositaires et aux voituriers. 

C'est par l'usage des lieux, ou par la conven

tion des parties, qu'on doit décider si les frais 

de transport du quai au navire, ainsi que l'ar

rimage, c'est-à-dire le placement et l'arrange

ment des marchandises dans le navire, entrent 

dans le prix du fret, ou si le chargeur doit 

les payer particulièrement. 

722. Le chargement terminé, le capitaine 

doit en donner une reconnaissance qui porte 

le nom de connaissement. Cet acte exprime : Co 

i" la nature et la quantité, ainsi que les espèces 

ou qualités, marques et numéros des objets à 

transporter; 2° le nom de l'expéditeur; 3° le nom 

et l'adresse de celui à quilesobjets sont expédiés ; 

4° le nom et le domicile du capitaine; 5° le 

nom , l'espèce et le tonnage du navire; 6° le 

lieu du départ et celui de la destination ; 7 0 le 

prix du transport, à moins qu'il n'existe une 

charte-partie qui contienne quelques-unes de 

ces indications, ou que le chargement étant fait 

par les armateurs eux-mêmes, il n'y ait pas lieu 

à désigner le prix du fret. 

Dans ce dernier cas, et dans tous ceux où 

le connaissement tient lieu de charte-partie, 

I I I . i3 
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comme nous l'avons vu , n. 708, on doit ajou

ter à cet acte les autres énonciations nécessai

res dans une charte-partie. 

723. Il est rédigé quatre exemplaires du con

naissement, signés de toutes les personnes qui 

Com. 282. y figurent. L'un est pour le chargeur, à qui il 

est nécessaire dans différentes circonstances, 

par exemple, pour vendre, puisque nous avons 

vu, n. 248 et 3 i 3 , que des marchandises en 

route pouvaient être vendues sur connaisse

ment, ou en cas decontributionou d'assurance, 

pour justifier le chargé. Un autre est pour le 

consignataire, afin que, sachant ce qu'il doit 

réclamer, il puisse, au moyen de la comparai

son de l'état des marchandises remises, avec 

ce qui est énoncé dans le connaissement, re

connaître s'il doit les recevoir purement et 

simplement ou réclamer; quelquefois même, ce 

connaissement lui est nécesaire pour assurer 

le privilège de ses avances. Le troisième est 

pour le capitaine , afin qu'il sache ce qu'il doit 

rendre à chaque consignataire. Le quatrième 

est pour l'armateur du navire, afin qu'il con

naisse ce qui doit lui revenir pour le fret, et 

qu'il puisse régler en conséquence ses comp

tes, soit avec le capitaine, soit avec le subrécar-

gue, dont nous avons parlé, n. 646. 

Il n'est pas nécessaire que la mention du 

nombre d'originaux soit faite sur chacun d'eux, 
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ni que le capitaine écrive lui-même ceux qu'il 

délivre ; mais il doit y remplir, de sa main, les 

quantités des objets dont il se cbarge, et son Com. 284. 

exemplaire doit être signé des chargeurs ( i ) . 

Si l'on n'avait pas pris cette précaution de 

faire signer le connaissement par toutes les 

parties, le capitaine ne pourrait certainement 

en exciper pour se dispenser de rendre compte 

de ce qui lui a été confié; et nous ne doutons 

pas, par suite de ce qui a été ditn. 54o, que la 

preuve testimoniale ne put être admise con

tre lui. De son côté, le chargeur, on le sent bien, 

ne pourrait refuser de payer le fret de ce qu'il 

avait confié au capitaine. Mais, comme on verra 

n. 724, que le connaissement régulier fait foi 

contre les tiers, il y aurait plus de difficulté, 

dans le cas où l'on ferait valoir, contre des as

sureurs, un connaissement non signé du capi

taine et du chargeur assuré. Nous examine

rons cette question, n. 832. 

Du reste, ces quatre originaux doivent être 

signés dans les vingt-quatre heures du charge

ment par le capitaine, ainsi que par les char

geurs , qui ne peuvent exiger que le capitaine Com. 282. 

les signe plus tôt, parce qu'il doit avoir le 

temps de vérifier si tous les objets y énoncés 

existent réellement. Les chargeurs sont, en 

en outre, obligés de fournir au capitaine, dans 

(1) Cassation, 22 floréal an 7 , D. 2. 1040, n. 12. 

i 3 . 



1 9 G РАИТ. IV. TIT. IV. СНАР. Ш . 

le même délai, soit les quittances délivrées à 

la douane, pour droits dus par les marchan

dises , soit les acquits à caution dont nous avons 

indiqué l'objet, n. 633. 

724. Le capitaine peut être propriétaire 

d'une partie du chargement, comme nous 

l'avons dit, n. 6 7 1 . Il semblerait que, dans ce 

cas, un connaissement ne serait point nécessai

re, puisque c'est sa propre chose qu'il surveille 

et conserve, et qu'il ne peut se devoir de res

ponsabilité à lui-même. Mais, comme nous ver

rons, par la suite, qu'il est plusieurs circonstan

ces dans lesquelles il faut prouver, par une pièce 

dont l'existence au moment du départ du na

vire ne puisse être contestée, la quantité et la 

qualité des objets chargés, par exemple, lors 

qu'une indemnité est prétendue en cas de jet, 

ou qu'un assureur est poursuivi eu cas de 

Com.415. perte, etc., le connaissement seul peut faire 

cette preuve. 

Four prévenir la possibilité que, dans ce cas, 

on ne substitue un connaissement à un autre, le 

Com. 344- connaissement des objets que charge le capi

taine doit être signé par deux des principaux 

de l'équipage ; et même , si le chargement est 

fait, en pays étranger, par des personnes de 

l'équipage ou par des passagers, un double du 

connaissement de leurs marchandises doit être 

remis, dans îe lieu où le chargement s'effectue, 
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entre les mains du consul français, d'un nota-Com. 345. 

ble commerçant, ou d'un magistrat local. Nous 

croyons aussi qu'il faudrait adopter la même 

mesure, si cet acte intéressait un chargeur, 

parent du capitaine au degré prohibé pour l'ad- Pr. 268. 

mission en témoignage. La saine raison qui ne 

permet pas que le capitaine fasse foi pour lui-

même, n'accorde pas plus de créance à un 

connaissement délivré par lui à ses parents, 

quand d'autres preuves ne viennent pas a l'ap

pui. C'est à l'aide des détails contenus dans les 

connaissements des divers chargeurs, que le 

capitaine rédige les manifestes dont nous avons 

parlé n. 64g. 

Les connaissements réguliers font foi entre 

toutes les parties qui ont concouru à leur ré- Com. 283. 

daction, et même contre des tiers. Mais, comme 

ceux-ci n'y sont point intervenus, ils ont droit 

de les débattre et d'en prouver la fausseté ou l'i

nexactitude par toutes sortes de moyens. Nous 

aurons occasion d'en donner des exemples en 

parlant des contrats d'assurances maritimes et 

des prêts à la grosse. 

On voit, par ce qui vient d'être dit, qu'il 

n'est guère possible de se dispenser de rédiger 

des connaissements pour les choses chargées 

dans des navires; néanmoins, dans les cas 

prévus n. 708 , les lettres de voiture ou autres 

écrits employés pour constater le chargement, 

serviraient à remplacer le connaissement. 
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725. Les soins quele capitaine doitdonner aux 

marchandises chargées, étant, comme on l'a vu, 

n. 721 , semblables à ceux que les dépositaires 

Civ. 1 7 8 2 . et voituriers sont obligés d'apporter à la garde 

Com. a ï » , de ce qui leur est confié, nous ne pouvons que 

renvoyer à ce que nous avons dit sur ce sujet, 

n. 495, 538 et suiv. Ainsi, comme eux, il ré

pond des pertes, amendes ou confiscations 

qui proviendraient de ce qu'il ne s'est pas offert 

ou soumis aux visites et vérifications exigées 

par l'autorité locale, et de ce qu'il aurait reçu 

ou chargé pour son compte, des objets dont la 

nature, la qualité ou la prohibition pourraient 

causer quelque dommage au reste de la cargai

son. Dans ces cas et autres «analogues, les tribu-

• naux auraient à apprécier les circonstances. 

La vigilance qu'il est tenu d'apporter doit 

être égale à celle qu'apporterait le propriétaire 

lui-même : il doit placer chaque objet de ma

nière qu'aucun ne soit endommagé, fournir 

Com. 40S. de bons guindages, et veiller à ce que les écou-

tilles soient exactement fermées. Si divers ob

jets peuvent souffrir quelque préjudice, par les 

attaques des rats et des souris, il doit avoir à 

bord et entretenir un nombre de chats suffi

sant pour les en défendre. S'il s'aperçoit que 

des marchandises liquides viennent à couler, 

il doit y porter remède, et garantir aussi les 

autres objets sujets à se corrompre, soit en les 

déplaçant, soit en aérant le navire. 11 ne peut, 
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à moins que le voyage ne soit de petit cabotage, 

placer aucune marchandise sur le tillac, parce Com. 

que ce lieu est le plus exposé aux coups de mer, 

et que d'ailleurs cet emplacement devant être 

libre pour la manœuvre, si le navire éprouvait 

des dangers, les objets ainsi placés devraient 

être sacrifiés les premiers, et ne donneraient 

droit à aucune contribution, comme on le 

verra n. 735. Mais s'il en a reçu l'autorisation 

écrite du chargeur, il est à l'abri de toute res

ponsabilité. 

Toutes ces obligations sont indépendantes 

de celles qu'il aurait à remplir, si, comme on 

l'a vu n. 664, il était chargé de gérer et de 

vendre la cargaison : à cet égard, il faudrait 

suivre les règles exposées n. 558 et suivants. 

726. Le capitaine doit, à l'arrivée au port de 

destination des marchandises, les remettre aux 

commissionnaires ou consignataires qui lui sont 

indiqués, dans les délais accordés par la con

vention ou l'usage, pour le déchargement, à c o m . 3 7 4 . 

moins que des causes indépendantes de sa vo

lonté ou de ses faits ne l'en empêchent. Ceux-

ci doivent en prendre livraison, en donner 

décharge, à peine de tous dépens, dommages- Com. E8» . 

intérêts, et même de supporter les frais de re

tard s'ils leur sont imputables. Dans le cas où 

ces retards seraient le résultat d'une force ma

jeure, l'équité semble commander qu'on par-
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tage les Irais de surestarie qu'éprouve le capi

taine, entre le navire et les marchandises que 

cette force majeure empêche de débarquer. 

Les commissionnaires ou consignataires doi

vent aussi payer le fret des marchandises qu'on 

leur délivre, comme on l'a vu n. 716 . 

Cette remise doit être faite par le capitaine, 

sans pouvoir élever de question sur la propriété 

ou le droit de celui qui est indiqué dans le 

connaissement. Nous avons vu, n. 7 1 9 , com

ment il pouvait s'assurer le payement du fret. 

727. Le connaissement peut être fait au por-

Com. 2 8 1 . teur, et alors, d'après les principes que nous 

avons établis, n. 181 et 483 , les droits qui 

en résultent peuvent être réclamés par celui 

qui a dans les mains l'exemplaire délivré au 

chargeur. Il peut être à ordre, et, conformé

ment aux règles établies n. 343 et suiv., celui 

à qui il est transmis par voie d'endossement, 

peut réclamer les marchandises y énoncées, à 

moins qu'il n'existe quelque opposition du 

genre de celles que nous avons indiquées, 

n. 415. Dans l'un et l'autre cas, le chargeur n'a 

plus la faculté de retirer ses marchandises, 

s'il ne représente tous les exemplaires du con

naissement, le capitaine étant responsable en

vers quiconque sera porteur légitime de ce

lui qu'il a signé. Mais, à quelque titre qu'on 

se présente pour réclamer des marchandises, 
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en vertu d'un connaissement, elles sont sou

mises aux privilèges dont nous parlerons dans 

le titre VII I ; et le capitaine peut refuser de 

s'en dessaisir lorsqu'il n'est pas payé du fret et 

de tous les autres droits qui lui sont dus, con

formément à ce qui a été expliqué n. 7 1 9 et 

suivants. 

Si le consignataire indiqué refuse de recevoir 

les marchandises, ou si personne suffisamment Com. 3o5. 

autorisé, ne se présente pour les retirer, le ca

pitaine a, pour en faire le dépôt dans un lieu 

public, et même pour se faire autoriser à ven

dre jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, Com. JO6. 

les droits dont nous avons parlé, n. 54g et 7 1 9 ; 

mais il est convenable que, dans ce cas, il 

donne avis du refus aux chargeurs, ainsi que 

de toute autre cause qui a pu s'opposer à ce 

qu'il fit la remise des marchandises. 

728. Le capitaine qui ne représente pas tous 

les objets portés au connaissement, est tenu 

d'en payer la valeur, au prix du lieu de la dé

charge^ moins qu'il ne prouve que la perte est 

arrivée par force majeure ou par sacrifice pour 

le salut commun; de même, en cas d'avaries 

provenues de sa faute, il doit payer la valeur 

entière, et garderies objets pour son compte. 

Ces règles sont indépendantes des poursui

tes qui pourraient être exercées contre le capi

taine et ceux de l'équipage qui auraient agi de 
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compiicité avec lui, si le défaut de représenta

tion de tout ou partie du chargement prove-

naitdece qu'il aurait été commis quelque sous

traction franduleuse, conformément à l'art. i5 

de la loi d u i o avril i8a5. Néanmoins, si le 

capitaine a été obligé de vendre, engager ou con

sommer des marchandises de quelques char

geurs, pour les besoins du navire, ces derniers 

n'ont point d'action personnellecontre lui, sauf, 

leurs droits contre l'armateur, pour être payés 

du prix, d'après les règles expliquées n. 644, 

663 et 717. 

Mais le capitaine, comme les voituriers, 

n'est tenu de rendre ce qui lui a été confié 

qu'en bon état extérieur, suivant les règles 

données n. 543. C'est par ce motif que les capi

taines sont dans l'usage d'insérer dans les con

naissements, la clause, que dit être, qui signifie 

qu'ils n'ont pas vérifié le contenu et n'entendent 

pas en garantir le bon état. L'effet de cette clause 

doit être cependant limité au cas où le capi

taine n'aurait pas connu les choses chargées; 

si, par exemple, il les avait lui-même achetées, 

la stipulation de la clause que nous venons 

d'indiquer ne produirait aucun effet. 

729. Lorsqu'il y a diversité d'énonciations 

entre les exemplaires du connaissement, la foi 

est due à celui dont le capitaine est porteur, 

Com. 284. s'il est rempli de la main du chargeur ou de 
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son commissionnaire; et celui qui est présenté 

par le chargeur ou le consignataire, rempli de 

la main du capitaine, fait foi contre celui-ci. 

Mais s'il se trouvait une opposition entre 

deux connaissements, l'un représenté par le 

capitaine, rempli de la main du chargeur, 

l'autre en la possession du chargeur, rempli de 

la main du capitaine, les tribunaux ne pour

raient que se décider par les renseignements, les 

circonstances, ou le serment de celle des parties 

qu'ils présumeraient avoir inséré par erreur 

une énonciation dont l'inexactitude lui devien

drait nuisible. 

730. Au surplus, toute action du chargeur 

en délivrance des marchandises, est prescrite Com. 433. 

un an après l'arrivée du navire ( 1 ) ; et si une 

force majeure avait terminé le voyage pendant 

la traversée, en obligeant de décharger ou de 

vendre les marchandises dans un lieu autre que 

celui de la destination, sans que le navire y 

fasse retour, il semble que la prescription ne 

devrait courir que du jour où le chargeur a eu 

connaissance de cet événement. Mais si le char

geur prétend que les marchandises qu'on lui 

délivre sont avariées, ce n'est plus dans ce dé

lai qu'il doit agir. Il faut qu'il fasse une pro- C o m . j ^ g " 

testation dans les vingt-quatre heures; et après 

(1) Cassation, 18 messidor an 6, B. n". i5, page 67. 
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qu'ilaainsi conservé son droit, il faut qu'il in

tente son action dans le mois qui suit cette 

protestation. C'est par l'usage des lieux et du 

commerce qu'on pourrait décider quand ce dé

lai de vingt-quatre heures doit expirer. Des 

marchandises, objets d'un même connaisse

ment, peuvent être d'une quantité et d'un vo

lume tel, que le déchargement ne s'opère pas 

le même jour, et surtout au même instant; il 

peu t d'ailleurs arriver que la force majeure ou des 

causes très-licites occasionnent quelque inter

ruption du déchargement. On peut dire qu'en 

général, et sauf les circonstances ou la mau

vaise foi des parties, le délai ne doit courir 

qu'après que la totalité des choses comprises au 

même connaissement a éternise à quai. Le char

geur ne serait pas affranchi de ces conditions, 

sous prétexte qu'il entend invoquer l'exception 

de compensation dont nous avons parlé n. 720, 

parce que, précisément, ce défaut de pro

testation établit la présomption légale qu'il n'y 

a pas eu d'avaries. 

Il arrive quelquefois que la marchandise est 

à la simple consignation du capitaine; dans ce 

cas, on peut se demander comment il pourra 

faire à lui-même une protestation. Cette ques

tion n'a d'intérêt qu'à l'égard des tiers; car on 

sent que le capitaine ne pourrait exciper du dé

faut de protestation contre le chargeur son 

commettant. Mais si la marchandise était assu-



Obligations du Capitaine envers les Chargeurs. 205 

rée, cette circonstance du concours de deux 

qualités opposées dans la personne du capitaine, 

ne dispenserait point de la protestation. Il faut, 

dans ce cas, qu'il substitue un tiers à sa qua

lité de consignataire, lequel fera signifier cette 

protestation; ou, ce qui vaut mieux, il s'a

dressera au consul de la nation, et, s'il n'y en a 

pas, au magistrat local qui pourvoira, par la 

nomination d'un curateur ou mandataire, à ce 

que le chargeur soit représenté et à ce qu'une 

protestation conserve ses droits contre les assu

reurs. 

La prescription serait interrompue, confor- Com.434 . 

mément, à ce que nous avons dit n. 240 et 

720, s'il y avait cédule, obligation, arrêté de 

compte ou interpellation judiciaire. 

Mais ces règles sur la prescription ne doivent 

pas être étendues au delà des cas prévus; si, au 

cours du voyage, un navire obligé de relâcher, 

était déclaré innavigable, et si le capitaine, 

pour éviter la perte des marchandises, ou 

pour toute autre cause, les faisait vendre et en 

touchait le prix, il ne pourrait exciper de la 

prescription (1). 

( 0 Rejet, Î 4 mai i83o, D. 3o, 1, a5o. 
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C H A P I T R E I V . 

Des obligations respectives de contribuer 
aux avaries. 

731. Nous avons dit n. 704, qu'un des effets du 

contrat de charte-partie était de créer, non-

seulement entre l'armateur et les chargeurs, mais 

encore entre ces derniers respectivement, l'obli

gation de faire tous les sacrifices que le salut 

commun rendrait nécessaires, et d'indemniser 

ceux sur qui ces sacrifices seraient tombés. 

Si cette obligation, dans les rapports entre 

l'armateur et les chargeurs, peut être considé

rée comme la conséquence et un effet de la 

convention intervenue entre, eux relativement 

au transport des marchandises, il n'en est pas 

tout à fait de même des obligations entre les 

chargeurs, étrangers les uns aux autres, et 

n'ayant eu aucun rapport direct entre eux. 

Lorsque chacun, de son coté, chargeait ses mar

chandises sur le navire, il n'a fait aucune con

vention directe ; mais le fait que chacun d'eux 

a chargé des marchandises sur le navire, a donné 

naissance à un quasi-contrat qui produit les 

mêmes résultats qu'une convention expresse. 

Chacun d'eux par, ce seul fait, contracte de plein 

droit l'obligation de sacrifier ce qu'il a chargé, 

pour le salut commun, ou lorsque ses mar-
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chandises ont été sauvées, de supporter une 

contribution propre à indemniser ceux qui ont 

supporté le sacrifice. C'est ce qu'on appelle la 

contribution aux avaries. 

On entend, en cette matière, par avaries, 

tous dommages, toute perte, toutes dépenses 

que des objets exposés aux risques de la mer 

supportent par des accidents arrivés au cours 

et à l'occasion de la navigation; ces avaries 

sont susceptibles de distinctions importantes 

pour décider un grand nombre de questions 

relatives aux contrats d'assurances et de prêts à 

la grosse, dont nous traiterons dans les deux 

titres suivants. 

Mais on les considère sous un autre rapport 

non moins important, lorsqu'il s'agit d'appli

quer aux divers propriétaires du navire et des 

marchandises dont il est chargé, la règle d'é

quité qui veut que tout sacrifice fait pour le 

salut commun soit réparé par tous ceux à qui 

il a été utile. 

Les avaries de cette espèce donnent lieu à ce 

qu'on appelle contribution ; on les nomme ava

ries communes, parce qu'elles sont réparées en com. 399. 

commun,ou avaries grosses, parce que le gros, 

c'est-à-dire la totalité des choses, y contribue. 

Quant aux autres avaries, si elles ont été cau

sées par la faute de quelqu'un, elles donnent, 

à celui dont la propriété les a souffertes, une 

action contre l'auteur et contre ceux qui ré-
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pondent de ses faits : si elles proviennent du 

vice de la chose ou de force majeure, sans au

tres circonstances qui les placent au rang des 

avaries communes, d'après les règles que nous 

expliquerons n. 'j'ii et suivants, elles sont sup

portées par celui à qui appartient la chose 

Com. 404. avariée, ou par celui qui s'est chargé de cette 

espèce de risques, au lieu et place de ce pro

priétaire, suivant les règles que nous donne

rons dans les titres suivants. On les nomme 

avaries simples; elles ne sont d'aucune im

portance pour l'objet que nous nous propo

sons de traiter dans ce chapitre. 

Nous allons, dans la première section, exa

miner quelles avaries doivent être considérées 

comme avaries communes. Il sera facile, à ce 

moyen, de reconnaître, lorsque l'ordre des ma

tières en amènera l'occasion, quelles sont les 

avaries simples. Dans la seconde section , nous 

exposerons le mode de contribution à laquelle 

donnent lieu les avaries communes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Quelles avaries donnent lieu à la contribution. 

732. Les avaries qui donnent lieu à la con
tribution peuvent être rangées en cinq classes : 

Com. 400. i ° la perte ou le sacrifice de choses ou de som
mes données aux corsaires, pirates ou autres 
ennemis, par composition et à titre de rachat 
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du navire et du chargement; i° la perte des 

choses jetées à la mer, et le dommage occasionné 

par le jet, soit aux marchandises restées, soit 

au navire; 3° la perte des ancres et autres effets 

abandonnés pour le salut commun, des mâts 

rompus ou coupés, des voiles déchirées pour 

la même cause, par exemple, en forçant la course 

du navire pour éviter l'ennemi, la tempête ou 

tout autre péril, et enfin l'échouement dans les 

mêmes circonstances; 4°les pansements, loyers 

et nourriture des gens blessés en défendant 

ou en servant le navire pendant un combat, et 

ce qui est dû aux gens de mer faits prison

niers au service du navire et du chargement; 

5° les frais que peuvent entraîner des mesures 

extraordinaires prises dans l'intérêt commun, 

pendant la traversée. 

Nous allons en parler dans autant de para

graphes distincts. 

§ I e r . 

Des choses données par composition. 

733. Un navire peut, comme nous l'avons 

vu, n.683, être pris par des corsaires, pirates 

ou autres ennemis qui, quelquefois, au lieu 

de s'en emparer totalement et de faire l'équi

page prisonnier, admettent le capitaine à ra

chat. Ce rachat se fait ordinairement de la ma

nière indiquée n.642. Souvent, aussi, le capteur 

HI. 14* 
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exige qu'on lui donne à l'instant, des valeurs, 

par exemple, des vivres, marchandises, etc., 

qu'il préfère à une créance. Les propriétaires 

de ces objets ne peuvent se refusera ce sacrifice. 

Dans tous ces cas, les sommes payées, les valeurs 

ou objets délivrés pour le rachat, même l'in

demnité due à un otage que le capteur aurait 

exigé, sont avaries communes. 

Mais il faut qu'il y ait eu composition, c'est-

à-dire une convention au moyen de laquelle 

les choses soient reçues par le capteur, pour 

qu'il laisse aller le navire. Si, après la prise, il 

s'était fait donner les effets les plus précieux ou 

qui lui convenaient le mieux, et qu'ensuite il 

eût relâché le navire avec le reste de la car

gaison , cette perte ne serait, pour les proprié-

Com 403. taires de ces objets, qu'une avarie simple ; car, 

l'ennemi s'en étant emparé par force, on ne 

peut pas dire qu'ils aient été sacrifiés pour le 

salut commun. Il en est de même des choses 

qu'un chargeur aurait données pour le rachat 

particulier de ses marchandises, de sa personne 

ou de ses domestiques. 

Il faut encore que le navire ait été effective

ment sauvé. Si, contre la foi de la composition, 

le capteur était resté maître du navire, ceux à 

qui appartenaient les choses données dans la 

vue de ce rachat, ne pourraient rien demander 

à ceux dont les effets auraient été sauvés par 

quelque autre moyen, tel que l'abandon du na-
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vire fait par le capteur poursuivi, la recousse, 

la revendication dans le cas prévu n. 271 . 

§ II 

Du jet et de ses accessoires. 

734. On nomme Jet, l'action de précipiter 

dans la mer, une partie des objets dont le na

vire est chargé. Celui dont nous avons à parler Com. 4 1 0 . 

ici, est le jet qui a lieu lorsque le capitaine 

se trouve obligé d'alléger le navire en danger 

de périr par l'effet des vents, de la mer, etc., 

ou d'être pris par l'ennemi. Un jet opéré dans 

d'autres circonstances qu'on ne pourrait y 

assimiler complètement, ne serait qu'une ava

rie simple, supportée par les propriétaires des c ° ! 1 i - 4 ° 3 . 

choses jetées, sauf leur recours, s'il y a lieu, 

contre le capitaine et tous autres auteurs de 

cette perte. 

Il paraît donc juste qu'on ne se décide à 

faire le jet, qu'après en avoir reconnu et constaté 

la nécessité. Ainsi, le capitaine, à qui la situa

tion du navire fait connaître que le jet est né

cessaire, doit tenir un conseil composé des in

téressés au chargement, qui se trouvent sur le 

navire, et des principaux de l'équipage. S'il y 

a diversité d'avis, celui des principaux de l'é

quipage est préféré, quand même les intéressés 

au chargement se trouveraient en majorité et 

s'opposeraient au jet. Il serait à craindre que 

le désir de conserver leurs marchandises n'in-
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fluât sur leur opinion, et ne les empêchât de 

consentir au seul moyen de salut, dont l'é

quipage est le meilleur juge. 

Il n'est pas probable qu'il se rencontre des 

circonstances dans lesquelles les principaux de 

l'équipage ne soient pas d'accord, parce que, 

dans un danger pressant, l'évidence doit frap

per quiconque a l'habitude de la navigation. 

Toutefois, s'il y avait partage, il serait naturel 

de donner la voix prépondérante au capitaine. 

Mais si la majorité n'admettait pas la proposi

tion du jet, le capitaine ne pourrait y procéder 

que sous sa responsabilité personnelle , et les 

tribunaux apprécieraient ses raisons justifica

tives , en les comparant aux motifs de refus 

que les délibérants ont dû exprimer. 

735. L'arbitraire ne doit pas présider au 

choix des choses à sacrifier. 

D'abord, en quelque circonstance que ce 

soit, et quand tout ce qui compose le charge

ment, en choses inanimées, en bestiaux ou au

tres animaux, serait jeté, la nécessité de con

tinuer l'allégement, n'excuserait pas le jet des 

esclaves, dans les lieux où la traite des noirs 

n'étant point interdite, on les considérerait 

encore comme des marchandises. L'huma

nité ne permet pas que, pour sauver nos pro

priétés et même notre vie, nous sacrifions 

celle des hommes qui n'y attentent pas. 
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Les ustensiles les moins nécessaires, soit au 

navire, soit aux personnes, les choses les plus Com. 4 

pesantes et de moindre prix, doivent être jetées 

les premières; ensuite les marchandises du 

pont inférieur, d'après le choix du capitaine, 

qui doit toujours s'éclairer de l'avis des princi

paux de l'équipage, sans être tenu de s'y confor

mer. Quant aux chargeurs,la crainte que l'intérêt 

personnel n'élève des obstacles et n'entraîne 

_ des délais ou des vérifications, pendant lesquels 

le navire pourrait périr sans ressource, ne per

met pas qu'on les consulte sur l'exécution de 

la mesure arrêtée. 

Il est néanmoins juste qu'on jette, avant 

toutes autres, les marchandises dont il n'y a 

ni connaissement ou pièce équivalente, ni dé

claration du capitaine. Comme la perte de ces Com. 4 

objets ne donne lieu à aucune contribution en 

faveur de ceux à qui ils appartiennent, le ca

pitaine n'agirait pas en mandataire exact des 

armateurs et des chargeurs qui se sont mis en 

règle, s'il conservait des marchandises dont la 

perte ne leur coûtera rien, pour en sacrifier 

d'autres qui devront être payées par contribu

tion. Il en est de même, comme on l'a vu n. 

7 2 5 , des effets placés sur le tillac, hors le cas Com. 4 

d'une navigation au petit cabotage. Peu im

porterait que le capitaine eut fait ce place

ment sans y avoir été autorisé. Le chargeur 

aura, sans doute, des indemnités à prétendre 
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contre lui ; mais si, pour les éviter, le capitaine 
ne jetait pas ces objets de préférence, les au
tres intéressés auraient à leur tour le droit de le 
poursuivre en dommages-intérêts. 

736. On ne doit pas se dissimuler que, dans 

le désordre produit par une tempête, et dans 

la précipitation d'une mesure commandée par 

un péril imminent, il est souvent impossible de 

se conformer à toutes ces règles, et qu'il faut 

alors agir plutôt que délibérer. Ces délibé

rations et avis sont donc subordonnés, comme 

toutes autres précautions qu'exigent les lois, 

à l'empire de la nécessité. Aussi, dans l'usage, 

on distingue le jet régulier, précédé et accom

pagné de délibérations, et le jet irrégulier, où 

la nécessité et l'imminence du danger font, en 

quelque sorte, jeter ce qu'on trouve sous la 

main. 

Mais, soit qu'une délibération ait précédé, et 
que les circonstances n'aient pas permis de la 
rédiger, soit que toute délibération ayant été 
impossible, on ne puisse que constater cette 
position et la nécessité où l'on a été d'agir sans 

•4" . discussion, le capitaine est obligé de rédiger, 
aussitôt qu'il le peut, un procès-verbal expri
mant les motifs qui ont déterminé le jet, et 
détaillant les objets jetés et ceux qui sont en
dommagés par cet événement. 

Les délibérations intervenues pour décider 
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le jet régulier, les procès-verbaux relatifs au 

jet irrégulier, sont transcrits sur le registre de 

bord, et signés des délibérants, ou bien l'on ex

prime les motifs de leur refus de signer. On 

ne doit point attendre que le navire soit arrivé 

au port de décharge, pour les affirmer et les 

vérifier. Ce retard favoriserait la fraude d'un 

capitaine qui ferait mettre secrètement à terre, 

des marchandises qu'il supposerait ensuite avoir 

été jetées. Il doit donc être procédé à ces for

malités, au premier port de relâche, dans les G 

vingt-quatre heures de l'arrivée. 

La perte des marchandises qui ont été jetées 

à la mer n'est pas toujours le seul effet du jet; 

il peut se faire qu'on n'ait pu l'opérer qu'en 

endommageant d'autres portions du charge

ment. La nécessité d'en indemniser les pro

priétaires, est la conséquence du même principe 

qui ne permet de détruire la propriété de l'un, 

pour sauver celle de l'autre, qu'à la charge d'une 

indemnité. Il peut arriver aussi que le jet reconnu 

nécessaire, ne puisse être opéré qu'en brisant 

quelques parties intérieures du navire, ou 

même en l'ouvrant, ce qu'en termes de marine 

on nomme saborder, en coupant des mâts, 

des câbles, en déchirant des voiles : tous ces 

dommages,lorsqu'ils sont une suite immédiate 

du je t , sont soumis aux mêmes règles. 
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S III. 

Des dommages ou pertes qu'éprouve le navire. 

737. C'est un des accidents ordinaires de la 

navigation que le navire soit endommagé en 

son corps ou dans ses accessoires, par la tem

pête, le feu du ciel, ou d'autres fortunes de 

mer. Ainsi, lorsque par un coup de vent, et sans 

que rien annonce, de la part du capitaine, l'in

tention de faire un sacrifice au salut commun, 

un mât est brisé, la chaloupe détachée du na

vire, ou même, pendant qu'elle était à la 

traîne avant le danger, si la survenance de ce 

danger force le capitaine à l'abandonner par 

la nécessité d'un départ précipité, si par une 

cause quelconque connue ou inconnue, une 

voie d'eau se manifeste au navire, ces acci

dents ne sont que de simples avaries suppor

tées par l'armateur, comme un voiturier sup

porte la perte d'un essieu, d'une roue, qui 

se rompent dans le voyage; alors, les marchan

dises chargées ne contribuent point aux pertes 

Com. 4 a » . qu'éprouve le navire, ni à leur réparation, 

quand même il serait réduit à un état absolu 

d'innavigabilité. Nous avons vu, n. 644, quelle 

était, dans ce cas, l'obligation du capitaine. 

On ne doit pas en excepter les dommages 

que le feu de l'ennemi ferait éprouver au navire 

pendant un combat; car, ce dommage est un 

des dangers de sa destination. 
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Mais si, pendant un mauvais temps ou du

rant un combat, il est reconnu nécessaire, pour 

alléger le navire ou faciliter sa manoeuvre, de 

couper un mât, ou de faire tout autre sacrifice, Com. 410. 

les raisons qui nous ont fait dire que le dom

mage occasionné par le jet, devait être consi

déré comme avarie commune, servent à déci

der de la même manière dans ce cas identique. 

738. En combinant ces deux règles, il en 

résulte que si un coup de vent avait fracassé le 

mât, et qu'ensuite, pour le salut du navire, il 

fût nécessaire d'achever la fracture et de le je

ter à la mer, avec voiles et cordages, cette der

nière mesure serait seule avarie commune; en 

conséquence, le montant de cette avarie serait, 

déterminé d'après ce que valaient le mât et 

ses accessoires, dans l'état de rupture causée 

par le cas fortuit, qui, avant la délibération pour 

en faire le sacrifice, n'était qu'une avarie simple 

à la charge de l'armateur. 

Parles mêmes motifs, on doit décider que 

si le danger d'un naufrage ou d'être pris par 

l'ennemi, obligeait le capitaine à couper les câ- Com. 410. 

bles des ancres du navire, et à les abandonner; 

ou si, déployant toutes ses voiles pour échap

pera la furie d'une tempête, le vent brisait les 

mâts, rompait des cordages, etc., les domma

ges causés par ces accidents seraient avariescom- Com. 400. 

mîmes. Il en serait de même de l'abandon de 
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la chaloupe ou du canot, mis à la mer clans 

l'intention d'échapper au danger, ou de donner 

le change à l'ennemi. ^ 

Cette règle sert à déterminer quand l'échoue-

ment peut être avarie commune. Il est évident 

que cela ne se peut que dans le cas ou le na

vire étant menacé d'un péril, le capitaine, pour 

en empêcher la perte totale ou la prise, le fait 

volontairement échouer sur une côte. Le dom

mage causé par cet événement, soit au navire, 

soit aux marchandises, et les frais pour le re

mettre à flot, c'est-à-dire pour le dégager des 

rochers, grèves ou vases, dans lesquels il se

rait enfoncé, en retirer les marchandises, afin 

de l'alléger et de le remettre en état de conti

nuer sa route, sont des avaries communes. 

Quant à l'échouement qu'occasionnerait tout 

autre événement, même fortuit ou de force 

majeure, il ne produirait que des avaries sim

ples, à moins qu'il ne fut la suite et l'effet d'un 

sacrifice pour le salut commun; par exemple, 

si un capitaine, ayant coupé ses mâts pour 

sauver le navire, se trouvait, après la fin de 

la tempête, hors d'état d'éviter les écueils dont 

il se fût garanti s'il les avait conservés. 

§ IV. 

Du traitement, des salaires et indemnités des gens de mer 
blessés , tués ou faits esclaves. 

739. Nous avons fait connaître, dans les 
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il. 687 et suivants, ce qui était dû aux gens 

de mer qui tombaient malades, étaient blessés 

ou pris, au cours de la navigation. 

Les circonstances qui occasionnent ces acci

dents servent à déterminer si les dépenses qui 

en résultent sont, ou non, des avaries commu

nes. Ainsi, lorsqu'un homme de mer tombe 

malade naturellement, ou est blessé en faisant 

les manœuvres et le service ordinaire, en un 

mot, autrement que pendant un combat ou 

l'exécution d'un service extraordinaire fait dans « 

l'intérêt commun, si aucun tort ne lui est im

putable, il doit être traité, sans déduction de 

cette dépense sur ses salaires; il continue d'a

voir droit à ses loyers et à ses parts de profit. 

Mais le salut commun n'ayant point été la cause 

de cette maladie, c'est une avarie simple à la 

charge de l'armateur. 

Au contraire, s'il est blessé, soit en combat

tant, soit en manœuvrant pendant une action Com. ! î 6 3 -

que le navire soutient contre l'ennemi, cet 

homme, ayant exposé sa vie pour le salut 

commun, les frais de son traitement doivent 

être mis au rang des avaries communes. Il y 

aurait même justice à faire acquitter ainsi, les 

frais de traitement d'un passager blessé en com

battant ou en manœuvrant pour le salut du 

navire en danger. Ainsi, un homme de mer 

peut être envoyé hors du navire, sur barque ou 

chaloupe, ou mis à ferre, pour exécuter cer-
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taines instructions : s'il éprouve de mauvais 

traitements sans sa faute, s'il est fait esclave, 

l'objet de sa mission déterminera comment 

et par qui les frais de sa maladie ou de sa ran

çon seront supportés. Lorsqu'il a été envoyé 

pour le service du navire seul, les armateurs 

Com. 268. en seront exclusivement chargés, c'est une ava

rie simple : lorsqu'il a été envoyé pour le ser

vice commun du navire et de la cargaison, l'a

varie est commune. 

Il pourrait arriver qu'un capitaine qui va 

de port en port, et fait ce cpi'on appelle échelle, 

voulut s'assurer si telle espèce de marchandises 

se vend bien dans tel lieu, si elle n'y est pas 

prohibée, etc., et que l'homme ainsi envoyé 

pour recueillir ces renseignements, fut blessé 

ou fait prisonnier. Quoique une telle mission 

semble intéresser directement la cargaison, ce

pendant, comme elle est une suite des obliga

tions du capitaine, dont ses commettants sont 

responsables, le traitement ou la rançon de 

l'homme ainsi envoyé, ne doit pas exclusivement 

être à la charge des propriétaires chargeurs, 

dans l'intérêt de qui le capitaine avait désiré 

obtenir ces renseignements. 

Par la raison que les frais de nourriture et 

de pansement des gens de mer blessés en com

battant, sont des avaries communes, on doit 

mettre dans la même classe les loyers dus aux 

gens de mer captifs, dans le cas prévu n. 687, 
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et ceux que nous avons dit, n. 689 , devoir être 

continués aux héritiers de ceux qui ont été tués 

ou sont morts des suites de leurs blessures, pour 

ce qui en a couru depuis cette mort jusqu'à 

la fin du voyage. 

Il serait, toutefois, assez naturel de faire une 

distinction. Lorsque l'armateur a loué une per

sonne pour remplacer l'homme tué ou pris, le 

payement qu'il est tenu de faire à celui qu'il a 

engagé en remplacement, sans être affranchi 

de l'obligation de continuer les loyers du rem

placé, lui cause une double dépense, et par con

séquent, un déboursé extraordinaire, qui, ayant 

son principe dans le salut de tous, forme une 

avarie commune. Mais si l'homme de mer n'a 

pas été remplacé, le payement des loyers que 

fait l'armateur aux héritiers, ne doit plus être 

considéré comme dépense extraordinaire, ni, 

par conséquent, avarie commune; car l'arma

teur ne paye pas plus, dans ce cas, que si 

l'homme eût continué de servir. 

§ V. 

Des frais extraordinaires pendant la traversée. 

740. Nous avons vu, n. 685 et 686, la possi

bilité qu'un navire fut obligé, par force ma

jeure, soit de relâcher dans un lieu intermé

diaire, soit de rester en voyage plus qu'il n'était 

naturel de le présumer. Lorsqu'un capitaine 

s'est volontairement, et non par la force du 
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vent ou de la tempête, écarté de sa route, en 

cas d'interdiction du lieu où il devait relâcher, 

ainsi qu'on l'a vu n. 63g et suiv.; ou s'est ré

fugié dans un port ou sous la protection d'une 

citadelle, soit dans l'intention de réparer un 

dommage souffert pour le salut commun, soit 

pour éviter le danger dont le navire était me

nacé, ou y attendre une escorte sous laquelle 

il serait reconnu qu'il avait besoin de naviguer 

pour ne pas compromettre le sort du navire 

et de la cargaison, les dépenses extraordinaires 

Com .400 . de cette déviation ou prolongation de voyage 

ou de séjour forcé, sont des avaries communes. 

L'analogie conduirait à mettre dans la même 

classe, le changement de route, dans le but d'é

viter la peste, ou pour déposer à terre des 

hommes qui en seraient atteints; et, à plus 

forte raison, lorsque l'état de santé de son 

équipage donnant des inquiétudes aux autori

tés du lieu de sa destination, le capitaine est 

forcé de se rendre ailleurs. Mais si, dans ce 

déroutement, le navire éprouvait quelque dom

mage, soit par tempête, soit par tous autres 

accidents de force majeure, ces événements 

ne sont pas la suite immédiate du sacrifice pour 

le salut commun; il n'y a donc pas lieu à les 

réparer par contribution, à moins qu'en eux-

mêmes, ilsn'ayent donné lieu à quelque sacri

fice délibéré ou jugé spécialement nécessaire 

au salut commun. 
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Si des événements de force majeure obligent 

le capitaine d'entrer dans un havre ou une ri

vière autre que le lieu de destination, et qu'il 

soit nécessaire de décharger tout ou partie de 

la cargaison, et de remettre ensuite le navire 

à flot, ces frais extraordinaires sont encore 

réputés avoir pour objet la conservation du Com. 400. 
navire et des marchandises, et par conséquent, 

ils sont avaries communes. 

Mais on sent aisément qu'il n'en serait pas de 

même des frais de cette espèce, pour entrer 

dans le port de destination. Quand même quel

que révolution de la nature aurait opéré dans 

ce port, une baisse extraordinaire des eaux, par 

l'effet de laquelle il faudrait employer, pour 

mettre les marchandises à terre, le secours 

d'allégés dont ordinairement on n'avait pas 

besoin, on n'y pourrait voir que de simples 

dépenses qui doivent être supportées par ceux 

à qui appartiennent les marchandises, ou par le 

fréteur, selon la nature de leurs engagements. 

D'après la loi du i 4 juin i84>, le chargeur 

dont le capitaine a pris , vendu ou mis en gage 

les marchandises pour les besoins du navire et 

de l'expédition, conformément à ce qui a été 

dit n. 644 et 663, a le droit, s'il n'est pas payé 

en tout ou partie, l'armateur ayant fait abandon 

du navire et du fret, d'exiger que la perte 

éprouvée par lui soit répartie au marc le franc 

sur la valeur tant de ses marchandises que de 
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celles qui sont arrivées à leur destination, ou 

qui ont été sauvées du naufrage arrivé depuis 

sa dépossession. C'est une modification aux 

principes sur la contribution aux avaries. 

Mais ce n'est pas la seule difficulté. La contri

bution aux avaries a quelquefois lieu, comme 

on le verra n. 746, à une très-grande distance 

du domicile des armateurs. On ignore si ces 

derniers, par des motifs quels qu'ils soient, vou

dront recourir à la voie d'abandon. Il n'est pas 

prouvé encore que le créancier doive éprouver 

une perte; et c'est cette perte seulement qui 

doit être réparée par contribution. Aurait-il le 

droit d'exiger qu'on l'y admette provisoirement 

et conditionnellement, sauf, s'il est payé par 

l'armateur, à rapporter tout ou partie de ce 

qu'il aura reçu, comme on verra n. ^ 5 1 , que cela 

peutavoirlieu dans une circonstance analogue? 

De graves considérations d'équité semble

raient militer en sa faveur. Le capitaine, en 

disposant des marchandises du chargeur, a 

agi dans la mesure de ses droits, et a cédé à 

une nécessité. Il a pris le seul moyen qui 

fût à sa disposition pour mettre le navire 

en état d'achever son voyage. Lorsqu'il s'est 

emparé des vivres d'un passager, il a prévenu 

le plus horrible des événements qui puissent 

frapper des navigateurs ; il a évité des mal

heurs incalculables : lorsqu'à défaut d'argent 

pour réparer le navire, ou en remplacer les 
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agrès perdus ou détruits, il a vendu des mar

chandises chargées sur le navire, qui offraient, 

dans le lieu, plus de bénéfice ou moins de perte; 

lorsqu'il a emprunté en affectant tout ou par

tie du chargement, ne peut-on pas dire qu'il 

agissait pour le salut commun? Comme dans 

tous ces cas, une délibération doit précéder et 

justifier la mesure; et même, comme dans un 

emprunt à la grosse, la mesure doit en outre 

être autorisée par un magistrat, toutes ces cir

constances semblent donner à la perte que le 

chargeur éprouve, dans notre hypothèse, le 

caractère d'un sacrifice pour le salut commun. 

Sans doute, l'armateur qui payerait ce char

geur, ne pourrait pas invoquer les mêmes con

sidérations contre les autres chargeurs; nous 

en avons donné les motifs. Mais ce n'est pas ce 

dont il s'agit ici. Nous supposons que le char

geur, dont les marchandises ont été prises, ven

dues ou affectées, n'est pas payé par l'armateur. 

Toutefois, en émettant notre opinion sur ce 

point délicat, nous ne pouvons dissimuler ce 

qu'elle offrirait d'embarras dans la pratique, 

puisqu'un temps assez long peut s'écouler jus

qu'au moment où le chargeur saura si, ou non, 

il parviendra à être payé par l'armateur. 

Quant à la nourriture et aux loyers de l'équi

page, pendant un séjour forcé, on fait une dis

tinction. Ils sont avaries communes, si l'affrè

tement est au mois; comme nous avons vu, 

I I I . i5 
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n. 7 1 4 , que l'affréteur ne devait point de fret 

pendant la suspension du voyage, il est naturel 

que le fréteur ne paye pas, seul, les loyers et la 

dépense de l'équipage. 

Lorsque l'affrètement est au voyage,l'avarie 

est à la charge du navire seul : le fréteur, en pro

mettant le service des gens de mer, s'est engagé, 

quel que fut la durée du voyage; et les événe

ments fortuits qui le prolongent sont à ses ris

ques. 

741. Tout ce qui a été expliqué ci-dessus 

peut servir,par analogie, à décider les cas que 

nous n'avons pas prévus. 

Ainsi, lorsque la juste crainte d'être pris par 

des pirates ou des croiseurs ennemis, oblige, 

soit à voyager de conserve, soit à se placer 

sous escorte, les dépenses de cette association, 

la réparation des dommages soufferts pour la 

défense réciproque, les sommes payées pour 

l'escorte, sont réparties entre les divers navi

res intéressés ; et la part supportée par chacun 

d'eux, est avarie commune entre le navire et 

ses chargeurs. 

Ainsi, lorsque, pour éviter la perte de deux 

navires, le capitaine de l'un, à la clameur ou à 

la réquisition de l'équipage de l'autre, a coupé 

ses câbles, ou fait quelqu'autre manœuvre 

d'où seraient résultés un échouement avec bris 

et naufrage, des avaries ou tout autre événe-
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ment fatal, le dommage éprouvé par ce navire 

et par le chargement que cette manoeuvre au

rait sauvés, donne lieu à contribution. On ne se 

bornerait pas à ce que nous avons dit n. 65a 

et suiv., sur l'abordage; car, dans ce cas, il ne 

s'agit plus d'une perte dont on ignore l'auteur, 

mais d'un dommage volontairement éprouvé 

pour le salut commun. La même règle pourrait 

être appliquée au cas où l'autorité chargée de 

la police d'un port aurait, pour cause de sûreté, 

fait couper les amarres d'un navire dont le ca

pitaine, à qui des injonctions étaient faites de 

sortir ou de se ranger, n'a pu, sans faute de sa 

part, se dispenser d'obéir : il y a sacrifice pour 

l'intérêt commun. 

Ainsi, lorsque les motifs indiqués plus haut, 

ont forcé à abandonner le navire, sans qu'on 

puisse attribuer cet abandon à la fraude ou à 

une imprudence grave, mais que la cessation 

du danger a permis de le recouvrer, les frais 

faits pour y parvenir sont avaries communes. 

Ainsi,lorsqu'un navire est pris, que le capi

taine, contestant la légitimité de la prise, sé

journe et fait des dépenses pour en obtenir 

mainlevée, ces dépenses, la nourriture et les 

loyers de l'équipage, pendant ce temps, sont 

avaries communes; et nous ne pensons pas 

qu'il y ait lieu alors, comme dans le cas rap

pelé n. 7 4 0 , à distinguer si le navire était loué 

au mois, ou au voyage. 
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Ainsi, quoique les droits divers dont nous 

avons parlé, n. 7 1 2 , soient une dette des ar

mateurs, et les droits de douanes, la dette par

ticulière des chargeurs, chacun en droit soi, si 

l'entrée dans un port étranger, nécessitée par 

les circonstances ci-dessus, forçait à payer des 

contributions de cette espèce, pour le navire 

ou pour les marchandises, la dépense serait 

réputée avarie commune. Nous en avons donné 

d'autres exemples 11. 655. C'est à la prudence des 

tribunaux d'apprécier les faits et de se décider 

parles circonstances; car assurément, le capi

taine ne peut être cru à sa déclaration, et les 

intéressés ont toujours le droit de discuter le 

caractère des accidents qu'on veut mettre en ava

ries communes. 

On voit par là, que, dans un grand nombre 

de circonstances, les chargeurs ont intérêt à exa

miner la cause première d'un sacrifice et d'une 

dépense qui pourraient paraître des avaries 

communes. S'il est vrai que la nécessité de sau

ver l'équipage et le chargement force d'entrer 

dans un port, et de faire des dépenses extraordi

naires , il n'est pas sans exemple que le danger 

dans lequel se trouve le navire, doive être im

puté à son mauvais état; toutes les conséquen

ces doivent donc en être supportées par les 

armateurs. 

D'autres fois, une distinction sera nécessaire. 

La tempête, la foudre, ou toute autre cause ont 
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brisé les mâts, ce qui, dans la règle, est avarie 

simple. Cependant, l'impossibilité de naviguer, 

force de faire relâche, sous peine de périr. Cette 

relâche et les frais qui en résultent seront ava

ries communes, mais non les dépenses de ra

doub et de la remise en état du navire. La dé

libération qui a décidé la relâche, n'a pas pu 

changer le caractère des accidents antérieurs. 

S E C T I O N II. 

De la contribution aux Avaries communes. 

742. On a vu n. 704 et 7 8 1 , comment et 

d'après quels principes se formait, entre l'arma

teur et les chargeurs, soit un contrat, soit un 

quasi-contrat qui les obligeait à supporter des 

sacrifices pour le salut commun, et à indem

niser ceux qui avaient fait ces sacrifices. 

Aucune stipulation n'est nécessaire à cet 

égard; elle résulte de la nature, nous pour

rions presque dire de l'essence du contrat de 

charte-partie; chaque affréteur s'y soumet, en 

plaçant des marchandises sur le navire, en quel

que lieu et à quelque époque qu'il en fasse le 

chargement; et le fréteur, à son tour, y oblige 

le navire. On ne pourrait y déroger, parce que 

les conséquences d'une convention de cette es

pèce seraient d'inspirer à chacun, un égoïsme 

qui, l'éloignant de tous sacrifices dont il n'au

rait pas l'espoir d'être indemnisé, compromet-
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trait le salut du navire et du chargement, dans 

les dangers de la navigation. 

Peu importe à quelle somme s'élève la perte 

de celui qui a souffert. Ce n'est point ici le cas 

d'appliquer la règle, dont il sera question 

n. 860, qui ne permet des demandes d'avaries, 

que si la perte s'élève à une certaine quotité. 

Cette règle se rattache aux rapports existant 

entre ceux qui souscrivent les contrats d'assu

rance et à la grosse; elle a pour objet de 

décider, en cas de silence de leur part, un 

point sur lequel ils sont libres de faire telles 

conventions qu'ils jugent à propos; mais elle ne 

doit pas être appliquée au cas où il s'agit, en

tre les co-chargeurs et l'armateur, de réparer 

les pertes occasionnées par un sacrifice au salut 

commun. 

Rien n'empêcherait, du reste, les modifica

tions qu'apporteraient expressément aux règles 

que nous allons présenter, des co-chargeurs 

qui, prévoyant certains dangers, et voulant se 

donner une loi particulière, conviendraient 

d'un mode spécial de régler les pertes en com

mun, et d'indemniser les personnes lésées , soit 

en étendant les cas où nous avons vu qu'il y 

avait avaries communes, soit en changeant le 

mode de les estimer et de les répartir. 

Nous allons, dans un premier paragraphe, 

déterminer dans quel cas il y a lieu à contribu

tion; dans le second, pour quelles valeurs et 
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sur quelles choses elle se fait; dans le troisième, 

de quelle manière on y procède. 

§ Ier. 

Dans quels cas il y a lieu à contribution. 

7 4 3 . La contribution n'ayant pour objet 

que d'indemniser ceux qui ont souffert des 

pertes, ou fait des sacrifices pour le salut com

mun, il est naturel d'en conclure, comme on 

l'a vu n. 733, 734 et 737, que si l'accident 

dont on était menacé lorsque le sacrifice a été 

fait, arrivait, il n'y aurait plus lieu à contri- C o m . 4^3. 

bution : les pertes ou dommages éprouvés ne 

seraient plus que des avaries simples, suppor

tées par celui qui en a été atteint. 

Mais, dès qu'une fois le danger pour lequel 

les sacrifices ont été faits, a été évité, par 

exemple, que la tempête est finie, que le na

vire a échappé à l'ennemi, ne fût-ce que pen

dant un faible intervalle, la contribution est Com. 414. 

due. Le point important serait de ne pas con

fondre la continuation du même accident, 

quoiqu'après un intervalle, avec un accident 

nouveau. Si les objets sauvés éprouvaient en

suite de nouveaux dommages, ces événements 

postérieurs, indépendants du premier, quoi

qu'ils pussent en être extrêmement rapprochés, 

n'empêchent point que les choses qui échap

pent, plus ou moins détériorées, au nouvel 
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accident, et qui arrivent à bon port, n'acquit

tent leur première dette. Il est seulement à 

remarquer que les marchandises détériorées 

par suite de nouveaux dommages qu'elles ont 

éprouvées,ne contribueront que pour leur va

leur réelle à l'instant et au lieu où l'on procé

dera à la contribution, et que si elles ont péri 

dans le trajet, quoique par suite d'un événe

ment postérieur, les propriétaires ne sont te

nus de rien, même quand ils seraient assurés. 

Il ne faut pas perdre de vue que les pertes 

et sacrifices allégués, ne donnent droit à être 

réparés par contribution , que s'ilsont été cons

tatés dans les formes prescrites et ci-dessus 

indiquées. 

§ II. 

Quelles choses sont soumises à contribution. 

744. Les choses que le sacrifice des autres a 

concouru à sauver, doivent contribuer; à 

l'exception de celles qui étaient mises hors du 

navire, avant le danger. Ainsi, lorsque des mar

chandises ont, pour quelque cause que ce 

soit, été laissées en route, elles ne doivent au

cune indemnité aux chargeurs qui ont fait des 

sacrifices pour des dangers arrivés depuis qu'elles 

ont été retirées du navire. Il faut en dire au

tant des marchandises vendues pour les besoins 

du navire,ainsi qu'on l'a vu n. 644-
On peut objecter, il est vrai, que, dans ce 
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cas, les marchandises vendues sont payées 

le prix qu'elles valent au temps et au lieu où 

s'effectue le règlement, conformément à ce 

que nous avons dit n. 663 et 7 1 7 , et que l'aug

mentation accordée aux propriétaires de ces 

marchandises, est le résultat du sacrifice com

mun. Mais la raison de décider est que ces 

marchandises n'étaient plus dans la commu

nauté de risques, établie lors du chargement; 

qu'elles ne doivent pas leur salut au sacrifice 

fait pour le bien de cette communauté; que 

leur valeur est devenue la dette des armateurs 

dont le payement n'était pas subordonné aux 

risques de la navigation ; que les sacrifices n'ont 

donc rien conservé aux propriétaires des mar

chandises vendues. Si, par leur arrivée au lieu 

où se termine le voyage, elles sont payées 

plus cher que dans le cas où le navire ne serait 

pas arrivé, c'est le résultat de la position par

ticulière de leurs propriétaires avec l'armateur, 

à qui ceux-ci payent le fret entier, ainsi qu'on 

l'a vu n. 7 1 7 . Il est donc vrai de dire qu'ils ne 

doivent rien à leurs co-chargeurs, avec d'au

tant plus de raison, que la seule chose conservée 

parle sacrifice, est le fret, qui contribue d'ail

leurs, conformément à ce qui sera dit n. 7 4 5 , 

comme si les marchandises étaient heureuse

ment arrivées. 

Lorsque, pour alléger le navire, soit à l'en

trée d'un port, soit dans une rivière où la 
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crainte du naufrage, de la prise, force le ca

pitaine d'entrer, des marchandises sont trans-

Com. 457. bordées et mises dans des barques, dites allè

ges, et arrivent heureusement, la perte du na

vire et du reste de son chargement n'assujettit 

ces objets à aucune contribution; car, on ne 

peut dire que cette perte ait servi à les sau

ver. Mais si les allèges périssent, comme c'est 

pour le salut du navire et du reste du charge

ment qu'on a ainsi exposé les marchandises 

transbordées, c'est une espèce de jet pour le

quel il y a lieu à contribution, tant de ces mar

chandises que des allèges elles-mêmes, si elles 

étaient une dépendance du navire. 

On voit, par là, qu'il n'en serait pas ainsi 

du cas où le navire étant arrivé au port de des

tination, auquel il ne pouvait aborder avec sa 

charge entière, parce qu'il tirait trop d'eau, le 

capitaine aurait été obligé de mettre quelques 

marchandises dans les allèges pour les rendre 

à quai. Si elles venaient à périr, cet événement 

ne serait point considéré comme arrivé dans la 

vue du salut commun, puisque le transborde

ment a eu lieu, sans que le navire fût en dan

ger; elles seraient donc au compte du proprié

taire de ces objets, ou de celui qui, d'après les 

règles du droit, devrait en répondre. 

11 résulte de ce que nous venons de dire, que 

si des marchandises avaient été déjà mises à 

quai, et que, dans le cours du déchargement, 



§ il. Des choses soumises à contribution. 235 

le navire éprouvât des avaries, de nature à être 

réparées par contribution, ces marchandises 

en seraient affranchies; il y aurait la même rai

son, si des choses jetées pour le salut commun 

étaient ensuite recouvrées; puisque le jet n'a 

point l'effet d'enlever la propriété à celui qui 

l'a souffert, ce propriétaire ne pourrait, en 

subissant les réductions ou restitutions dont 

nous parlerons dans le paragraphe suivant, 

être tenu de contribuer à des avaries commu

nes, arrivées depuis que ses marchandises ont Com .4a5. 

été jetées. 

745. La contribution frappe tout ce qui a été 

sauvé du danger à l'occasion duquel ont eu 

lieu les sacrifices ou les pertes d'objets dont il 

s'agit d'indemniser les propriétaires. Peu im

porte que ces objets aient été chargés sur le 

navire au lieu du départ, ou pendant la traver

sée. La valeur en est fixée d'après des bases 

que nous indiquerons dans le paragraphe sui

vant. 

Les munitions de guerre et de bouche, des

tinées à la défense et à l'approvisionnement du 

navire ou des passagers, les vêtements et bijoux Com. 419. 

que ceux-ci portent sur eux, et qui ne sont 

point chargés comme marchandises, ne con

tribuent point. Il en est de même des hardes 

appartenant aux gens de mer employés au ser

vice du navire, et des autres objets qu'ils auraient 
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dans leur coffre, quoique destinés à un menu 

commerce; encore bien que si ces munitions 

et bardes avaient fait elles-mêmes partie du 

jet, la valeur dût en être payée par contribu

tion. Les loyers des gens de mer ne contri

buent point aussi. 

Les objets au payement desquels nous avons 

vu plus haut, qu'on n'aurait pas été obligé, 

s'ils avaient été jetés, n'en sont pas moins te-
: o m ' | 4 2 i . nus de contribuer-, car, tout ce qui est sauvé 

doit indemniser les propriétaires des choses sa

crifiées. Ceux à qui appartiennent ces objets, 

ont à s'imputer la cause qui ne leur aurait pas 

permis d'en exiger la valeur, au cas où ils au

raient été sacrifiés. 

Le navire et le fret doivent contribuer, même 

Com. 3o i . le fret des choses jetées, puisqu'il est payé, 

comme nous l'avons dit, n. 717 . Néanmoins, 

ce fret n'étant qu'une sorte de fruit civil du na

vire, et la juste représentation des dépenses et 

de la détérioration cpie le voyage occasionne, 

on ne fait contribuer le navire et le fret, que pour 

Com. 417. moitié de leur valeur ou de leur montant. Mais 

il importe de bien déterminer ce qui constitue 

le fret soumis à contribution. Il pourrait arri

ver, comme on l'a vu n. 744 , que des marchan

dises fussent horsdunavire, avant l'accident qui 

a causé l'avarie commune; cette partie du fret 

acquise au capitaine et dont il n'était plus en 

risque d'êtreprivépar la pertedesmarchandises 
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qui devaient le fret, suivant ce qui a été dit n. 7 16, 

ne nous semble pas devoir être frappée de contri

bution, car les avaries grosses, arrivées après le 

déchargement de ces marchandises et l'acquisi

tion de ce fret, n'ont pas concouru à le conserver. 

Le prix auquel sont estimées les choses jetées 

est également sujet à contribution : autrement, 

leurs propriétaires, profitant du jet, puisqu'ils 

sont remboursés, seraient plus favorisés que 

les propriétaires des effets sauvés. 

La contribution doit naturellement être faite 

dans le lieu du débarquement du navire. Lorsque, 

nonobstant les accidents divers qui ont pu ar

river pendant la traversée, le navire parvient à la 

destination indiquée par ses actes d'expédition, 

il ne peut y avoir de doute sérieux sur l'ap

plication de ce principe. 11 suffit de consulter 

les pièces. 

Si le capitaine termine son voyage dans un 

lieu autre que celui qu'indiquaient les expédi

tions, volontairement et sans qu'aucun acci

dent ou force majeure maritime dûment cons

tatés l'y oblige, les opérations relatives à la 

contribution qu'il y ferait, seraient irrégu

lières et nulles. Le tribunal, auquel il se serait 

adressé dans ce lieu, serait incompétent, et qui

conque serait, à un titre quelconque, poursuivi 

en vertu du jugement rendu par ce tribunal, 

pourrait exciper de l'incompétence et delà nul

lité. 
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Mais, lorsque les expéditions du navire et 
tous autres documents connus des intéressés, 
constatent que le voyage a été entrepris pour 
faire échelle, avec faculté au capitaine de le 
terminer dans tel lieu de relâche que bon lui 
semblerait,et d'y opérer son déchargement, ce 
lieu serait celui où on peut procéder à la con
tribution, sauf le cas où des intéressés absents 
lors de cette opération, démontreraient que le 
capitaine a frauduleusement choisi ce lieu de 
terme, dans la vue d'y trouver un juge étranger 
facile à tromper sur l'application des règles 
qui doivent présider aux opérations. 

Les événements qui donnent lieu à la con

tribution, ou toute autre force majeure, pour

raient néanmoins contraindre le capitaine à 

faire son déchargement dans un lieu autre que 

celui qui avait été indiqué par les expéditions; 

et alors, ce lieu est celui où il faut procéder 

aux opérations. 

Cette seconde règle exige quelques expli

cations pour le cas où l'accident qui forcerait le 

capitaine à terminer le voyage, proviendrait de 

l'innavigabilité de son navire. On a vu n. 644, 
qu'il devait faire tout ce qui était en son pou

voir pour se procurer un autre navire, à l'effet 

de conduire les marchandises à leur destina

tion. Sans doute, s'il parvient à louer un navire 

dont les fréteurs lui confieront la conduite, 

Je voyage continue nonobstant ce changement; 
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et ce sera au lieu indiqué pour le décharge

ment par les expéditions du navire déclaré in

navigable, que la contribution, devra être faite. 

Mais il peut arriver qu'il ne puisse pas agir de cette 

manière, et que toutes ses ressource consistent à 

placer le chargement sur un navire conduit par 

un autre capitaine ; alors, son voyage est réputé 

fini. 

§III 

Comment se fait la contribution. 

746. Pour parvenir à la contribution, et lors

que les parties ne s'accordent point, le capi

taine dresse, au lieu du déchargement du na-Com. 4 1 4 . 

vire, lequel est : ou celui de destination, si les 

accidents du voyage ne l'empêchent pas d'y dé

barquer, ou celui dans lequel, par suite d'une 

rupture ou raccourcissement forcé de voyage, 

il termine sa navigation, un état, soit des pertes 

et dommages, delà nature déterminée en la sec

tion précédente, éprouvés par le navire ou son 

chargement, soit des dépenses faites pour répa

rer ces pertes; par exemple, du prix d'achat 

d'un mât coupé, ou d'objets nécessaires, qui 

auraient été jetés ou sacrifiés pour le salut com

mun, et qu'on aurait ensuite été obligé de 

remplacer pour continuer le voyage. 

Des experts, après avoir prêté serment, pro

cèdent à l'estimation des pertes et dommages Com. 416. 

éprouvés par ceux à qui la réparation en est due 
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suivant les règles expliquées dans le paragra

phe précédent, et à la répartition sur les va

leurs qui doivent contribuer. Ces experts peu

vent être choisis par les parties. Si celles-ci ne 

s'accordent pas, ils sont nommés d'office, dans 

les lieux soumis aux lois françaises, par le tri

bunal de commerce, ou s'il n'en existe pas, 

par le juge de paix; si ce lieu est un port 

étranger, par le consul français, ou à son dé

faut, par le magistrat territorial compétent. 

Dans les quatre articles suivants, nous al

lons faire connaître : i° comment on doit pro

céder à l'estimation des objets perdus ou ava

riés; 2 comment on doit faire l'estimation des 

objets sauvés; '6° comment doit être assise la 

répartition; 4° enfin les suites de cette répar

tition. 

АRт. I e r . De l'estimation des choses perdues ou avariées. 

747. Pour évaluer les dommages et pertes, il 

faut distinguer la nature des choses avariées ou 

perdues. Les avaries éprouvées par le navire 

ou par certaines parties de ce navire, sont 

évaluées d'après une comparaison entre l'état 

de ces objets au moment de l'accident, et l'é

tat dans lequel cet accident les a réduits; par 

conséquent, si après avoir sacrifié un cordage 

ou toutautre objet déjà usé,on en avait acheté 

un neuf, la dépense de cet achat ne serait point 

comprise en entier dans le compte des avaries, 
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mais seulement la valeur de l'objet sacrifié. A 

plus forte raison, faut-il entrer dans les distinc

tions indiquées n. 741. 

Si ce sont des marchandises, leurs quantité 

et qualité sont constatées par des connaisse

ments, ou lorsque ces actes ne contiennent Com. 4. 

pas d'indications suffisantes, par les factures, s'il 

en existe. On les estime au prix que des mar

chandises de même qualité, et en quantité sem

blable, seraient vendues dans le lieu du décharge- Com. 

ment; cette base sert à fixer le prix de celles 

qui sont perdues, et à estimer la dépréciation 

ou la détérioriation éprouvée par celles qui 

n'ont été qu'avariées. Néanmoins, on doit défal

quer, sur le prix de cette estimation, le fret que 

ces marchandises ont payé, ou devront acquitter. 

Au premier coup d'oeil, cette opinion paraît in

juste; car, dès qu'on doit rendreau propriétaire 

des marchandises jetées, tout ce qu'il a perdu, 

moins la portion pour laquelle il entre lui-

même dans la contribution, il semble naturel 

de ne point défalquer, sur cette estimation, le 

fret que ces marchandises ont payé ou doivent 

payer, puisque ce fret est un déboursé fait par 

le propriétaire de ces choses, et qu'en les per

dant, il a aussi perdu ce fret. Mais, toute appa

rence d'injustice disparaît lorsqu'on fait atten

tion que les choses ne sont point estimées ce 

qu'elles ont coûté ( hypothèse dans laquelle il est 

évident qu'on devrait ajouter à ce prix le fret 

I I ! 91 
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qu'elles ont payé), mais qu'on les estime au 

prix qu'elles pourraient être vendues au lieu où 

se fait l'opération , et par conséquent à un prix 

dans lequel entre, à la fois, celui d'achat, et la 

dépense faite pour les transporter dans ce lieu. 

Il pourrait se faire que la qualité des mar

chandises jetées eût été faussement énoncée dans 

Com. 418. leconnaissement,ou leur valeur déguisée dans les 

factures. Celui à qui elles appartiennent n'est 

point admis à prouver qu'elles étaient d'une 

qualité supérieure, ni sous aucun prétexte, à 

prétendre qu'elles doivent être payées plus que 

la valeur résultant des bases qui viennent d'être 

indiquées. 

S'il était prouvé que des marchandises avaient, 

par un vice propre ou tout autre événement, 

éprouvé des avaries particulières avant le sacri

fice, il ne faudrait les estimer qu'à leur valeur 

dans ce nouvel état, puisque le propriétaire les 

a sacrifiées telles qu'elles se trouvaient, et que 

si elles eussent été conservées, il en aurait sup

porté la dépréciation. 

Peu importerait que ces avaries particulières 

donnassent droit à des dommages-intérêts con

tre les personnes qui les auraient causées; 

la valeur de ces indemnités ne serait point dé

duite du montant des avaries particulières an

térieurement éprouvées, et celle des marchan

dises sacrifiées n'en serait point augmentée, 

saut le recours du propriétaire contre l'auteur 
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du dommage. De même, si déjà ces objets étaient 

tenus de supporter des avaries précédentes, 

cette dette devrait être déduite du prix de leur 

estimation. 

Si, avant la contribution, les choses jetées 

étaient recouvrées par leurs propriétaires, alors 

il n'est dû de contribution que pour la détério

ration qu'elles ont éprouvée, et pour les frais 

du sauvetage qu'elles ont occasionnés. 

Si, par suite d'accidents maritimes ou de 

tout autre événement, les marchandises de di

vers chargeurs étaient confondues, sans pou

voir être distinguées, le montant des indem

nités dues à chacun de ces chargeurs, serait 

fixé d'après les actes constatant leur charge

ment; et le partage serait fait dans la même 

proportion. 

A R T . I I . De l'estimation des choses sauvées. 

748. On fait ensuite l'estimation des objets 

sur lesquels se répartira la contribution. 

Les marchandises et autres objets de char

gement sauvés, sont estimés sur les mêmes ba

ses que les marchandises perdues ou avariées, 

et avec les mêmes déductions pour fret ou au

tres causes. Cependant, il semblerait que, dans 

ce cas, les désignations de qualités portées dans 

les connaissements, ne devraient être d'aucune 

importance pour cette opération, puisque les 

marchandises existant, il n'y a pas lieu à s'ar-

1 6 . 
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rêter à des renseignements qui ne sont néces-
saires qu'autant qu'on n'a pas les objets sous 
les yeux, comme lorsqu'il s'agit d'estimer des 
choses sacrifiées. 

Néanmoins, les experts doivent s'assurer si 
les objets soumis à contribution sont de la 
qualité et même de la quantité portées au con
naissement. S'ils jugent que ces indications 

, « s o n t inférieures à la vérité, ils ne doivent 
Com 4* B-

pas s'y arrêter, et les choses sont estimées à 

leur valeur réelle ; si, au contraire, elles ont 

été désignées d'une qualité et quantité supé

rieures, elles sont estimées d'après cette dési

gnation, sans égard à l'état véritable. 

La navire est estimé au prix qu'il se trouve 

valoir au moment et au lieu où s'opère la con

tribution : car le jet n'a pas conservé un navire 

neuf, mais un navire plus ou moins dégradé 

par la navigation ; d'ailleurs, il n'y a pas de 

raison de l'évaluer sur d'autres bases que les 

marchandises qui peuvent être estimées moins 

qu'elles ne valaient à leur départ, si quelque 

avarie particulière les a détériorées, ou si leur 

prix, dans le lieu du débarquement, est infé-

rieur à celui du lieu du chargement. 
L e Fret est constaté et fixé d'après les char

tes-parties, connaissements et autres renseigne
ments qui peuvent y suppléer, et s'il n'en existe 
point, d'après les régles établies dans le chapitre 
premier. 
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Акт. I I I . Du mode de répartition. 

749. La répartition faite par les experts , du 

montant des pertes, sur celui des valeurs con

tribuantes, au marc le franc, est rendue exécu- C o m - ' 

toire en France, par l'homologation du tribunal 

de commerce, et, dans les ports étrangers, par 

le consul de France, ou, à son défaut, par le 

tribunal compétent du lieu. Elle s'exécute par 

provision , dans le cas où il s'élèverait quelque 

réclamation. 

Des opérations de cette espèce ne pouvant 

être bien saisies que par des exemples qui les 

montrent en quelque sorte en action, nous al

lons présenter le projet d'une contribution 

dans laquelle nous offrirons la réunion des cas 

principaux qui ont été expliqués ci-dessus. 

On suppose que le navire le Henri-Quatre, parti de Bordeaux 

le 25 avril, pour la Martinique, a été surpris le 2 j , par une 

tempête , dans laquelle il a fallu faire jet , tant de marchandises 

que d'objets appartenant au navire. 

La nécessité de réparer les dommages et les pertes causés 

par la tempête et le je t , a forcé le navire de faire relâche à la 

Corogne, où il est entré le 28 avril, et a séjourné jusqu'au 

28 mai, jour auquel il est reparti pour continuer sa route. 

Le 1 0 juin, le navire a été attaqué par un corsaire. Après 

deux heures de résistance, dans laquelle Pierre, officier ma

rinier, a été tué, et Louis, matelot, blessé d'un coup de feu 

dont il est mort au bout d'une maladie de vingt jours, le na

vire , presque hors d'état de défense, s'est rendu au corsaire 

qui l'a relâché moyennant composition consistant en marchan

dises. 

Le 1 1 juin, le navire continuant sa route, a signalé un cor

saire qui le poursuivait, ayant vent favorable. Tous moyens 
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«Je salut paraissant désespérés, on a mis la chaloupe à la mer 

pour sauver ce qu'il était possible; mais le vent a changé, et 

le capitaine a entrevu l'espoir de se sauver en sacrifiant et en 

abandonnant toutes ses voiles au gré du vent. La chaloupe a 

été laissée, le temps ne permettant point de la reprendre, et 

le navire a effectivement échappé au corsaire ; mais la violence 

du vent a déchiré deux voiles et brisé un mât. 

Le navire, après tant d'accidents, est enfin arrivé à la Mar

tinique. On peut y dresser l'état des pertes et celui de valeurs 

sujettes à la contribution, ainsi qu'il suit: 

Etat des pertes qui donnent lieu à contribution. 

i" Jet pendant la tempête de divers ustensiles du navire , et 

avaries causées par l'ouverture qu'on y a faite ponr faciliter 

le jet S,ooo fr, 

a" Jet des marchandises appartenant à Jérôme, 

déduction faite du fret qu'elles doivent io,ooo. 

3° Jet de neuf barriques de vin appartenant à 

André, de la même qualité lors du chargement,que 

les vins vendus, dans le lieu où s'opère la contribu

tion , 1,200 fr. la barrique , mais ayant, par suite de 

vidange et avarie, été reconnues valoir 5o fr. de 

moins, ce qui, avec la déduction de i5o fr. de fret, 

les porte à 1 ,000 fr., faisant en total 9,000. 

4° Jet de dix ballots de toile appartenant à Si

mon, faisant partie de cinquante qu'il avait char

gés, estimés, d'après les factures, et déduction du 

fret 4,5oo. 

5° Avaries éprouvées par les marchandises de 

Jacques, à l'occasion des dits jets a,5oo. 

fi° Jet de quarante balles de drap, appartenant à 

René, lesquelles, quoique d'une valeur de 3o,ooo fr. 

d'après leur véritable qualité, ne sont portées ici, 

d'après la qualité désignée dans le connaissement, 

que pour î5,ooo. 

7° Jet de huit barriques de sucre, moitié de seize, 

appartenant à Henri, lesquelles, quoique d'une valeur 
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lleport. . . . 56,ooo fr. 

apparente de i j ,ooo fr. d'après la qualité fausse

ment désignée dans le connaissement, ne sont por

tées ici, d'après leur qualité réelle, que pour. . 1 0 , 0 0 0 . 

S" Jet d'une barrique de tabac, faisant partie 

d'un chargement sur le tillac, de six barriques 

appartenant à Julien, laquelle barrique ne doit 

point être payée mémoire. 

9 0 Perte des munitions de guerre et de bouche 

jetées 1 , 0 0 0 . 

io° Pour le mât qui, ayant été en partie brisé 

par la tempête, faisait pencher le navire, ce qui 

a obligé de le couper tout-à-fait et de le jeter; en 

ne l'estimant que ce qu'il valait dans son état de 

fracture 1 , 0 0 0 . 

I I ° Lovers et nourriture de gens de mer pen

dant la starie à la Corogne 1 , 0 0 0 . 

1 2 ° Soixante-quinze barriques de vin apparte

nant à Jean, données à titre de composition le 10 

juin, évaluées d'après les qualités indiquées au 

connaissement, au prix courant à la Martinique, 

à raison de 1 ,200 fr. la barrique ; sur quoi dédui

sant pour fret, 2 0 0 fr. par barrique, il en résulte 

un total de 7 5 , 0 0 0 . 

i3° Marchandises d'orfèvrerie, bijouterie et au

tres ouvrages d'or et d'argent appartenant à N i 

colas, données en composition, estimées, toutes 

déductions faites ia5,ooo. 

i4° Loyers de Pierre, officier marinier, tué dans 

le combat, courus depuis le 10 juin jusqu'au 2 4 

juillet, jour où les loyers des autres gens de l'é

quipage ont également cessé; lesdits loyers portés 

en avarie, au moyen de ce que le capitaine a en

gagé un autre homme au lieu de relâche. . . . 

i 5° Frais de pansement et de maladie seulement 

de Jacques, matelot, mort de sa blessure, qui 

n'a point été remplacé 



2-18 PART. IV. TIT. IV. CHAP. IV. SECT. II . 
Report 2 6 9 , 4 3 5 fr. 

1 6 ° Chaloupe abandonnée dans la fuite du 21 
juin 2,000. 

1 7 0 Mât rompu et voiles forcées dans le même 

événement 1 ,000 . 

1 S 0 Frais de l'expertise et de la présente opération 5 7 a . 

TOTAL des pertes. . . . 273 ,000 f r . 

Etat des valeurs sujettes à contribution. 

93,000 fr. 

1° Le navire estimé 1 1 0 , 0 0 0 fr., ce qui fait pour la 

moitié 55,ooo fr. \ 

2 0 Le fret de tous les objets qui 

le doivent, calculé d'après les char

tes-parties et connaissements repré

sentés , 5 7 , 6 0 0 fr., dont moitié est 

de 28,800. 

3 ° Le montant del'évaluation des 

dommages et pertes qu'a éprouvées 

le navire, comme il a été dit en l'é

tat des pertes, art. 1 , 1 0 , i 5 , 1 6 , 

1 7 ; l'art. 9, relatif aux munitions, 

et les art. 1 1 et i4> relatifs aux 

loyers des gens de mer ne devant 

point contribuer 9 ,200. 

4° Jérôme, pour ses marchandises jetées, es

timées, déduction faite du fret 

5" Vingt-deux barriques et demie de vin, ap

partenant à André, estimées, après la même dé

duction 22 , 5oO. 

Plus, le prix d'estimation des neuf 

qui ont été jetées, comme il est dit 

à 1 art. 3 de i'état des pertes. . . . 9 ,000. 

6 ° Quarante ballots de toiles, 

appartenant à Simon, restant de 

1 0 , 0 0 0 . 

3 i , 5 o o . 



6o,ooo. 

з,5оо. 

10,000. 

зз,5оо. 

78,000. 

6>,5oo. 
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cinquante, le surplus avant été jeté, Report. . . i34,5oo Ir. 

estimés de même • 18,000. 

Plus, l'estimation des dix ballots 

qui ont été jetés, portée à l'article 4 

de l'état des pertes 4>5oo. 

7 0 L'estimation de vingt-cinq balles 

de drap appartenant à René, formant 

l'art. 6 de l'étal des pertes a5,ooo. 

Plus lesquarante balles restant, es

timées d'après leur qualité supérieure 53,ooo. 

8° Les marchandises de Jacques, 

estimées, d'après les connaissements 

et factures, dans l'état où les ont ré

duites les avaries causées par le jet. 

Plus, l'estimation de cette avarie , 

faisant l'art. 5 des pertes 

9 0 Huit barriques de sucre, res

tant des seize chargées par Henri, 

portées, suivant la qualité exagérée 

qu'il a lui-même énoncée aux con

naissements, pour 

Plus, l'estimation de la perte des 

huit autres à leur simple valeur 

réelle, suivant l'art. 7 de l'état des 

pertes 

io° Cinq barriques de tabac, chargées par 

Julien, sur le tillac, qui doivent contribuer, 

quoique rien ne lui soit payé pour la sixième 

qui a été jetée, évaluées 

i l " Prix des vins appartenant à Jean, for

mant l'art. 12 de l'état des pertes 75,000. 

12° Prix des marchandises d'orfèvrerie, ap

partenant à Nicolas, faisant l'art. i3 de l'état 

de pertes 123,000. 

i3° Marchandises de Guillaume, estimées. . 16,000. 

г5,ооо. 

7,5oo. 

TOTAL des valeurs. . . . 546,000 fr. 



250 PART. IV. TIT. IV. CHAP. IV. SECT. II. 

L'état des pertes éprouvées par les clivers accidents qui sont 

arrivés au navire, s'élève à 373,000 fr.; l'évaluation de tout ce 

qui doit supporter la contribution, est de 346,000 fr.; ainsi, 

chacune de ces choses contribue pour 5o pour cent de sa va

leur, savoir : 

Le navire, pour 5o P- Jde Q3,OOO fr., qui font 46,5oo fr. 

Jérôme, pour 5o P- ? d e 10,000 fr., qui font 5,ooo. 

André, pour 5o P- "-de 3i;5oo fr., qui font i5 ,75o. 

Simon, pour 5o P- %
 d e 2 2,5oo fr., qui font n ,25o . 

René, pour 5o P- i de 78,000 fr., qui font 39,000. 
Jacques, pour 5o P- \de 62,5oo fr., qui font 3 i ,25o . 
Henri, pour 5o P | d e 25,ooo fr., qui font I2,5oo. 
Julien, pour 5o P- ; d e 7,5oo fr., qui font 3,75o. 
Jean, pour 5o P Î de 75,000 fr., qui font 37,5oo. 
Nicolas, pour 5o P l de 

125,000 fr., qui font 62,5oo. 

Guillaume, pour 5o P 16.000 fr., qui font 8,000. 

TOTAL, . . . 273,000 fr. 

Les contribuables qui n'ont souffert aucune perte ni avarie 

commune, ou qui ne doivent pas en être indemnisés, payeront 

leur cote entière de contribution, sans aucune déduction. 

Ceux qui ont souffert des pertes et avaries communes, feront 

d'abord confusion de ce qui leur est dû, jusqu'à concurrence 

de leur cote de contribution, et payeront ou reprendront le 

surplus , d'après l'excédant, soit de la cote de contribution , 

soit de la valeur des pertes et avaries par eux souffertes. 

Ainsi, le navire, qui, dans les articles 1, 10, i5 , 16, 17 de 

la masse des pertes et avaries communes, est créancier de 

9,200 fr. en fera d'abord confusion sur les 46,5oo fr. qu'il 

doit pour sa cote de contribution, il payera le surplus, mon

tant à 37,3oo fr. 

La cote de contribution de Jérôme étant de 5,000 fr., et la 

valeur des avaries par lui souffertes , au moyen du jet de tou

tes ses marchandises, étant de 10,000 fr., il fera confusion 

jusqu'à due concurrence, et reprendra 5,000 fr. dans la masse 

des contributions effectives. 

André, qui doit 15,700 fr. pour sa cote de contribution 

en fait confusion avec les 9,000 f. qui lui sont dus pour avaries 
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communes, et versera le reste des 6,750 fr. dans les contribu

tions effectives. 

Simon, qui doit n , a 5 o fr. pour sa cote de contribution, en 

fait confusion sur les 4,5oo fr. qui lui sont dus pour pertes, 

et verse le surplus de 6,750 fr. dans les contributions effectives. 

René, qui doit 39,000 fr. pour sa cote de contribution, fait 

confusion avec les 25,000 fr. qui lui sont dus pour pertes, et 

il verse le surplus qui est de 14,000 fr. dans la masse des con

tributions effectives. 

Jacques, qui doit 3 i , 25o fr. pour sa cote de contribution , 

fait également confusion des2 ,5oofr . qui lui sont dus pour 

pertes, et verse le surplus de 28,730 fr. à la masse des con

tributions effectives. 

Henri, dont la contribution doit être de i2 ,5oo fr., fera 

confusion de 10,000 fr. qui lui sont dus pour valeur de ce 

qu'il a perdu, et versera 2,5oo fr. dans la masse des con

tributions. 

Julien, dont la contribution est de3,750 fr.,n'ayant aucune 

déduction à opposer, la payera totalement. 

Jean , dont la contribution s'élève à 37,5oo f., fera confusion, 

jusqu'à due concurrence, sur les 75,000 fr. qui lui sont 

dus, et prendra 37,5oo fr. dans la masse des contributions. 

Nicolas, dont la contribution est de 62,5oo f. fera confu

sion de cette somme sur les 125,000 f. qui lui sont dus, et 

sera payé du reste sur les contributions effectives. 

Guillaume, dont la contribution est de 8,000 fr., versera 

cette somme en entier. 

La valeur des pertes et avaries des effets non sujets à contri

bution, doit être aussi prise en entier sur la masse des contri

butions : ainsi, il sera payé sur cette masse, pour loyers des 

gens de l'équipage, articles 11 et 14 de l'état des pertes, 

1,225 fr.,et pour la perte des munitions de guerre et de bou

che, article 9 des pertes, 1,000 fr. Les frais d'expertise , mon

tant à 575 f., y seront pris également. 

Ces contributions effectives sont : 

Le navire, pour 37,3oo fr. 

André, pour 6,750. 
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Report 44,o5o fr. 

Simon, pour 6,750. 

René 14,000. 

Jacques 28,750. 

Henri, pour a,5oo. 

Julien pour 3,75o. 

Guillaume, pour 8,000. 

T O T A L 107,800 fr. 

Les reprises effectives seront , comme on l'a vu : 

Jérôme 5 > 0 0 0 » ' • 

Jean 37,5oo. 

Nicolas 6i,5oo. 

Munitions 1,000. 

Loyers r,2a5. 

Frais d'expertise SyS. 

TOTAL 107,800 fr. 

La somme des contributions effectives étant 

égale à la somme des reprises effectives, il en 

résulte la preuve que toute l'opération ci-

dessus est exacte. 

A R T . I V . Des suites de la contribution. 

750. Le capitaine étant réputé fondé de pou

voirs des affréteurs et de l'équipage, pour faire 

procéder aux opérations ci-dessus, dans l'inté

rêt commun, aucun d'eux ne peut en atta

quer le règlement, sous prétexte qu'il aurait 

été fait sans l'y appeler. Ils ont tous, pour ce 

qui leur revient, une action directe contre ce 

capitaine, sauf son recours contre chacun des 
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contribuables qu'il peut poursuivre devant le 

tribunal français où ce règlement a été fait, en-

cote qu'il ne soit pas celui du domicile des dé

fendeurs. Il a en conséquence un privilège poul

ie montant de ce qui est dù par chacun d'eux, Coi 

sur les marchandises qu'ils ont chargées et sur 

les sommes qui peuvent leur revenir par le ré

sultat de la contribution effective. 

Dès que le capitaine a livré les marchandi

ses et reçu le fret, sans protestation signifiée 

dans les vingt-quatre heures, et suivie dans le Co 

mois de sa date d'une demande en justice, l'ac

tion en contribution, ou même en payement de 

sommes dues en vertu d'une contribution déjà 

réglée, est éteinte ( i ) , à moins d'une réserve 

de la part du capitaine, dont les tribunaux ap

précieraient les effets. Les intéressés ne seraient 

pas même admis à agir contre leurs co-char-

geurs à qui ce capitaine aurait remis ainsi les 

marchandises sans réclamation. C'est la consé

quence du principe qu'il est le mandataire de 

chacun d'eux, et que, dans tout ce qu'il fait, ils 

sont censés agir par son organe, sauf la garan

tie qu'ils conservent contre lui, si par sa faute 

ils ne sont pas payés. 

751. Il peut arriver, qu'après la contribution 

consommée, et le payement des dividendes 

( i ) Rejet, 12 janvier 1825, D, s5, 1, m . 
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opéré, quelques-uns des objets sacrifiés soient 

Com. 439. recouvrés par leurs propriétaires. Ce qu'ils ont 

reçu daus la contribution, tant réellement et 

effectivement de chacun des contribuables, que 

par confusion sur eux-mêmes , par l'effet des 

opérations ci-dessus expliquées, doit être rap

porté par eux, déduction faite, comme nous 

l'avons dit n. 7*47, des frais de sauvetage ou 

autres semblables, et du montant des domma

ges éprouvés par les objets recouvrés. 

Ainsi, supposons que, depuis que la contri

bution dont nous avons présenté un modèle, 

n. 7^9» a été finie et soldée, Jérôme recouvre 

ses marchandises qui, déduction faite des frais 

de sauvetage et de la dépréciation qu'elles ont 

éprouvée, valent encore huit mille cent quatre-

vingt-dix francs ; il doit rapporter cette somme 

pour être répartie proportionnellement sur 

tous ceux qui ont contribué. Or, nous avons vu 

que le montant des avaries à réparer par la 

contribution, était de deux cent soixante treize 

mille francs, auxquels, distribuant huit mille 

cent quatre-vingt-dix francs, chacun recevra, 

par ce rapport, trois pour cent de la somme 

dont il a contribué. 

Mais, comme Jérôme a aussi été un des con

tribuants, il est juste qu'il profite de cette ré

partition. En se reportant aux calculs relatifs à 

la contribution, on voit qu'ayant éprouvé une 

perte de dix mille francs, il n'en a reçu effec-
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tivement que cinq mille francs, puisqu'il en 

a confondu cinq mille, pour la portion dont il 

devait contribuer aux avaries communes. Main

tenant qu'il a recouvré huit mille cent quatre 

vingt-dix francs dont il doit le rapport, il com

pensera avec cette somme, les deux cent qua

rante-cinq francs soixante-dix centimes qui lui 

reviennent dans la répartition desdits huit mille 

cent quatre-vingt-dix francs entre tous les 

contribuants. Il n'aura donc à restituer que 

sept mille neuf cent quarante-quatre francs 

trente centimes; et sa part dans les pertes, de 

même que celle de chacun des autres contri

buants, par le moyen de ce rapport, se trou

vera diminuée de trois pour cent. 

C H A P I T R E V . 

Des Conventions pour des transports de 

passagers. 

752. Les navires servent souvent à transpor

ter des voyageurs, à qui l'on donne le nom de 

passagers. 

A l'exception des cas dans lesquels des capi

taines sont obligés de recevoir les passagers que 

le gouvernement juge à propos de leur confier, 

ou que les consuls et autres autorités com

pétentes les chargent de conduire, sous les 

conditions déterminées par les arrêtés des 16 
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juin 1802 (27 prairial an x ) , 5 mars I 8 O 3 ( I 4 

ventôse an x i ) , et par l'ordonnance du 9 jan

vier 1818,les obligations respectives du fréteur 

et des passagers dépendent de leurs conven

tions particulières, qui peuvent être prouvées 

par les mêmes moyens que la charte-partie. 

Si toutefois, un passager s'était placé dans un 

navire, sans convention préexistante, le capi

taine pourrait, par assimilation du cas dont 

nous avons parlé n. 709, exiger le plus haut 

prix que payent les passagers pour un sembla

ble voyage; et à défaut de ce moyen de fixa

tion, il faudrait s'en rapporter à des experts, 

ou même le juge pourrait la faire d'office. 

Nous ne devons pas, toutefois, omettre de 

faire observer qu'il ne serait dû aucune aug

mentation de fret, pour l'enfant dont une 

femme accoucherait sur le navire. 

753. Le capitaine ne peut admettre un pas

sager qui ne justifierait pas des passe-ports 

exigés par la loi du pays où se fait l'embarque

ment, et de son bulletin de santé dans les cas 

prévus par la loi du 3 mars 182-2 et par l'or

donnance du 7 août suivant; il doit même 

prendre les précautions convenables pour s'as

surer que la qualité de ce passager n'exposera 

pas le navire à des visites, arrêts ou prise, 

même dans les ports intermédiaires. 

Un passager doit entrer à bord aussitôt que 
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le capitaine l'en requiert; et des le moment que 

le navire est prêt à mettre à la voile, il ne lui 

est plus permis d'aller à terre, même momen

tanément, sans l'agrément de ce capitaine. Si, 

dans ce dernier cas, le navire partait sans l'at

tendre, il perdrait ou devrait payer le prix de 

passage qu'il aurait acquitté ou promis. 

Le passager doit pourvoir lui-même à sa 

nourriture. Une convention formelle est néces

saire pour qu'elle soit à la charge du fréteur; 

et pour ce qui concerne les effets et la nature 

de cette obligation, on suit, à défaut de clauses 

précises, les usages locaux, ou l'on se règle par 

les circonstances. Tout ce qu'il est possible de 

dire, c'est que, de la part du capitaine, une obli

gation de ce genre est naturellement aléatoire, 

et que si, par une cause quelconque, le navire 

est forcé à faire relâche, le capitaine doit loger 

et nourrir les passagers pendant la starie, à 

moins qu'il n'ait stipulé le contraire. 

Mais, lorsque cette convention n'a point été 

faite, si par des accidents imprévus, ou parla 

prolongation de la traversée, les provisions 

manquaient à des passagers qui doivent se 

nourrir eux-mêmes, ils pourraient réclamer du 

capitaine une nourriture égale à celle que re

çoivent leurs semblables, en la payant sui

vant une taxe raisonnable. C'est une consé

quence de l'obligation dans laquelle nous avons 

vu, n. 644, qu'ils sont, à leur tour, de mettre 

lit. 17 
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leurs provisions en commun, lorsqu'un manque 

Com. 349 . de vivres se manifeste dans dans le navire. 

754. Le capitaine n'est point obligé, sur la 

demande ou dans l'intérêt d'un passager, de 

faire relâche dans des ports autres que ceux de 

la destination du navire, ou ceux dans les

quels, soit ses instructions i soit les circons

tances expliquées dans les titres précédents, 

peuvent l'obliger à s'arrêter ; et si le genre de 

l'expédition nécessitait plusieurs relâches, le 

passager ne pourrait pas s'y opposer, sous pré

texte que son arrivée au lieu de destination 

en est retardée. 

Si quelque passager se trouvait atteint d'une 

maladie contagieuse, le capitaine pourrait et 

devrait le déposer, même malgré lui, au pre

mier lieu où il serait possible de lui faire don

ner des secours. 

C'est d'après des règles analogues à celles 

que nous avons expliquées n. 7 1 8 et suivants, 

qu'il faudrait décider si le passager qui sort du 

navire, avant la fin du voyage, doit payer la 

totalité du prix qu'il a promis pour sa tra

versée. 

755. Le passager qui a confié à la garde du 

capitaine les effets qu'il emportp avec lui, est, 

à cet égard, considéré comme chargeur. Mais 

s'il ne les a point déclarés , il n'a droit à des in-
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demnités, en cas de perle ou d'avarie, qu'au

tant qu'il pourrait en attribuer la cause à la 

faute du capitaine ou de l'équipage. On suit les 

règles que nous avons données n. 5/jo et sui

vants, relativement aux voituriers. 

Les passagers doivent obéir, en tout, aux ré

quisitions faites par le capitaine, pour le maintien 

du bon ordre, la défense ou la conservation 

du navire et de sa cargaison; et celui-ci a droit, 

en cas de délits de leur part, d'agir comme 

nous l'avons dit n. 638. L'article i5 de la loi 

du 10 avril 1825 punit de la réclusion les vols 

et altérations de vivres ou marchandises que P 

ces passagers commettraient à bord. 

TITRE V. 

DES ASSURANCES MARITIMES. . 

756. L'assurance maritime peut, en y appli

quant la définition générique donnée n. 588, 

être définie : une convention par laquelle l'un 

des contractants s'oblige envers l'autre, moyen

nant un prix convenu, à réparer les pertes ou 

les dommages qu'éprouveront, sur mer, des 

choses exposées aux dangers de la navigation. 

Toutes les règles que nous allons donner sur 

ce contrat, quelque étendues et nombreuses 

' 7 -
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qu'elles paraissent, ne sont que des consé
quences exactes et plus ou moins directes des 
principes généraux que nous avons présentés 
dans le titre IX de la troisième partie. Mais 
l'importance des opérations maritimes qui doi
vent leur succès et leur extension aux assu
rances, la multiplicité des questions qu'amène 
la variété infî nie des événements, des clauses sti
pulées, ou des prétentions des parties contrac
tantes, donnent lieu à de nombreuses difficul
tés, et nécessitent, au sujet des assurances ma
ritimes, des développements qui seront l'objet 
du présent titre. 

Il sera divisé en cinq chapitres : le premier 
traitera des principes généraux sur l'assurance 
maritime; le second, des formes du contrat qui 
la constate; le troisième, des droits et actions 
de l'assuré contre l'assureur; le quatrième, des 
droits et exceptions de l'assureur contre l'as
suré; le cinquième, des cas dans lesquels le 
contrat d'assurance peut être dissous en tout 
ou en partie, ce que dans l'usage on appelle 
ristourne. 

CHAPITRE PREMIER. 

Principes généraux sur les Assurances 
maritimes. 

757. Un contrat d'assurance maritime sup
pose nécessairement des objets que l'un des 
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contractants ait la crainte de perdre en tout 

ou partie, par l'effet d'accidents qui pourront 

arriver sur mer; il faut que ces objets soient 

réellement exposés à des risques, et qu'enfin 

l'assureur reçoive un équivalent des chances 

qu'il s'oblige à courir. 

C'est ce qui fera l'objet des trois sections 

suivantes, où nous allons faire connaître : 

i° quelles choses peuvent être l'objet d'une 

assurance maritime; 2 ° les risques dont se 

charge l'assureur; 3° l'équivalent que l'assuré 

donne à l'assureur, pour prix de ces risques. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Quelles choses peuvent être l'objet d'une assurance maritime. 

758. Tout ce qui, étant susceptible de deve

nir l'objet d'une transaction commerciale, court 

le danger dépérir, ou de se détériorer en toutou 

partie, par des accidents maritimes, peut être 

l'objet du contrat dont il s'agit ici. 

Les navires, et tout ce qui en est accessoire 

plus ou moins essentiel , sont au premier rang. 

On peut faire assurer un navire, sans restric

tion ; cette expression générique comprend, 

comme on l'a vu n. 699 et 6 0 6 , le corps, les 

agrès, même les victuailles et armements, si on Com. 33,,. 

ne les a pas exceptés, ainsi que les objets du 

même genre qui pourraient y être substitués 

pendant le voyage. Mais on peut faire aussi as-
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surer séparément et limitativement ces divers 

objets qui sont, dans ce cas, considérés comme 

autant de corps distincts. Ce mode d'assurance 

assez rare, ne se présume jamais. Par cela seul 

qu'on assure un navire, en employant les ex

pressions usuelles, quille ou corps, et même 

en ne se servant que du mot navire, pourvu 

qu'on ne fasse aucune réserve, les agrès, arme

ments, victuailles, sont compris dans le contrat. 

Il importe, toutefois, de ne pas confondre 

la faculté de faire assurer le corps d'un navire, 

ou de faire assurer une somme déterminée sur 

ce navire. Nous indiquerons par la suite les 

conséquences de cette différence. 

7 5 9 . Les marchandises et autres objets pla

cés dans un navire, peuvent également être 

assurés contre les risques de mer. Souvent, 

on les désigne nominativement par leur na

ture et espèces; quelquefois, on se sert d'ex

pressions génériques, dont l'usage a fixé le sens 

et l'étendue, comme nous l'avons vu n. 155 et 

1 9 1 . Ainsi, les mots cargaison, chargement, 

facultés, désignent tout ce qui a été chargé 

dans le navire, quoique sous des dénomina

tions plus ou moins restreintes, sans que le 

détail en soit nécessaire. Le mot pacotilles si

gnifie certaines portions de marchandises appar

tenant spécialement à des chargeurs, indépen

damment de la part qu'ils pourraient avoir dans 
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le chargement principal. Nous verrons, en trai

tant de l'évaluation des choses assurées, que 

les liais laits pour l'embarcation de ces objets, 

et même, dans certains cas, le prix de leur trans

port peuvent être compris implicitement dans 

cette assurance. 

En général, l'assurance faite sur le navire, 

sans autre explication, ne comprend pas le 

chargement qui appartiendrait à l'assuré , à 

moins que les circonstances et les règles d'in

terprétation données n. 1 9 1 , ne prouvassent 

que l'intention des parties était de tout con

fondre dans une assurance commune. 

L'assurance du chargement frappe l'entier 

intérêt de l'assuré pour tout ce qui est dans le 

navire, non-seulement l'argent, les bijoux 

dont il y a connaissement ou factures, mais 

encore les choses désignées sous le nom de pa

cotilles; au contraire, l'assurance des pacotilles 

ne comprend pas les droits de l'assuré dans 

une partie aliquote du chargement. 

L'assurance peut être faite sur une portion 

quelconque du chargement, par exemple , sur 

telles marchandises, ce qui exclut alors toutes 

celles qui, appartenant à l'assuré, et se trou

vant chargées sur le même navire, ne pour

raient, par leurs nature, espèce ou qualité, 

être comprises dans la désignation qu'exprime

rait la police. Elle peut aussi être faite sur une 

quotité déterminée, comme un quart, une 
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moitié; mais ce ne serait pas avoir fait assurer 
la simple portion d'un chargement, que de 
limiter l'assurance à une somme inférieure à 
sa valeur, par exemple, quinze mille francs sur 
un chargement de trente mille francs. Nous au
rons occasion de faire remarquer ailleurs la dif
férence entre ces deux espèces de conventions. 

760. L'assurance peut n'être pas limitée aux 

seules choses que l'assureur possédait lors de 

la convention , et qu'il a réellement chargées 

au lieu du départ. Les parties conviennent sou

vent que le capitaine pourra faire échelle, soit 

en tels lieux désignés , soit où il jugera conve

nable , y décharger des marchandises, les rem

placer par d'autres qui seront successivement 

comprises dans l'assurance. Si cette assurance 

n'a été que pour l'aller, elle ne porte point sur 

les marchandises que l'assuré aurait achetées 

au lieu de la destination, ou pendant la traver

sée du retour. Il faut qu'on s'en explique for

mellement, en déclarant qu'on assure les mar

chandises d'entrée ou de sortie ; et, dans ce cas, 

les retours chargés sur le même navire sont 

également assurés. 

On pourrait avoir stipulé que l'assurance 

est faite, soit sur telles parties du chargement, 

soit sur telles autres, soit sur des marchan

dises chargées au départ, soit sur les re

tours. 
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Il ne faudrait pas en conclure que l'assuré 

aurait le choix d'appliquer, suivant les occur

rences, l'obligation prise par l'assureur de ré

parer les pertes éprouvées, sur telle ou telle 

partie, selon qu'elle aurait supporté des avaries 

plus ou moins considérables ; un tel choix 

favoriserait et récompenserait la fraude. Les 

conventions devant être interprétées et exécu

tées de bonne foi , surtout conformément à ce 

qui est de leur essence ou de leur nature, il 

faudrait décider que le véritable sens d'une 

telle clause est que l'assurance porte simulta

nément sur ce qui appartiendra à l'assuré dans 

l'un et l'autre objet; ou, s'il y en avait déjà 

une partie assurée ou affectée à quelque prêt 

à la grosse, sur celle qui resterait libre, qu'on 

nomme découvert, et pour laquelle l'assuré 

était, relativement aux précédentes assurances, 

réputé son propre assureur. Si le découvert 

était égal des deux côtés, l'assurance s'appli

querait proportionnellement sur le reste de l'un 

et de l'autre. 

Par suite des mêmes principes , si quelqu'un 

a fait assurer une certaine quantité de choses 

spécifiées, et qu'il en ait chargé beaucoup 

plus, l'assureur n'a pas le droit d'appliquer son 

risque sur la portion qu'il juge à propos. La 

quotité non assurée qui forme un découvert, 

étant indivise avec celle qui l'a été, l'assureur 

et l'assuré sont réputés assureurs par indivis 



dans la proportion résultant de la police et du 

découvert. 

761. L'assurance peut être faite sur corps et 

sur facultés; mais il est important de distinguer 

si elle l'a été séparément ou conjointement. Elle 

est faite séparément lorsqu'on assure le corps dis

tinctement pour une valeur particulière, et le 

chargement pour une autre valeur distincte; 

ou telle somme sur corps, et telle autre sur 

facultés. Dans ce cas, le corps et les facultés for

ment chacun une masse distincte. 

L'assurance est faite conjointement lorsqu'on 

assure ensemble le navire et le chargement, ou 

une somme sur corps et sur facultés. Dans ce 

cas, les facultés et le corps forment une seule 

masse, et l'assurance porte en entier sur chaque 

portion du navire et du chargement apparte

nant à l'assuré. 

Cette distinction est d'une grande impor

tance. Par exemple, un commerçant fait assu

rer une somme de huit mille francs, sur tel na

vire, corps et facultés ; il ne charge rien, mais il 

est propriétaire d'une portion du navire valant 

dix mille francs. Ce navire périssant corps et 

chargement, il aura droit de demander huit 

mille francs à l'assureur. Si, au contraire, il 

n'eut fait assurer que pour moitié le corps, et 

pour l'autre moitié les facultés, l'assurance 

n'existerait que pour quatre mille francs, c'est-
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à-dire pour la partie qui portait sur le corps 

du navire, puisqu'il ne possédait rien dans le 

chargement. 

Ce que nous avons dit jusqu'ici s'applique 

à des choses corporelles; mais nous avons 

donné, n. 589 et suivants, des notions sur 

l'assurance de la liberté ou de la vie qui 

s'appliqueraient aux assurances maritimes, si 

les risques de la liberté ou de la vie de l'assuré . 

étaient de nature à provenir d'accidents de 

mer. Ainsi, nous devons nous borner à y ren

voyer. 

762. La faculté de se faire assurer ce qu'on 

est en risque de perdre, s'appliquant, comme 

on l'a vu , n. 090, à la solvabilité d'un débiteur, 

ou aux dangers auxquels le gage affecté spé

cialement au créancier est ou peut être exposé, 

celui qui a prêté des deniers à la grosse, sui

vant les règles et dans les cas que nous explique

rons au titre suivant, peut se faire assurer ce 

capital par un tiers, c'est-à-dire stipuler que 

si, par un effet des dangers auxquels est ex

posé l'objet affecté au prêt, il perd toutou par

tie de sa créance, cette perte sera réparée par 

l'assureur. Mais il ne peut se faire garantir les 

profits maritimes promis par l'emprunteur. Com. 

Par exemple, Paul prête à Pierre, avec affec

tation d'un navire, trois mille francs à vyigt pour 

cent de profit maritime : par conséquent, si le 
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voyage est heureux , il doit recevoir trois mille 

six cents francs : si le navire périt, Paul n'aura 

rien à recevoir. Sans doute, il court deux ris

ques, l'un de perdre son capital, l'autre de 

n'être pas payé du profit maritime de six cents 

francs; néanmoins, il ne lui est permis que de 

faire assurer le capital, dont la perte est un 

déboursé qui l'appauvrit ; il ne peut pas faire 

assurer les six cents francs de profit maritime 

qui n'étaient qu'un gain possible, et non une 

mise-hors de sa part. D'ailleurs, ce profit 

excédant le taux légal de l'intérêt, n'est toléré 

que dans le contrat à la grosse et à raison des 

chances qui l'accompagnent : si l'assurance en 

était permise, la garantie promise par l'assu

reur convertirait, par le fait, le prêt de Paul, 

en un prêt usuraire. 

Il est inutile de faire observer que l'assurance 

du capital ne pourrait pas être donnée par 

l'emprunteur lui-même à celui qui a fait le prêt 

à la grosse; car, ce n'est qu'en considération du 

risque maritime dont le prêteur s'est chargé, 

qu'il a promis un profit. S'il se rendait assureur 

de ce qui lui a été prêté, l'essence du contrat 

à la grosse serait blessée : ce serait véritable

ment une usure déguisée. 

763. On a vu, n. 5 9 1 , que l'assuré n'obte

nait l'obligation de l'assureur,qu'en lui donnant 

ou en lui promettant une somme ou autre va-
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leur, qu'on nomme prime. Lorsqu'au lieu de 

payer comptant cette prime, ce qui arrive ra

rement dans les assurances maritimes, l'assuré 

contracte l'obligation de ne la payer qu'après le 

résultat de l'événement, il peut faire de cette 

dette future, l'objet d'une assurance, dans la

quelle, moyennant une prime spéciale, l'assu

reur s'engagera à payer pour lui la prime qu'il 

avait promise pour l'assurance de son navire 

ou de ses marchandises. 

Nous parlerons de cette faculté et de la théo

rie sur laquelle elle est fondée, lorsque nous 

traiterons de la prime, n. 790. 

764. Nous avons donné, n. 5 8 9 , 4 ° , les motifs 

qui ne permettent pas de se faire assurer des pro

duits purement éventuels;ils ne sont pas de na

ture à souffrir quelque modification dans le com

merce maritime. Ainsi, un fréteur ne peut 

faire assurer les sommes que les chargeurs ont 

promis de lui payer pour le transport de leurs Com. 

marchandises, ce qu'on nomme fret à faire, 

ou fret de marchandises à bord; car, comme 

nous l'avons vu n. 7 1 6 , ce fret n'étant dû qu'au 

cas d'arrivée des objets chargés au lieu de la 

destination, il n'existe point encore à l'instant 

où l'assurance est souscrite; il sera, mais il n'est 

pas encore le fruit civil du navire; il n'est donc 

qu'un produit éventuel. 

Mais si le fret se trouve acquis, c'est-à-dire 



270 PART. IV. TIT. V. CHAP. I. SECT. I . 

s'il a le caractère de créance, de droit certain , 

et qu'en outre il soit exposé à des accidents 

maritimes, rien n'empêche qu'on ne le fasse 

assurer, comme nous avons dit, qu'un créan

cier peut se faire garantir la solvabilité de son 

débiteur. Il est donc important de déterminer 

ce qu'on entend par fret acquis, dont l'assu

rance ne paraît point interdite. 

765. Il y a plusieurs hypothèses dans les

quelles le fret peut être acquis, et par consé

quent peut être assuré. C'est d'abord lors

que les marchandises qui le doivent, étant 

mises à quai, le fréteur a droit d'en exiger le 

payement; ou même, lorsque les marchandises 

ayant péri, le chargeur n'en est pas moins tenu 

par la convention, de payer le fret promis, 

d'après les règles que nous avons données n. 

716 et suivants. La nature des choses ne permet 

pas que cette espèce de fret soit assurée autre

ment que comme créance, et par précaution 

contre l'insolvabilité de l'affréteur, dont il est 

la dette. 

Il est une autre hypothèse dans laquelle le 

fret des marchandises chargées sur un navire 

peut avoir le caractère de fret acquis, suscep

tible d'être assuré, non pas contre l'insolvabi

lité du débiteur, mais contre la chance de n'ê

tre pas payé, par l'effet d'accidents maritimes. 

Par exemple, un navire est chargé de sucre à la 
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Martinique, au fret de cinquante centimes le 

kilogramme, pour être consigné à Cadix, à 

condition que le fret sera porté à soixante cen

times, si le navire va jusqu'à Bordeaux. Le ca

pitaine , arrivé à Cadix, peut y désarmer et exi

ger le fret de cinquante centimes; mais s'il pré

fère continuer le voyage pour être payé à rai

son de soixante centimes, il pourra se faire as

surer le fret de la Martinique à Cadix, qu'il 

aurait eu le droit d'exiger dans cette ville, s'il 

n'eût pas voulu continuer la route jusqu'à Bor

deaux, et qu'il expose à des risques dans la vue 

de l'augmenter; ce fret de la Martinique à Ca

dix est un droit certain dont il court volontai

rement la chance de n'être pas payé si le sucre 

chargé périssait, par l'effet d'accidents, dans 

la traversée de Cadix à Bordeaux, puisque, 

conformément à la règle expliquée n. 1 8 4 , le 

voyage serait réputé avoir été entrepris de la 

Martinique à Bordeaux, et que la perte sur

venue dans ce voyage affranchirait le chargeur 

de l'obligation d'en payer le fret, comme on l'a 

vu n. 7 1 6 . La seule chose qui ne soit pas en

core acquise, puisque le capitaine ne pourrait 

l'exiger à Cadix, c'est l'augmentation de dix 

centimes pour la nouvelle traversée de cette 

ville à Bordeaux. 

766. L'application de ces principes démon

tre qu'on doit étendre sans restriction aux 



assurances maritimes, ce que nous avons dit 

n. 589, 4°, sur le profit espéré de marchandises 

qu'on a expédiées. Ce profit n'est qu'un être 

possible, mais non pas existant dans le navire, 

Com.347. et, par conséquent, il ne peut pas être la ma

tière d'un risque. 

Le commerce maritime fournit un exem

ple spécial de l'application de cette règle en 

ce qui concerne les prises : on ne peut faire as

surer celles qu'on a le dessein ou l'espoir de 

faire. Mais, de même que nous avons vu qu'on 

pouvait faire assurer, pour leur prix vénal au mo

ment du contrat, des marchandises auxquelles 

leur transport d'un lieu dans un autre, ou toute 

autre cause a donné une valeur présente, supé

rieure à celle d'achat; de même on peut faire 

assurer une prise faite, mais non arrivée à sa 

destination, et quoique susceptible de recousse, 

car c'est réellement un bénéfice existant et non 

éventuel, exposé, si l'on veut, à des risques, 

mais qui n'en conserve pas moins toute sa 

réalité. 

On ne peut assurer, pour tout ou partie, les 

Com. 347. loyers des gens de mer, ni la part du voyage 

ou du fret qu'ils ont stipulée pour leur en tenir 

lieu, suivant les règles données, n. 690 et suiv. 

Aux motifs que nous venons de donner, et qui 

sont applicables dans ce cas, puisque ces loyers 

ne leur sont dus qu'autant que le navire arrive 

à bon port, s'enjoignent d'autres, d'intérêt 



Des choses qui peuvent être assurées. 273 

général, qui font envisager ces espèces d'assuran

ces plus défavorablement encore. Le but que s'est 

proposé le législateur, de lier les gens de mer 

par le sentiment de leur intérêt personnel à la 

conservation et à la défense du navire, ne se

rait pas rempli : sûrs d'être payés, quel que 

fût l'événement, ils porteraient dans leur service 

une indifférence qui amènerait les plus fâ

cheux résultats. 

En cas de contravention aux diverses prohi

bitions que nous venons d'expliquer, celui qui 

les a violées ne peut, sous aucun prétexte de 

bonne foi ou de complicité de son adversaire, 

exiger l'exécution du contrat. Il y a lieu au ris

tourne, dont nous parlerons dans le chapitre 

cinquième de ce titre. 

Il ne faut pas aussi perdre de vue que, lors

qu'une chose non susceptible d'être assurée, l'a 

été, conjointement avec d'autres qui peuvent 

l'être, le contrat n'est pas nul, mais seulement 

réductible à la portion licitement assurée. 

767. Tout ce que nous avons dit n. 089, 5°, sur 

la prohibition de faire assurer une chose déjà 

assurée et sur le sens de cette prohibition, la

quelle n'interdit, ni la réassurance stipulée entre 

celuiqui a assuré une chose, et la personne qui 

se charge des risques dont le premier était 

tenu; ni la faculté d'un assuré de se faire garan

tir par un tiers la solvabilité de son assureur, 

I I I . 18 



s'applique, sans la moindre restriction, aux as

surances maritimes. H en est de même de la fa

culté de faire assurer le reste d'une chose qui 

n'a été assurée qu'en partie; ou contre certains 

risques, la chose déjà assurée contre des ris

ques différents. Ainsi, un chargement de trente 

mille francs, ayant été assuré par une pre

mière police, avec la clause franc d'avaries, 

dont l'effet, comme nous le verrons ci-après, 

Com. 409. est que l'assureur ne soit tenu que des sinis

tres majeurs, ce même chargement peut l'être 

encore pour les autres risques. 

On peut aussi faire assurer les dépenses ex

traordinaires que l'on a faites en route pour 

réparer un navire déjà assuré. Supposons, en 

effet, un navire estimé à son départ cent mille 

francs, et assuré pour cette somme; le capi

taine, après une tempête, est obligé de faire un 

radoub montant à dix mille francs; si le navire 

arrive à bon port, l'armateur aura, sans doute, 

droit de se faire rembourser de ces dix mille 

francs par son assureur; mais s'il vient à périr 

postérieurement au radoub, comme l'armateur 

ne pourra demander à son assureur que la 

somme promise de cent mille francs, il sera en 

perte de dix mille francs employés au radoub du 

navire; et une telle chance suffit pour lui don

ner le droit de faire assurer cette dépense. 

Ainsi, on peut faire assurer la somme dé

boursée pour racheter un navire, soit lorsqu'il 
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n'a pas encore été assuré, en ajoutant cette 

somme au prix d'évaluation, soit en la faisant 

assurer postérieurement, comme nouvelle dé

pense : car, c'est un déboursé qui, sans accroî

tre la valeur vénale de la chose assurée, aug

mente la quotité des risques de celui à qui elle 

appartient. 

768. Toutefois, par suite du principe qu'on 

ne peut faire assurer que ce qu'on risque de 

perdre, l'emprunteur à la grosse ne peut se 

faire assurer, soit la somme empruntée, s'il 

l'a chargée sur un navire et destinée à des opé

rations commerciales, soit les marchandises 

qu'il a achetées, ou les dépenses qu'il a acquit

tées avec cette somme, puisqu'il n'en court pas 

les risques. S'il avait cette faculté, il serait, en 

cas de perte, déchargé de toute obligation en

vers le préteur, et il recevrait de l'assureur une 

indemnité pour le dommage qui serait sup

porté par un autre. On peut dire même qu'il 

serait, en quelque sorte, intéressé à la perte 

des choses simultanément affectées au prêt et 

assurées. 

Mais cet emprunteur à la grosse pourrait-il, 

moyennant une prime convenue, charger un 

tiers d'acquitter la somme, en principal et in

térêts, qu'il sera obligé de payer si le charge

ment arrive à bon port? Pour l'affirmative, on 

peut dire que cette convention a le caractère es-
18. 
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sentiel aux assurances, puisque cet emprun

teur court le risque de payer la prime par lui 

promise à son assureur, même en perdant tout 

ce qui est affecté au prêt, et n'a de chance fa

vorable que dans la possibilité d'une heureuse 

arrivée. On peut répondre : que ce serait violer 

la règle essentielle qui s'oppose à ce que l'assu

rance soit un moyen de profit pour l'assuré; 

qu'on pourrait voir, dans cette convention, 

une gageure, une assurance de choses dont 

l'assuré ne court pas les risques, la nature du 

contrat à la grosse les mettant au compte du 

prêteur; qu'en effet, s'il y a heureuse arrivée, 

l'emprunteur conservera les marchandises affec

tées au prêt, et ne payera ni le capital ni les pro

fits maritimes de son emprunt à la grosse, mais 

seulement une prime d'assurance; que ce se

rait, en quelque sorte, provoquer les délits et les 

crimes, que île placer quelqu'un dans l'alterna

tive, ou de faire une grande perte, ou de s'en dé

charger, en employant la séduction, à l'égard 

d'un capitaine qui peut si facilement faire périr 

frauduleusement le navire. Ces dernières con

sidérations nous porteraient à adopter la se

conde opinion que nous venons d'exposer. 

S E C T I O N II. 

Des risques dont se charge l'Assureur. 

767. Il est, comme on l'a vu, de l'essence du 
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contrat d'assurance, que l'assureur coure les 

chances de la perte ou des avaries des choses 

assurées. Il se met, pour tout ce qui n'a pas été 

formellement excepté, au lieu et place de l'as

suré, et s'oblige à supporter et à réparer tout Com. 35o. 

le dommage que des événements maritimes 

pourront causer aux objets assurés. Il importe 

peu que ces événements aient pu être prévus, 

ou qu'ils soient tellement extraordinaires, qu'on 

ne puisse supposer, dans les parties, l'inten

tion de les prévoir. 

Nous allons faire connaître, dans un premier 

paragraphe, la nature des risques; dans le se

cond, nous traiterons de leur durée. 

§ 1 e r . 

De la nature des risques. 

770. Les notions données dans les titres pré

cédents, ont déjà fait connaître la plupart des cas 

de force majeure qui sont naturellement à la 

charge de l'assureur. Ainsi, la tempête, le nau

frage, l'échouement, le jet , l'abordage, le feu, 

la prise, le pillage, l'arrêt par ordre de puis

sance, les suites d'une déclaration de guerre ou 

de représailles, les changements forcés de na

vire ou de voyage, la vente ou engagement de 

marchandises, la mise en commun de vivres 

pour les besoins de la navigation, la contribu

tion aux pertes éprouvées pour le salut com-
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mun, les sacrifices déterminés par ce motif, les 

frais et dépenses qui n'auraient pas eu lieu 

si la force majeure ou quelque accident impré

vu n'y avait contraint, sont des événements dont 

l'assureur doit réparer les suites envers l'assuré. 

On désigne génériquement tous ces cas par le 

nom de fortune de mer ou sinistre ;et l'on distin

gue le sinistre majeur, dont l'effet est de causer 

la perte totale ou presque totale des choses ex

posées aux risques, du sinistre mineur, dont le 

résultat est de diminuer la valeur de ces choses, 

sans en causer la perte totale ou presque totale. 

Il faut que ces accidents soient arrivés sur 

mer, puisque nous supposons ici qu'il s'agit 

d'assurances maritimes. Ainsi, à moins de con

vention contraire, les accidents qui arrive

raient sur terre aux choses assurées, pendant 

le cours du voyage, lors même que le déchar

gement aurait été autorisé par la convention, 

ou ordonné par les règlements locaux, tels que 

ceux qui ont pour objet les mesures sanitai

res, ne seraient point supportés par l'assureur. 

Ainsi, le pillage des marchandises par des en

nemis sur mer, serait à la charge de l'assureur ; 

mais un événement de ce même genre, arrivé 

sur terre, qu'on appelle quelquefois avanie, ne 

serait pas à sa charge. 

Si l'assurance portait sur des objets dont une 

portion serait chargée, et l'autre ne le serait 

pas encore, cette dernière partie ne serait 
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point au compte de l'assureur; il y aurait 

lieu à la réduction ou au ristourne dont nous 

parlerons dans le chapitre cinquième. Cela 

serait vrai quand même le défaut de charge

ment, par suite duquel est arrivée la perte des 

choses laissées sur le rivage, aurait été occa

sionné par un accident maritime qui aurait en

traîné le navire ou forcé de dérader, les assu

reurs ne répondant que des pertes arrivées sur 

la mer. 

771. Par une juste conséquence des prin

cipes expliqués n. 590, les assureurs ne sont 

pas responsables de ce qui arrive par la faute 

ou le fait de l'assuré. Mais nous avons fait con

naître les modifications que l'usage avait ap

portées à ces principes, relativement à la con

trebande en pays étranger, et il en résulterait, 

pour l'objet qui nous occupe, la conséquence 

que l'assureur pourrait légitimement prendre 

à ses risques la possibilité que certaines mar

chandises, déclarées ou présumées d'après 

les diverses législations sur les prises mariti

mes, contrebande de guerre, fussent confis

quées, ou même donnassent lieu à la confisca

tion ou à l'arrêt du navire. 

L'assureur ne répond point aussi, en règle 

générale, des pertes et des accidents causés par 

le fait ou la faute du capitaine, ou de tout autre 

préposé de l'assuré. 
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Ainsi, lorsqu'un capitaine tarde trop à sor

tir du port, et que le navire éprouve, par l'ef

fet de ce retard, une tempête qu'il eût évitée 

si la sortie avait été opportune; lorsque l'abor

dage de deux navires est reconnu provenir de 

sa faute, suivant les règles expliquées n. 652; 

lorsque les circonstances font reconnaître que 

le feu qui a consumé et endommagé le navire 

ou les objets assurés, est le résultat de son 

crime ou de son imprudence; lorsque le navire 

étant mal lesté, ou les marchandises mal arri

mées, il en résulte des pertes ou dommages 

pour le navire assuré ( i ) ; lorsque, violant les 

règles qui lui sont imposées, ou faute d'avoir 

pris un pilote lamaneur, le capitane a causé 

la perte de son navire, tous ces événements 

ne sont point à la charge de l'assureur. 

Ainsi, la prise arrivée parce que le capitaine 

d'un navire non armé en guerre, a attaqué 

l'ennemi, ou n'en a pas évité la rencontre, 

quand il est prouvé qu'il le pouvait, ou parce 

qu'il a quitté une escorte sous la protection de 

laquelle l'assuré avait déclaré que ce capitaine 

devait voyager ; la confiscation occasionnée par 

un fait que le tribunal saisi de la demande for

mée par l'assuré contre l'assureur, reconnaî

trait avoir été un délit ou une faute du capi

taine, ne sont point à la charge de l'assureur. 

( i ) Rejet, y août j8s6, Roger, Annales de jur. com. 3, 435. 



Il en est de même lorsque le capitaine ayant 

manqué à ce qui est établi, pour que des pas

sagers attaqués de la peste, ou des marchan

dises susceptibles de la communiquer, ne soient 

pas reçus dans les navires, le sien est condamné 

à être brûlé, comme cela peut arriver dans 

les cas prévus par l'article 6 de la loi du 3 mars 

1822. 

Tout ce qui vient d'être dit des fautes du 

capitaine s'appliquerait à celles de l'équipage. 

Ainsi, les accidents arrivés par suite de l'aban

don que les matelots auraient fait du navire, 

sans être excusés par la juste crainte du dan

ger, ne seraient pas à la charge de l'assureur : 

car, ou le capitaine aurait été la cause de cet 

abandon, par son exemple ou ses mauvais 

traitements , ou l'équipage aurait refusé de lui 

obéir; dans l'un, comme dans l'autre cas, l'évé

nement retombe sur l'assuré, puisque le capi- Com. ai6. 

taine et l'équipage sont préposés ou présumés 

être préposés par lui. 

Les exemples que nous avons donnés, étant 

pris dans les fautes du capitaine ou des gens de 

l'équipage dont il est responsable, il semblerait 

convenable de n'en faire l'application qu'au cas 

où ces personnes sont les préposés directs de 

l'assuré : par exemple, lorsque l'assurance est 

faite sur le navire ou sur des marchandises ap

partenant à l'armateur. On pourrait croire qu'il 

n'en devrait pas être ainsi, dans les autres cas 
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où l'assurance est faite sur les propriétés de 

simples chargeurs ; mais cette distinction ne 

saurait être admise, parce que, comme nous 

l'avons dit n.658, tout chargeur qui place des 

marchandises sur un navire, est présumé avoir 

constitué le capitaine, son mandataire pour leur 

transport, garde, surveillance et garantie. Ainsi, 

par suite des principes que nous venons d'éta

blir, un chargeur ne pourrait se faire indemni

ser, par son assureur, de la perte des marchan

dises vendues par le capitaine, sans nécessité 

constatée, même en lui abandonnant son re

cours contre l'armateur. Dès que le capitaine 

n'a pas constaté la nécessité, il est en faute; et 

s'il est en faute, la perte n'est plus le résultat 

d'une force majeure. Le chargeur a son recours 

contre le capitaine et même contre l'armateur, 

dans les termes de la responsabilité expliquée 

n.663; mais il n'a pas d'indemnités à demander 

à l'assureur. Au contraire, si les besoins, léga

lement constatés, avaient privé ce chargeur de 

tout ou partie de ses marchandises, l'assureur 

en répondrait, sauf ensuite à venir prendre 

l'indemnité qui, par la contribution des co-char-

geurs, pourrait lui appartenir; ou sauf, si elles 

avaient été vendues pour satisfaire à quelque 

besoin du navire, à exercer contre l'armateur, 

les droits du chargeur, expliqués n. 728, en 

vertu de la subrogation dont nous parlerons 

n. 855 et 861. 



Cette solution ne nous paraît point impliquer 

contradiction avec ce qui a été dit n. 663. 

Dans ce passage de notre cours, nous avons 

dû examiner de quoi était tenu l'armateur en

vers le chargeur, et nous n'avions point à con

sidérer si ou non celui-ci était assuré. Mais 

ayant à faire connaître ici les rapports entre 

l'assuré et l'assureur, nous croyons être fondé 

à considérer, comme événement dont répond 

ce dernier, la privation qu'éprouve le chargeur 

des choses qu'il avait fait assurer. Vendues ou 

engagées par le capitaine, elles ne sont plus à 

la libre disposition de l'assuré; et c'était pour 

s'en faire garantir la conservation qu'il avait 

stipulé une assurance. L'événement qui les lui 

a enlevées, a été causé par fortune de mer; il 

lui suffit donc de prouver ce fait à l'assureur 

pour que celui-ci soit tenu de l'indemniser. 

Mais, comme il ne serait pas juste qu'il eut, 

pour le même objet, action et contre l'arma

teur et contre l'assureur, ce dernier, en lui 

payant indemnité, acquiert ses droits contre 

l'armateur, et peut alors les exercer dans la 

même latitude que l'aurait fait le chargeur, 

s'il ne s'était pas adressé à son assureur. 

On ne peut mettre au rang des événements 

arrivés par une faute dont l'assureur ne serait 

pas responsable, les pertes et dommages occa

sionnés par l'imprudence, le délit ou même le 

crime de quelque tiers, par exemple d'un pas-
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sager dont l'assuré ne serait ni directement 
ni indirectement responsable. De même, si le 
navire éprouvait quelque dommage, ou péris
sait par le fait ou l'ignorance d'un pilote co
der, que le capitaine aurait pris dans les cas 
prévus n. 63^ , et en se conformant, pour son 
choix, aux règlements, cet événement serait 
à la charge de l'assureur, tandis qu'il n'en serait 
pas tenu si le navire périssait ou éprouvait 
des accidents, faute par le capitaine d'avoir pris 
ce pilote. 

Dans tous ces cas, il suffit de poser le prin
cipe qu'en général et, sauf ce qui sera dit 
n. 773, relativementaux vices propres et à l'in
cendie, une perte fortuite est réputée fatale et 
de force majeure, tant que le contraire n'est 
pas prouvé, et qu'ainsi la faute ou l'imprudence 
doit être alléguée par l'assureur, dontelleforme 
l'exception; c'est aux tribunaux à apprécier, 
d'après les circonstances, le résultat des pièces 
et documents sur lesquels la perte est appuyée, 
si elle doit ou non être imputée à une faute 
dont l'assureur ne serait pas responsable. 

772. Du reste, rien n'empêche que l'assu-

Coin. 353. reur ne prenne l'engagement de supporter les 

pertes causées par le fait, la faute ou le crime 

du capitaine ou de l'équipage. On nomme cette 

clause, responsabilité delà baraterie de patron. 

Elle s'étend à tous les accidents qui, ne devant 



point, d'après les règles que nous venons de 

présenter, être considérés comme résultats de 

force majeure, sont directement ou indirecte

ment produits par la faute, l'imprudence, le 

délit ou le crime, soit du capitaine, soit des 

gens de l'équipage : mais cette clause a besoin 

d'être stipulée et ne se suppose pas. 

Cette exception n'est point limitée au cas où 

l'assuré a choisi lui-même le capitaine, comme 

il arrive lorsque l'armateur a fait assurer son 

navire. Pour qu'une telle assurance soit vala

ble, il suffit que le capitaine, dont l'assureur 

consent à prendre la faute sur son compte, ne 

soit pas l'assuré lui-même, et qu'il puisse, mal

gré cet armateur ou à son insu, commettre des 

fautes que celui-ci serait obligé de supporter, 

le préposé fut-il le fils de l'assuré. 

773. L'assureur ne répondant, comme on 

l'a vu ci-dessus, que de ce qu'on appelle acci

dents, il s'ensuit qu'on ne peut, par la nature 

du contrat, mettre à sa charge les dépendes or

dinaires qu'occasionnent les choses assurées. 

Ainsi, celui qui a assuré un navire, n'est pas tenu 

de rembourser à l'assuré les frais de lamanage 

et les autres charges de la navigation que nous 

avons définies n. 712 . L'assureur de marchan

dises n'est pas tenu des droits de douanes, ac

quits à caution, frais de purge des marchan

dises dans les lazarets, etc. Peu importerait que 
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la perception de ces droits n'eut été ordonnée 

que depuis la confection du contrat d'assurance; 

l'assuré, en faisant une expédition pour un port 

quelconque, a dû s'attendre aux variations dans 

les mesures législatives et réglementaires. Ce 

ne sont point d'ailleurs des accidents maritimes. 

Mais, comme il est dit n. 7 4 1 , si par l'effet 

d'une relâche forcée ou de tout autre événement 

semblable, on avait été obligé de supporter des 

frais extraordinaires de cette espèce, l'assu

reur en serait tenu, parce que ces frais se

raient une conséquence d'événements dont il 

s'est rendu responsable. 

Les principes que nous avons exposés n. 

5o,o, pour établir que l'assureur ne répond 

s- point des déchets et des diminutions provenant 

du vice propre des choses, s'appliquent sans 

restriction aux assurances maritimes. Ainsi, 

pour donner ici des exemples spéciaux à la na

vigation, la mort naturelle d'animaux embar

qués n'est point une perte dont répondent les 

assureurs, parce que tout être animé est, par 

sa nature, soumis à la mort. Ainsi, dans les 

pays où la traite des nègres est tolérée, on re

garderait comme suite d'un vice propre, la mort 

de ces individus, fut-elle même causée par 

leur désespoir ou leur révolte. On ne considère 

pas si la navigation en elle-même, c'est-à-dire 

par sa durée ou par les régions dans lesquelles 

elle s'effectue, a développé ce vice, ou en a 



augmenté les effets; il suffit que le principe de 

la perte provienne, soit de la mauvaise qualité 

de la chose,soit des détériorations auxquelles 

sa nature la soumet. Mais si la violence d'une 

tempête avait été la cause que des chevaux ou 

mulets transportés par mer, et qui, suivant les 

procédés usités pour ce transport, sont sus

pendus sur des sangles, fussent lancés les uns 

contre les autres, ou contre les objets qui gar

nissent l'étable, et que ces animaux périssent, 

les assureurs en répondraient; sauf à établir 

qu'ils n'avaient pas été placés avec les précau

tion convenables, et que leur perte doit être 

attribuée à cette cause, et non à la tempête. 

Dans le cas de cette exception, les assureurs 

ne répondraient de la perte que s'ils avaient 

assuré la baraterie de patron. De mêtne, ils 

répondraient de ces animaux, si, pour sou

lager le navire, on était obligé de les jeter à 

la mer. 

On peut en dire autant des dégradations 

qu'éprouve un navire. Chacune de ses parties, 

chacun de ses accessoires dépérit tous les jours 

par l'usage; par conséquent, la détérioration 

des voiles par leur emploi ordinaire, la rupture 

d'un câble qui s'use à force de servir, et même 

celle que le frottement sur des rochers occa

sionnerait, ou la perte des ancres qui en serait 

la suite, ne tomberaient pas à la charge de l'as

sureur: c'est une suite naturelle de leur usage 
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pour le service du navire, un véritable vice 

qui leur est propre. Mais si la violence des vents 

ou l'agitation de la mer, ayant obligé de filer 

les câbles, en causait la rupture, emportait ou 

déchirait une voile, brisait une vergue, et que 

le tout fût constaté par un procès-verbal dû

ment affirmé, ce serait un accident de force 

majeure, une fortune de mer, dont répondrait 

l'assureur. 

Le coulage des marchandises qui y sont su

jettes, est, par la même raison, considéré 

comme un vice qui leur est propre; car il est, 

en quelque sorte, impossible qu'il n'ait pas 

lieu en plus ou moins grande proportion. 

Mais il n'en serait pas de même si des choses, 

quoique de nature à diminuer par le coulage, 

en éprouvaient un extraordinaire, dans une tem

pête qui aurait enfoncé ou dégracié les ton

neaux. A moins qu'on put en attribuer la perte 

à leur position dans le navire, ce qui la ferait 

rentrer dans la classe des pertes causées par la 

faute du capitaine, on la considérerait comme 

l'effet d'une force majeure, et l'assureur serait 

obligé de la supporter pour l'excédant de ce à 

quoi l'usage fixe le coulage ordinaire causé par 

le seul vice de la chose. 

Assez généralement, ce coulage ou diminu

tion ordinaire, est, dans les voyages de long 

cours, arbitré : pour les eaux-de-vie, vins, hui

les et autres liquides, à douze ou quinze pour 
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cent; pou ries sucres bruts, à treize ou quatorze; 

pour les indigos, de dix à vingt, suivant qu'ils 

ont été chargés plus ou moins secs. Dans les 

voyages du grand cabotage, le coulage ordi

naire des liquides est de trois ou quatre pour 

cent; dans le petit cabotage, ce coulage est de 

deux ou trois pour cent. 

Mais il ne faut pas oublier que l'obligation de 

réparer le dommage éprouvé par les objets as

surés, résultant de la seule existence de ce 

dommage, il s'ensuit que si l'assureur prétend 

qu'il n'a pas pour cause une force majeure, 

mais bien le vice propre de la chose, il doit 

prouver ce dernier fait. S i , par sa nature, 

le dommage pouvait être imputé également au 

vice propre de la chose et à la force majeure, 

ce que nous venons de dire ne serait plus ap

plicable; dans le doute, l'assuré devrait prou

ver qu'il provient d'une force majeure. Ainsi, la 

mort des animaux pouvant avoir indifférem

ment pour cause un vice attaché à leur na

ture, ou un accident, l'assuré devrait prouver 

que leur perte a ce dernier caractère. 

Le principe sur lequel nous venons de fonder 

cette restriction, pourrait être aussi,suivant les 

circonstances, appliqué à des accidents dont la 

cause peut être équivoque : tel serait l'incen

die arrivé dans le navire ( i ) . 

( i ) Rejet, 4 janvier i83a, D. 3a , i , a5. 

I I I . ,a 
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La règle d'après laquelle l'assureur promet 

seulement le dédommagement de la perte ma

térielle, et non des torts subséquents, peut 

servir à résoudre une question qui n'est pas 

sans importance; par exemple, si une cer

taine quantité d'objets de même nature, mais 

distincts par leur individualité, a été assurée 

pour une somme unique; si, parmi ces objets, 

quelques-uns périssent ou sont avariés, l'assuré 

pourrait-il prétendre que l'indemnité due par 

l'assureur doit se composer non-seulement du 

prix proportionnel des objets perdus ou ava

riés, mais encore de la dépréciation causée aux 

autres objets restés sains et sans avarie, au 

moyen de ce que le nombre qui forme l'ex

pédition n'est plus le même ? 

Nous pensons que les circonstances doivent 

avoir une grande influence sur la décision. Il 

faudrait examiner jusqu'à quel point les divers 

objets compris dans l'assurance formaient un as

sortiment, une sorte de tout dont l'ensemble 

et l'harmonie sont détruits par la distraction de 

quelques-uns. 

774. Il ne s'agit point, dans tous ces cas, de 

savoir si l'avarie est de nature à tomber à la 

charge commune du navire et du chargement, 

suivant les règles établies n. «J suiv., mais 

d'en constater la cause, afin que l'assureur ne 

supporte ni les charges dont nous avons parlé 
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n. 7 1 2 , ni les pertes qui proviennent, soit de 

la faute de l'assuré ou de ceux dont il est res

ponsable, soit du vice propre des choses. 

Nous avons déjà dit que la perte ou la dété

rioration est présumée venir de cette dernière 

cause, si l'objet est de nature à se corrompre ou 

à dépérir; l'assuré doit alors prouver la force 

majeure. Quant aux choses qui ne sont pas 

susceptibles de périr ou de se détériorer ainsi, 

c'est à l'assureur à prouver le vice qui en a 

causé la perte. Mais, comme on peut joindre 

à une convention aléatoire, des chances du 

même genre, quoiqu'elles n'appartiennent pas 

précisément à ce contrat, rien n'empêcherait 

que l'assureur ne prit sur lui ces risques. Ce 

que la nature du contrat d'assurance ne pro

duit point par elle-même, serait ici le résultat 

d'une convention que rien n'interdit, puisqu'elle 

n'a rien de contraire à la bonne foi. 

Les parties sont, au surplus, libres de res

treindre la garantie, soit dans ses effets, soit 

dans sa durée. Les clauses sont abandonnées à 

la liberté des conventions; elles doivent être 

exécutées dans la rigueur de leurs expressions 

et toute interprétation arbitraire doit être écar

tée, avec d'autant plus de raison qu'il s'agit 

d'un contrat aléatoire, où la plus légère modi

fication pourrait changer la cause qui aurait 

déterminé la volonté des parties contractantes. 

Ainsi, de même que, par une convention, l'as-
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sureur petit augmenter les risques, il peut aussi 

les diminuer; ainsi, le coulage extraordinaire 

que nous avons vu, n. 7 7 ^ , être à la charge 

de l'assureur, peut être exclu de sa responsabi-

355. lité, par une clause qui stipulerait l'affranchis

sement de tout coulage; ainsi, les événements 

qui donnent lieu à la garantie de l'assureur 

étant, comme on le verra dans la suite, rangés 

sous deux classes, dont l'une donne lieu au 

délaissement, et l'autre à la simple action d'a

varie, les parties peuvent exclure cette dernière, 

I09 . par la clause franc d'avaries, dont nous ferons 

connaître les effets, n. 858. 

§ II. 

De la durée des risques. 

775. La durée des risques est ordinairement 

déterminée par le contrat. Dans le silence des 

parties, quelques règles suffisent pour lever 

les incertitudes; on en trouvera le dévelop

pement et le supplément, n. 80g. Nous trai

terons alors des énonciations relatives aux ris

ques, qui sont insérées dans la police d'assu

rance. 

L'assurance peut être faite pour un temps 

335. indéfini ; elle peut l'être aussi pour un temps li

mité. 

Elle est faite pour un temps indéfini, dans 

deux cas. Le premier, s'il n'a été fixé aucun 



terme. Il est peu présumable qu'un tel cas 

se présente; s'il arrivait, les circonstances dé

termineraient ce que les parties ont entendu. 

Ainsi, on n'hésiterait pas à décider que le 

voyage fait immédiatement après la signature 

du contrat,et par lequel les choses assurées ont 

été mises en risques, est celui que les parties 

ont eu intention de désigner; et, suivant la rè

gle expliquée n. 191 ,qui veut que toute clause 

soit entendue plutôt dans le sens qui lui don

nerait effet, que dans celui qui ne lui en don- Civ. 1157 . 

nerait aucun, le juge déciderait que l'assurance 

a été faite pour tout ce voyage, si aucune cir

constance n'indiquait une autre intention. 

Le second cas a lieu si l'assurance est faite 

pour un voyage désigné, sans indication de 

durée des risques. Quelquefois, ce voyage est 

déterminé par la convention, et diffère de celui 

que le navire entreprend; quelquefois, ils se 

confondent. Ainsi, lorsqu'un navire part de 

Marseille pour la Martinique, on peut assurer 

depuis Marseille jusqu'à Cadix; le voyage as

suré diffère ici du voyage entrepris par le na

vire, et n'en est qu'une faible partie : le voyage 

assuré et le voyage entrepris se confondent, 

au contraire, si l'assurance comprend tous les 

risques depuis Marseille jusqu'à la Martinique; 

c'est ce qui a lieu chaque fois que rien ne 

permet de distinguer entre le voyage assuré et 

le voyage entrepris. 
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776. L'assurance peut être faite par le même 

. 335. assureur, pour l'aller et le retour, lorsque les 

parties s'en sont expliquées; niais il importe de 

connaître si elles entendent, ou non, que l'al

ler et le retour soient réunis, de manière à 

n'être considéré que comme un voyage indivi

sible. 

Quand le même acte contient cette double 

assurance, il est naturel de décider que la sti

pulation pour l'aller et le retour constitue un 

voyage unique. Mais si, par des actes séparés, 

quoique entre les mêmes parties, une assurance 

est faite sur tel navire, allant de Bordeaux à la 

Martinique, et une autre sur le même navire 

revenant de la Martinique à Bordeaux, ce n'est 

point un voyage unique, mais bien deux voya

ges distincts; les risques du navire, dans l'in

tervalle entre l'arrivée et le départ pour revenir, 

J Sao. ne frappent ni la première ni la seconde assu

rance. Pour ce temps intermédiaire, le navire 

n'est point assuré, à moins que, pour éviter 

cette lacune, on ne soit convenu que les ris

ques du voyage de retour commenceront de

puis l'instant que le navire sera arrivé à sa des

tination, ou qu'on n'ait stipulé que les risques 

de l'assureur pour le voyage d'aller, finiront 

seulement lorsque le voyage de retour com

mencera; par ce moyen, il n'y a point d'inter

valle. 

On sent, au reste qu'il ne pourrait y avoir 
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de doute, si l'assurance pour aller, était laite 

par une personne, et l'assurance pour retour, 

par une autre, quoique dans le même contrat : 

il faudrait une convention expresse pour mettre 

au compte de l'une ou de l'autre les risques in

termédiaires. 

777. L'assurance est faite pour un temps li

mité, chaque fois qu'il résulte clairement de 

la convention qu'à un jour déterminé, ou au 

bout de tant de jours, de mois, ou à telle hau

teur en mer, les risques cesseront. Cette espèce 

d'assurance a lieu ordinairement pour la pèche 

et les armements en course. Elle a cela de par

ticulier, que son cours n'est pas interrompu, 

quoique le navire soit revenu au port du dé

part ; si le temps fixé par la police n'est point 

fini, le navire peut remettre à la voile, sous la 

même assurance. Le temps n'est pas suspendu 

par la starie faite dans un port de la route, ou 

par un déradement, car, pendant ce séjour 

forcé ou volontaire, il est possible que le 

navire périsse par fortune de mer. Il faudrait 

pour cela une convention spéciale; mais si, par 

les circonstances du fait, ces événements doi

vent être considérés comme avaries grosses 

à la charge des assureurs, il semblerait naturel 

que, même sans stipulation expresse, ceux-ci 

ne pussent exiger que le temps de starie fût 

compté, puisqu'ils doivent réparer les suites 
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de ces mêmes événements, et que précisément 

la starie en fait partie. 

On peut assurer pour un temps limité, avec 

335. désignation de voyage. Les circonstances servi

raient à décider si le voyage désigné est l'objet 

principal du contrat, si la limitation du temps 

est un simple accessoire, ou si, au contraire, 

3 6 3 . le temps fixé étant arrivé avant que le voyage 

fût achevé, les risques sont finis. 

Ces diverses clauses peuvent être combinées. 

Ainsi, l'on peut assurer pour entrée et sortie 

de tel lieu, moyennant telle prime, si le voyage 

n'excède pas six mois, avec augmentation pro

portionnelle s'il dure plus longtemps, ou s'il 

arrive tel événement; ce qui signifie que si le 

voyage dure moins de six mois, la somme sti

pulée pour prime sera acquise à l'assureur, et 

que s'il dure davantage, elle sera augmentée 

pour chaque mois, à raison du sixième de la 

somme totale stipulée : les risques, dans ce 

cas, sont pour tout le voyage, quelle qu'en 

soit la durée. 

On peut assurer d'entrée et de sortie, à tant 

pour cent de prime par mois. Dans ce cas, les 

risques subsistent jusqu'à la fin du voyage, et 

la prime n'est exigible qu'à ce terme; seule

ment, elle n'est acquise qu'à proportion du temps 

que le voyage a duré. 

778. Lorsqu'il s'agit, dans le silence de la 



convention, de connaître le moment précis où 

doivent commencer et finir les risques, il est 

fixé suivant la nature des objets assurés. 

Si l'assurance porte sur les navire, agrès, 

apparaux, armement et victuailles, les risques Co 

commencent du jour où le navire a fait voile. 

Nous avons expliqué, n. 6 1 0 , ce qu'on entend 

par ce mot. Assez souvent, lorsqu'il y a des 

rivières à descendre, comme à Nantes, Bor

deaux, on convient que les risques compteront 

du jour que le navire aura commencé à pren

dre charge. Mais s'il a été déclaré, dans la po

lice, que le navire voyageait sous escorte ou 

de conserve, les risques à la charge de l'assu

reur ne commencent que du jour où le navire 

a réellement été placé sous cet accompagne

ment. 

Les risques ne cessent qu'à l'instant où le na

vire est ancré ou amarré au port, soit qu'il 

puisse y parvenir immédiatement, soit qu'il 

faille décharger les marchandises par bateaux, 

pour l'alléger. Ce port, quand l'expédition 

est pour l'aller ou pour le retour seulement, 

est celui de la destination; si l'assurance est 

faite à la fois pour l'aller et le retour, c'est, à 

moins de convention différente, le port d'où 

le navire est parti. Ainsi, l'arrivée aux lieux où 

l'on est obligé de s'arrêter pour les visites de 

santé, ou pour la quarantaine, ne terminerait 

pas les risques. 
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A l'égard des marchandises, les risques com

mencent à l'instant qu'elles ont été chargées 

dans le navire, ou dans des gabares, pour y 

être transportées. On voit que, dans ce cas,le 

voyage commence avant que le navire ait mis 

à la voile. Il ne finit point aussi à l'instant de 

l'arrivée du navire au port de destination; et 

l'assureur continue de répondre des marchan

dises, tant qu'elles ne sont pas mises à quai : 

d'où il suit, comme on l'a vu n. 7 7 0 , que si 

une partie des choses assurées est déchargée, 

et l'autre partie restée sur le navire, lors de 

l'accident, la responsabilité des assureurs est 

limitée à celle-ci. 

779. Les conventions sur la nature et l'es

pèce de ces risques peuvent, comme nous l'a

vons déjà dit, être aussi variées que les parties 

le jugent à propos. Il est donc important de 

faire une grande attention, non-seulement aux 

clauses en elles-mêmes, mais souvent aussi 

aux expressions que les parties ont employées, 

expressions consacrées par l'usage, et auxquel

les ce même usage attribue un sens qui consti

tue telle ou telle sorte de convention, avec ses 

effets propres. De même, rien ne s'opposerait 

à la validité des stipulations qui déchargeraient 

l'assureur de la responsabilité de tels ou tels 
)• risques désignés, ou qui fixeraient des limites 

à la garantie de certains dangers. 



Ces conventions, qui ne se supposent point, 

doivent être clairement stipulées, ou du moins 

résulter de l'ensemble de la police et des cir

constances. 

Ainsi, une personne qui expédie et fait as

surer des marchandises, pour un pays com

posé de plusieurs stations commerciales , telles 

que sont les îles du golfe du Mexique, peut 

se réserver le droit de décharger partie de ces 

marchandises successivement, sans qu'on doive 

en induire que la relâche et le déchargement 

de cette portion dans un lieu, mettra fin au 

voyage. Elle peut, de plus , charger d'autres 

marchandises e n remplacement, continuer ainsi 

ces opérations pendant tout le temps que le 

navire ira de port en port, et imposer à l'assu

reur la responsabilité, soit de ce qui restera du 

chargement primitif, soit même de ce qui aura Com. 36a. 

été chargé en route, jusqu'à ce que le navire 

arrive au port de désarmement. 

Ainsi, Pierre se fait assurer trente mille francs 

de marchandises, sur un navire expédié pour 

les îles françaises de l'Amérique, sans autre 

désignation, avec clause que l'assureur répon

dra des risques jusqu'au lieu de l'entière dé

charge. Cette stipulation laisse l'assuré maître 

de déposer telle espèce ou quantité de ses mar

chandises qu'il jugera convenable, à la Marti

nique, à la Guadeloupe, peu importe: dès 

qu'il ne fait point là décharge ailleurs qu'à une 
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île française d'Amérique, il est dans les termes 

de la convention; les risques continuent de 

subsister. Mais, dans cette seconde hypothèse, 

si le temps des risques dure toujours, la ma

tière en diminue. Si, après quelques déchar

gements, le navire périt, l'assureur ne répond 

plus que de ce qui restait au moment du sinis

tre. Si Pierre a acheté et mis d'autres mar

chandises sur le navire, et que cet accident 

maritime les ait fait périr, l'assureur n'en répond 

pas, parce que la clause que nous venons d'in

diquer n'a pas eu pour objet de l'autoriser au 

remplacement des choses déchargées, mais seu

lement d'empêcher que des décharges partielles 

ne soient considérées comme rupture de voyage, 

capable de mettre fin aux risques. Il avait un 

moyen de rendre l'assureur responsable des 

choses substituées, c'était de le stipuler expres

sément, ou même implicitement, par la clausede 

faire échelle, qui, dans l'usage, produit cet effet. 

L'usage sert aussi à interpréter cette clause. 

Ainsi, le droit de faire échelle ne s'entend que 

de la faculté de s'arrêter dans des ports, racles 

et autres lieux de stations maritimes, et non 

d'entrer dans des rivières que les règlements 

locaux ne permettraient pas de considérer 

comme lieux de relâche. 

Ainsi, des chargeurs de pacotilles ne sont 

pas présumés avoir acquis, par cela seul qu'ils 

les ont fait assurer sur un navire qui devait 
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faire échelle, le droit d'y substituer les objets 

achetés avec le produit de ces pacotilles, et de 

prétendre que la garantie de l'assureur se con

tinue sur ces choses, jusqu'à ce que le navire 

ait fait son entière décharge. L'objet spécial et 

direct de chaque assurance, était telle paco

tille, dont le déchargement met fin aux risques : 

la stipulation qu'on pourra charger en remplace

ment, et que l'assurance continuera sur les ob

jets substitués, est indispensable clans ce cas. 

780. On voit comment on appliquerait ces 

distinctions à l'assurance d'un navire. S il a été 

assurésimplement jusqu'à son entière décharge, 

le port où il aura mis à quai, le reste de son 

chargement sera réputé le lieu où finiront les 

risques; et s'il arrive que, se rendant de ce port 

à un autre de la même station, il périsse vide, 

ou chargé de marchandises prises en rempla

cement, l'assureur n'en sera plus responsable. 

Mais s'il a été assuré avec faculté de faire échelle, 

les risques ne finiront qu'au port où il désar

mera effectivement. C'est encore par l'usage 

qu'on déterminerait quand l'entière décharge 

a eu lieu. Une très-modique quantité de mar

chandises restées sur un navire, n'empêcherait 

pas qu'il ne fût présumé avoir fait son entière 

décharge. 

781. I est aisé de voir, en combinant ces 

principes avec ce que nous avons dit n. 58q, a°, 
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comment ils peuvent s'appliquer aux assuran

ces delà vie ou delà liberté sur mer. En cas d'as

surance de la vie d'un homme, le fait qu'il se 

serait embarqué sur un navire autre que celui 

qui a été indiqué dans la police; qu'il aurait 

chargé de voyage, etc. ; en un mot, qu'il aurait 

modifié, en quoique ce soit,la convention pri

mitive, déchargerait l'assuré de tous risques. 

En faisant assurer la liberté, on peut aussi dé

clarer que l'assureur ne garantit que l'événe

ment de la prise par les corsaires ou par les 

sujets de telle ou telle nation. La captivité qui 

serait reconnue avoir été causée par les fautes, 

les imprudences personnelles de l'assuré, ne 

serait point à la charge de l'assureur. Si la 

convention ne contenait rien qui donnât lieu 

à une plus grande extention , l'assureur serait 

présumé n'avoir voulu garantir la perte de la 

vie ou de la liberté qu'à compter du moment 

où le navire met à la voile, jusqu'au jour de 

son arrivée au lieu de destination. 

782. Nous avons examiné, n. 58g, 3°, la ques

tion de savoir si, lorsque la chose assurée était 

périe ou hors de risques au moment de la con

vention, à l'insu des contractants, l'assurance 

produisait ses effets; nous nous sommes, 

en principe général, décidé pour la négative; 

mais nous avons ajouté que le droit maritime 

admet une exception à cette règle. C'est ici 
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le lieu de nous en occuper. Ce droit, dérogeant 

au droit commun, décide que si la chose assu

rée était ou périe, ou arrivée à bon port, au 

moment du contrat, de manière qu'il fût phy

siquement impossible qu'elle courût les risques 

contre lesquels on la fait assurer, la bonne foi Com.365. 

de celui qui a contracté, sans connaître ou sans 

avoir pu connaître l'événement, suffit pour va

lider la convention à son égard. Mais il ne 

faut point étendre cette exception au delà de 

ses termes. Il faut qu'il s'agisse d'une chose 

qui ait existé, et dont la perte ou l'heureuse 

arrivée, se trouve seulement avoir précédé le 

contrat. Ainsi, une personne qui avait chargé 

son correspondant au Brésil, ou en toute autre 

pavs hors d'Europe, de lui faire construire un 

navire, persuadée que ce navire existe, le fait 

assurer en France. Il se trouve en résultat que 

le navire n'a pas été construit. Quelle que soit 

la bonne foi de l'assureur, il ne pourra préten

dre que la prime lui est due; le contrat devra 

être dissous, suivant les règles qui seront ex

pliquées n. 872 et suivants. 

783. Puisque la bonne foi de la partie à qui 

profite l'événement peut seule, dans ce cas, va

lider le contrat, son adversaire doit naturelle

ment être admis à faire preuve qu'avant la si

gnature elle était informée de cet événement, 

et qu'elle le lui a laissé ignorer. 
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Cette réticence est un délit. L'assuré con

vaincu de fraude est condamné correctionnel-

lement à payer à l'assureur une somme double 

Com.368. de la prime convenue; l'assureur, dans le même 

cas, est aussi condamné correctionnellement 

à payer une égale indemnité à l'assuré, indé

pendamment de la restitution de la prime, si 

elle lui avait été payée à l'avance. 

C'est aux magistrats à balancer et à apprécier 

les circonstances ou les présomptions alléguées 

devant eux, pour prouver que tel des contrac

tants avait la connaissance du fait qu'il feignait 

d'ignorer en traitant, et dont l'incertitude seule 

pouvait rendre la convention légitime. Des 

preuves écrites ne sont point requises; les dé

positions de témoins, et tous lesautres moyens 

qui peuvent éclairer la conscience des juges, 

sont admissibles. Si la simple possibilité d'une 

fraude ne suffît point, comme dans le cas que 

nous présenterons ci-après; s'il est vrai qu'une 

crainte, une inquiétude assez probable, témoi

gnées par l'un des contractants à des tiers, sans 

qu'il en ait fait part à celui avec qui il traitait, 

ne puissent pas être considérées comme preuves 

de fraude, puisque la moindre incertitude 

suffit pour valider l'assurance, il ne faut pas 

aussi perdre de vue qu'une preuve mathéma

tique de la connaissance personnelle imputée 

à l'un des contractants, n'est pas indispensable : 

la certitude morale suffit: par exemple, si le 
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fait était connu publiquement dans le lieu où 

demeurait le contractant accusé de fraude, il 

serait présumé ne l'avoir point ignoré. 

On peut aller plus loin; et comme la fraude 

est encore plus dans l'intention que dans le 

fait, si l'une des parties avait recula nouvelle 

fausse, d'un événement de nature à mettre 

fin aux risques, et néanmoins souscrivait la 

police, la convention devrait être annulée, et 

cette partie pourrait être condamnée, Je même 

que si l'événement eût été véritable. 

Peu importe que le contractant lésé eût déjà 

payé en tout ou en partie; il est admis à pour

suivre son adversaire, tant que la prescription 

n'est pas acquise, car l'assuré ou l'assureur, en 

recevant indûment, commet un nouveau dol 

qui ne peut créer une fin de non-recevoir en 

sa faveur. 

784. Lorsque l'assurance a été faite par un 

commissionnaire, on doit, pour appliquer ces 

principes, faire une distinction. S'il connaissait 

l'événement quand il a fait l'assurance, elle 

est nulle, quand même le commettant l'aurait 

ignorée; mais, par suite des principes expli

qués il. 565 et suiv., la double prime est à la 

charge du commissionnaire. 

Si, au contraire, le commettant seul con

naissait l'événement, de nouvelles distinctions 

sont nécessaires : s'il le connaissait au moment 
III. 3 0 
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où il a donné l'ordre, l'assurance est nulle, et 

déplus, il doit la double prime : s'il ne l'a connu 

que depuis l'envoi de ses instructions , et s'il 

n'a pas écrit pour les révoquer, la fraude sera 

encore facilement présumée de sa part; s'il a 

écrit immédiatement pour contremander l'as

surance, mais qu'elle ait été faite avant la ré

ception de sa lettre, la convention est valable. 

785. L'extrême difficulté de prouver la fraude 

dans cette matière, a fait établir une présomp

tion légale et absolue de nullité de l'assurance , 

toutes les fois qu'il est possible que, lors de la 

signature de la police, l'une ou l'autre partie 

ait été instruite, soit de l'heureuse arrivée, 

soit delà perte. On présume cette possibilité, 

lorsque la distance entre le lieu où la police a 

été signée et le lieu, soit de l'arrivée du navire 

ou de la perte, soit du premier port où la nou

velle en a été apportée, n'est pas pius grande 

que trois quarts de myriamètre (une lieue et 

demie) de poste, par chaque heure écoulée 

Com. 366. depuis la signature de la police. Ce délai se 

calcule de moment en moment; c'est pour

quoi , lorsque la police indique non-seulement 

le jour, mais l'heure de sa souscription, il faut 

compter depuis cette heure, en calculant l'es

pace de temps écoulé depuis l'événement qui 

a mis fin aux risques. Par exemple, si un na

vire, parti du Havre le i e i juin à huit heures 



du matin , avait péri après s'être avancé à la 

distance de dix-huit myriamètres trois quarts 

(trente-sept lieues et demie) , la police signée 

le i juin, avant neuf heures du matin, serait 

valable, et celle qui aurait été souscrite après 

cette heure serait nulle. 

Lorsque la police n'énonce pas l'heure, mais 

seulement la partie du jour, avant ou après 

midi, on doit présumer qu'elle a été signée à 

la dernière heure de cette partie du jour, c'est-

à-dire à midi, si la police est datée avant 

midi. Si elle est datée après midi, ou si elle 

n'indique que le jour, l'heure du coucher du 

soleil nous semble devoir être préférée à toute 

autre, parce que l'usage ne consacre pas les 

heures de la nuit, à des signatures de contrats, 

et que, dans le doute, c'est l'usage qui doit ser

vir de base à des présomptions. 

Du reste, la preuve testimoniale que la police 

a été signée à telle heure, lorsqu'elle contient 

seulement l'indication du jour, ne nous paraît 

pas admissible ; cet acte devant être nécessaire

ment écrit, les parties ont à s'imputer de n'a

voir pas été plus exactes dans leurs indications. 

Il ne s'agit point, dans ce cas, d'une fraude 

qu'il importe de réprimer ou de punir, mais 

d'une simple présomption de nullité, qui ne 

peut naître que de l'acte même qu'elle a pour 

objet d'infirmer. 

Le moment précis de l'arrivée ne saurait être 
Î O . 
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incertain, puisqu'il est constaté par le rapport 

que le capitaine est obligé de faire dans les 

vingt-quatre heures, comme nous l'avons vu 

n. 648. Le moment de la perte se détermine 

selon les circonstances. Lorsque tout ou partie 

de l'équipage parvient à se sauver, le rapport ou 

procès-verbal dressé, ainsi que nous l'avons dit 

n. 63q et 736, sert de preuve ; mais si, tout l'é

quipage ayant péri, ce moyen de vérification 

devient impraticable, on ne peut plus compter 

que depuis l'heure où la nouvelle de la perte 

est parvenue dans un lieu d'où elle ait pu se 

répandre. 

Celui à qui on oppose cette présomption, 

Civ. i35». n'est pas recevable à offrir la preuve contraire, 

d'abord, par les motifs que nous avons donnés 

n. 264; et ensuite, parce qu'il n'est pas réputé 

en fraude, ni passible de dommages-intérêts, 

mais seulement que la convention est frappée 

de nullité, sans qu'on entre dans le secret des 

consciences. 

Ce n'est point par voie correctionnelle que 

l'exception fondée sur la présomption légale 

dont nous venons de parler, est jugée: il ne s'a

git plus de convaincre un coupable d'escro

querie; les formes et l'objet de ces actions sont 

tout à fait différents. 

Au surplus, les parties ont droit de renon

cer à cette présomption; ce qu'on appelle, 

Coin.367 dans l'usage, assurer sur bonnes ou mauvaises 



§. il. De la durée des risques. 3 0 9 

nouvelles. L'assureur et l'assuré sont censés 

trouver le prix de leur renonciation, le premier, 

dans une augmentation, le second, dans une 

diminution de prime. 

Mais, dans ce cas, et nonobstant cette clause, 

il y a toujours lieu à faire preuve de la fraude; 

et cette preuve ne pourrait être repoussée par 

la considération que la nouvelle n'est pas pré

sumée avoir été connue d'après les calculs de 

distance dont nous avons parlé. La raison en 

est simple : dans ce cas, on offre la preuve d'un 

fait; dans l'autre, il n'est question que de pré

somption, et nous avons vu, n. a64, que la 

vérité du fait l'emporte toujours sur les pré

somptions. Une renonciation, même expresse, 

à l'emploi de cette preuve, serait nulle, comme 

contraire aux bonnes moeurs. Nous verrons 

l'application de ces principes dans le chapitre 

quatrième, en traitant des exceptions de l'as

sureur; et nous examinerons, n. 872, en trai

tant du ristourne, si cette présomption s'ap

plique indistinctement au cas où il y a lieu à 

délaissement, et à celui où il y a simplement 

lieu à une action d'avarie. 

S E C T I O N III. 

De la Prime. 

786. Nous avons vu , n. 591 , qu'il ne pour 

rait point exister d'assurances sans prime, c'est 
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à-tiire sans un prix que l'assuré paye ou pro

met à l'assureur, comme équivalent des chan

ces dont ce dernier se charge envers lui. 

Tout ce qui concerne la stipulation, le paye

ment ou la promesse, ainsi que les choses en 

quoi elle peut consister, s'applique sans res

triction aux assurances maritimes. Ainsi, d'a

près ce que nous avons dit, Pierre, en faisant 

assurer par Paul, la pacotille avec laquelle il se 

rend à la Guadeloupe, pourrait s'engager, pour 

équivalent de cette assurance, à donner, pen

dant tant de mois, ses soins au rétablissement 

de l'habitation de l'assureur; il pourrait don

ner, ou s'obliger à donner, pour cette prime, 

tant de barriques de vin. 

Mais quelques règles sont encore particuliè

res aux assurances maritimes; et c'est ici le lieu 

de les expliquer. 

La prime peut être susceptible d'augmenta

tion, soit par sa nature, soit par une clause de la 

convention, par exemple, à tant par mois. Elle 

peut être d'une somme fixe pour tel voyage; 

alors, l'assureur ne peut exiger d'augmentation, 

quelle que soit d'ailleurs la durée. Mais si, à la 

désignation du voyage, on a joint celle d'un 

temps pour la durée des risques, la prime doit 

être augmentée à proportion, dans le cas où le 

voyage se prolongerait au delà du temps ainsi in

diqué, sans toutefois que l'assureur soit tenu de 

rien restituer si le voyage a une moindre durée. 
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En effet, s'il eut voulu, à tout événement, se con

tenter de la prime stipulée, il se serait borné à 

désigner le voyage; mais, en ajoutant une li

mitation de temps, ¡1 a suffisamment exprimé 

qu'il n'entendait pas que cette prime équiva

lut à une durée de risques plus longue que 

tant de jours ou de mois : ces deux clauses 

n'étant pas contradictoires, doivent être exé

cutées. 

787. On peut aussi convenir qu'en cas de 

guerre, si la convention est faite pendant la 

paix, ou, en cas de paix, si la convention est Com. 343. 

faite pendant la guerre, la prime sera augmen

tée ou diminuée ; mais celte clause doit être 

clairement exprimée; on ne pourrait la faire 

résulter des circonstances ou des inductions ti

rées, soit de la conduite, soit de la position 

des parties. 

Lorsqu'elle a été stipulée, et qu'il ne s'agit 

que de fixer l'instant où l'effet en doit commen-

cer, on considère comme état de guerre les 

premières hostilités commises ( i ) , soit contre 

les vaisseaux ou autres propriétés de l'État, 

soit contre les navires ou autres propriétés des 

particuliers, quoiqu'il n'y ait pas eu de mani

feste ou déclaration solennelle de guerre. Elle 

a son effet en tous lieux et au même instant, 

(i) Rejet, »8 janvier 1807, D. 7, 1, i3a. 
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quelle que soit la situation du lieu où la pre

mière hostilité ait commencé, quoiqu'on ne 

puisse se dissimuler que la nouvelle n'a pu 

en arriver que successivement et plus ou 

moins promptement, à raison des distances. 

Si cette règle a des inconvénients, ils sont 

moindres encore que la multiplicité des procès 

qu'occasionnerait un principe contraire ; mais 

on ne considérerait pas comme état de guerre, 

l'hostilité désavouée ou réparée par le gouver

nement dont est sujet celui qui l'a commise. 

Si l'augmentation consiste en une somme 

fixe, elle est la même, soit que le navire ait 

fait la totalité ou seulement une partie du 

voyage depuis l'événement prévu. Si elle con

siste en une somme proportionnelle à rai

son de tant par mois, l'augmentation a lieu 

depuis l'existence de l'état de guerre. Si le 

taux de cette augmentation n'a pas été fixé, 

elleest réglée par les tribunaux, en ayant égard 

aux risques, aux circonstances et à l'inten

tion des parties. 

Les mêmes principes s'appliquent à la dimi

nution de prime, pour l'assurance faite pendant 

la guerre, et suivie de la paix avant la fin du 

voyage. 

788. L'assuré n'est présumé avoir promis la 

prime, que sous la condition qu'il y aurait un 

risque dont elleest le prix; l'assureur n'est pas 
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censé avoir voulu qu'on lui payât cette prime 

s'il ne courait aucune chance. Nous avons vu , 

n. 591 , comment ce principe était applicable 

aux assurances terrestres. 

Mais, dans les hypothèses que nous avons 

examinées, nous avons été conduit à reconnaî

tre qu'on ne pourrait admettre l'une des par

ties à se dégager de son obligation par un acte 

de sa pure volonté, une fois que le contrat 

avait été valablement formé. Le commerce ma

ritime admet à ces principes de droit commun, 

une importante exception dont nous donnerons 

le développement n. 8 7 2 et 8 7 3 . 

789. La prime peut être payée à l'instant 

même de la convention; mais, le plus souvent, 

elle fait l'objet d'une obligation que l'assuré 

contracte envers l'assureur, en souscrivant un 

billet séparé, qu'on nomme billet de prime. La 

manière dont ce billet est conçu sert à décider 

comment on doit y appliquer les règles sur les 

effets négociables, expliquées n. 3/J3 et sui

vants, et dans quel cas il peut en résulter une 

novation qui ne permette plus, ni a l'assuré 

d'opposer d'exceptions résultant du contrat 

d'assurance, ni à l'assureur d'exercer les privi

lèges et les droits particuliers attachés à la 

prime. L'assurance maritime n'a point, à cet 

égard, de règles différentes de celles que nous 

avons expliquées n. 3 4 7 et suivants. 
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La prime est due à l'assureur, quel que soit 

l'événement. Mais souvent les parties ne sti

pulant pas un payement comptant, ou en bil

lets, conviennent qu'elle sera payable seu

lement en cas d'heureuse arrivée, et que 

s'il y a sinistre, elle sera compensée avec ce 

que l'assureur devra payer à l'assuré. Ainsi, dans 

cette hypothèse, Pierre a assuré, en faveur de 

Paul, pour 100,000 francs de marchandises,à 

une prime de 5 pour. 100. Paul aurait pu payer 

ces 5,ooo francs de prime comptant, ou faire 

au profit, ou même à l'ordre de Pierre, un bil

let de 5,ooo francs payable à telle époque dont 

ils seraient convenus. Ils peuvent aussi stipuler 

que Paul payera les 5,000 francs, après que la 

marchandise sera arrivée sans accidents, et que 

si elle éprouve des accidents dont Pierre ait à 

répondre, celui-ci retiendra cette prime de 

5,ooo francs, par compensation, et jusqu'à con

currence de ce dont il sera débiteur envers 

Paul. C'est ce qui a lieu principalement lorsque 

les primes sont élevées, et qu'un payement 

comptant serait trop onéreux pour l'assuré. 

790. C'est ici le lieu d'examiner, ainsi que 

nous l'avons annoncé n. 763, comment l'as

suré qui a promis une prime à l'assureur peut 

faire, de cette prime, l'objet d'une nouvelle 

assurance. Par exemple, Pierre s'est fait assu

rer 5o,ooo francs, valeur d'un chargement qu'il 
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avait sur le navire la Paix, à 1 0 pour i o o ? 

c'est-à-dire moyennant une prime de 5 , o o o fr. 

Il ne pourrait pas, comme nous le verrons ci-

après, se faire garantir ce même chargement 

par un second assureur, puisqu'il n'en court 

plus les risques; mais, en cas de sinistre, ne 

devant recevoir que 5o,ooo francs, il se trou

vera en perte de 5,ooo francs de prime qu'il a 

payée à l'assureur, ou que celui-ci retiendra. 

Alors, cet assuré, qui court le risque de per

dre 5 , o o o francs, peut stipuler avec un se

cond assureur, que celui-ci payera ladite somme 

si le chargement périt, et iui promettre ou 

lui payer un prix pour ce risque; ce qu'il paye 

ou promet au second assureur, s'appelle prime 

de prime. Il pourrait encore se faire assurer, 

par un troisième, la prime de la prime pro

mise par le second contrat, et ainsi à l'infini. 

Nous allons essayer de rendre cette opération 

sensible par un exemple. 

Pierre s'étant fait assurer par Jacques, 5 o , 0 0 0 

fr. à 1 0 pour 1 0 0 , a promis une prime de 5 , 0 0 0 

fr., pour qu'en cas de perte l'assureur lui paye 

5o,ooo fr. Si cette perte arrive, les 5,ooo fr. 

déduits, il ne recevra que 45,ooo francs pour 

des marchandises qui lui en auront coûté 

5o,ooo. Pour se garantir de ce déficit, il traite 

avec Paul, qui lui assure sa prime de 5,ooo fr. 

au taux de 1 0 pour 1 0 0 , c'est-à-dire, qui se 

charge de la payer pour lui, si la cargaison 
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périt, moyennant une prime de 5oo ir. qui lui 

est promise. Comme, néanmoins, il a déboursé 

la prime de 5oo fr. payable à Paul, il se la fait 

ensuite garantir par Joseph, au même taux de 

10 pour I O O , c'est-à-dire cpie, moyennant 5o fr. 

celui-ci se charge de rendre à Pierre, en cas de 

perte, les 5oo fr. promis à Paul. Il fait ensuite 

un accord avec René, qui, pour une prime au 

même taux, c'est-à-dire moyennant 5 fr., se charge 

de payer, s'il y a lieu, les 5o fr. à Joseph. Il s'a

dresse enfin à Julien, qui, moyennant 10 pour 

ioo , c'est-à-dire pour 5o c. s'oblige à payer, 

s'il y a lieu, les 5 fr. à Joseph. On sent qu'on irait 

ainsi jusqu'aux plus petites divisions idéales. 

L'événement sera, ou la perte, ou l'heureuse 

arrivée des marchandises. S'il y a perte, Jac

ques devra la réparer, suivant les règles que 

nous donnerons dans la suite de ce titre. Il a 

reçu ou recevra, soit effectivement, soit par 

compensation sur ce qu'il doit payer par perte, 

la prime promise par Pierre, qui est de 5,ooo 

fr. Mais Pierre la réclamera de Paul, en lui 

payant la prime de 5oo fr., qu'il redemandera 

ensuite à Joseph, à qui il payera 5o fr. seule

ment : il répétera ensuite ces 5o fr. de René, 

qui, moyennant 5 fr., s'est chargé de les payer; 

puis, il redemandera ces 5 fr. à Julien, à qui il 

payera seulement 5o centimes de prime ; et 

ainsi de suite, s'il a fait assurer les autres pri

mes de primes. 
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Ainsi, Pierre se trouvera complètement à 

couvert; et si la perte des marchandises est 

cause qu'il ne puisse pas faire les bénéfices 

qu'il espérait de sa spéculation, au moins il 

n'aura perdu que ses peines personnelles. 

Si les marchandises arrivent à bon port, il 

est certain que Pierre payera, pour toutes ces 

primes, une somme bien plus considérable que 

s'il ne les eût point fait assurer. 11 payera, en 

effet : f r . c . 

A Jacques 5,ooo » 

A Paul 5oo » 

A Joseph 5o » 

A René 5 » 

A Julien « 5o. 

T O T A L 5,555 fr. 5o c. 

au lieu de 5,ooo fr. qu'il eût payés s'il se fût 

borné à la première assurance. 

C'est précisément la justification de cette opé

ration, laquelle paraît, au premier coup d'oeil, 

opposée à l'essence du contrat d'assurance; car, 

la prime étant Je prix du péril dont l'assureur 

se charge, et ne se trouvant ni embarquée ni 

exposée au danger de la navigation, on se de

mande naturellement comment elle peut elle-

même être la matière d'une assurance! Mais cette 

prime est une mise-hors, faite pour l'expédi

tion; c'est par l'effet des chances maritimes 

qu'elle sera perdue pour l'assuré; son résultat 
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est de donner plus de valeur aux choses assu

rées; car, si Pierre voulait vendre sa cargaison 

assurée, il en obtiendrait un prix plus élevé que 

si elle ne l'était pas. Rien , dans l'opération que 

nous venons d'exposer, n'est donc contraire aux 

principes expliqués précédemment. 

Mais une seconde question naît de celle qui 

vient d'être résolue. L'assuré pourrait-il se faire 

garantir la prime, et la prime des primes, 

par l'assureur principal? Ainsi, dans l'espèce 

dont nous avons donné un exemple, Pierre 

pourrait-il stipuler avec Jacques, que, si les 

marchandises périssent, il lui rendra 5o,ooo fr. 

sans aucune retenue de primes; que si elles 

arrivent à bon port, la prime sera de 5,555 fr. 

5o centimes, en supposant que toutes ces assu

rances soient à 1 0 pour cent, ou toute autre som

me, selon le taux dont on conviendrait. 

Il semble contraire aux principes que celui 

à qui la prime est due, en soit lui-même l'assu

reur, puisque, par là, il s'obligerait à restituer 

ou à ne pas recevoir ce qui lui a été payé ou 

promis pour équivalent des risques dont il se 

charge. La prime étant un corrélatif insépara

ble de ces mêmes risques, il paraîtrait qu'on 

fait en quelque sorte, d'une convention essen

tiellement intéressée, un contrat de pure bien

faisance. 

Mais la raison de décider est que cette espèce 

d'assurance renferme plusieurs contrats. Dès 
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que Pierre pouvait faire licitement les con

ventions isolées que nous avons indiquées ci-

dessus, avec des personnes étrangères et dis

tinctes, rien ne s'oppose à ce qu'il les fasse avec 

son assureur. Ces cas, où la même personne réu

nit licitement, et sans inconvénient, plusieurs 

qualités distinctes, ne sont pas rares dans le 

commerce; nous en avons vu des exemples n. 

5^0. En général, cette réduplication est pro

hibée seulement lorsqu'elle tend à déguiser les 

contrats pour éluder quelques dispositions des 

lois : voilà pourquoi nous avons vu, n. 762, que 

le préteur à la grosse ne pouvait faire assurer 

son capital par l'emprunteur. En second lieu, le 

contrat ne change pas de nature ; il est bien vrai 

qu'en cas de perte des choses assurées, l'assuré 

reçoit toute la valeur mise en risque, sans payer 

de prime; mais aussi, en cas d'heureuse arrivée, 

il débourse une prime plus forte : c'est donc 

toujours un vrai contrat aléatoire, modifié 

dans certaines positions, mais qui ne change 

pas dans son essence. 

Cette assurance de la prime et de la prime 

des primes ne se présume pas : elle doit être 

constatée expressément par la convention, dont 

elle n'est pas une conséquence nécessaire ; mais 

elle s'induit souvent de certains termes usités 

pour l'exprimer. Par exemple, la stipulation 

que la prime ne sera payable qu'en cas d'heu

reuse arrivée, a précisément l'effet d'une con-
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vention d'assurance de la prime et île la prime 
des primes. L'assureur promet, s'il y a sinistre, 
de payer la totalité de la somme assurée, sans 
déduction ni retenue de prime; et en cas d'heu
reuse arrivée, il reçoit une prime plus forte 
qu'elle ne l'eût été si cette convention n'eût pas eu 
lieu. Il y a des polices dans lesquelles les assu
reurs disent aux assurés : nous vous permettons 

de vous faire assurer en entier la prime et la 
prime de la prime; l'usage, qu'il faut suivre en 
matière commerciale, ainsi qu'on l'a vun. 191, 
attribue à ces expressions le même effet que 
si les assureurs avaient dit qu'ils assuraient 
eux-mêmes la prime et la prime de la prime. 

C H A P I T R E I I . 

De la forme du Contrat d'assurance maritime. 

791. Ce que nous avons dit de l'utilité des 

contrats d'assurances maritimes, de la nécessité 

d'en peser chaque clause, et de ne s'écarter, 

sous aucun prétexte, de leurs termes précis, 

démontre de quelle importance il est de bien 

connaître toutes les dispositions qui les con

cernent. Les principes généraux que nous 

avons développés n. 7 0 7 et suivants, donnent 

lieu à un grand nombre d'applications spé

ciales que nous allons essayer de présenter 
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dans les deux sections qui formeront ce cha

pitre. 

La première sera consacrée à expliquer les 

formes externes; la seconde, les formes inter

nes de la police d'assurance. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des formes externes de la Police d'assurance. 

792. Toute convention d'assurance maritime Com. 3I2. 

doit être rédigée par écrit. Elle ne se présume

rait pas simplement par les circonstances, 

même dans les cas où le gouvernement, usant 

du droit de haute préhension que lui donne 

l'intérêt public, sur les biens des particuliers, 

deviendrait affréteur d'un navire. Celui qui 

prétendrait que telle personne s'est rendue 

envers lui, assureur de telles choses, ne pour

rait donc être admis à en faire la preuve tes

timoniale, sans un commencement de preuve 

par écrit. Mais la loi n'exige pas tel ou tel écrit; Civ. 13 

il paraît donc naturel de considérer comme 

suffisante, la preuve qui résulterait des livres 

de celui qui nierait la convention, ou de sa 

correspondance, et à plus forte raison, de son 

aveu, par exemple, de la quittance que l'as

sureur aurait donnée de la prime, de même qu'on 

l'a vu n. 5p,3, i° , pour les assurances de terre. Le 

serment pourrait aussi être déféré par une des 

parties à l'autre; en un mot, la preuve testimo
ni. 1 [ 
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niale, sans commencement de preuve par écrit, 

est la seule interdite, par exception aux règles 

générales que nous avons fait connaître n. 262 

et suivants. 

La rédaction des polices d'assurance varie 

suivant les divers usages des places. Assez or

dinairement, il existe des formules imprimées 

qui en contiennent les principales clauses; et, 

quoique plus d'une fois, on en ait senti le dan

ger ou les inconvénients, l'utilité qu'elles offrent, 

dans un grand nombre de circonstances, en a 

fait maintenir l'usage. Mais, comme cette rédac

tion, faite à l'avance, offre moins ce qui a été 

positivement convenu, que ce qui pourrait 

l'être vraisemblablement, si quelques disposi

tions écrites y dérogeaient, ou si leur compa

raison avec des clauses imprimées, donnait lieu 

à quelques doutes, la préférence serait due aux 

clauses écrites. 

793. Nous avons fait connaître, n. i 3 2 , les 

droits des courtiers d'assurances, de négocier 

et de rédiger ces polices; et les explications que 

nous avons données n. 2^2, sur la rédaction 

des actes publics, montrent assez comment le 

droit de les recevoir appartient aussi, en France, 

aux notaires, et, dans les pays étrangers, aux 

chanceliers des consulats. 

La nature de ces actes, qui constatent des 

obligations réciproques, semblerait exiger qu'il 
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en restât minute chez les fonctionnaires qui 

les ont reçus. Néanmoins, ils les délivrent or

dinairement en brevet, en se bornant à les 

inscrire, sur leur répertoire et dans un regis

tre spécial, tenu conformément à l'article 6q 

du titre V I , du livre I I I de l'ordonnance du 

mois d'août 1681 . 

Ils peuvent être rédigés sous signatures pri

vées; et d'après ce que nous avons dit n. Î»45, 

il ne serait pas indispensable qu'ils fussent 

en double original. D'abord, lorsque la prime a 

été payée comptant, ou que l'assuré a fourni 

son billet, cette précaution est inutile, car 

alors l'obligation devient unilatérale, l'assuré Civ. no3. 

ayant exécuté son engagement, et celui de 

l'assureur demeurant seul. Mais, lors même 

que cette prime n'a point été payée, il n'est 

pas d'usage de rédiger la police en double ; 

elle n'est signée que de l'assureur, ce qui pour

rait avoir quelques inconvénients au préjudice 

de ce dernier, parce que, au cas d'heureuse ar

rivée, l'assuré n'ayant rien à demander, et 

même ayant intérêt, s'il est de mauvaise foi, à 

ne pas payer la prime, pourrait ne point faire 

paraître la police qu'il a entre les mains : néan

moins, ils disparaissent, si l'on considère que 

les extraits des livres des courtiers, servent de Com. 19a. 

titre à l'assureur, pour réclamer la prime et 

en constater le taux; car, dans ce cas, ils font 

une foi plus grande que dans les autres ma

il. 
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tières, ce qui est une dérogation apportée, 

sans doute dans l'intérêt du commerce mari

time, à ce que nous avons dit n. 126 et 247. 

A la vérité, les parties pouvant traiter direc

tement et sans l'entremise de courtiers, la dif

ficulté subsiste pour ce cas. C'est alors à l'as

sureur, de prendre ses précautions contre la 

mauvaise foi de l'assuré, soit, comme on l'a 

vu n. 790, en exigeant la prime comptant, ou 

en billets, soit en faisant rédiger l'acte en dou

ble original; et nous ne pensons pas qu'on dût 

déclarer l'acte nul, parle seul motif qu'il n'au

rait pas été fait double, ou que chaque original 

ne contiendrait pas la mention de cette for

malité ( 1 ) . . 

794. La police d'assurance ne doit contenir 

Com. 33a. aucun blanc. Nous avons vu, n. 242, que cette 

règle est commune à tous les actes,, car 

c'est au moyen de ce blanc qu'on peut com

mettre des faux presque impossibles à consta

ter et à punir. Elle doit être datée, non pour sa 

validité intrinsèque, de l'assureur à l'assuré, mais 

afin que si plusieurs assurances couvrent plus 

С о т . 5З9. que la valeur des choses assurées, on puisse 

connaître les plus anciennes, qui doivent pri

mer les dernières en date. D'ailleurs, le jour 

fixe, l'heure même de la signature de la police, 

1 ) Rejet, tg décembre iSifi, D : 1 7 , 1 , a8i, paraît contraire. 
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servent souvent à régler les cas où il y a lieu à 

appliquer la présomption dont nous avons parlé 

n. 578. 

La police sans date ; ne pourrait donc être 

opposée à des tiers, soit pour opérer le ris

tourne des assurances que les parties préten

draient avoir été postérieurement faites, soit 

pour établir le privilège de l'assureur; car c'est 

pour empêcher toute fraude à cet égard, que 

renonciation de la date est prescrite : mais, 

quoique d'abord sans date, si elle en avait ac

quis une certaine depuis sa confection, elle 

ferait preuve contre les tiers qui n'auraient 

qu'un titre postérieur. 

Les raisons qui font exiger la date de la po

lice semblent commander également l'indi

cation de l'heure précise; mais ici, la stricte 

sévérité des principes a dù s'accommoder aux 

formes larges et faciles du commerce. Il suffit 

de dire que si, de deux polices faites le même 

jour, l'une portait qu'elle aété signée avant midi, 

et l'autre ne contenait pas cette énonciation, 

l'assureur qui aurait souscrit la première, méri-

riterait la faveur de la loi à laquelle il s'est con

formé, et devrait, en conséquence, primer 

l'autre assureur. 

795. Souvent, un navire ou un chargement 

est assuré par plusieurs personnes, non par 

une obligation commune qui, dans ce cas, 
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serait solidaire, conformément à ce que n o u s 

a v o n s dit n. 182, mais par des engagements 

Gom. 333. indépendants et successifs, inscrits sur la même 

police, les uns à la suite des autres, quelque

fois avec des clauses différentes et pour des 

sommes séparées. 

L'engagement de chaque assureur doit être 

daté du jour qu'il est souscrit; autrement, les 

engagements non datés seraient présumés faits 

le même jour que celui dont la date suit im

médiatement. Par exemple, un courtier ou un 

notaire propose à Pierre, d'assurer un charge

ment, et lui offre d'en signer la police : Pierre 

assure pourdeuxinillefrancs,signe et date le 1» 

avril; Paul assure ensuite pour telle somme, 

signe et ne date pas; Jean, après lui, assure pour 

telle somme, signe et date le 4 avril : la pré

somption sera que Paul n'a signé que ce der

n ie r jour. Plusieurs, ensuite, signent encore sans 

dater; le notaire ou le courtier qui ne doit pas, 

sous peine de faux, donner à la clôture une 

date autre que celle du jour où il l'a faite réel

lement, clôt la police le i5 avril ; les dernières 

signatures n'auront que cette date. La preuve 

testimoniale ne suppléerait ni à l'omission ni à 

l'insuffisance de renonciation de la date, pour 

obtenir une préférence contraire à ces présomp

tions. 

796. Par la même raison, si un assureur 
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inscrit au-dessus de sa signature, quelques clau

ses dérogatoires au contenu du corps de la po

lice, ceux qui signent après lui, même pure

ment et simplement,sans exprimer d'intention 

contraire, sont censés s'être engagés sous les 

mêmes modifications. 

Une fois que la police, négociée par l'entre

mise d'un courtier ou d'un notaire, a été si

gnée par l'assureur, la convention est irrévo

cable, conformément à ce que nous avons dit 

dit n. 2 / 4 7 : l'assuré ne serait pas plus le maître 

d'en refuser l'exécution, sous prétexte qu'il ne 

l'agrée pas, que l'assureur ne le serait de rayer 

sa signature avant que la police ait été re

mise à l'assuré. Le courtier ou le notaire qui est 

l'intermédiaire commun, a engagé l'assuré, en 

acceptant pour lui la police signée par l'assu

reur, et a rendu l'engagement de ce dernier, par

fait, comme si l'assuré eût été présent. Mais le 

contrat pourrait être révoqué ou modifié parle 

concours des deux volontés, au moyen d'un 

écrit qu'on nomme avenant; et même sans 

qu'aucun écrit soit nécessaire, les tribunaux, 

pourraient se décider, d'après la preuve testi

moniale et les présomptions, pour déclarer, en

tre les parties, que le contrat a été résolu de 

leur commun consentement. Nous verrons 

aussi, n. 873, que l'assurance peut devenir 

sans effet, parla renonciation de l'assuré à son 

expédition. 
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797. Rien ne s'oppose à ce qu'une police d'as

surance soit à ordre, c'est-à-dire que l'assureur 

s'oblige à payer la somme ou la valeur assurée, 

à la personne qui lui présentera cet acte, trans

mis par la voie d'un endossement; elle pour

rait même être au porteur. Il en serait, dans 

ces deux cas, comme nous l'avons dit relative

ment au connaissement : le cessionnaire ou por

teur devrait, pour être payé, remplir toutes les 

obligations résultant, soit des clauses, soit de 

la nature du contrat; mais des exceptions du 

chef des porteurs intermédiaires, ou de l'as

suré primitif, ne pourraient lui être opposées; 

et tout ce que nous avons dit n. 3i3, s'appli

querait aux polices rédigées dans cette forme. 

En tous cas, et de quelque manière que la 

cession soit laite, les effets de la négociation 

sont limités au droit de réclamer en cas de 

perte. 

798. La même police peut, comme on l'a vu 

n. 7 9 3 , contenir des assurances sur des objets 

Com. 333. divers ou de même espèce, non-seulement à 

des primes différentes, mais même pour une 

prime semblable, sans toutefois qu'il en résulte 

de solidarité entre les divers assureurs, ou sans 

qu'on puisse conclure quelque communauté 

d'intérêts entre eux. 

Mais si le chargeur de plusieurs espèces de 
marchandises en fait assurer chaque partie, 
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moyennant une prime distincte, quoique par 

la même personne et la même police, il peut 

y avoir plus d'incertitude pour savoir s'il en 

résulte une seule ou plusieurs assurances. Par 

exemple, Pierre a fait assurer par Paul, dans 

la même police, vingt mille francs sur du vin, 

vingt mille francs fie. sur du sucre : il charge la 

quantité de vin, mais non la quantité de sucre 

convenue : si les deux assurances n'en forment 

qu'une seule, elles seront l'une et l'autre réduites, 

suivant les règles que nous donnerons sur le 

ristourne; si, au contraire, les deux assurances 

sont séparées et indépendantes, quoique sous

crites entre les mêmes personnes, et dans la 

même police, le ristourne ne portera que sur 

l'assurance du sucre. 

Les termes de l'acte et les circonstances ser

viraient alors à décider. Nous nous bornerons 

à faire observer que la réunion de plusieurs 

assurances, dans une même police, n'est pas 

toujours une preuve que l'intention des par

ties ait été de faire une assurance unique; de 

même que la diversité des marchandises ou du 

taux de la prime ne fait pas aussi exclusivement 

preuve que les parties aient voulu diviser les 

assurances. 

C'est dans la suite, à mesure que l'occasion 

s'en présentera, que nous examinerons les ques

tions qui peuvent naître de ces conventions. 
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S E C T I O N I I . 

Des formes internes de la Police d'assurance. 

799. La police d'assurance doit contenir les 

divers renseignements et énonciations néces

saires pour qu'on puisse reconnaître ce que les 

parties ont entendu, et qu'à l'événement, l'une 

ne puisse rester maîtresse, et, en quelque sorte, 

arbitre du sort de l'autre. 

Ainsi, indépendamment du nom des contrac

tants, la police doit exprimer : la qualité de 

propriétaire ou de commissionnaire de celui 

qui stipule l'assurance; les noms et la désigna-

Com. 332 . tion du navire et du capitaine; le lieu où les 

marchandises ont été ou doivent être char

gées; le port d'où ce navire a dû ou doit partir, 

et sa destination ; les ports ou rades dans lesquels 

il doit charger ou décharger, ceux dans lesquels 

il doit entrer; la nature, la valeur ou l'estima

tion des marchandises et des objets assurés; le 

temps auquel les risques doivent commencer, 

et le terme où ils doivent finir; la somme ga

rantie par l'assureur et la prime promise par 

l'assuré; la soumission des parties à des arbitres, 

en cas de contestation, si elle a été convenue; 

et généralement toutes les autres conditions 

arrêtées. 

Nous développerons ces différentes énon

ciations dans la présente section, qui sera di

visée en sept paragraphes. Le premier concer-
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nera les noms, demeures et qualités de celui 

qui assure et de celui qui fait assurer; le se

cond , les noms et désignation du navire et du 

capitaine: le troisième, les lieux, temps et na

ture des risques; le quatrième, l'indication des 

choses assurées; le cinquième, leur valeur; 

le sixième, les sommes promises par l'assureur, 

et la prime promise par l'assuré; le septième, 

les autres énonciations nécessaires ou faculta

tives. 

§ Ier. 

Des noms, domiciles et qualités des contractants. 

800. Nous avons donné, n. 5q3, i°, des notions 

sur l'indication des noms des contractants, 

qui reçoivent sans la moindre difficulté, leur ap

plication aux assurances maritimes; on a vu 

même, n. 797 , que la nature particulière des 

opérations dont ce commerce se compose, a 

conduit à apporter moins de rigueur que pour 

les assurances terrestres, en ce qui concerne 

renonciation du nom de l'assuré. Ainsi, dans 

l'assurance d'un navire ou de marchandises, 

le défaut d'indication du nom de l'assuré n'est 

pas indispensable ; et celui qui prouve en être 

propriétaire a droit de faire valoir la police. 

L'acte doit indiquer également la qualité 

dans laquelle agit celui qui fait assurer. 

En droit rigoureux, il n'y a, comme on l'a 

vu n. 593, 3°, que le propriétaire d'une chose 
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qui puisse la faire assurer : il ne peut y avoir 

aucune difficulté à appliquer ces principes 

aux assurances maritimes ; le capitaine même 

n'est point, par le fait unique de sa préposi

tion, suffisamment autorisé pour faire assurer le 

navire ou les marchandises qu'il conduit. Nous 

avons dit aussi, n. 621 , qu'un copropriétaire 

n'avait ce droit que pour sa part, et n'était pas 

réputé représentant des autres copropriétaires 

pour faire assurer leur portion. 

801. Mais, comme il n'est point d'opération 

ou de convention commerciale qui ne puisse 

être faite utilement par l'entremise d'un com

missionnaire, il est évident que le propriétaire 

d'un navire ou de marchandises, peut employer 

cette voie intermédiaire, pour les faire assurer. 

Dans ce cas, et conformément aux règles ex

pliquées n. 56i , un pouvoir exprès n'est pas 

nécessaire. Le porteur d'un connaissement à 

ordre est suffisamment autorisé à faire assurer 

les marchandises y désignées, lors même qu'une 

contre-lettre établirait qu'elles appartiennent 

à un tiers, ou qu'au lieu d'être translatif de pro

priété , l'ordre n'aurait que le caractère d'une 

simple procuration ; cette procuration serait, 

d'après ce que nous avons dit n. 354 > réputée 

contenir le droit de faire tout ce que le porteur 

jugera convenable aux intérêts de celui qu'il 

représente; et puisqu'il pourrait vendre, il a 
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capacité suffisante pour stipuler une assurance 

valable. 

802. Les rapports entre le commissionnaire . 

et son commettant ou les personnes avec qui 

il a contracté , sont régis par les principes que 

nous avons fait connaître ri. 563 et suivants. 

La qualité de commissionnaire s'exprime par 

une déclaration précise : par exemple, lorsque 

Pierre déclare qu'il fait assurer telles marchan

dises, pour le compte de Jacques : quelquefois 

elle s'exprime génériquement par les mots, pour 

compte de qui il appartiendra. Au premier cas, 

Jacques seul, ou celui à qui il a cédé ses droits 

ou donné un pouvoir suffisant, peut réclamer 

l'effet de l'assurance; au second cas, ce sera 

tout légitime porteur d'un connaissement dont 

les désignations se rapporteront exactement à 

celles de la police. Mais , comme d'après ce 

qui a été dit n. 563, un commissionnaire ne 

doit point nommer son commettant , il peut 

arriver que la qualité de celui-ci, soit telle qu'elle 

expose les objets assurés à des périls parti

culiers. Par exemple, la guerre existant entre 

la France et l'Angleterre, Pierre, commerçant 

français, a des marchandises à Cadix, sur les

quelles Jacques , son commissionnaire dans 

cette vi l le , fait assurer par Paul une somme 

quelconque. Les marchandises qui , si elles 

étaient la propriété d'un Espagnol, sujet d'une 
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nation neutre, ne se trouveraient point expo

sées à la prise de la part des Anglais, courent 

ce risque comme propriété française. Dans ce 

cas, pour concilier ce qu'exige la bonne foi 

avec l'intérêt du commerce, qui souvent exige 

qu'un commissionnaire ne fasse point connaî

tre son commettant, l'assuré doit déclarer s'il 

agit pour son compte personnel ou par commis

sion. L'assureur, averti alors, par ce moyen, 

de la possibilité que les choses assurées appar

tiennent à un sujet de puissance belligérante, 

peut faire les questions qu'il juge à propos, et 

s'il n'est pas satisfait, refuser d'assurer, ou n'y 

consentir qu'à une prime plus élevée. 

803. Tout ce que nous avons dit, n. 693,3°, 
sur le droit qu'on a de faire assurer les choses 

d'autrui, à la conservation desquelles on a in

térêt, s'appliquant aux assurances maritimes, 

un créancier sur le corps d'un navire ou sur 

un chargement, pourrait les faire assurer, 

pour exercer ensuite ses droits dans la forme 

et les limites que nous avons expliquées. Par 

une juste conséquence, celui qui a cautionné 

le payement de la dette d'un navire, dans le cas 

prévu 11. 6 1 0 , pourrait le faire assurer. L'ana

logie indiquera facilement les autres cas. 

Les principes sur les sociétés, serviraient à 

décider le sort de l'assurance d'une chose faite 

par l'un des copropriétaires, sans opposition 
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des autres. S'ils ratifiaient avant l'événement, 

on suivrait les règles du mandat; au cas con

traire, l'assurance serait réduite à la part du 

copropriétaire qui a stipulé et n'a pu faire as

surer que ce qui l'intéressait. 

C'est encore par suite du principe qu'on 

peut faire assurer la chose d'autrui, à la con

servation de laquelle on a un intérêt sérieux, 

qu'est fondée la théorie des réassurances, 

expliquée n. 5g3, 4°, et qui reçoit sans res

trictions son application au droit maritime. Com. 

Cette réassurance étant, ainsi que nous l'avons 

dit, un contrat nouveau et distinct entre l'assu

reur qui fait assurer par un autre les choses qu'il 

avait assurées, et celui qui les réassure, est sou

mise aux règles communes, et notamment à 

celles que nous avons expliquées n. 7 8 2 , sur 

les présomptions de connaissance de l'événe

ment. Il peut, dès lors, en résulter une double 

position qui n'a rien de contradictoire en soi, 

savoir, que l'assurance primitive peut être va

lable, tandis que la réassurance peut être nulle, 

parce qu'elle aurait été faite à une époque où 

l'événement de perte ou d'heureuse arrivée pou

vait être connu des parties entre lesquelles cette 

réassurance est intervenue. 

§ II. 

De l'énonciation des noms du navire et du capitaine. 

804. En matière d'assurance maritime, le 
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navire peut être considéré sous deux rapports : 

comme objet, et comme lieu de risques. Nous 

le considérerons ici sous ce second rapport;et 

nous traiterons du premier, n. 811 et sui

vants. 

La désignation du navire dans lequel on a 

chargé les marchandises qu'on fait assurer, a 

l'avantage de lever beaucoup de difficultés sur 

son identité, de rendre faciles les vérifications 

nécessaires, et de dispenser l'assuré de pro

duire d'autres pièces. Mais si la police n'indi

quait pas de navire, on ne pourrait en induire 

de nullité, parce que renonciation du navire, 

quand il est lieu, et non objet du risque, n'est 

point de l'essence du contrat. 

Les parties peuvent donc stipuler que l'as

suré pourra charger, si bon lui semble, ses 

marchandises, sur un navire autre que le navire 

indiqué par la police. C'est d'après les règles 

communes des conventions, qu'on jugerait si et 

comment il aurait abusé de cette faculté, et si, 

à défaut d'autorisation formelle de charger sur 

tel ou /« /navi re , l'assureur est présumé s'en 

être rapporté à l'assuré pour le choix. 

805. Il y a plus : il est d'usage et permis de 

faire assurer des sommes sur un chargement, 

Com.337. sans en désigner la nature, et sans faire con

naître le navire ou le capitaine à qui il est con

fié. Néanmoins, comme cette espèce d'assurance 
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pourrait faciliter les moyens de substituer des 

gageures à des conventions sérieuses et légiti

mes, cette faculté n'est introduite que pour 

les assurances faites sur chargements dans les 

Echelles du Levant et les diverses parties du 

monde autres que l'Europe. Souvent, ceux à qui 

ces chargements sont destinés en ignorent la 

nature, ainsi que les noms du navire et du 

capitaine, ce qui, dans la règle commune, les 

priverait de la faculté de faire assurer. Il suf

fit alors que la police énonce la partie du 

monde où doit s'effectuer le chargement, parce 

que cette connaissance est de nature à influer 

sur le calcul des risques. 

Ainsi, on doit expliquer si le chargement est 

fait dans le Levant, aux Indes orientales, aux 

îles françaises du Mexique, d'Afrique, ou au 

continent Anglo-Américain; mais il n'est pas 

nécessaire d'indiquer le lieu particulier, parce 

que souvent on ignore les négociations que le 

correspondant peut avoir faites avant d'expé

dier pour l'Europe, et le lieu précis d'où le 

navire doit partir pour remplir sa destination. 

Il semblerait naturel au moins, qu'afin d'é

viter qu'un assuré, de mauvaise foi, n'appliquât 

l'assurance à tel chargement, au lieu de tel autre, 

on désignât dans la police, celui à qui l'expédi

tion est faite ou doit être consignée, et dont le 

nom, devant être également désigné dans le 

connaissement fait au lieu de l'expédition , em-
I I I . 2 2 
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pécherait du moins le succès de cette fraude. 

Cependant, comme il se peut encore que celui 

qui fait assurer les effets qu'il a dans des pays 

éloignés, ignore à qui ils seront adressés ou con

signés, aussi bien que le port pour lequel le 

C o m . 3 3 7 . navire est destiné, il est également permis de 

déroger à cette condition par une clause ex

presse. Il suffit alors que l'assuré prouve qu'il 

avait intérêt à la conservation de l'objet assuré, 

quoique chargé à l'adresse d'autrui. Mais, dans 

tous les cas, l'assurance ne s'appliquerait qu'à 

des choses chargées dans le temps indiqué par 

la police, et ne rétroagirait point, sans stipu

lation expresse, sur des objets antérieurement 

chargés. 

806. A plus forte raison, un assuré, en décla

rant d'abord sur quel navire le chargement 

primitif sera fait, peut se réserver le droit de 

charger intermédiairement sur d'autres navires 

les effets assurés , sans désigner celui qui pourra 

être substitué. Ainsi, un commerçant expédie 

des marchandises de Bordeaux à Madère : il 

ne trouve aucun navire qui s'y rend directement, 

mais il s'en présente un qui part pour Cadix; 

il y place son chargement, qu'il adresse à un 

correspondant, avec ordre de le faire passer à 

Madère, par la première occasion. Il lui est fa

cile, sans doute, de désigner le navire destiné 

pour Cadix, mais il ignore le nom du navire qui 
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fera le transport de Cadix à Madère : il peut 

donc stipuler qu'à Cadix, ses marchandises se

ront transportées sur un autre navire,sans dé

signation, lequel deviendra le heu des risques 

pour le reste du voyage. 

Mais il est important de remarquer que ces 

clauses ne se sous-entendent point, et qu'il 

ne faudrait pas en tirer des conséquences ou

trées. Ainsi, lorsque les parties ont désigné un 

navire, l'assuré qui se serait trompé de nom, ne 

pourrait prétendre que les risques sont appli- Com.35i. 

cables à des marchandises chargées sur un 

navire d'un autre nom, et considérer cette 

différence comme une simple erreur, ou un 

changement d'autant moins important que les 

parties auraient pu se dispenser d'indiquer le 

navire. 

La différence entre l'un et l'autre cas est fa

cile à sentir. Lorsque les parties n'ont fait au

cune désignation, ou lorsqu'elles ont consenti 

qu'un navire quelconque fût substitué à celui 

qu'elles indiquaient, elles ont usé du droit de 

déroger expressément à une condition qui est 

simplement de la nature du contrat, et il suffi

sait que cette dérogation fût exprimée : mais lors

qu'elles ont fait une indication, leur volonté de 

ne point déroger à la lo i , a été manifestée, et 

une seule d'entre elles n'a pu dès lors appor

ter à l'état des choses un changement auquel 

l'autre n'aurait point consenti. 

9.2. 
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Il pourrait arriver aussi, quoique rarement, 

que l'erreur de désignation fût sans importance : 

ce serait le cas où les deux parties ayant connu 

parfaitement le navire assuré, lui auraient néan

moins , par erreur, donné dans la police, une 

dénomination autre que celle qu'il porte réel

lement, et sous laquelle il est expédié et fait 

son voyage. 

L'erreur sur la qualité du navire assuré peut 

avoir plus d'importance. Nous avons vu, n. 5gg, 

que, dans l'usage du commerce, la qualifica

tion donnée à un navire, désigne quelle en est 

la force ou la capacité : c'est après cette qua

lification que l'assureur calcule ses chances, 

un navire plus fort résistant plus longtemps 

aux dangers qu'un plus faible, et quelquefois 

un plus faible étant mieux approprié à l'espèce 

de voyage entrepris. 

Mais cette règle se modifie encore par le fait 

que l'assureur aurait, ou vu ou connu le navire : 

il n'est admis à se plaindre que si la fausse dé

signation a diminué, dans son esprit, l'idée 

du risque dont il se chargeait. Le changement 

de nom qu'un navire aurait subi, à l'insu des 

contractants, ne nous semblerait donc pas être, 

par lui-même, un motif pour faire rescinder la 

convention, sous prétexte que le navire est 

autre que celui qu'on a déclaré dans la police. 

807. On peut faire assurer des marchandises 
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chargées dans plusieurs navires dénommés : il 

est important de s'expliquer assez clairement 

pour qu'on sache si l'assurance est faite divisé-

ment ou conjointement. 

L'assurance est faite divisément lorsqu'on dé

clare que l'on assure vingt mille francs, sur les 

marchandises qu'a l'assuré, dans les navires la 

Thètis E T le Triton, savoir : quinze mille francs 

sur le premier, et cinq mille francs sur le second. 

L'assurance est faite conjointement dans deux 

cas : i ° si on assure vingt-mille francs sur les 

marchandises de la Thétis ou du Triton, le pre

mier expédié des deux navires est celui dont 

les marchandises sont assurées; s'ils partent 

ensemble, l'assurance s'applique proportion

nellement sur ce qui appartient à l'assuré dans 

les deux navires; i° si on assure vingt mille francs 

sur le chargement de la Thétis E T du Triton, 

l'assurance porte sur l'un et l'autre chargement 

également, quoique les deux navires ne partent 

pas ensemble. 

808. L'indication du nom du capitaine doit 

aussi être faite dans la police. On suivrait à ce C o m . 3 3 i . 

sujet, ce que nous avons dit sur l'erreur de 

dénomination du navire. 

Dans la règle, l'assuré qui aurait désigné tel 

capitaine, ne pourrait appliquer l'assurance au 

chargement sur un navire portant les nom 

et désignation indiqués, mais qui serait com-
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mandé par un autre. Dans l'usage, on ne 

manque jamais d'ajouter au nom du capitaine 

les mots ou autre pour lui. Cette clause, dont 

l'effet est de permettre à l'assuré, même avant 

le départ, et sans le concours de l'assureur, de 

confier le navire à un capitaine autre que celui 

qui est expressément désigné dans la police, 

lève toute difficulté : mais elle ne se suppose 

pas; il faut qu'elle soit écrite. 

L'omission du nom du capitaine du navire 

n'aurait pas d'inconvénients; l'assureur serait 

présumé avoir laissé à l'assuré le droit de choi

sir qui bon lui semblerait, et même de le chan

ger. Cependant, l'assuré devrait apporter dans 

ce choix, tous les soins que la confiance de 

l'assureur lui commande; il répondrait d'un 

choix évidemment mauvais ou imprudent, 

surtout si l'assureur s'était chargé de la bara

terie de patron. 

§ III. 

Énonciation des lieux, temps, et nature des risques. 

809. La police doit énoncer le lieu où les mar-

Com. 33*. chandises ont été ou doivent être chargées; mais 

nous avons vu, n. 8o5, que la faculté de faire as

surer des marchandises chargées dans un pays 

Com. 33 7 . hors de l'Europe, sans autre désignation que 

la contrée où le chargement doit être fait, mo

difie singulièrement cette règle. Lors même qu'il 
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n'y a pas lien à cette exception, le défaut de 

déclaration n'annulerait point la police, si les 

autres clauses offraient d'ailleurs le moyen d'y 

suppléer, et si cette omission n'avait pas servi 

à tromper l'assureur sur la nature des risques. 

La présomption est, en général, qu'on assure 

simplement pour le voyage indiqué; c'est dans 

ce sens que devrait être expliqué le silence des 

parties. Néanmoins, l'appréciation des circons

tances et la preuve de ce que les contractants 

savaient ou pouvaient savoir, auraient une 

grande influence, dans ce cas, comme dans 

une infinité d'autres. 

Si l'assurance a lieu pour un voyage, il faut 

encore déclarer pour quel voyage : cette énon

ciation est d'une grande importance, puisque 

nous verrons que le voyage indiqué dans la 

police ne pourrait pas être remplacé par un 

autre. A cet égard, il ne faut pas confondre le 

voyage convenu avec le voyage entrepris; 

l'exemple donné n. 7 7 5 , a dù rendre cette dis

tinction sensible. 

Il en est de même lorsque l'assurance est 

faite pour un temps limité : les deux points 

extrêmes de ce temps forment, dans le voyage 

entrepris, les limites du voyage convenu. Par 

exemple, une assurance est faite pour trois mois 

sur un navire destiné à une plus longue navi

gation, et qui, dans le fait, navigue plus long

temps : l'espace de trois mois forme ici le voyage 
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convenu, différent du voyage entrepris par 

le navire. Ainsi, le voyage convenu, lorsqu'il 

n'est pas la même chose que le voyage entre

pris, en est une partie, mais il n'est pas moins 

entier par lui-même dans les rapports de l'as

sureur et de l'assuré; il ne forme pas moins 

un tout qui peut être lui-même, divisé au 

besoin. 

On ne peut présumer de contrat d'assurance 

dans lequel on aurait omis tout ensemble et le 

lieu et le temps du risque; mais si ce cas arri

vait, il faudrait examiner les clauses et les cir

constances du fait pour tâcher de connaître 

1'inlention des parties. 

L'énonciation du lieu où le navire doit se 

rendre,semblerait plus essentielle; car, c'est le 

seul moyen de faire connaître quel est le voyage 

assuré , et par conséquent de mettre l'assureur 

à même de vérifier s'il y a eu quelque fin au 

risque dont il s'est chargé. Cependant, lors

qu'une assurance est faite pour un temps li

mité, comme elle est en quelque sorte indé

pendante du voyage entrepris par le navire, il 

est inutile d'indiquer le lieu où il se rend, si 

ce n'est pour aider à mieux reconnaître son 

identité, et mettre l'assureur à portée d'appré

cier les risques dont il se charge. Il en est de 

même dans l'assurance faite pour une certaine 

portion de route. 

Les ports ou rades dans lesquels le navire 
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doit entrer, charger ou décharger durant sa Com. 33J. 

navigation, doiventètreexpressénientindiqués : 

on peut cependant se dispenser de les désigner, 

en stipulant d'une manière générale la clause 

de faire échelle: c'est ce qu'on fait, le plus sou

vent, pour les voyages en caravanne, qui ont 

lieu quand un capitaine se frète pour un port 

où il décharge tout ou partie de ses marchan

dises , se frète de nouveau pour un autre port, 

et ainsi de suite, jusqu'à son arrivée au lieu dé

signé pour le terme du voyage, ou jusqu'à son 

retour dans le port du départ. Mais la possi

bilité qu'une telle faculté prolonge, outre me

sure, la durée des risques, fait que ces assu

rances sont ordinairement limitées à un temps 

déterminé. 

810. Nous avons vu, n. 672 et 7 7 6 , que l'as

surance peut avoir lieu pour l'aller ou pour le 

retour seulement, ou pour l'une et l'autre par

tie du voyage, mais séparément, quoique com- Com. 335. 

prises dans la même convention, ou enfin pour 

l'une et l'autre indivisiblement. Ce n'est point 

ici le lieu d'examiner les effets de ces diverses 

clauses; nous les ferons connaître dans la suite; 

il suffit de dire que, faute de conventions spé

ciales, l'assurance est présumée faite pour la 

traversée que le navire est sur le point d'effec

tuer, c'est-à-dire pour l'aller, s'il quitte le port 

où il est enregistré, ou pour le retour, s'il y 
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revient; qu'il est toujours sous-entendu que le 

navire ne fera, depuis la signature de la police, 

aucun voyage avant celui qui a été désigné dans 

cet acte; qu'enfin, l'assurance pour un temps 

déterminé s'applique à tous les voyages qui se 

feront pendant cet espace de temps, et finit 

au jour convenu, quoique le voyage commencé 

et indiqué dans la convention ne soit pas ter

miné. Nous avons donné, n. 770 et suivants, 

sur ces diverses énonciations, et sur ce qui 

touche l'espèce et la nature des risques, des 

détails qui nous dispensent de nouveaux déve

loppements. 

Il n'est pas indispensable que le navire soit 

dans le port, et n'ait pas encore commencé le 

voyage, car nous verrons, n. 83a, qu'il suffit 

à l'assuré de justifier qu'au moment des ris

ques qu'il prétend mettre à la charge de l'as

sureur, les choses assurées existaient ou étaient 

exposées à ces risques : peu importe l'époque 

à laquelle ce qui en fait la matière aurait été 

chargé ou complété, à moins que le contrat 

ne contienne des clauses contraires. 

Mais cette faculté qu'on a de faire assurer, 

soit un navire, soit des marchandises qui sont 

déjà en mer, peut donner lieu à une hypothèse 

de nature à se présenter souvent. Par police 

du 1 " avril, passée à Paris, un assureur ou une 

compagnie assure un navire qu'on lui annonce 

être déjà parti, et on convient que les risques 
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commenceront pour le compte de l'assureur 

le 10 avril. Dans le temps de son voyage anté

rieur au 10 avril, par exemple, le 4 , le 6 > le 8 

avril, le navire avait éprouvé des accidents qui 

le mettaient en danger de perte ; il luttait en

core contre ces accidents le 10 avril, mais il a 

péri le 11 , le i a, le i 3, par suite manifeste de 

ces mêmes accidents. L'assureur est-il respon

sable , ou le contrat doit-il être dissous ? On peut 

dire, en faveur de ce dernier sentiment, qu'il 

est de la nature du contrat d'assurance que l'ob

jet assuré existe en état de salut, au moment 

où commencent les risques de l'assureur, 

de manière à présenter une parfaite incerti

tude entre la chance de gain et la chance de 

perte; que tous les événements arrivés à la 

chose assurée, avant le moment fixé pour le 

commencement des risques, sont à la charge 

de l'assuré; que l'assureur doit seulement ré

parer les dommages arrivés à cette chose pen

dant le temps des risques; que dès lors, si la 

chose assurée avait éprouvé des risques qui 

l'eussent avariée, endommagée et mise en état 

évident et presque infaillible de perte, avant le 

jour fixé pour le commencement des risques, 

l'assurance doit être annulée. Mais, nous croyons 

qu'on peut répondre que l'assurance est un 

contrat aléatoire, dans lequel les parties enten

dent courir des risques plus ou moins étendus, 

selon qu'il résulte de leur convention expresse 
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ou tacite. Celui qui assure un navire déclaré 

être en mer, ainsi qu'on le verra n. 823, ne sau

rait se dissimuler la possibilité que, par cette 

seule situation, ce navire ait déjà éprouvé quel

ques accidents. Si Ton prouvait que l'assuré en 

avait connaissance, et qu'il ne les a pas fait con

naître, il y aurait réticence, et le contrat serait an

nulé conformément à ce que nous dirons n. 883. 

Mais si rien de semblable n'est prouvé, s'il n'est 

pas reconnu que le navire a quitté le port en 

mauvais état, l'assureur, faute d'avoir fait des 

restrictions, serait présumé avoir voulu assurer 

le navire tel qu'il se trouverait le jour fixé pour 

le commencement des risques": peu importe si, 

avant ce jour, le navire avait éprouvé des ava

ries qui ont pu préparer sa perte : nonobstant 

ces avaries il aurait pu se sauver; il suffit qu'en 

fait, il ne soit péri qu'après l'instant fixé pour 

le commencement des risques. Nous en con

cluons que l'assureur doit répondre delà perte. 

Ce que nous disons de l'assurance du navire, 

s'appliquerait, à plus forte raison, à l'assurance 

de marchandises sur un navire placé dans l'hy

pothèse dont il vient d'être parlé. 

Il ne faut pas en induire que si, au lieu de 

périr, le navire arrivait à bon port, mais avec 

des avaries, l'assureur répondrait de celles qui 

auraient eu lieu avant le commencement des 

risques pour son compte; il est facile de saisir 

la différence entre ce cas et le précédent. 
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§ I V . 

De l'indication des choses assurées. 

811. Ce que nous avons dit n. 758 et suiv. 

fait connaître la nécessité d'énoncer les choses Com. 332. 

assurées. La manière la plus simple est sans 

doute de les énoncer dans la police, afin qu'il 

ne puisse, après l'événement, y avoir d'incer

titude sur ce qui a fait l'objet du contrat. 

L'assurance peut être faite sur un navire 

qui, dans ce cas, est l'objet et non pas seule

ment le lieu des risques. Il est alors nécessaire 

qu'il soit désigné par son nom et sa qualifica

tion, comme doivent l'être des marchandises 

par leurs marques, ou par un renvoi au con

naissement qui les contient. Ainsi, lorsqu'on 

assure un navire, le nom qu'il porte doit être 

déclaré. Cette désignation est essentielle dans 

ce cas, à la différence de celui dont nous avons 

parlé, n. 80/1; la raison en est évidente, puis

que l'indication du nom du navire assuré est 

le seul moyen d'en fixer l'identité, et de pré

venir toutes fraudes. Ce que nous avons dit sur 

l'erreur de désignation, les circonstances qui 

s'opposeraient à ce qu'on y eût égard, et sur le 

changement que ce nom aurait reçu, à l'insu 

des parties qui l'auraient désigné sous le nom 

qu'il portait précédemment, recevrait ici la 
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même application, que dans le cas où le navire 

est considéré comme lieu et non comme objet 

des risques. 

812. Il est convenable que les marchandises 

assurées soient désignées d'une manière qui en 

fasse connaître l'identité, et que, si l'on fait 

assurer les choses dont la consistance se déter

mine par le poids, le nombre et la mesure, on 

déclare ces quantités. 

Cependant, le vague ou l'omission de ces 

énonciations n'annulerait pas le contrat; tou

tes les fois que d'autres circonstances appren

nent ce qu'entendaient les parties, le but est 

atteint. Par exemple, quand une personne 

s'est bornée à dire qu'elle fait assurer telle 

somme, sur tel navire, il peut s'élever sans 

doute, la question de savoir si l'assurance porte 

sur le corps du navire ou sur les marchandi

ses; mais si l'assuré, n'ayant aucun intérêt dans 

le navire, en avait au contraire dans le char

gement, il serait évident qu'il n'a voulu faire 

assurer que les objets chargés. Il suffit de ren

voyer à ce qui a été dit n. 5o,3, 5°, au sujet des 

assurances terrestres, et aux règles spéciales 

pour les assurances maritimes indiquées n. 8o5 

et 8og. 

On sent qu'il n'y aurait aucune difficulté si 

on avait fait assurer telle somme, sur les facultés 

de tel navire; pourvu qu'en cas de perte, l'as-
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sure prouve qu'il avait, soit des marchandises, 

soit même de l'argent, pour une valeur égale 

à la somme assurée, le contrat est valable. 

813. Il faut aussi avoir soin de désigner dans 

la police les marchandises sujettes, par leur Com. 355. 

nature, à des détériorations particulières ou à 

des diminutions, comme les blés ou les sels, 

et celles qui sont susceptibles de coulage. Il 

est bien vrai, comme nous l'avons vu n. 773, 

que l'assureur n'est pas tenu des déchets, di

minutions et pertes ordinaires qui arrivent Com. 35a. 

par le vice propre de la chose; mais il garantit 

les accroissements de coulage ou les détério

rations semblables, occasionnés par des acci

dents de mer, et sa responsabilité est aussi 

grande à l'égard des choses susceptibles d'être 

endommagées ou perdues facilement, qu'à l'é

gard de celles qui , par leur nature, y sont 

moins exposées. Or, puisqu'il est de l'essence 

du contrat qu'il connaisse toute l'étendue des 

risques dont il se charge, et que ces risques 

augmentent en raison de ce que l'objet assuré 

est, de sa nature, plus sujet qu'un autre à être 

détérioré ou détruit par des accidents de mer, 

la justice exige qu'il en soit suffisamment ins

truit. Ce principe devrait encore être combiné 

avec ce que nous avons dit n. 8o5, qu'on pou

vait faire assurer un chargement dont la nature 

était inconnue. 
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814. Les développements donnés n. 161 et 

7 7 2 , font connaître assez que l'assurance sur 

des marchandises destinées à entrer en France, 

par fraude ou par contrebande, serait considé

rée par les tribunaux français, à quelque na

tion qu'appartinssent les contractants, comme 

une convention illicite; mais qu'ils ne verraient 

pas avec la même défaveur celle qui s'applique

rait à des marchandises destinées à la contre

bande en pays étranger. On devrait encore 

moins considérer comme illicite , l'assurance 

faite par un Français, sur des effets apparte

nant aux sujets d'une nation ennemie, à moins 

qu'une loi spéciale n'eût interdit cette négo

ciation. Mais il est bien entendu que si une 

assurance avait été faite sur des objets destinés 

à être introduits en fraude, dans un pays étran

ger, ou appartenant à des sujets de puissan

ces belligérantes, il ne faudrait pas que les 

risques particuliers résultant de ces circons

tances eussent été dissimulés. 

C'est par suite de ces principes, que si les 

marchandises de l'assuré ont été, de son con

sentement, chargées sur le tillac, l'assureur doit 

en être instruit, puisqu'en cas de jet, elles ne 

lui seront pas payées, et que d'ailleurs elles 

sont plus exposées aux dangers de la naviga-

Com.348. tion. En un mot, toute énonciation fausse ou 

erronée, toute réticence qui, dans l'opinion 

des juges de la contestation, tendrait à diminuer 
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l'opinion du risque ( 1 ) , ou qui en changerait 

le sujet, annule le contrat, même quand cette 

différence n'aurait point, en résultat définitif, 

influé sur la perte de l'objet assuré, et que l'as

suré serait de bonne foi. 

§ V. 

De la valeur des choses assurées. 

815. On ne pourrait concevoir un contrat 

d'assurance, dans lequel il n'y aurait pas de 

choses assurées. Ainsi, la désignation de ces 

choses est de l'essence du contrat. Nous avons 

vu cependant, n. 8o5 et 809, que, dans le droit 

maritime, on a accordé aux parties, sous ce rap

port, une latitude dont on trouve peu d'exem

ples dans les assurances terrestres. 

L'évaluation des choses assurées n'est pas éga

lement essentielle; si elle n'a pas été fixée dans 

la police, on la détermine après l'événement, 

suivant des règles que nous donnerons n. 833. 

Cependant, il est plus sûr et moins embar

rassant de faire cette évaluation dans la police. 

Nous avons donné, n. 5g'5, 6°, des règles qui 

peuvent, sans aucune difficulté, s'appliquer 

aux assurances maritimes. Il nous reste à pré

senter quelques applications spéciales. 

816. Dans la valeur du navire, se trouvent 

compris non-seulement, d'après les notions 

( 1 ) Rejet, a5 mars i835, D. 35, 1 , a5o. 

I I I . 
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données n. 5go,, le prix du corps, des agrès, des 

dépenses de radoub, mais encore, d'après l'u

sage constant en matière d'assurance, la valeur 

des munitions de bouche et de guerre, des 

avances payées à l'équipage, et généralement 

tous les frais faits pour la mise-hors, relatifs 

à l'expédition; et, quoiqu'il soit certain qu'à 

la fin du voyage, le navire vaudra moins qu'au 

départ, l'assureur ne serait pas admis à préten

dre une réduction pour le dépérissement natu

rel que la navigation eût produit, même quand 

il serait arrivé à bon port. Le fret, qui repré

sente ce dépérissement, est, en sa qualité de 

fruit, compris dans le navire, et rend, d'un côté, 

ce que la navigation enlève de l'autre : c'est 

par ce motif que nous verrons qu'en cas de 

Com.386. délaissement, il doit être abandonné. 

817. A l'égard des marchandises, on doit, 

comme on l'a vu n. 5g3,6°,leurdonner une éva-

Com.33g. luation égale au prix qu'elles avaient au temps 

et au lieu de leur chargement, si l'assurance 

a été faite à ce moment ou dans un temps très-

voisin, et quelquefois aussi, égale à la valeur 

qu'elles avaient lors du contrat d'assurance, s'il 

s'est écoulé, entre l'époque de l'achat et celle de 

l'assurance, un temps ou des événements qui 

supposent que les parties ont entendu s'en 

rapporter au dernier prix. Ce n'est en effet 

que jusqu'à concurrence de cette valeur que 
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l'assureur peut être présumé avoir voulu en 

courir les risques. Mais l'assuré a le droit d'a

jouter au prix d'achat, le montant des droits 

par lui acquittés , des frais faits pour porter Com. 33 9 . 

les marchandises à bord du navire, des embal

lages, charriages, droits de commission des ex

péditeurs, etc., droits de douanes, et même le 

fret qu'il a payé ou promis de payer à tout 

événement, dans le cas prévu n. 7 1 6 , puisque 

ce fret fait partie des impenses des marchan

dises chargées. 

En admettant, comme nous le croyons licite, 

que celui qui fait assurer des marchandises, ait 

aussi le droit de faire assurer le fret qu'il sera 

obligé de payer pour les transporter, il est évi

dent qu'il peut stipuler cette assurance, ou con

jointement avec les marchandises, par une 

addition qu'il fait au prix de revient, ou sépa

rément par une clause et pour une somme 

distinctes. Il peut en résulter des différences, en 

cas d'avaries, que nous aurons occasion d'exa

miner dans la suite. 

Par la même raison, celui qui, ayant expé

dié des marchandises, pour un pays où il n'a 

pu les vendre, les ferait amener en France, 

pourrait leur donner une évaluation compo

sée du prix d'achat et du fret d'aller et de re

tour. En un mot, l'assuré peut se faire garan

tir toute mise-hors qu'il a faite pour les choses 

assurées. 

a3. 
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C'est encore à l'aide de ces principes qu'on 

pourrait résoudre les difficultés qui s'élèvent 

quelquefois lorsque les parties ont donné, 

dans le contrat d'assurance, une valeur aux 

choses assurées, supérieure à celle du cours 

au moment de la convention. Il arrive souvent, 

surtout dans le commerce pour des mers très-

éloignées, qu'une expédition d'aller, est sans 

profit ou même très-onéreuse, et que l'assuré fait 

des dépenses pour se rendre dans les lieux où il 

achète ses retours. S'il paraît que l'excès d'éva

luation donné aux marchandises, comparati

vement au vrai prix d'achat, résulte de ces dé

penses extraordinaires, nous ne voyons aucun 

motif pour refuser à l'assuré le droit de les 

considérer comme faisant partie de son achat. 

818. Quand les marchandises ont été ache

tées en pays étranger, en monnaies autres que 

celles qui ont un cours légal en France , on doit 

réduire cette valeur à celle de la monnaie du 

lieu dans lequel on traite, ou dans lequel on 

est convenu que le prix d'assurance sera payé, 

d'après le cours à l'époque de la signature du 

contrat, si les marchandises existaient alors. Si 

l'assurance est faite sur des marchandises qui 

ne sont point encore achetées, et qui doivent 

l'être avec le prix de celles qu'on expédie, on 

prend pour base la valeur des achats et celle 

de la monnaie, au jour qu'ils ont eu lieu. 
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819. 11 peut se faire que la personne qui fait 

assurer des marchandises, les ait obtenues par 

échange, dans un lieu où la monnaie est in- Coin. 34°. 

connue. A défaut de mesure qui ferait con

naître la proportion de valeur que les effets 

ont, les uns à l'égard des autres, on ne peut se 

déterminer que par les éléments fournis par le 

troc lui-même; et l'on est forcé d'estimer les 

marchandises de retour, sur le prix de celles 

d'entrée, auquel on joint tout ce qu'il en a 

coûté pour les transporter au lieu où elles ont 

été données en échange. 

Mais si, au lieu d'un échange proprement 

dit, il y a eu plutôt réellement double vente, 

par exemple, si, à la côte de Guinée, on vend 

une certaine quantité de marchandises évaluées 

mille coris, et si on achète au même prix, une 

certaine quantité de poudre d'or, il faut ré

duire, en argent de France, la monnaie africaine 

qui a fait la mesure de l'une et de l'autre opé

ration, pour déterminer ce que valait la pou

dre d'or assurée; peu importe que l'assuré pré

tende que ses marchandises valant 3ooo fr. 

au départ, la poudre qu'il s'est procurée lui 

représente la même somme, augmentée des 

frais de transport et des autres accessoires : 

l'objet qu'il a fait assurer est une certaine quan

tité de poudre d'or, achetée mille coris, somme 

qui n'équivalait peut-être qu'à i5oo fr.; et 

par conséquent, l'assurance n'a pas dû l'excéder. 
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820. La valeur du navire est ordinairement 

fixée par la police; celle des marchandises peut 

l'être de la même manière, comme on l'a vu 

n. 817. Cette précaution donne à l'assuré l'avan

tage de n'être pas obligé, lorsqu'il aura une 

action à former contre l'assureur, de provo

quer une estimation des choses assurées; mais 

elle n'ote pas à l'assureur le droit de la récla

mer, conformément à ce qui sera dit n. 876 et 

suiv. Quant à l'assuré, on sent qu'il ne serait 

jamais recevable à prétendre que les objets 

valaient plus que le prix pour lequel il les a 

fait assurer. 11 est juste qu'il supporte la peine 

de son inadvertance. S'il n'y a pas une fin de 

non-recevoir aussi absolue contre l'assureur, 

c'est qu'il n'a pas présidé à l'estimation , et qu'il 

n'a pas eu, comme l'assuré, les moyens de ne 

pas se tromper. 

§ VI . 

De l'énonciation de la somme assurée et de la prime. 

821. En ce qui concerne renonciation, dans 

la police, de la somme assurée, on peut se ré

férera ce que nous avons dit n. 5g3, 70. Cette 

énonciation n'est pas indispensable, comme on 

l'a vu; et même lorsqu'elle a été faite expressé

ment ou implicitement, ce n'est pas toujours 

la base d'après laquelle on doit juger, selon 

i événement, la somme que l'assureur sera tenu 
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de payer à l'assuré. Les choses assurées peu

vent, en effet, éprouver des accidents qui leur 

causent une simple détérioration, et non une 

perte absolue. Nous verrons au chapitre sui

vant, combien cette distinction est importante. 

Nous aurons aussi à examiner, n. 862, l'im

portante question de savoir si, lorsque l'assu

reur a pris la précaution de déterminer dans 

la police, la somme pour laquelle il s'obligeait, 

il peut, par l'effet du concours de divers acci

dents qui se succéderaient et s'accumuleraient, 

être tenu de payer quelque chose au delà de 

cette somme. 

En ce qui concerne renonciation de la 

prime promise par l'assuré, nous ne pouvons 

que renvoyer à ce qui a été dit n. 5o,3, 8°. 

§ VII. 

De diverses autres énonciations nécessaires ou facultatives. 

822. Indépendamment des énonciations dont 

nous venons de parler, les parties sont, comme 

on l'a déjà vu, libres d'ajouter tout ce qui n'aurait 

rien de contraire aux lois ou à l'essence de la con

vention d'assurance; surtout, les énonciations 

qui pourraient servir à instruire l'assureur, de 

l'espèce et de l'étendue des obligations qu'il con

tracte. Ainsi, on doit lui faire connaître : si le na

vire est parti, ou s'il est encore dans le port, le 

fait qu'il est déjà en mer annonçant à l'assu-
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reur, comme on l'a vu n. 810, la possibilité qu'il 

ait éprouvé des accidents qui, sans doute, ne 

seraient pas à sa charge s'ils étaient antérieurs 

à l'époque fixée pour, le commencement des 

risques, mais qui pourraient mettre ce navire 

en état de moins résister à d'autres accidents 

survenus depuis cette époque : s'il est vide ou 

plein, car dans ce dernier cas, le sort de l'assu

reur est plus ou moins favorable, si, par l'évé

nement, le navire devait lui être délaissé à 

cause du fret qui en est l'accessoire, et parce 

que d'ailleurs, dans l'un ou l'autre cas, la situa

tion de ce navire n'est pas la même. 

Nous avons indiqué, n. 597 , quel était l'ob

jet de la course, et il est facile de présumer 

les dangers particuliers auxquels est exposé un 

navire ainsi expédié, qui, loin d'éviter les at

taques de l'ennemi, doit les provoquer. On 

doit donc énoncer cette circonstance ; quelque-

lois même, on indique aussi le nombre d'hom

mes et de canons dont le navire est armé, ce 

qui n'est pas indispensable : mais si l'assuré 

trompait à cet égard l'assureur, celui-ci pour

rait en exciper suivant les circonstances. 

82,'}-. Nous avons parlé, n. 639, des voyages 

sous escorte; les parties peuvent en faire une 

condition du contrat. Elle est censée exister 

par cela seul que l'assuré a déclaré que le na

vire voyageait ainsi; mais si rien n'a été ex-
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primé à cet égard, l'assureur est responsable 

des événements que cette précaution eût pu 

éviter. L'escorte annoncée est, à moins de con

vention ou de déclaration contraire, présumée 

être delà nation à laquelle appartient le navire 

désigné dans le contrat. L'engagement serait 
D D O 

violé si un navire français qu'on aurait déclaré 

escorté , sans autre désignation, naviguait sous 

la protection de navires étrangers; et l'assuré 

en supporterait les suites. 

Nous aurons occasion, en traitant des ex

ceptions de l'assureur et du ristourne, de don

ner des règles sur l'importance de ces énon-

ciations, et sur l'effet des erreurs ou des dissi

mulations dans ce cas. 

C H A P I T R E I I I . 

Des actions de l'assuré contre l'assureur. 

824. L'assuré étant, comme nous l'avons dit 

n. 5g4, i ° , le véritable demandeur, il importe de 

connaître la nature et l'espèce des actions qu'il 

peut intenter : ce sera l'objet de ce chapitre, 

que nous diviserons en cinq sections. Dans la 

première, nous verrons par qui et contre qui 

peuvent être intentées les actions de l'assuré; 

dans la seconde, quand il y a lieu de les for

mer; dans la troisième, comment la demande 

doit être justifiée; dans la quatrième, quelles 
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actions l'assuré peut intenter; dans la cin

quième , comment l'assuré peut exiger son 

payement. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Par qui et contre qui les actions doivent être intentées. 

825. Les principes généraux que nous avons 

présentés n. 5g4 et suiv. ne peuvent éprouver 

de modifications dans les assurances maritimes, 

parce qu'ils sont déduits de la nature du contrat. 

Ainsi, il ne peut y avoir de difficulté lorsque 

le nom de l'assuré est désigné dans la police. 

C'est à lui qu'appartient le droit de demander ; et 

s'il a cédé ses actions, ce droit passe aucession-

naire. Cette cession peut être directe et explicite, 

comme dans le cas où un créancier vend sa 

créance; elle peut être indirecte et implicite, 

comme lorsque la chose assurée, ayant été ven

due par celui qui l'avait fait assurer, l'acheteur 

acquiert accessoirement, et sans cpi'une clause 

expresse ait été nécessaire, le droit à l'assu

rance dont elle était l'objet. 

En général, l'assureur n'est point admis à 

élever la question de propriété lorsqu'il est pour

suivi par celui qui est dénommé dans la police, 

ou qui est devenu propriétaire par une négo

ciation légitime, et que cette police est d'ail

leurs conforme au connaissement dont la même 
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personne est aussi légitime porteur. S'il exige 

une vérification, il faut qu'il justifie y avoir quel

que intérêt, par exemple, en alléguant que le 

pour-compte a été simulé de manière à ce que 

cette simulation lui fournit de légitimes excep

tions de fraude ou de réticence, suivant les 

règles qui seront expliquées dans les chapitres 

suivants; ou bien, en établissant qu'un tel est le 

véritable assuré dont le demandeur n'est que 

le fondé de pouvoir, s'il prétend qu'il a quel

que exception personnelle, quelque compen

sation ou autre mode d'extinction de la dette,à 

opposera l'assuré véritable. En effet, il pour

rait y avoir beaucoup d'inconvénients à accor

der indistinctement à l'assureur, une exception 

qu'il ne manquerait jamais de faire valoir, et 

dont le jugement retarderait le payement. 

826 L'action peut aussi être intentée par le 

commissionnaire qui a stipulé l'assurance : c'est 

la conséquence des principes sur la commis

sion, expliqués n. 563 et suiv. Mais, comme il 

ne faut pas qu'un droit légitime en lui-même 

serve à couvrir ou à faciliter des fraudes, l'assu

reur aurait droit d'exiger que le commission

naire qui le poursuit, nomme son commettant, 

pour s'assurer si réellement il y a eu des choses 

assurées dans l'intérêt de celui à qui elles ap

partiennent. Sans cela, sous prétexte qu'on est 

commissionnaire, on pourrait faire des assuran-
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ces qui ne seraient, dans la réalité, que des 

gageures. 

Mais nous avons vu, n. 5q4, que le véritable 

propriétaire d'une chose, qu'un tiers a fait as

surer, est fondé à réclamer le bénéfice de l'as

surance , en justifiant de sa propriété, et à agir 

contre l'assureur, tant que celui-ci n'a pas sa

tisfait la personne avec qui il a contracté. 

Du reste, ce que nous avons dit n. 8 0 0 , suf

fit pour établir que le capitaine n'a pas, dans 

sa seule qualité, et sans autre pouvoir, le droit 

d'intenter les actions résultant de l'assurance 

du navire ou de la cargaison dont la conduite 

lui a été confiée. 

827. Il pourrait se faire qu'une même chose 

assurée, appartînt à plusieurs personnes. Il faut 

alors distinguer : ou les choses assurées ap

partiennent en commun à ces personnes, ou 

chacune a sa portion particulière et distincte. 

Dans ce second cas, c'est comme s'il y avait 

autant de polices que d'assurés; chacun, en 

droit-soi, poursuit l'assureur, sans examiner 

les droits des autres. Dans le premier cas, l'ac

tion est commune, et pour son exercice, on 

suit les règles des sociétés, dont nous parle

rons dans la cinquième partie. 11 pourrait même 

arriver que , sans avoir été communes dans 

l'origine , et au moment du contrat, des choses 

assurées le devinssent par l'effet de quelque 
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accident qui les confondrait. Le principe de 

droit civil qui servirait à régler le partage, se- CW. 5j3. 

rait également suivi pour déterminer la portion 

de la somme promise par l'assureur. 

S'il y a plusieurs assureurs pour une même 

chose, il faut distinguer s'ils ont assuré en

semble ou distinctement. Au premier cas , l'as

surance qu'ils ont donnée est un engagement 

commun : à moins de convention contraire, ou 

de circonstances bien précises, elle est solidaire 

entre les assureurs, et l'on suit les règles géné

rales du droit sur les actions à intenter contre Civ. 1200. 

des obligés solidaires ou des associés. Si les as

surances sont distinctes, chacun des assureurs 

doit être poursuivi séparément, car, c'est comme 

s'il y avait eu autant de polices séparées : cha

cun paye, selon les cas, la totalité de la somme 

qu'il a assurée, ou contribue proportionnelle

ment à cette somme, dans les indemnités que 

réclame l'assuré. 

S E C T I O N II. 

Quand l'assuré peut agir contre l'assureur. 

828. C'est, en général, à l'événement qui, 

d'après la convention, met fin aux risques, que 

l'assuré peut former sa demande. 

Ce terme des risques peut arriver, ou par 

l'accomplissement du voyage convenu, ou par 

des accidents de force majeure qui opèrent sa 
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rupture. On conçoit, en effet, qu'un navire 

assuré pour six mois, ou pour un voyage de 

Bordeaux à la Martinique, ou pour telle portion 

de ce voyage, puisse éprouver des accidents 

qui occasionnent des déboursés, des pertes de 

nature à être supportés par les assureurs, sans 

que, pour cela, il soit empêché de terminer 

sa navigation. On conçoit aussi que, dans les 

mêmes cas , un naufrage , la prise, ou tout ac

cident de cette nature, terminent forcément 

le voyage. 

Les accidents qui donnent droit à l'assuré 

d'agir contre l'assureur, avant l'époque déter

minée par la convention, pour la cessation des 

riscpies, sont tous ceux qui causent aux choses 

assurées une perte absolue ou presque abso

lue; ou qui,laissant sur leur existence, une in

certitude complète, ne permettent plus qu'on 

suppose une continuation de risques, et 

opèrent ce qu'on appelle génériquement une 

rupture forcée du voyage commencé : nous 

avons vu, n. 7 7 0 , qu'on désignait ces accidents 

par le nom de sinistre majeur; les autres, 

qu'on nomme simplement avaries, n'empê

chant pas la continuation du voyage et des ris

ques jusqu'au terme convenu, ne sont, pour 

l'assuré, que des créances qu'il peut répéter seu

lement à l'instant où la cessation de tous ris

ques opère l'ouverture de son droit. 

Nous avons fait connaître, n. 5o,4, les cas 
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dans lesquels l'assuré pourrait former une de

mande contre l'assureur, sans attendre l'évé

nement prévu. Il est inutile d'en parler ici. Les 

règles que nous avons données sont de nature 

à s'appliquer à toute espèce d'assurance. 

S E C T I O N I I I . 

Comment l'assuré doit justifier sa demande. 

829. Les principes généraux que nous avons 

fait connaître n. 769 et suivants, ont pour 

conséquence nécessaire, que le demandeur, 

après avoir établi sa qualité, prouve quatre cho

ses : i °que l'événement ou l'un des événements 

prévus par la police, sont arrivés; i° que les 

choses atteintes par ces événements, existaient 

au moment de l'accident; 3° que ces choses 

avaient une valeur égale au moins à la somme 

pour laquelle elles ont été assurées; 4° qu'elles 

étaient sa propriété, ou qu'il a eu intérêt à 

leur conservation, ou enfin qu'il est devenu 

cessionnaire des droits de celui à qui ces 

choses ont appartenu. Mais, comme nous nous 

sommes suffisamment expliqué sous ce dernier 

rapport, n. 825 et suivants, nous traiterons 

seulement des trois autres preuves, dans les trois 

paragraphes de cette section. 

§ Ier. 

De la preuve des accidents. 

830. La nature des accidents apporte quel-
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que différence dans la manière d'en faire lajus-

tification. 

Les tempêtes, naufrages, échouements, n'ont 

quelquefois d'autres témoins que le ciel et la 

mer. La distance des lieux, la nature des évé

nements, l'ignorance des formalités légales usi

tées dans les pays où ces accidents ont jeté 

l'équipage, l'impossibilité où l'on est souvent 

de les remplir, les circonstances, qui varient 

autant que les accidents, tout semble com

mander de n'être pas trop exigeant. 

Le rapport du capitaine, dont nous avons 

indiqué les formes n. 648, est souvent le plus 

sûr moyen de constater les événements; et nous 

avons vu, n. 643, que le naufrage lui-même 

n'en dispensait pas; de simples déclarations 

de ce capitaine, des gens de l'équipage, ou des 

passagers, seraient donc insuffisantes. Le juge 

les interroge séparément ou collectivement, 

selon qu'il croit que l'un ou l'autre mode lui 

donne plus de moyens pour connaître la vérité; 

il leur fait détailler toutes les circonstances de 

l'événement, et par là, il parvient plus facile

ment à s'assurer de sa réalité, et surtout de 

la cause qui l'a produit; tandis que des certi

ficats isolés sont souvent obtenus par séduc

tion, ou accordés par faiblessse. 

La règle qui veut qu'en matière civile, les 

témoins ne soient entendus qu'après une litis-

pendance, n'est pas suivie dans ce cas. Le 
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rapport et sa vérification ne sont pas, à pro

prement parler, une enquête entre des parties 

dissidentes sur des faits : c'est un récit d'évé

nements dont le souvenir ou les traces peuvent 

s'effacer ou périr, et que l'on consigne pour 

servir à qui de droit ; par ce motif, les parties 

intéressées ne sont point intimées pour être 

présentes. 

Quelquefois même, il faut que le rapport 

soit appuyé de pièces justificatives, par exemple 

de procès-verbaux dressés dans le temps et le 

lieu de l'événement, ou de l'autorisation du 

juge, lorsqu'elle est requise, suivant ce qui a 

été expliqué dans les titres I I et I V . 

Le rapport, qui fait foi contre l'assuré, sans 

qu'il puisse alléguer d'autres accidents que ceux 

qu'a déclarés le capitaine, peut être contesté 

par l'assureur; mais tant qu'il n'a pas formelle

ment été attaqué, il fait foi également contre 

cet assureur, relativement au fait matériel. Ainsi, 

lorsqu'un navire a péri par un incendie, le 

rapport fait foi contre l'assureur, tant qu'il ne 

prouve pas que le navire, ou n'a pas péri, ou a 

péri par un autre accident dont il ne serait pas 

responsable. Mais, tout en s'en tenant au rap

port sur ce point, l'assureur pourrait, comme 

nous l'avons dit n. 7 7 1 et 7 7 3 , en discuter les 

diverses énonciations, essayer d'en induire, par 

exemple, qu'un incendie n'a pas été purement 

fortuit et de force majeure, comme l'allègue le 

ni. 34 
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capitaine; que le rapprochement des diverses 

circonstances énoncées au rapport et dans 

l'interrogatoire des gens de l'équipage, démon

tre qu'il faut l'attribuer au fait ou à la faute 

île ce capitaine, ou des personnes dont il est 

responsable. Ce serait aux juges à faire l'appré

ciation du tout. 

On ne pourrait, toutefois, juger non-rece-

vable un assuré qui ne justifierait pas la perte, 

par un rapport régulier, ou dont le capitaine 

n'aurait pas tenu un livre de bord en régie ( i ) . 

En général, le rapport est le moyen le plus 

faciie et le plus sûr de prouver l'événement; 

mais son absence n'est pas un motif pour refu

ser à l'assuré la faculté de justifier, par tout 

autre moyen, un fait qui ne peut pas changer 

de nature, par cela seul qu'il n'aurait pas été 

déclaré dans telle ou telle forme. 

En un mot, la perte n'a besoin que d'être 

constatée d'une manière suffisante pour con

vaincre tout homme raisonnable; et la noto

riété publique peut elle-même être quelquefois 

invoquée. Il suffit que le juge ait une certitude 

morale, et que, par les circonstances, il soit 

convaincu de la vérité du fait; car, en matière 

d'assurance, la nécessité oblige de se contenter 

des preuves qu'il est possible d'avoir, et l'on en 

admet, qu'on rejetterait en toute autre ma-

( i ) Cassation, i e l'septembre i 8 i 3 , D. i 3 , i . 5io. 
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tière. Par exemple, le payement fait parle plus 

grand nombre des assureurs d'un même na

vire', qui ne militerait aucunement, s'il s'agis

sait d'une question de droit, serait une con

sidération capable de déterminer plus aisément 

contre ceux qui refuseraient de croire à la vé

rité de l'accident. Cette reconnaissance faite par 

des assureurs, contre leur propre intérêt, a une 

force morale qu'il est juste de prendre en con

sidération. 

Néanmoins,il faut toujours une preuve quel

conque : ainsi, le pacte que l'assureur s'en 

tiendra à l'affirmation de l'assuré, sur le fait 

de l'accident, serait illicite; car, nul ne peut 

être témoin et surtout seul témoin dans sa 

propre cause, quoiqu'on puisse cependant, 

au cours de l'instance, lui déférer le serment. 

Mais le pacte qu'on s'en tiendra à l'attestation du 

capitaine serait valable, sauf à l'assuré à faire 

une preuve contraire au récit de ce dernier. 

831. Ce qui vient d'être dit est particulière

ment applicable au naufrage, à l'échouement, 

à la perte du navire par le feu, l'abordage, aux 

changements forcés de route, de voyage ou de 

navire, occasionnés par l'un de ces accidents. 

S'ils l'avaient été par déclaration de guerre, re

présailles, etc., les renseignements officiels ser

viraient à lever toute incertitude. La prise, le 

pillage, l'arrêt de prince, peuvent en outre être 
24. 
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prouvés par la correspondance du capitaine et 

des principaux de l'équipage. 

Les pertes par jet, les sommes dues on payées 

pour contribution, sont constatées par les pro

cès-verbaux dont nous avons parlé n. 736 et 

suivants. Les autres pertes et détériorations se 

justifient par les moyens que la nature des 

choses indique aisément. 

§ I I . 

Preuve de l'existence des choses au moment de l'accident. 

832. L'objet de l'assurance étant, comme on 

l'a vu n. 5g4 , de réparer une perte réelle, l'as

suré doit prouver qu'au moment des événe

ments dont il a établi la preuve, par les moyens 

que nous venons d'indiquer, les choses assurées 

existaient; c'est ce que, dans l'usage, on ap

pelle preuve du chargé. Il ne faut pas perdre 

de vue les principes que nous avons déjà don

nés à cet égard, n. 8 0 9 et suivants. Quelque

fois, la police constate que ce fait a été reconnu 

par l'assureur. 11 est clair que cette énonciation 

produit une présomption qui dispense l'assuré 

de nouvelles preuves, sauf à l'assureur à établir 

qu'il a été trompé par l'allégation de l'assuré, 

à laquelle il a trop légèrement ajouté foi; que 

celui-ci n'a rien chargé, ou n'a pas chargé tout 

ce qu'il avait déclaré, ou que les choses réelle

ment chargées, au moment où le contrat a été 
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fait, ont été mises hors de risques avant l'événe

ment allégué, de manière à n'avoir pu être at

teintes par cet événement. Nous en parlerons 

en traitant des exceptions de l'assureur, n. 865. 

L'effet de la clause de dispense de justifier 

du chargé, neserait que de changer, quanta la 

justification, la position des parties, et d'affran

chir l'assuré d'une preuve préalable que la na

ture du contrat d'assurance lui impose. Mais 

la clause que l'assuré sera dispensé de prouver 

le chargé, à la réquisition de l'assureur, serait 

réputée non écrite, comme tendant à faire dé

générer le contrat en gageure. 

Cette dispense de justifier du chargé, ayant 

l'effet d'intervertir les rôles qui résultent de la 

nature du contrat, doitêtreexpresse;onnepeut 

même se dissimuler qu'elle a quelque chose de 

suspect; car, presque toujours la position res

pective de l'assuré et de l'assureur ne permet 

pas que celui-ci puisse vérifier la réalité du 

chargement, de manière à dispenser sérieuse

ment et en connaissance de cause l'assuré, d'en 

faire la preuve. Cela a lieu, à bien plus forte 

raison, lorsque, dans les cas prévus n. 8 O 5 et 

8 0 9 , l'assurance est faite sur des choses qui 

ne sont point encore chargées, mais qui doi

vent l'être; ou dont on ignore l'espèce, le lieu 

et le mode de chargement. Chaque fois donc 

qu'une dispense de prouver le chargé, n'a pas 

été stipulée d'une manière expresse, la règle 
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est que l'assuré joigne à la preuve des accidents 

qu'il prétend être survenus, celle du charge

ment qu'il a dù faire. 

La preuve de l'existence des marchandises 

se fait par le connaissement. On a vu n. 723 , 

comment cet acte devait être rédigé et signé; 

s'il n'était pas revêtu de ces formes, l'assureur 

ne nous semblerait pas fondé à soutenir que, 

de plein droit, l'assuré est non recevable, faute 

de preuves ( 1 ) . Il appartient aux juges d'appré

cier la régularité et la force probante du con

naissement (2); et comme, le plus souvent, cet 

acte contient la clause, que dit être^ dont nous 

avons vu, 11. 728, que l'effet est de laisser quel

que incertitude sur la véritable consistance des 

choses assurées, les assureurs auraient droit de 

requérir l'exhibition des factures et autres pièces 

propres à constater les quantité, qualité et espè

ces des choses assurées. Le connaissement ne 

peut être suppléé parla charte partie, parce 

qu'on peut avoir affrété tout ou portion d'un 

navire,pour y charger des marchandises qu'en 

définitive on ne charge pas, ou qu'on ne charge 

qu'en partie. 

Cette preuve peut aussi être faite par d'au

tres pièces que le connaissement, telles que les 

(1) Rejet, 7 juillet 182g, D. 29, 1, ag2, parait contraire. 

(2) Rejet, i5 février 1826, D. 26, 1, i 3 7 . Rejet, 25 mars 1835, 

D. 35, 1, 25o. 
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expéditions des douanes, la correspondance du 

commissionnaire ou de ceux qui ont présidé 

au chargement, les attestations de l'équipage, 

etc., avec cette différence toutefois que le con- Com. a83. 

naissement suffit pour prouver le chargement, 

jusqu'à preuve contraire, sauf dans le cas prévu 

n. 7 2 4 ; au lieu que chacune des autres pièces, 

prise séparément, ne suffirait pas, et que les juges 

devraient, dans leur conscience, apprécier les ré

sultats de ces divers documents. Néanmoins, il 

faut coordonner le principe qui exige une 

preuve, et qui place au plus haut degré de fa

veur les connaissements, avec les usages et les 

circonstances. Il peut exister des pays où les 

capitaines ne soient pas habitués à donner des 

connaissements, où il n'y ait aucun moyen d'a

voir des preuves légales qui y suppléent : les 

assureurs ont couru les chances de ces preuves 

imparfaites, et ne seraient pas fondés à invo

quer la rigueur du droit, contre les assurés; c'est 

aux tribunaux à apprécier les preuves fournies 

par ceux-ci. De même, il est d'usage que les 

chargeurs de pacotilles, qui les confient sou

vent à des capitaines , sans exiger un connaisse

ment, stipulent dans la police, qu'ils prouveront 

le chargé par toutes sortes d'écritures. 

L'assureur peut, au reste, contester la vérité 

du connaissement ou autres documents, puis

qu'il n'a point participé à leur confection ; et 

les tribunaux peuvent se décider, comme dans 
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tous autres cas où des actes sont argués de 

fraude ou de supposition, par des présomptions 

du genre de celles que nous avons fait connaî

tre n. 264. Le connaissement lui-même, quoique 

rédigé par le capitaine, qui peut inspirer plus 

de confiance qu'une simple attestation, n'est 

qu'un écrit privé, et ne fait foi que jusqu'à 

preuve contraire. A l'égard de l'assuré, quand 

même le connaissement aurait été rédigé par 

son commissionnaire, il n'est pas admis à en 

contester l'exactitude. 

La crainte de fraude ou de collusion ayant 

fait prendre, en ce qui concerne les chargements 

faits par le capitaine ou par des gens de l'équi

page, des précautions que nous avons expli

quées n. 724, il est évident cpie les connaisse

ments produits par ces personnes ne peuvent 

faire foi, dans leur intérêt, contre leurs assu

reurs, que s'ils sont revêtus des formalités que 

nous avons indiquées. 

Mais dès que l'assuré a fait la preuve du 

chargé, la présomption naturelle est que les 

choses étaient existantes au moment où est ar

rivé l'accident dont la réparation est demandée, 

sauf à l'assureur à prouver le contraire. 

La preuve qu'au moment du sinistre, le na

vire existait, si c'est le navire qui a été assuré, 

se fait par les différentes pièces propres à en 

attester le départ, suivant les règles que nous 

avons données n. 633. 
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§ I I I . 

Preuve de la valeur des choses atteintes par l'accident. r 

833. A défaut d'évaluation faite dans la po

lice, conformément à ce qui a été dit n. 820, 

la valeur des marchandises assurées est cons

tatée, soit par les factures, soit par les livres Com. 33g. 

de l'acheteur, ou du vendeur ; car le connaisse

ment qui constate le fait et la consistance du 

chargement, n'a pas pour objet d'en justifier 

la valeur. Si ces moyens manquent, on a re

cours à l'estimation, suivant les règles que 

nous avons données n. 817 et suiv. ; elle est 

aux frais de l'assuré, qui doit prouver ce qu'il 

avance, puisqu'il n'a pas pris la précaution de 

faire insérer une évaluation dans la police. 

Quant au navire, les pièces qui en consta

tent l'achat, ainsi que les dépenses de l'arma

teur, connues sous le nom de mise-hors, et l'é

tat constaté par les procès-verbaux de visite, 

servent à déterminer sa valeur, conformément à 

l'article 10 de la déclaration du 17 août 1779 . 

En ce qui touche les dépenses faites en route 

et assurées, comme il a été dit n. 767, elles doi

vent être prouvées par mémoires, factures et 

états visés par les autorités des lieux où la dé

pense a été faite; et dans les cas où quelque 

circonstance extraordinaire n'aurait pas permis 

de se procurer ces preuves, on y suppléerait par 
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les moyens que les juges apprécieraient dansleur 

sagesse. Nous ne croyons pas nécessaire de ré

péter ce qui a été dit n. 8i5 et suiv. Il suffit de 

faire observer que lorsque l'existence et la va

leur des choses assurées ont été prouvées par 

les moyens indiqués, les frais et chances de 

la preuve contraire sont à la charge de l'assu

reur ; et s'il parvient à la faire, il y a lieu au ris

tourne, suivant les règles qui seront expliquées 

dans le chapitre cinquième. 

834. Lorsque c'est un assureur qui a fait ré

assurer, on ne peut exiger de lui qu'il prouve , 

pour avoir droit d'être remboursé par son pro

pre assureur, autre chose que le payement par 

lui fait à celui qu'il avait primitivement assuré; 

sauf au réassureur à alléguer et à prouver une 

collusion dans le but de le tromper. La demande 

pourrait aussi être faite par un préteur à la 

grosse, qui aurait fait assurer les choses sur les

quelles il a prêté, ou par un cessionnaire d'inté

rêt dans un chargement, qui aurait fait assurer 

des marchandises vendues sur connaissement. 

Ceux-ci devraient, dans la rigueur du droit, 

justifier la valeur des marchandises, de même 

que le propriétaire qu'ils représentent y eût été 

obligé, si elles étaient demeurées à ses risques, 

et qu'il les eût fait assurer. On n'exige pas, tou

tefois , des preuves aussi directes ; il suffit ordi

nairement qu'ils produisent la première cou-
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vention qu'ils ont faite. A plus forte raison, 

ils peuvent valablement stipuler qu'ils ne se

ront tenus à aucune autre justification ; mais si 

celui dont ils exercent les droits, avait commis 

quelque faute, ils en supporteraient les suites. 

S E C T I O N I V . 

Quelles actions l'assuré peut intenter. 

835. Nous avons distingué, n. 770 et 828 , le 

sinistre majeur, des avaries. Le sinistre majeur 

ne donne pas simplement à l'assuré le droit de 

se faire indemniser des dommages qu'il éprouve; 

il lui est permis d'abdiquer la propriété de ce 

qui reste ou de ce qui peut rester des choses 

assurées, et d'exiger de l'assureur la somme as

surée, comme si la perte de ces choses était en

tière : c'est ce qu'on nomme le délaissement. 

Les avaries, au contraire, ne donnent à l'as

suré que la faculté de demander la réparation 

de la perte éprouvée, par une voie nommée 

action d'avarie. 

Nous en ferons l'objet des deux paragraphes 

suivants. 

§ I e r . 

Du délaissement. 

836. En matière d'assurance, on appelle dé

laissement l'acte par lequel l'assuré abandonne 

à l'assureur la propriété de la chose assurée. 
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L'objet de l'assurance n'étant que de procu

rer à l'assuré, l'indemnité des pertes ou dom

mages qu'il éprouve, par l'espèce de risque dont 

s'est chargé l'assureur, le délaissement peut pa

raître inutile et contraire à la nature du con

trat, puisque l'assureur n'achète point les cho

ses qu'il assure, mais seulement s'obligea répa

rer le dommage qu'elles peuvent éprouver. Il 

semble répugner à l'équité, qu'au lieu de sup

pléer, par une prestation pécuniaire, ce que 

les accidents dont il répond, enlèvent de con

sistance ou de prix aux choses assurées, il soit 

forcé d'en devenir propriétaire, quelque inu

tile ou onéreuse que puisse lui devenir cette 

propriété. 

Mais l'extrême difficulté de régler, dans cer

tains cas, les droits respectifs; l'embarras que 

présenterait le recouvrement des choses qu'on 

aurait cru péries , ou pour régler la restitution 

de ce que l'assureur aurait payé à l'assuré, sur 

la foi de cette perte; l'objet même des assu

rances maritimes qui, de la part de l'assuré, 

n'est pas de conserver des débris, des restes 

informes, mais les choses mêmes, a rendu né

cessaire une exception au droit commun, en 

permettant à l'assuré d'abandonner sa propriété 

à l'assureur, qui devient obligé de lui payer en 

entier la somme assurée, ou, s'il n'en a pas 

été fixé, la valeur estimative de ces choses. 

Le délaissement étant plus onéreux pour l'as-
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sûreur, que l'action d'avarie, les cas ont dù en 

être restreints, et soumis à des formes et à 

délais rigoureux. 

Nous allons examiner, dans les trois articles 

suivants : i ° quels événements donnent lieu au 

délaissement; 2 ° dans quel délai et dans quel

les formes il doit être fait; 3" les effets qu'il 

produit. 

A R T . IER. Des cas de délaissement. 

837. Le délaissement des objets assurés peut 

être fait : en cas de prise, de naufrage, d'échoue- Com 

ment avec bris, d'innavigabilité par fortune 

de mer, d'arrêt de puissance, de défaut de nou

velles, de perte ou détérioration des effets as

surés, égale aux trois quarts au moins. 

Ces cas ne reçoivent point d'extension par 

analogie;ils sont de droit étroit, et exclusifs de Com 

tous autres. Ainsi, une force majeure qui n'au

rait pas les caractères que nous venons d'indi

quer, par suite de laquelle les choses assurées 

ne parviendraient pas à leur destination, ne se

rait pas une cause de délaissement. Par exemple, 

si, dans le cours du voyage, les choses assurées 

étaient prises par un gouvernement pour des 

besoins publics, mais non par voie hostile, et 

payées un prix quelconque, l'assuré ne pour

rait en faire le délaissement à l'assureur, sauf 

l'action d'avarie, pour s'en faire compléter la 

valeur réelle. Celte observation est d'une grande 
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importance, puisque souvent, dans les polices, 

on renonce à l'action d'avarie, et qu'alors l'as

suré, réduit au délaissement, ne peut l'intenter 

s'il ne se trouve pas exactement dans l'un des 

cas prévus. 

Mais, dans l'esprit du législateur, les parties 

Com. 3g8. étant libres de faire des conventions sur la répa

ration des dommages qu'éprouveraient les cho

ses assurées, il ne saurait leur être interdit, 

ou d'exclure certains cas dans lesquels le dé

laissement peut être fait, ou même d'en ajouter 

d'autres. 

Le délaissement étant, comme il est facile de 

le voir, plus incommode pour l'assureur, que 

l'action en avarie, il semblerait convenable de 

lui laisser le choix; mais la nature des choses 

s'y oppose. Si le délaissement ou l'action en 

avarie était un mode de libération , le choix de

vrait , sans doute, en être laissé à l'assureur, 

puisqu'il est débiteur; mais c'est un mode fa

cultatif d'exercice de la créance, et, par consé

quent, le choix appartient au créancier. 

Nous allons expliquer successivement les cas 

de délaissement ci-dessus indiqués. 

D i s t . 1. Du délaissement en cas de prise. 

838. La prise est le premier cas qui donne 

Com.369. lieu au délaissement. Ce fait, en lui-même, 

n'opère pas toujours sur-le-champ la perte en

tière effective. Le navire peut être repris par 
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son équipage : il peut l'être par un corsaire de 

sa nation; si la reprise a lieu dans les vingt-qua

tre heures, le premier propriétaire le recou

vre , en payant au second capteur, indépen

damment des frais relatifs à cette reprise et à 

la restitution, le tiers de sa valeur. Il peut l'être 

par un vaisseau de l'Etat, et quelle que soit 

l'époque de cette recousse, le propriétaire re

couvre son navire, en payant le trentième de 

la valeur, si elle a lieu dans les vingt-quatre 

heures, et le dixième, si c'est après ce délai. 

Ces règles sont établies par l'art. 54 de l'arrêté 

du 2 2 mai i8o3 ( 2 prairial an xi) . Le navire peut 

encore avoir été abandonné par le capteur, et 

pendant l'an et jour, le propriétaire a droit de 

le réclamer contre les tiers. Il peut aussi être 

relâché, soit volontairement, soit par jugement 

de l'autorité compétente, qui donnerait main

levée; il peut enfin être racheté. 

On peut en tirer la conséquence que, si après 

la prise d'une chose assurée, et avant le délais

sement, un événement quelconque, fût-ce 

même l'achat que l'assuré en ferait, d'après la 

mise en vente provoquée par le capteur, fait 

qu'elle revienne en son pouvoir, il ne peut plus 

ensuite déclarer qu'il la délaisse à l'assureur; 

sauf, s'il a payé quelque chose à ce sujet, à s'en 

faire rembourser par action d'avarie. Mais si 

cet événement n'arrivait qu'après le délaisse

ment, l'assureur ne pourrait prétendre que la 
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cause ayant cessé, l'effet cesse aussi. La pro

priété de la chose abandonnée est incommuta-

blement transmise à l'assureur. Cependant, cette 

opinion ne serait pas sans quelque difficulté, 

Com. 369. parce qu'il paraît résulter du texte de la loi, 

que le fait seul de la prise donne lieu au délais

sement. 

839. Parmi les événements qui peuvent ainsi 

faire rentrer les choses assurées au pouvoir de 

l'assuré, on doit principalement remarquer le 

rachat. Il n'est pas toujours facile d'avertir l'as

sureur, de la prise, et d'attendre ses ordres. On 

a vu aussi, n. 642, qu'assez souvent le capteur 

se contentait d'une rançon qui lui était payée, 

soit comptant, soit en traites du capitaine sur 

son armateur, ou sur le correspondant de celui-

ci ; le tout, suivant des principes qui sont à peu 

près les mêmes chez toutes les nations, et qui, 

pour la France, sont contenus dans l'arrêté 

déjà cité du 2 2 mai i8o3 ( 2 prairial an xi) . 

L'assuré est tenu de faire, le plus tôt possi-

Coiri. 395. ble, signifier la composition à l'assureur; et l'on 

considérerait comme une négligence capablede 

donner lieu à des dommages-intérêts contre lui, 

un retard de plus de trois jours, à compter de 

l'avis qu'il en a reçu. 

L'assureur, s'il n'a pas encore approuvé le 

rachat expressément ou tacitement, peut dé

clarer, par une signification faite dans les vingt-
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quatre heures qui suivent celle qu'il a reçue, Com. 396. 

outre un jour par trois myriamètres de distance, Pr. io33. 

si, ou non, il le prend pour son compte. S'il y 

renonce, ou s'il ne s'explique pas dans cet es

pace de temps, il doit payer la somme assurée 

ou la valeur des choses assurées, si elles n'ont 

pas été estimées dans la police, sans rien pré

tendre aux effets rachetés, qui, à son égard, 

sont présumés avoir été pris. Il lui reste seule

ment, s'il prétend que la prise a été faite indû

ment, le droit d'agir contre le capteur, en resti

tution de la rançon. 

S'il accepte le rachat, il doit acquitter l'obli

gation contractée par l'assuré dans les termes 

de la convention; et par ce moyen, le cours 

de l'assurance est rétabli tel qu'il était avant 

la prise. Il ne pourrait, en acceptant la compo

sition , discuter en aucune manière les condi

tions qui y ont été stipulées. Par exemple, 

Pierre avait, sur le Saint-Louis, pour cent mille 

francs de marchandises assurées par Paul ; ce 

chargement est pris, et racheté moyennant 

cinquante mille francs. Si Paul refuse de pren

dre la contribution pour sou compte, Pierre 

payera les cinquante mille francs de rachat, de

mandera à Paul les cent mille francs assurés, 

et l'assureur ne pourra rien prétendre dans les 

choses assurées. Mais Paulprend la composition 

à son compte; il rembourse les cinquante mille 

francs de rachat, et l'assurance continue d'avoir 
m. Î5 
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son cours. Si les marchandises arrivent à bon 

port, il n'aura payé que cinquante mille francs, 

au lieu de cent mille francs qu'il eût acquittés 

au cas de délaissement; mais aussi, s'il y a perte 

après ce rachat, il faudra qu'il en paye encore 

le montant, jusqu'à concurrence des cent mille 

francs assurés : c'est le résultat de la chance 

qu'il a voulu courir. Ce payement, qui lui se

rait si onéreux, n'est que l'effet d'un accident 

postérieur et entièrement étranger à la prise. 

Le premier contrat avait été en quelque sorte 

terminé; un second est intervenu entre les par

ties, du moment où l'assureur a déclaré qu'il 

entendait prendre la composition à son profit. 

Dist. 2 . Du délaissement pour cause de naufrage. 

840. Nous avons fait connaître n. 643, ce 
qu'on entend par naufrage. On en distingue 
deux espèces : le naufrage absolu, et le naufrage 
présumé. 

Le" naufrage absolu est l'événement par le

quel , suivant la définition même de la décla

ration du 15 juin 1 7 3 5 , un navire est submergé 

par l'effet de l'agitation violente des eaux, de 

l'effort des vents, de l'orage ou de la foudre, 

de manière qu'il s'abîme entièrement dans la 

mer, et que de simples débris surnagent. 

Mais le navire peut, en donnant contre un 
bas-fond, des écueils, ou le rivage, éprouver, 
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parla violence du choc, une fracture, soit to

tale, soit dans ses parties essentielles, de ma

nière à être entrouvert ou rempli d'eau, sans 

qu'il disparaisse absolument, ou que les débris 

en soient dispersés : c'est ce qu'on nomme 

échouement avec bris. Cet accident met le na

vire dans l'impossibilité physique de continuer 

la navigation ; il le réduit à n'être qu'une masse 

de matériaux plus ou moins bien assemblés, 

qui ne peuvent être considérés comme un na

vire, parce qu'il faudrait le reconstruire, plutôt 

que le réparer : aussi, cet accident est-il ap

pellé un naufrage présumé. 

Dès que le navire a éprouvé l'un ou l'autre 

de ces accidents, il y a lieu au délaissement. Com.36g. 

C'est sous la direction et l'inspection des auto

rités compétentes, que les mesures du sauve

tage sont prises, comme nous l'avons dit n.6/i3. 

Les procès-verbaux de ces autorités, les ordres 

qu'elles ont donnés, soit pour réunir les débris 

dans le cas de naufrage absolu, soit pour dé

pecer ou vendre le navire qui serait échoué avec 

bris, fussent-ils évidemment arbitraires ou im

prudents ; eut-on, mal à propos, considéré 

comme brisé totalement, un navire que les ef

forts de l'équipage auraient pu relever, et que 

peu de frais auraient pu remettre en état, sont 

des preuves de sinistre ( i ) que l'assureur ne 

( i ) Rejet, 3 août 1821, D. 22, 1, 107, parait contraire. 
25. 



saurait contester; sauf son recours contre 

l'agent de l'autorité dont il aurait à se plaindre. 

Le capitaine est tenu de travailler à recou

vrer tout ce qu'il peut des débris du navire et 

des marchandises du chargement. Les gens de 

l'équipage y sont aussi obligés; leurs salaires 
C o m | 3 S i étant réduits au prix de ces débris et du fret 

des choses sauvées. L'assuré, sur les lieux, est 

tenu des mêmes obligations, sans préjudice du 

droit de l'assureur de se livrer à ces soins. 

On peut hésiter sur la question de savoir si 

le naufrage absolu ou présumé a, relativement 

à l'assurance du chargement, l'effet de per

mettre à l'assuré, de le délaisser, et demander 

si, comme nous l'avons dit n. 644 e t 7 1 5 , le ca

pitaine ne doit pas faire tous ses efforts pour 

se procurer un autre navire, afin de transpor

ter ce chargement à sa destination , sauf à l'as

sureur à en payer les frais et les avaries. Les 

deux cas semblent différents. Le navire peut 

être innavigable par suite d'échouement sans 

bris, ou par toute autre cause semblable, sans 

que le chargement éprouve une dépréciation 

considérable; tandis que le naufrage d'un na

vire n'arrive presque jamais, sans que les effets 

chargés ne soient réduits en très-mauvais état. 

Il nous semble donc que le délaissement des 

facultés peut avoir lieu pour cause de naufrage, 

malgré le sauvetage de tout ou partie des cho

ses assurées. En pareille occurence, un règle-
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ment d'avarie ne servirait qu'à occasionner des 

procès. Mais, le plus souvent, les assureurs sti

pulent dans leurs polices, que le seul fait du 

naufrage ou échouement avec bris, ne suffira 

pas, s'il n'y a perte de plus des trois quarts. Il 

est évident que, dans ce cas, la convention qui 

est la loi des parties, ne permet plus d'admettre 

le principe que nous venons d'indiquer; néan

moins, cette clause n'excluerait pas le droit de 

délaisser pour perte, lorsque les marchandises 

ont été vendues pour les besoins du navire. 

Dist. 3. Du délaissement pour innavigabilité. 

841. Un navire peut, sans avoir éprouvé le 

naufrage absolu ou présumé dont nous venons 

de parler, être réduit à l'impossibilité de conti

nuer sa navigation. Cet accident peut être l'effet 

d'un échouement non accompagné de bris. 

Dans ce cas, le capitaine doit employer les Com. 

moyens convenables pour le remettre à flot et 

en état de remplir sa destination. Si l'on n'y 

peut parvenir, le navire est ce que nous avons 

appelé, n. 644? innavigable ( i ) . La déclaration 

de cet état du navire doit être faite par l'auto

rité compétente , conformément à ce que nous 

avons dit п. боб. Mais l'assureur a le droit, 
tout en reconnaissant que cette innavigabilité 

a été justement et régulièrement prononcée, 

(i) Rejet, 3 nivose an i 3 , D, i , З17. 
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d'en rechercher les causes, de prétendre et de 

prouver qu'elles sont imputables à l'assuré. Nous 

aurons occasion de développer cette exception 

n. 866. 

L'innavigabilité donne lieu au délaissement, 

soit que l'assurance porte sur le navire, soit 

qu'elle porte sur le chargement; car, un navire 

innavigable, qui n'a pu continuer sa route pour 

achever le voyage assuré, ne l'a pu davantage 

pour transporter les marchandises à leur des

tination. Mais les effets sont nécessairement 

différents. L'innavigabilité du navire met fin à 

l'assurance sur le corps, puisqu'il est déclaré 

hors d'état de remplir le but de sa destination. 

L'assureur en a garanti l'heureuse arrivée; l'in

navigabilité empêchant qu'elle puisse avoir lieu, 

l'assuré peut donc faire son délaissement, comme 

en tout autre cas de perte. Il n'en est pas de 

même relativement aux marchandises: c'est leur 

arrivée, et non celle du navire, qui a été ga

rantie; le navire ne figure ici que comme moyen 

de transport. C'est dans l'intérêt de l'assureur 

que ce moyen ne peut être changé; mais l'inté

rêt plus puissant qu'il a d'éviter le délaissement, 

commande qu'on essaie une autre voie pour 

opérer le transport. Ainsi, le capitaine, vérita

ble préposé des propriétaires du chargement 

assuré, et ceux-ci eux-mêmes, s'ils sont pré

sents, sont obligés de s'occuper, aux frais et 

risques de l'assureur, des moyens de louer un 
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autre navire pour transporter les marchandises 

à leur destination. Le délaissement ne peut 

donc avoir lieu sur-le-champ, et par le seul fait 

de l'innavigabilité; il faut laisser écouler un dé

lai, dont la durée VARIE suivant les lieux, et pen

dant lequel le capitaine doit chercher les moyens 

de transporter LA marchandise à sa destination ; 

mais s'il n'en trouve point, il y a lieu au dé

laissement, quand même LA marchandise ne 

serait pas avariée ( i ) ; à moins que la police ne 

contienne quelque exclusion ou^exception 

qu'il faudrait appliquer d'après la convention 

des parties. 

842. L'innavigabilité doit avoir été pronon

cée, comme nous l'avons dit п. боб. Le navire 
qui reviendrait au lieu du départ, dans la crainte 

d'être innavigable, ne pourrait être considéré 

comme tel, et cette rupture du voyage termine

rait les risques. Le magistrat local doit, dans ce 

cas, se diriger non-seulement par le fait ma

tériel , mais encore par les circonstances. Ainsi, 

ce serait un cas d'innavigabilité si, pour répa

rer le navire, il fallait presque employer autant 

de temps, et faire des dépenses aussi considé

rables que pour en construire un nouveau; 

ou si le capitaine ne trouvait clans le lieu, ni à 

emprunter, ni d'autres moyens de crédit, pour 

( i ) Rejet, 2 i juin 1826, D. 26, 1, З10 . 
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réparer son navire, quoique réparable en lui-

même, cette position serait une force majeure 

qui, l'ayant réduit sans ressources , produirait 

une véritable innavigabilité. Mais aussi, dès 

qu'un jugement a prononcé l'innavigabilité, 

elle est présumée tant que ce jugement n'est 

pas infirmé; encore bien qu'on parvienne à 

prouver que le navire délaissé a pu être réparé, 

et même qu'il a navigué depuis, au moyen des 

réparations qu'y a faites celui à qui il a été 

vendu. Ceja n'empêche pas, toutefois, l'assureur 

de discuter et de rechercher les causes de cette 

innavigabilité; car, encore bien qu'elle existe 

en fait, il pourrait arriver qu'elle eut été pro

duite par des événements dont l'assureur n'est 

pas responsable. On a vu, n. 7 7 1 , quels étaient 

ces événements; et en appliquant ici les règles 

que nous avons données, on peut reconnaître 

trois hypothèses. 

Ou les événements sont entièrement de l'es

pèce de ceux dont l'assureur répond, et en ce 

cas il n'y a lieu à aucune difficulté sérieuse; le 

juge qui a prononcé l'innavigabilité a dû appré

cier l'état du navire; et dès qu'il l'a reconnu 

innavigable, les suites en retombent sur l'as

sureur. 

Ou les événements sont à la fois du nombre 

de ceux dont l'assureur répond, et de ceux dont 

il ne répond pas. Dans cette hypothèse, la 

première de ces circonstances suffit pour que 
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l'assureur ne puisse refuser le délaissement, 

car il était impossible de faire, au temps et 

au lieu où la question d'innavigabilité a été 

examinée, une distinction dans les dépenses 

nécessaires pour réparer le navire; et dès 

qu'une des causes dont l'assureur répond, avait 

exigé qu'on fît cette réparation, il fallait faire 

en outre toutes les autres, sans lesquelles le 

navire ne pouvait continuer sa route. Sans 

doute, si les réparations avaient pu être faites 

et si le navire eut été remis en mer, on aurait, 

lors du règlement d'avaries, distingué ce qui 

était à la charge de l'assureur, et ce qui devait, 

d'après les principes expliqués n. 7 7 1 , rester 

au compte de l'assuré. Mais, à moins de cir

constances graves qui rentreraient dans la troi

sième hypothèse dont il va être parlé, il n'y 

a pas lieu à faire cette distinction, une fois 

que l'innavigabilité a été prononcée , et qu'elle 

a eu, ne fût-ce qu'en partie, pour cause, des 

sinistres dont l'assureur est responsable. 

Ou enfin, les événements qui ont amené la 

déclaration d'innavigabilité sont tous du nom

bre de ceux dont l'assuré seul est tenu. Si l'as

sureur parvient à en faire la preuve, et si les 

juges de la cause reconnaissent, d'après les faits 

et les circonstances, qu'on est dans cette hypo

thèse, ils ont le droit de rejeter la demande 

en délaissement. Supposons, en effet, qu'un na

vire, sans avoir éprouvé aucun accident à lu 



charge des assureurs, se trouve hors d'état de 

continuer sa route, par manque de vivres, parce 

que des cordages, des voiles, des mâts ont été 

mis hors d'état de service, par des causes ordi

naires et non par fortune de mer; sans doute, il 

faut le réparer; sans doute, s'il y a impossi

bilité de trouver l'argent nécessaire par em

prunt, ou les objets nécessaires aux répara

tions, il sera innavigable; mais rien de ce qui 

l'a mis dans cet état n'étant à la charge de 

l'assureur, et étant au contraire à la charge de 

l'assuré, celui-ci doit en subir toutes les con

séquences, dont l'effet naturel est que sa de

mande en délaissement soit repoussée. 

Nous avons dit que l'innavigabilité avait dû 

être prononcée par le juge compétent, et dans 

les formes usitées dans le pays, si ce juge est 

étranger. Mais ce principe doit être entendu 

sainement. 

11 pourrait très-bien se faire que l'innavigabilité 

eût lieu, sans possibilité de la faire vérifier et pro

noncer; tel serait le cas où le mauvais état du 

navire en pleine mer, exposant la vie de l'équi

page, le capitaine et ses gens seraient recueillis 

par un navireofficieuxquin'auraitaucun moyen 

de sauver le corps du navire. Dans ce cas, les 

juges, d'après le rapport du capitaine, pour

raient reconnaître qu'il n'a pu agir autrement, 

et admettre la demande de l'assuré en délais

sement, sans exiger la preuve que le navire a 
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été englouti ou brisé par les flots, ni sans le 

réduire à agir comme pour défaut de nouvelles. 

On en a vu un autre exemple, n. 840. 

Dist. 4. Du délaissement pour arrêt de puissance. 

843. L'arrêt de puissance ou embargo, que 

nous avons défini n. 640, ne donne lieu au dé- Com. j j j ^ 

laissement que s'il arrive après le commence

ment du voyage. On suivrait, pour connaître 

cette époque, les règles données n. 775 et suiv. 

Ainsi, l'arrêt d'un navire avant son départ, n'est 

pas une cause de délaissement, à moins qu'une 

convention n'eût fait commencer les risques 

plus tòt; mais l'arrêt des marchandises char

gées, quoique le navire ne soit pas parti, est 

une cause de délaissement. 

Cet arrêt peut provenir du gouvernement 

dont l'assuré est sujet, ou d'un gouvernement 

étranger. 11 peut avoir diverses causes. Les 

unes ont pour objet d'enlever la propriété à 

celui à qui appartiennent les choses assurées; 

les autres, de rendre simplement incertaine 

cette restitution. Dans le premier cas, il faut 

distinguer si l'assuré, à qui on enlève sa pro

priété, en reçoit un prix quelconque, ou si elle 

lui est ravie sans aucune indemnité. Ce n'est 

que dans le dernier cas qu'il peut y avoir lieu 

au délaissement ; car, dans l'autre, l'assuré qui 

reçoit un prix de sa chose n'a pas droit de la 

délaissera l'assureur ; seulement, si ce prix n'é-



gale pas la valeur primitive de l'achat, aug

menté du fret et des autres dépenses acces

soires, de la prime d'assurance, des intérêts, 

etc., il peut en demander le complément par 

action d'avarie, comme on l'a vu n. 838, ou 

en faire le délaissement pour perte des trois 

quarts, suivant ce qui sera dit n. 845. 

Lorsque'l'assuré est privé de sa propriété 

sans indemnité, la cause doit en être considé

rée. Si c'est une confiscation prononcée par le 

gouvernement dont il est sujet, pour contra

vention aux lois, il n'y a pas lieu à délaisse

ment, puisque ce risque n'a pu être licitement 

une matière d'assurance. Si elle est prononcée 

par un gouvernement étranger, il y a lieu à dé

laissement, à moins que l'assureur ne prouve 

que la possibilité de cette confiscation ne lui a 

point été connue, ou qu'une faute de l'assuré 

en a été la cause. Ainsi, lorsqu'un navire des

tiné à un commerce interlope chez une nation 

étrangère, y est confisqué, il y a lieu au délais

sement, selon que l'assureur serait, on non, 

présumé avoir connu ou ignoré la destination 

qui l'exposait à cette espèce de danger. 

L'assuré, comme dans le cas de prise, est 

Com. 388. tenu de prendre toutes les mesures convena

bles pour obtenir main-levée pendant le temps 

qu'il doit laisser écouler, ainsi que nous le ver

rons n. 848, sans pouvoir signifier son délais

sement. S'il l'obtient pendant cette intervalle, 
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les pertes que l'arrêt lui fait éprouver ne don

nent plus lieu qu'à l'action d'avarie. 

Dist. 5. Du délaissement pour défaut de nouvelles. 

844. Si, après un an expiré, à compter du 

jour du départ du navire ou du jour auquel se 

rapportent les dernières nouvelles reçues, pour Com. 

les voyages ordinaires, et après deux ans pour 

les voyages de long cours, dont nous avons in

diqué les caractères distinctifs n. 6oo, l'assuré 

déclare n'avoir reçu aucune nouvelle de son 

navire, il peut faire le délaissement à l'assu

reur, et demander le payement de la somme 

assurée. t 

La perte d'un navire est un événement qu'on 

ne peut pas toujours connaître avec certitude. 

Il a donc fallu, dans cette matière, comme 

dans celle des absents, se contenter d'une pré

somption; autrement, l'assuré serait hors d'état 

de profiter de la garantie dont il aurait cepen

dant payé le prix, et l'utilité de l'assurance se

rait extrêmement restreinte. Il est donc dis

pensé de rapporter des attestations de la perte, 

toutes les fois qu'il a en sa faveur la présomp

tion légale. Le laps d'un an ou de deux ans, se

lon la distance du lieu pour leqttel l'expédition 

a été faite, donne naissance à cette présomp

tion. Il se compte du jour du départ du navire, 

lorsqu'on n'en a eu aucune nouvelle depuis 
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ce moment; et, si l'on a reçu des nouvelles, il 

se compte du jour des dernières. 

Il faut non-seulement que l'assuré n'ait au

cune nouvelle de son navire, mais encore 

que personne n'en ait eu; si les assureurs en 

ont reçu, qui, sans avoir une parfaite authen

ticité, soient au moins très-vraisemblables, 

l'assuré n'est pas fondé dans sa demande. Au 

reste, c'est ici une matière arbitraire, où des 

principes absolus seraient impraticables, et dan

gereux à indiquer : le juge doit donc se déter

miner suivant les circonstances. Cette présomp

tion a lieu sans qu'on distingue si l'assurance 

était, ou non, pour un temps limité. Seule

ment, dans ce dernier cas, l'assureur peut 

prouver que la perte est arrivée après le terme 

Com.376. des risques; car, c'est son exception contre la 

présomption qui veut que, dans le doute, le 

navire soit censé péri du jour qu'il est parti, ou 

de celui des dernières nouvelles qu'on en a eues ; 

de même qu'un absent est réputé mort du jour 

de sa disparition. 

Cette analogie de la position d'un navire, avec 

celle d'un individu dont on n'a pas de nouvelles, 

peut servir à résoudre la question suivante. 

Pierre a fait assurer son navire pour trois mois, 

à compter du jour du départ : n'en ayant, après 

ce terme, aucune nouvelle, il fait faire de 

secondes assurances; un an ou deux s'écoulent, 

il fait délaissement : la perte retomberat-elle 
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sur les premiers assureurs, ou sur les seconds? 

Par suite de ce que nous venons de dire, il 

faut décider qu'elle retombera sur les premiers , 

et que les secondes assurances donneront lieu 

au ristourne. S'il existait une preuve que le 

navire a péri pendant la durée des risques dont 

les premiers assureurs étaient chargés, les se

condes assurances seraient nulles. Or, précisé

ment, la présomption légale a cet effet; de 

même qu'on attribue la succession de l'absent 

aux héritiers habiles à se dire tels au moment Civ. iao . 

de la disparition ou des dernières nouvelles, et 

non à ceux qui l'auraient été s'il eût vécu lors

qu'on a prononcé l'envoi C'est aux premiers 

assureurs à prouver que le sinistre est arrivé 

quand les risques à leur charge étaient finis. 

En appliquant ces mêmes principes au cas 

de réception de nouvelles, on pourrait déci

der que la perte retomberait sur l'assureur, 

dont la durée des risques n'était point encore 

terminée à l'instant où les dernières nouvelles 

sont parvenues. 

Dist. 6. Du délaissement pour perte ou détérioration des trois 
quarts. 

845. Les choses assurées peuvent éprouver 

une perte telle qu'il n'en reste presque rien; 

elles peuvent continuer d'exister, mais dans un 

état de détérioration qui ne permette presque 

plus d'en tirer profit. Ces cas sont assimilés à 

la perte absolue, et donnent lieu au délaisse- C o m . 3 6 9 . 
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ment si la perte est totale ou d'une quantité 

égale aux trois quarts, si la détérioration leur 

enlève les trois quarts de leur valeur. Ces deux 

genres de sinistres ne doivent pas être confon

dus : la perte concerne la quantité, la dété

rioration, la qualité. 

Ainsi, il y a perle du navire quand, par ba

raterie^! les assureurs en répondent, le capi

taine a vendu le navire, sans en avoir fait préa

lablement juger l'innavigabilité. Il y a perte des 

marchandises, lorsqu'elles sont prises, jetées, 

qu'elles périssent par le feu, etc., ou lorsque 

le capitaine, même avec autorisation, les a ven

dues, dans les cas prévus n. 644 : elles sont 

perdues pour l'assuré, et le droit de s'en faire 

payer ne les représente pas , sauf la subroga

tion de l'assureur à ce droit, ainsi que nous le 

verrons ci-apres. Il y a perte encore, lorsqu'el

les sont confisquées pour des causes qui, d'a

près ce que nous avons dit n. 7 7 2 , sont à la 

charge de l'assureur. Dans tous ces cas, la perte 

des trois quarts est réputée perte totale pour 

autoriser le délaissement. 

C'est par le nombre, le poids, la mesure, qu'il 

faut déterminer la quantité perdue ; quelquefois, 

c'est par comparaison du prix que les marchan

dises ont coûté, augmenté du fret des autres 

dépenses accessoires, et de la prime d'assurance, 

avec le prix que l'assuré en a obtenu par l'effet 

d'un arrêt de prince, comme on l'a vu n. 843. 
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La détérioration est le changement d'une 

qualité bonne, en une mauvaise qui peut ne 

diminuer rien à la quantité. Pour la connaître 

et en constater le montant, il faut déduire les 

détériorations dont les assureurs ne répondent 

point, d'après les principes que nous avons 

établis plus haut; ensuite, il faut évaluer les 

marchandises, en quelque lieu qu'on les sup

pose, comme si elles n'avaient éprouvé aucune 

détérioration par fortune de mer, et détermi

ner la valeur de ces mêmes marchandises dans 

ce lieu, en l'état où elles ont été réduites par 

les événements sur lesquels l'assuré fonde sa 

demande en délaissement, qui est admise on 

rejetée, selon que cette perte est, ou non, 

des trois quarts. 

Les experts chargés de cette opération, 

doivent donc raisonner abstractivement, sans 

examiner d'où vient la chose assurée, ni com

bien il en a pu coûter pour fret ou autres dé

penses qui ne sont pas au compte des assu

reurs, afin de l'amener du lieu d'où elle a été 

expédiée, au lieu où se fait l'estimation. Ils doi

vent faire une véritable opération algébrique, 

dont l'objet est de déterminer des rapports de 

choses les unes avec les autres, en elles-mêmes. 

Supposons qu'une cargaison de blé ait été 

achetée à Odessa, cent mille francs; que, pen

dant la traversée jusqu'à Marseille, ce blé ait 

été détérioré par des accidents maritimes, de 

m. a6 
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manière que, vendu par ordonnance de justice 

et publiquement, il ne produise que soixante-

dix mille francs, sur lequel prix, déduisant 

pour fret, déchargement, frais de vente, cin

quante mille francs, il reste net vingt mille 

francs : il ne faudrait pas, en comparant vingt 

à cent, tirer la conséquence qu'il y ait perte des 

trois quarts, et, par conséquent, lieu au délais

sement. Si l'on opérait ainsi, on dénaturerait 

le contrat d'assurance, puisqu'on ferait porter 

les obligations de l'assureur, sur des objets trans

portés, et non sur des objets à transporter : 

puisqu'on prendrait pour base d'évaluation, un 

prix de vente, au lieu d'arrivée, qui peut varier 

suivant le degré de rareté et l'exhaussement 

de valeur des choses assurées, tandis qu'il est 

de l'essence du contrat d'assurance que la fixa

tion ou l'évaluation des pertes dont l'assureur 

est tenu, ne porte que sur la chose en elle-

même, au lieu du départ,et que les bénéfices 

ou les pertes d'une expédition, ni les résul

tats plus ou moins heureux qu'une spéculation 

peut offrir, ne soient jamais considérés. Les ex

perts doivent donc établir, pour première base, 

la valeur du blé, au lieu et au temps du charge

ment, par exemple, la fixer à vingt francs l'hec

tolitre. Ils doivent ensuite considérer le blé ava

rié qui leur est présenté, et déclarer quel prix 

du blé en cet état vaudrait, dans le même lieu 

et le même temps, comparativement au blé non 
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avarié, qu'ils ont fixé à vingt francs. Lorsque le 

résultat de cette comparaison prouve que la car

gaison est réduite à moins du quart de ce qu'elle 

vaudrait si le blé était arrivé aussi sain qu'il est 

parti, c'est le cas de délaissement; sinon, il n'y a 

lieu qu'à l'action d'avarie, sauf les clauses qui en 

auraient exclu ou modifié l'exercice. 

Il n'est pas moins utile de faire observer que 

la perte ou la détérioration ne doit s'entendre 

que de celle qui est arrivée corporellement, et 

par des accidents maritimes, à l'objet, et non 

des dépenses que l'assuré a pu faire, qui n'em

pêchent pas la chose de subsister en entier, 

quoiqu'elles aient augmenté le prix auquel cette 

chose lui revient. Ainsi, un chargement de 

vingt mille francs a été assuré; par l'effet d'un 

pillage, d'un naufrage, ou de tout autre acci

dent, une portion a été perdue, de manière 

qu'il n'en reste que pour moins de cinq mille 

francs; ou les choses sont détériorées, de ma

nière à valoir moins de cinq mille francs : il y 

a lieu au délaissement. Mais si leurs quantité 

et qualité n'ayant point ou n'ayant que peu 

diminué , une contribution aux avaries les 

grève d'une somme de plus de quinze mille 

francs, il n'y aura pas lieu au délaissement; l'as

suré devra les garder, sauf à exiger de l'assureur, 

par action d'avarie, s'il n'y a pas renoncé dans 

la police, le remboursement de ce qu'il a payé 

par suite de cette contribution. 
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Il importe de faire remarquer, relativement 

à cette perte ou détérioration des trois quarts, 

lorsqu'elle est relative à des marchandises assu

rées , que celui qui veut agir contre l'assureur, 

doit avoir soin de faire une protestation dans 

les vingt-quatre heures de la remise qui lui en 

est faite par le capitaine. Sans cette précaution, 

il serait impossible de reconnaître si la perte 

ou la détérioration a eu réellement lieu au cours 

de la navigation, ou si elle n'est pas survenue 

dans les magasins de l'assuré ou de son com

missionnaire. D'ailleurs, ce défaut de protesta

tion et la réception des marchandises ne lais

sant plus d'action contre le capitaine, les as

sureurs seraient privés du recours qu'ils ont 

évidemment contre lui, du chef de l'assuré, 

lorsque la perte ou le dommage provient de 

quelque faute ( i ) . 

A R T . I I . Des formes et délais du délaissement. 

846. L'assuré doit signifier à l'assureur tous 

les avis qu'il peut recevoir, de quelque part 

qu'ils lui parviennent, relatifs aux choses as

surées , même quand il douterait de leur cer

titude. 

Ces avis doivent être notifiés dans les trois 

jours de la réception, qui comptent non-seule

ment du jour où la nouvelle est devenue pu-

(i) Rejet, ta janvier i8a5, D. a5, i , m. 
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blique et notoire clans le lieu où l'assurance a 

été faite, mais encore du moment que la connais

sance particulière en est venue à l'assuré ( i ) . 

Son silence ou son retard l'exposerait à des 

dommages-intérêts. Mais il faut qu'il ait dû 

regarder l'événement comme bien certain et 

bien positif; car, s'il était probable qu'il lui 

restât quelque doute, il serait excusé par 

cette même incertitude. En un mot , toutes 

les fois qu'il n'a pas eu les nouvelles, par des 

avis directs du capitaine, ou par des pièces di

gnes de confiance, ou qu'il n'a pas fait lui-

même des actes annonçant qu'il les a consi

dérées comme certaines, il est facilement 

excusé. Dans le doute, le serment peut lui être 

déféré par l'assureur ou par le juge. Du reste, 

ce délai de trois jours est susceptible, comme 

tous autres délais dans lesquels on doit faire 

des significations, de la prorogation accordée Pr. io33 . 

parle droit commun, en raison de la distance 

du lieu d'où il faut donner ordre de signifier, à 

celui où la signification doit être faite. 

Mais il n'est pas nécessaire que l'assuré an

nonce son choix entre le délaissement et l'ac

tion en avarie, qu'il est maître d'exercer par 

préférence, comme on l'a vu n. 837, chaque Com.378. 

fois que la nature des accidents lui donne le 

le droit de délaisser. Il suffit qu'il en fasse la ré-

(1) Cassation, 6 janvier I 8 I 3 , D. i3, 1, i85. 
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serve, et qu'il remplisse, dans les délais pro

pres à l'une ou à l'autre de ces actions, les for

malités requises pour conserver son droit. Nous 

avons dit, n. 642,qu'il était tenu de veiller à 

la conservation des objets assurés, en cas de 

naufrage et autres accidents semblables, ou de 

provoquer la main-levée en cas de prise, arrêt 

de prince, etc. ; qu'il était en quelque sorte man

dataire des assureurs sous ce rapport : ce qu'il 

fait dans cette vue de conservation, n'établit 

donc aucune fin de non-recevoir contre lui. 

847. Dans quelques places maritimes, l'assuré 

se présente à la chambre de commerce, et dé

clare que, d'après tels ou tels renseignements 

qui lui sont parvenus, il a appris que le navire 

sur lequel il avait fait faire des assurances, a été 

pris, a fait naufrage, ou a éprouvé tel autre 

sinistre majeur, en tel lieu et telles circonstan

ces, etc. ; on en dresse acte, sur le registre à ce 

destiné, qu'il signe. Cet usage, quelque constant 

qu'il fût, ne pourrait dispenser de la significa

tion, qui doit être faite, comme celle du pro

têt, par un notaire ou un huissier, qu'autant 

que la police donnerait cette faculté à l'assuré. 

Mais on sent qu'une communication amiable 

suffirait, comme dans les cas prévus n. 433. 

L'assuré doit, en outre, déclarer les assurances 

qu'il a faites ou fait faire, même celles qu'il a or

données, quoiqu'il ignore si elles ont été effec-
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tuées, et l'argent qu'il a pris à la grosse sur l'objet 

ou les objets dont il fait le délaissement. Le but de 

cette disposition est de mettre l'assureur à même 

de vérifier si les assurances n'ont point excédé 

la valeur de ce qui restait libre des choses 

déjà affectées à des emprunts, et de demander 

le ristourne. Ainsi, un chargeur a fait assurer 

vingt mille francs,sur trente millede marchan

dises, et cette assurance embrasse le total de 

son chargement. Mais, comme la valeur excède 

la somme assurée, il lui a été libre, avant le 

départ du navire, d'emprunter à la grosse, sur 

les mêmes effets, jusqu'à concurrence de dix 

mille francs; seulement, il doit le déclarer en 

faisant son délaissement. 

Une signification de délaissement qui ne con

tiendrait pas cette déclaration, ou celle qu'il 

n'y a eu, ni autres assurances, ni prêts à la grosse 

sur les objets délaissés, ne serait pas nulle ( i ) ; 

mais le délai dans lequel nous allons voir que 

l'assureur doit payer le montant de l'assurance 

courrait seulement du jour où cette omission 

aurait été réparée. 

L'assuré est privé de l'effet de la convention , 

si, par fraude , il a dissimulé quelques assuran- Com. 38o. 

ces ou quelques prêts à la grosse, antérieurs 

à la police qui donne lieu à ce délaissement. 

Mais s'il n'y a point de fraude, cette peine n'est 

( i ) Rejet, 270ctobre 1807, Jurisp. coram., année 1808, i , 5 o . 
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C o m . 3 5 9 . pas encourue; il n'y a lieu qu'au ristourne (1). 

En effet, dès qu'il ne résulte aucun dommage 

de cette omission, peu importe aux assureurs 

qu'on leur ait, ou non, déclaré des faits qui leur 

sont absolument étrangers. Au surplus, c'est à 

l'assuré qui aurait fait quelques omissions dans 

sa déclaration, de justifier qu'il les a faites 

sans mauvaise foi; qu'il a réellement ignoré les 

faits non déclarés, ou que le défaut de décla

ration ne porte aucun préjudice à l'assureur : la 

présomption est contre lui, dès qu'il n'a pas 

fait ce à quoi il était obligé. 

848. Nous avons vu, n. 829 et suivants, 

comment le sinistre devait être justifié. Si, 

pour attaquer l'assureur, il fallait attendre l'ar

rivée des pièces nécessaires, l'assuré serait ex

posé à voir s'écouler les délais, sans qu'il lui fût 

possible d'exercer d'action; aussi, n'y a-t-il pas 

de ternie fatal pour former la demande en paye

ment (2), pourvu que, dans les délais qui vont 

être expliqués, on fasse juger la validité du dé

laissement. Mais, l'assureur ne peut être pour

suivi qu'après la signification ; et si, à l'instant 

qu'elle est faite, il offre de payer la perte, les 

frais doivent retomber sur l'assuré, et les inté

rêts ne courent pas. 

( 1 ) Rejet, 2 août 1S08, D. i ,33g. 

( 2 ) Rejet, 26 mars 1 8 2 3 , D. 2 3 , 1 , 38o. 
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Les délais dans lesquels le délaissement doit 

être fait, varient, quoiqu'ils ne courent, en gé

néral, que du moment où l'assuré a reçu la 

nouvelle, parce que, pouvant avoir plus d'in

térêt à exercer l'action en avarie, qu'à délaisser, 

il est juste qu'il ait le temps nécessaire pour 

prendre un parti en connaissance de cause. Du 

reste, ces délais sont de rigueur (1). 

En cas de naufrage, d'échouement avec bris, 

de perte ou détérioration des trois quarts des 

choses assurées, si le délaissement n'a pas été 

fait par l'acte même qui contient la significa

tion de l'avis, l'assuré qui, par suite de la ré

serve dont nous avons parlé n. 846, opte pour 

ce droit, doit le faire dans les six mois à par- Com. 373. 

tir du jour qu'il a été instruit, ou a pu l'être, 

par la notoriété, de la perte arrivée aux ports ou 

côtes de l'Europe, ou sur celles d'Asie et d'Afrique, 

dans la Méditerranée. L'arrivée de la nouvelle 

à l'armateur ne serait pas une preuve que les 

chargeurs particuliers assurés auraient connu 

l'événement ( 2 ) . Ce délai est d'un an si la perte 

est arrivée aux colonies des Indes occidentales, 

aux îles Acores, Canaries, Madère et autres 

îles et côtes occidentales d'Afrique et orientales 

d'Amérique; il est de deux ans, si c'est dans 

toutes les autres parties du monde. 

(1) Cassation, a4prairial an a, État île l'an a, page n 3 . 
Rejet, ia.janvier 1825 , D. a5, i , m . 

(a) Cassation, fi janvier l8 i3 , D. i3, i , i85. 
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Ces différents calculs ayant été faits d'après 

un point de départ pris du territoire continen

tal de la France, il a été nécessaire de les mo

difier dans les actes du gouvernement qui ont 

appliqué les lois françaises aux colonies. C'est 

aux règlements locaux qu'il faut se reporter à 

cet égard. 

En cas de prise, les délais sont les mêmes à 

compter du jour que la nouvelle de la con

duite du navire, dans les ports ou les lieux si

tués aux côtes qui viennent d'être désignées, 

est parvenue à l'assuré. Ainsi, le lieu où la prise 

a été faite est indifférent pour le calcul de ces 

délais ; on ne considère que celui où la prise a 

été conduite par le capteur. 

En cas d'innavigabilité, si c'est le navire qui 

a été assuré, le délaissement doit être fait aussi 

dans les mêmes délais, calculés à raison de la 

distance des lieux où elle a été déclarée. S'il 

s'agit des marchandises, l'assuré ne peut faire 

son délaissement que six mois après la notifi-

38-. cation des pièces qui servent à justifier l'inna-

vigabihte, lorsque 1 événement est arrivé dans 

les mers d'Europe, dans la Méditerranée, ou 

dans la Baltique; et un an après, quand il est 

arrivé dans les autres mers. Néanmoins, si les 

marchandises sont périssables, ces délais sont 

réduits au quart. Ces mêmes délais servent au 

391. capitaine, aux assurés ou aux assureurs, pour 

se procurer un autre navire. 
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En cas d'arrêt de prince, le délaissement ne 

peut être fait que six mois ou un an , comme 

il vient d'être dit, à compter de la signification 

de l'arrêt. Pendant ce temps, l'assuré est tenu 

de faire les diligences qui dépendent de lui, 

aux frais et risques de l'assureur, pour obtenir 

mainlevée; le tout, indépendamment de la fa- Com. 388. 

culte qu'a ce dernier de faire lui-même ces di

ligences. 

Il peut arriver, lorsque l'arrêt d'un navire a 

été fait en pleine mer, par les vaisseaux de 

guerre d'une puissance, que l'événement seul 

apprenne à l'assuré qu'il n'obtiendra pas main

levée de cet arrêt, et qu'en résultat, sa propriété 

est capturée. Cet assuré peut alors éprouver 

quelque incertitude, parce que le temps pour 

faire le délaissement en cas d'arrêt, est moins 

long que le délai accordé en cas de prise. Les 

circonstances serviront à lever l'incertitude. Le 

plus sûr, pour l'assuré, serait de faire sa signi

fication dans les délais qu'on doit observer en 

cas d'arrêt, et de la renouveler après, dans les 

délais et avec l'observation des conditions que 

nous venons d'expliquer. 

En cas de délaissement pour défaut de nou

velles, c'est le dernier jour du laps de temps 

indiqué n. 844 •> qui fixe le commencement du 

délai pendant lequel la signification doit être 

faite. Par exemple, un navire a été expédié de 

Bordeaux pour Madère, le Ier avril i838 : la pré-
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somption de perte ayant lieu, par le défaut de 

nouvelles pendant deux ans, c'est le I e r avril 

1 8 4 0 , que cette perte a été réputée connue; 

c'est aussi de ce jour-là que compte le délai 

pour en faire le délaissement; et comme Bor

deaux est situé sur les mers d'Europe, la signi

fication doit être faite dans les six mois à comp

ter du I e r avril 1 8 4 0 . 

La demande en pavement de la somme ou 

de la valeur assurée doit être faite dans les 

mêmes délais ; la signification seule n'y suplée-

rait point ( 1 ) . Il en est ici, comme du cas dont 

nous avons parlé n. 4 3 1 . 

Mais comme l'assureur peut avoir obtenu un 

terme par la convention; comme, à défaut fie 

Com. 3 3 Î . stipulation , il a, de plein droit, celui de trois 

mois, ainsi cpie nous le dirons n. 863, la de

mande doit seulement avoir pour objet défaire 

tenir le délaissement pour accepté, et de faire 

condamner l'assureur à payer au terme con

venu ( 2 ) . Au surplus, l'acceptation du délaisse-

Com. 434. ment et toute autre interpellation légale empê

cheraient la prescription. 

On a vu, n. 767 et 8 O 3 , que celui qui avait 

Com. 342. assuré la chose d'autrui, pouvait la faire réas

surer, et que, dans ce cas, conservant la qua

lité d'assureur à l'égard de celui envers qui il 

( 1 ) Rejet, 39 avril i835,D. 35, 1, 2 2 6 . 

(2) Rejet, 10 pluviôse an 12 , D. 1 , 324. 
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s'est engagé primitivement, il devenait assuré 

à l'égard du réassureur. De là, naît, pour l'appli

cation des principes ci-dessus, une difficulté 

assez sérieuse relativement aux délais dans les

quels il doit agir. On ne peut se dissimuler que 

tant que le premier assuré n'a pas fait lui-même 

son délaissement, le réassuré ne peut le faire; 

car, il n'a pas droit de délaisser ce qui ne lui ap

partient pas, et d'un autre côté, il ne peut dé

laisser conditionnellement, pour le cas où son 

assuré lui délaisserait. 

Cependant, si celui-ci ne lui signifie son dé

laissement que le dernier jour du délai, et si, 

comme il arrive souvent, le réassuré demeure 

loin du réassureur, il sera dans l'impossibi" 

lité de notifier aussi son délaissement. Il sem

ble qu'alors un nouveau terme doit lui être 

accordé pour délaisser à son tour; car, com

ment le punir de n'avoir pas agi quand il n'en 

avait pas le droit, et déclarer prescrite une ac

tion qui vient de s'ouvrir! Dans ce cas, qui n'a 

pas été prévu par la législation, il serait natu

rel de se décider par les principes du droit 

commun, qui ne permettent pas que la pres- civ. 2257. 

cription coure à l'égard d'une créance qui dé

pend d'une condition, jusqu'à ce que la condi

tion arrive; car, dans la réalité, le réassureur 

n'est qu'un obligé conditionnel; il promet de 

payer une perte à l'assureur primitif, si celui-ci 

est tenu de payer. Le réassuré doit donc avoir 
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un délai pour agir. Nous ne croyons pas qu'il 

puisse invoquer le délai dont l'assuré primitif 

a joui à son égard. Les motifs qui servent à 

le fixer, ne recevraient pas une juste applica

tion dans ce cas; l'assureur à qui on délaisse, 

n'a pas besoin, pour exercer son action en ga

rantie contre le réassureur, d'un temps plus 

long, si le naufrage est arrivé sur des côtes éloi

gnées, que s'il était arrivé dans le lieu qu'il ha

bite. Mais on pourrait, par analogie des règles 

sur l'exercice des recours en matière de lettres 

de change, décider que celui qui a fait réassu

rer, peut agir contre le réassureur, dans un délai 

calculé comme si l'événement était arrivé dans 

le lieu où il demeure; et ce délai commencerait à 

courir du jour de la réception de la notification 

qui a dû lui être faite par l'assuré primitif ( i ) . 

Art. I I I . Des effets du délaissement. 

849. L'effet du délaissement est de transférer 

à l'assureur, malgré lui, la propriété des cho-

Com. 385. ses qui lui sont délaissées, et de l'obliger au 

payement de ce qu'il a promis à l'assuré, 

ainsi que des frais de sauvetage (2), conformé

ment aux règles qui seront expliquées n. 869, 

et à celles que nous donnerons dans la section 

suivante. 

( 1 ) Rejet, i e r juin 1 8 2 4 , D. 1 , 3 2 4 , parait contraire. 
(Î> Rejet, 37 décembre i83o,D. 3i, 1 , I5Q. 
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Nous parlerons, dans le chapitre I V , des ex

ceptions que l'assureur peut opposer ; nous 

nous bornerons à expliquer ici les effets du dé

laissement, qui doit être intégral, pur et simple, Com. 372. 

irrévocable, et qui subroge l'assureur dans les 

droits de l'assuré, relativement aux choses dé

laissées. 

Dist. 1. Le délaissement ne doit pas être partiel. 

850. Le contrat d'assurance est indivisible. 

L'assureur n'a pas assuré par parties, mais en 

leur totalité, les choses ou la portion de 

choses qu'il a prises à ses risques; ainsi, il faut 

lui en faire le délaissement en entier, ou se 

borner à lui demander simplement la répara

tion des avaries éprouvées. Par exemple, Pierre 

se fait indéfiniment assurer dix mille francs, sur 

facultés, ou sur telles et telles marchandises 
chargées dans un navire, sans rien distinguer ; il 

ne peut délaisser telle espèce de marchandises, 

et retenir telle autre. 

Mais il faut que les objets aient été compris 

dans la même assurance. S'il en avait été fait de 

distinctes, quoique entre les mêmes assureurs 

et les mêmes assurés, il y aurait divers contrats 

qui n'auraient rien de commun; l'assuré pour

rait retenir les objets garantis par l'un, et dé

laisser ceux qui forment la matière de l'autre; 

peu importerait qu'il y eût identité d'objets, 

d'assurés, d'assureurs et de primes. Par exem-



416 P A R T . I V . T I T . V . C H A P . I I I . SECT. IV. 

pie, si, par une police, Pierre fait assurer des 

sucres, et par une autre, des indigos; ou si, 

par la même police, il fait assurer, distincte

ment et séparément, telle somme sur des sucres, 

et telle autre somme sur des indigos, il pourra 

retenir l'un de ces objets et délaisser l'autre, 

parce que ce sont deux assurances distinctes 

l'une de l'autre. 

Mais on peut être incertain sur les signes 

auxquels on reconnaîtra s'il y a plusieurs assu

rances. Lorsqu'il n'existe qu'une seule police, 

il faut distinguer si tous les objets qui y sont 

compris ont été assurés moyennant une somme 

unique, ou si chaque nature d'objets a été assu

rée pour une somme distincte. Dans le premier 

cas, il n'y a qu'une assurance; dans le second, 

il en existe plusieurs. 

Quand il y a des polices distinctes, on en 

conclut ordinairement la multiplicité des assu

rances. Mais, comme dans tous les contrats, 

Civ. n56. l'intention des parties doit toujours être la 

première des règles d'interprétation, s'il pa

raissait , par les termes des actes ou par les 

circonstances, que l'une des polices n'est que 

la suite ou le complément de l'autre, elles ne 

formeraient ensemble qu'une seule assurance 

indivisible. 

Cette règle s'applique également au cas où 

l'assurance a été faite par la même police, sur 

corps et facultés. Si les sommes assurées sur 
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chacun de ces objets, sont distinctes, on peut 

délaisser le corps et conserver le chargement ; 

si, au contraire, on a fait assurer le tout, pour 

une somme unique, et que le navire fasse 

naufrage, on ne peut retenir, en tout ou en par

tie, les marchandises sauvées, et délaisser le 

corps naufragé. 

851. Il est bien entendu, au reste, que ce 

n'est pas contrevenir à cette règle, que de faire 

le délaissement à divers assureurs, jusqu'à 

concurrence seulement du risque pris par 

chacun d'eux, et même s'il y a un découvert, 

c'est-à-dire une portion qui n'ait pas été assu

rée, de la conserver; car un assuré est assureur 

envers lui-même, pour tout son découvert. 

De même, si ce n'est point le chargement 

entier, ni un objet particulier du chargement 

qui ait été assuré, mais une quotité, par exem

ple, le tiers, le quart, le délaissement sera fait 

aux assureurs des portions indivises qu'ils ont 

assurées, c'est-à-dire, du tiers, du quart, etc.; 

et l'assuré entrera en répartition avec eux, sur la 

valeur des objets sauvés, pour son découvert, 

chacun en proportion de son intérêt, et au marc 

le franc, ainsi que nous l'avons dit n. 7 6 0 . 

On a vu, n. 7 7 9 , que dans le cas où l'assuré 

a droit de faire échelle, s'il décharge partie des 

marchandises assurées en route, le risque se 

réduit à celles qui sont à bord. 11 s'ensuit qu'en 

m. 3 7 
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cas de perte, il n'est pas obligé de faire le d é 

laissement des marchandises déchargées à terre 

dans le cours du voyage. On distingue alors 

deux cas. Si les marchandises qui, lors du si

nistre, étaient dans le navire, sont d'une valeur 

égale aux sommes assurées, l'assureur n'a point 

à se plaindre : il doit remplir son engagement 

entier, moyennant l'abandon qui lui est fait de 

ce qui est sauvé du sinistre; peu importe qu'on 

eût auparavant chargé plus ou moins de mar

chandises. Si la valeur des effets qui, lors du 

sinistre, se trouvent dans le navire, n'égale pas 

la somme assurée, l'obligation de l'assureur ne 

subsiste que jusqu'à concurrence de leur estima

tion, l'abandon comprendra seulement les mar

chandises qui, au moment du sinistre, étaient 

Com. 36a. dans le navire, et l'assureur ne sera tenu que 

jusqu'à concurrence de cette valeur. 

Quelques exemples vont rendre sensible l'ap

plication de ces principes. 

Un chargement de la valeur de trente 

mille francs a été assuré, au départ, pour cette 

somme, avec clause de faire échelle. Un tiers 

des marchandises a été déchargé en route; il y 

a sinistre majeur pour le surplus. Dès l'instant 

du déchargement intermédiaire, les risques de 

l'assureur n'ont plus porté sur le tiers sorti du 

navire. L'assuré ne peut donc réclamer que les 

deux tiers de la somme assurée, c'est-à-dire, 

vingt mille francs; mais aussi il ne doit délais-
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ser que les marchandises qui étaient restées 

sur le navire. 

Nous ne pensons pas qu'il y ait plus de doute 

dans l'hvpothèse suivante. Pierre a expédié de 

France pour l'Espagne, et delà pour la Marti

nique, un chargement qu'il a fait assurer en 

entier au départ, à prime liée, pour l'aller et 

le retour, sur estimation de vingt-cinq mille 

francs. Le navire arrive en Espagne, y vend 

son chargement, et repart pour la Martini

que, après avoir, avec le produit de ce charge

ment, qui ne valait que vingt-cinq mille francs 

au départ, acheté des marchandises pour une 

valeur de cinquante miile francs. Par suite d'un 

naufrage arrivé dans ce trajet, la moitié de la car

gaison périt. Pierre ne sera pas obligé de délais

ser tout ce qui sera sauvé, comme reste d'un 

chargement qui, dans son entier, représentait la 

valeur assurée. Le chargement assuré, qui valait 

vingt-cinq mille francs au départ, ayant été 

vendu réellement ou par échange, en Espagne, 

pour une somme de cinquante mille francs, 

les vingt-cinq mille francs de bénéfice sont un 

profit acquis, appartenant à l'assuré, un dé

couvert dont il pouvait même faire l'objet d'une 

assurance, et dont il a pu, par conséquent, de

venir son propre assureur. Il n'y aura donc 

lieu qu'au délaissement partiel, et à une réparti

tion entre l'assureur et l'assuré, en raison de 

leur intérêt respectif. 
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Il en serait autrement si la moitié des marc
handises achetées en Espagne, au lieu de périr, 

avait été déchargée en route; la totalité de ce 

qui resterait dans le navire devrait être délais

sée à l'assureur. 

852. Le délaissement du navire comprend, 

comme il a été dit n. 8 1 6 , le fret des choses 

sauvées. Si ce fret avait été payé d'avance, 

comme nous l'avons prévu n. 7 1 6 , l'assuré en 

doit le rapport, quoiqu'il eût stipulé, avec les 

chargeurs, la clause de non restitution en cas 

de sinistre. Cette convention, entre les char

geurs et lui, est étrangère au contrat d'assu

rance. Mais, dans ce dernier cas, il est évident 

que le rapport a lieu seulement jusqu'à con

currence de ce qui serait dû pour les marchan

dises sauvées ; de sorte que s'il n'y a rien de 

sauvé dans l'accident qui cause la perte du na

vire, l'assuré ne devra aucun rapport, encore 

bien que, par l'effet de déchargements succes

sifs au cours du voyage, le navire eût gagné des 

frets, quelquefois pour des sommes assez con

sidérables ( 1 ) . 

Il y a plus : si des marchandises dont le fret 

avait été payé d'avance, avec la clause de non 

restitution, périssaient dans l'accident qui cause 

(1) Rejet, 14 décembre î8aï, D. i 6 , i ,aa. 
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la perte rlu navire, l'armateur conserverait ce 

fret, puisque les chargeurs ne seraient pas fon

dés à le répéter; et il ne serait pas obligé d'en 

faire l'abandon à l'assureur, puisque les objets, 

pour lesquels ce fret avait été payé, ayant péri, 

ne pourraient être considérés comme choses 

sauvées. 

Mais si ces objets ont été sauvés, l'assuré 

doit rapporter le fret à l'assureur. Ce dernier 

est exposé, dans ce cas, à éprouver une lésion, 

parce qu'un fret stipulé non restituable au char

geur, en cas de perte, est ordinairement fixé à 

un taux plus bas que lorsqu'il est restituable. 

Il semblerait juste, alors, d'accorder à l'assu

reur le droit d'exiger de l'assuré, le fret des cho

ses sauvées, d'après le cours du lieu où l'af

frètement a eu lieu pour les objets de même 

nature et pour un semblable voyage, sans sti

pulation de non restitution. 

Il ne paraît pas qu'on prohibe la convention 

que le fret ne fera point partie du délaissement, 

quoiqu'elle semble s'éloigner un peu de l'es

prit du contrat d'assurance, en ce qu'elle tend 

à faire, de ce contrat, un moyen de bénéfice 

pour l'assuré. Mais la stipulation d'une prime 

plus forte, compense ce que la chance de l'assu

reur a de moins favorable; et on peut dire 

qu'elle rétablit l'égalité du contrat. 

Au surplus, le délaissement du fret est sans 

préjudice du droit des prêteurs à la grosse et 
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om I ' 7 1 ' des gens de mer qui, pour leurs loyers, sont 

l a o " privilégiés; ainsi que des dépenses pendant le 

voyage, que l'assureur doit acquitter sur le 

montant de ce fret. Par la même raison , si dans 

les cas prévus ci-dessus, l'assuré ne délaisse pas 

le fret, il est tenu de payer les gens de mer sur 

ce fret, sans pouvoir exiger que l'assureur l'en 

rembourse, sous prétexte que le navire ou ses 

débris délaissés sont également affectés à leurs 

loyers. Si les gens de mer, par suite de la fa

culté qu'ils ont de se faire payer sur le navire 

et le fret, avaient reçu tout ou partie de ce qui 

leur était dû, sur le prix des débris du navire 

délaissé, l'assureur subrogé à leurs droits, pour

rait répéter ces sommes sur le fret; surtout si 

ces loyers étaient dus pour une partie de voyage 

antérieure à celle qu'il a assurée ( i ) . 

Dist. 2. Le délaissement doit être pur et simple. 

853. Le délaissement doit, comme nous l'a-

Com.37a. vons dit n. 849, être pur, simple, et non con

ditionne! ; autrement, il ne transférerait pas la 

propriété. L'assuré ne pourrait donc, en cas 

de prise, faire le délaissement de son navire, 

avec réserve que, s'il est relâché, il continuera 

de lui appartenir, même en s'obligeant de ren

dre avec intérêts, à l'assureur, la somme que 

celui-ci aurait comptée, ni l'obliger d'accepter 

un pareil délaissement. 
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Dist. 3 . Le délaissement est irrévocable. 

854. Le délaissement est, pour l'assureur, 

un mode d'acquérir; le consentement respectif 

de l'assureur et de l'assuré peut donc seul en 

anéantir les effets, à moins qu'il n'y ait eu er

reur sur quelqu'une des choses essentielles, 

par exemple, sur le fait de l'accident. 

Ainsi, un navire ayant été pris, l'assuré en 

fait le délaissement; le capteur rend ensuite sa 

prise, ou elle est recouvrée par toute autre 

voie; l'assureur jouira du bénéfice dè ce délais

sement, sans que l'assuré puisse l'en priver, 

sous prétexte que l'état de prise du navire a 

cessé; et, par identité de raison, celui-ci est 

en droit d'exiger le payement des sommes as

surées, sans que l'assureur puisse s'en défen

dre sous le même prétexte. Il en est de même 

si le navire dont on a fait abandon pour cause 

d'arrêt de prince ou pour défaut de nouvelles, 

est relâché ou reparaît ensuite ; et enfin il en se

rait de même du chargement sur un navire qui 

arriverait à bon port pendant l'instance rela

tive au délaissement. 

Mais, comme nous venons de le faire obser

ver, il y aurait erreur, et par conséquent le dé

laissement serait nul, si l'assuré, croyant que 

son navire avait éprouvé un des événements 

qui donnent ouverture au délaissement, le si

gnifiait à son assureur, dans cette fausse per

suasion. 



Il s'ensuit donc que, sauf ce cas d'erreur, 

l'assuré ne pourrait pas rétracter le délaise-

ment, sous prétexte qu'il était conditionnel ou 

partiel, ou fait avant les délais. Ce que nous 

avons dit, n. 84q et suiv., n'est qu'en faveur 

de l'assureur; il n'est pas permis à l'assuré de 

revenir contre son propre fait. 

Toutefois, de ce qu'il serait arrivé aux choses 

assurées, l'un des accidents qui donnent lieu au 

délaissement, il ne faudrait pas en conclure que 

l'assureur devienne,"par ce fait, propriétaire de 

ces choses, à la charge de payer le prix d'assu

rance. L'assuré seul, comme on l'a vu n. 837, 

a le choix entre le délaissement et l'action d'a

varies; le fait du sinistre qui peut donner lieu 

au délaissement ne suffit pas plus que la con

naissance qu'aurait eue l'assureur des intentions 

de l'assuré de délaisser; il faut que celui-ci ait 

Com.374. notifié, ou du moins que, par écrit, l'assureur 

ait accepté la proposition du délaissement. Ainsi, 

sauf cette exception, l'assuré qui aurait eu l'in

tention de délaisser, pourrait y renoncer tacite

ment, en ne faisant point la signification exigée. 

Le délaissement étant signifié et accepté, ou 

jugé valable, la propriété des choses assurées est 

Com. 385. acquise à l'assureur, du jour de la signification. 

Le jugement, ou l'adhésion au délaissement 

qui en tient lieu, a un effet rétroactif; l'as

sureur est présumé avoir eu, dès le principe, 

la propriété des choses assurées. Si l'événe-
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ment par lequel l'assuré a été privé de sa chose, 

donne lieu à quelque indemnité contre un 

gouvernement ou contre des tiers, l'assureur 

acquiert ces droits, et en est saisi pleinement, 

sans qu'aucune signification de transport soit 

nécessaire ( i ) . Si plusieurs ont assuré le même 

objet, ils l'acquièrent en commun et propor

tionnellement, sans égard à l'antériorité ou à 

la postériorité des polices, qui n'est considérée 

qu'en cas de ristourne. 

Dist. 4. De la subrogation de l'assureur aux droits de l'assuré. 

855. Le délaissement rend, comme on l'a vu 

n. 836 et 8^9, l'assureur propriétaire des cho

ses assurées, de même que si elles lui avaient 

toujours appartenu. Si donc ces choses avaient, 

avant l'événement qui a donné lieu au délais

sement , souffert quelque avarie dont il y aurait 

possibilité de se faire indemniser, soit par suite 

d'une contribution dans les cas prévus n. 7 /12 et 

suiv., soit par action contre l'auteur ou le garant 

du dommage, l'assureur serait fondé à exercer 

tous droits d'action ou de réclamation qu'aurait 

eus l'assuré. Dans le cas où celui-ci aurait touché 

le montant total ou partiel de cette contribution 

ou de cette indemnité, il doit en faire compte 

à l'assureur. Si le capteur amenait les marchan

dises en France, et qu'il y eût lieu à la reven

dication autorisée par la déclaration du 2 2 

< (1) Rejet, 4mai i836, D. 36, 1 , a 5 7 . 



426 P A R T . I V . T I T . V . C H A P . I I I . S E C T . I V . 

septembre 1638, dont nous avons parlé n. 

2 7 2 , l'assureur pourrait l'exercer. Si la prise 

était jugée mal fondée, ou si le gouvernement 

du capteur, par suite de traités avec le gouver

nement du capturé, accordait une indemnité, 

l'assureur de ce dernier aurait droit de la ré

clamer. Le plus souvent, il arrive que, même 

avant le jugement définitif, les objets capturés 

sont vendus : c'est ce qui a lieu d'après la lé

gislation française, en vertu des articles 78 et 

suivants de l'arrêté du gouvernement du 22 

mai i8o3 (2 prairial an x i ) . L'assureur, en cas 

de main-levée, recouvre ce prix, indépendam

ment des indemnités que, par suite de cette 

main-levée ou des traités de paix, le capturé 

peut demander. 11 est, à cet égard, subrogé à 

tous les droits de l'assuré; car, en acquérant 

la chose dont il paye le prix, il acquiert tous 

les accessoires. 

On pourrait conclure de là que si l'assuré 

avait emprunté à la grosse sur les mêmes ob

jets, sans toutefois que le prêt et l'assurance 

en excédassent la valeur, le préteur devrait être 

payé avant l'assureur, sur les choses délaissées, 

de même que nous verrons dans la suite qu'il 

a ce droit, par préférence à l'emprunteur 

qui aurait un découvert. Mais si l'on considère 

que l'assuré aurait pu emprunter jusqu'à con-

Com. 33i. currence de la valeur entière : que, dans ce cas, 

tous les préteurs auraient concouru sur les 
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choses échappées au sinistre, on sent qu'il y 

aurait une sorte d'injustice de refuser le même 

avantage à l'assureur. Si la rigueur des princi

pes semblait être contre lui, l'analogie, et sur

tout l'intérêt d'encourager les assurances , bien 

plus utiles que les prêts à la grosse, réclamaient 

en sa faveur. 

Ainsi, supposons un navire d'une valeur de 

5o,ooo fr. ; une ou plusieurs personnes l'ont 

assuré jusqu'à concurrence de 4^,000 fr. ; le 

capitaine, pour le mettre en état de partir et 

pour acheter des victuailles, a emprunté 5,ooo 

fr. à la grosse : il y a sinistre; et les débris 

produisent 10,000 fr. Le prêteur à la grosse en 

recevra un dixième, c'est-à-dire, 1000 fr., parce 

que son capital prêté est en rapport avec le 

prix total du navire, comme 1 est à 10, et qu'il 

ne peut prétendre des profits maritimes; l'as

sureur ou les assureurs recevront les neuf au

tres dixièmes. 

Ce que nous venons de dire du navire s'ap

pliquerait à un chargement. 

Ce principe est néanmoins modifié par une 

autre règle. Nous verrons qu'en cas de con

cours de plusieurs préteurs, ceux qui ont prêté Com. 3a3. 

dans la traversée sont préférés aux prêteurs 

avant le voyage commencé : on suivrait encore 

l'analogie, et le prêt fait pendant le voyage 

primerait, tant en capital que profits, les as

sureurs , parce qu'ayant été fait pour sauver la 
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chose assurée, il serait censé fait aux assureurs 

eux-mêmes. 

§ II. 

De l'action d'avarie. 

856. Toute perte éprouvée, toute dépense 

faite par l'assuré, à l'occasion des choses assu

rées , par suite d'un des événements dont l'assu

reur est tenu, lorsqu'elle n'est pas de nature 

Com. 3g;. à donner lieu au délaissement, est une avarie 

qui donne à l'assuré l'action de ce nom contre 

l'assureur. Ainsi, un navire est arrêté par ordre 

du souverain dont l'armateur est sujet, ou par 

ordre d'un souverain étranger; mais, à l'instant 

même de cet arrêt, ou avant que l'assuré ait 

fait son délaissement, le gouvernement relâche 

le navire; il n'y a plus alors matière à délais

sement : néanmoins, si l'indemnité accordée 

est insuffisante, par exemple, si des marchan

dises ne sont pas payées un prix qui représente 

la valeur primitive, le fret, la prime et les autres 

déboursés de l'assuré, celui-ci peut réclamer 

de son assureur la différence en perte, par ac

tion d'avarie, à moins que cette perte excédant 

les trois quarts, ne donne lieu au délaissement, 

comme on l'a vu n. 845. Ainsi, lorsqu'un na

vire a été jugé innavigable, et que le capitaine 

en a loué un autre, moyennant un prix excé

dant le fret convenu, cet excédant, que paye 

le chargeur, les frais de déchargement, les per-
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tes ou détériorations qui en résultent, sont 

des avaries à la charge de l'assureur. Il en est Com. j 

de même lorsque le navire échoue, mais sans 

bris, pour les dépenses qu'il a fallu faire pour 

le relever, et les dommages qui en sont résul

tés, tant au corps qu'au chargement. Si, pen

dant le cours de la navigation , les besoins du 

navire forcent à vendre les marchandises d'un 

chargeur, celui qui les a assurées doit en payer 

le prix à ce chargeur. Ce principe ne serait 

pas modifié par la circonstance que l'avarie 

donne lieu à la contribution dont nous avons 

parlé n. e t suivants; la considération que le 

chargeur a une action contre l'armateur ou con

tre le capitaine, pour être indemnisé,est indif

férente ( i i; seulement, dans les deux cas, l'as

sureur est subrogé aux droits de l'assuré pour 

agir contre l'armateur, comme on l'a vu n. 7 17, 

ou contre le capitaine et les co-chargeurs dans 

le cas prévu n. 7 5 o ; et si l'assuré a reçu quel

que chose, il doit en faire déduction. 

L'assureur et l'assuré peuvent, comme on 

l'a vu n. 7 7 4 , faire telles conventions qu'ils Com. 

jugent à propos, sur la manière dont les ava

ries seront supportées. Ils peuvent déclarer 

que l'assureur ne répondra que de telle espèce 

d'avaries, par exemple, des avaries grosses seu- ' 

lement. Ils peuvent aussi changer la nomencla-



ture que nous en avons donnée, comprendre 

sous ce nom, telle avarie qui, par sa nature, 

ne devrait pas être à la charge de l'assureur, 

ou en exclure telle autre qui, suivant le droit 

commun , devrait être supportée par lui. Tout 

ici est laissé à la liberté des contractants. 

Leurs conventions doivent être rigoureuse

ment exécutées, parce qu'elles sont leur loi. 

Nous ne pouvons offrir de règles que pour les 

cas où les parties ne se sont point expliquées. 

L'assurance n'a pour objet que de réparer 

Com. 35o. des pertes résultant de cas fortuits et impré

vus. Par suite de ce principe, un assuré ne 

pourrait demander, par action d'avarie, que 

l'assureur l'indemnisât des pertes qu'il éprouve 

par suite du retard d'arrivée de ses marchan

dises, qu'un accident maritime aurait retenues 

en roule, bien que cet événement ne lui per

mît plus de les vendre, ou ne le lui permît 

qu'avec perte. De même, l'assureur n'est tenu, 

ni de la perte du fret, à moins qu'il n'ait été 

compris dans l'assurance, conformément à ce 

Com. j^ j t ' que nous avons dit n. 8 1 7 , ni d'acquitter au

cune espèce des droits imposés sur le navire 

et les marchandises, détaillés n. 7 1 2 . Mais si 

une tempête avait occasionné une relâche dans 

un port où le navire ne devait pas entrer; si le 

capitaine, pour éviter les poursuites de l'en

nemi , ou par toute autre force majeure dont 

l'assureur est tenu, avait été obligé d'aborder 
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dans des lieux où des droits de cette nature 

ont été exigés, ils deviendraient avaries, ainsi 

qu'on l'a vu n. 773. Il ne faudrait pas aussi 

étendre, au delà des justes limites, la règle que 

l'assureur n'est pas tenu de réparer la perte du 

fret du navire assuré : cela s'entend seulement 

des non-valeurs, pour quelque cause qu'elles 

puissent arriver; mais lorsque le fret, comme 

accessoire du navire, a été soumis pour moi

tié, et le navire pour moitié, à contribuer aux 

avaries, ce qui a été ainsi payé par le navire et son 

fret, doit être remboursé par l'assureur du na

vire. Dans la règle, le navire seul aurait dû con-

tribuer, et l'assureur devrait réparer cette perte; 

s'il n'a contribué que pour moitié, la contri

bution de l'autre moitié est représentée par 

celle du fret; c'est le fret qui acquitte la dette 

du navire : l'assureur du navire doit donc en 

indemniser l'assuré. 

L'assurance dont nous nous occupons dans 

ce titre, étant uniquement relative aux dan

gers résultant de la navigation, on ne peut 

mettre, sous le nom d'avaries au compte de 

l'assureur, les détériorations de quelque espèce 

qu'elles soient, même les frais résultant d'un Com. 3 5 c 

arrêt de prince, avant le voyage commencé. 

Quant aux marchandises, les avaries qu'un tel 

événement produirait ne seraient au compte de 

l'assureur, que s'il était arrivé depuis leur char- Com. ¡ 3 ^ 

gement dans des gabarres; si, après l'accident 
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qui leur a occasionné des avaries maritimes, 

elles avaient été déchargées à terre, où elles en 

auraient éprouvé d'autres , il faudrait faire une 

ventilation pour ne mettre à la charge de l'as

sureur que les avaries maritimes. Du reste, 

lorsqu'il y a un découvert, l'avarie se répartit 

sur l'assureur et l'assuré, de la manière indi

quée ri. 851. 

857. L'action d'avarie étant l'action générale 

et propre à la nature du contrat d'assurance; 

le délaissement n'étant, comme nous l'avons 

dit n. 837, qu'une faculté accordée à l'assuré, 

le choix lui appartient ; et quel que soit le dom

mage éprouvé par l'objet assuré, il peut se 

contenter d'en demander l'indemnité, par ac

tion d'avarie. Ainsi, l'assureur ne peut re

pousser la demande que forme l'assuré, en pré

tendant qu'il y a lieu au délaissement, et que 

les formes prescrites pour qu'il soit admis 

n'ont pas été remplies. Il ne le peut, même en 

prouvant que l'action en délaissement lui serait 

plus avantageuse que l'action en avarie. En ef

fet, il n'est pas toujours impossible que l'assuré 

ait un grand intérêt à préférer l'action en ava

rie, au délaissement. Par exemple, Pierre a 

chargé, sur un navire partant du Havre pour les 

colonies françaises, des étoffes de coton d'une 

valeur de cinquante mille francs, qu'il a fait 

assurer. L'extrême besoin de cette étoffe lui 
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fait espérer le double de son capital. Le navire 

échoue, de manière à donner lieu au délais

sement; mais Pierre est assez heureux pour 

que ses marchandises n'éprouvent que des 

avaries qui les déprécient au plus de dix mille 

francs, ce qui, vu l'extrême besoin n'empêchera 

pas de les vendre, même dans cet état, avec 

un eros bénéfice. Au lieu d'un délaissement 

qui lui produirait cinquante mille francs seu

lement, c'est-à-dire son déboursé, il forme une 

action d'avarie pour dix mille francs, montant 

du dommage, et vend ensuite ses marchandi

ses à un taux excédant les cinquante mille 

francs assurés : son intérêt est donc, dans ce 

cas, de se borner à l'exercice de l'action d'a

varie. 

858. Les parties pouvant stipuler ce que bon 

leur semble, relativement à la réparation des Com.3o8. 

avaries,il arrive assez souvent qu'on détermine 

une certaine quotité jusqu'à laquelle l'assureur 

ne sera tenu d'aucune réparation de dommages 

ou pertes, par exemple, cinq ou dix pour cent. 

Cette franchise s'exerce sur la totalité de l'as

surance, encore bien qu'une partie seulement 

ait éprouvé des avaries. Ainsi, supposons une 

assurance de quarante mille francs, avec clause 

qu'il y aura franchise d'avaries, jusqu'à concur

rence de dix pour cent : les trois quarts du 

chargement assuré sont déchargés et mis hors 

m. s8 
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de risques; le reste éprouve une avarie de six 
mille francs; l'assureur, poursuivi pour la ré
parer, pourra déduire, sur cette somme de six 
mille francs, non pas seulement dix pour cent 
de dix mille francs, qui ne s'élèveraient qu'à mille 
francs, mais dix pour cent des quarante mille 
francs assurés, c'est-à-dire, quatre mille francs. 

Cette stipulation ne doit point être étendue 
hors des cas pour lesquels elle a été faite ; et 
nous verrons n. 8G2, qu'elle ne pourrait être 
invoquée en cas de délaissement, pour autori
ser une déduction au profit de l'assureur. 

Les contractants peuvent aussi, comme on 
l'a vu n. 774, convenir que l'assureur ne sup
portera aucune avarie : c'est ce qu'on nomme 

Com. 409. clause franc d'avaries. L'assureur n'est tenu, 
en ce cas, que des pertes susceptibles de don
ner lieu au délaissement : mais aussi, une fois 
que les pertes sortent de la classe qui ne don
nerait lieu qu'à l'action d'avarie, l'assureur ne 
peut opposer la clause; ce n'est plus une perte 
modique qui fonde le droit de l'assuré, c'est 
une perte jugée entière ou presqu'entière; il re
couvre la faculté d'agir et d'opter. 

A l'aide de ces principes, on peut résoudre 
la question suivante. Un navire assuré, avec la 
clause franc d'avaries, s'étant trouvé en danger 
de périr, a été abandonné par son équipage, 
puis sauvé et ramené par un autre navire, au
quel il est dû un droit de sauvetage. Les assu-
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reurs peuvent-ils refuser de payer ce droit, en 

se fondant sur la clause franc d'avaries? Nous 

ne le pensons pas. L'état dans lequel s'est 

trouvé le navire, au point de forcer les gens à 

l'abandonner pour sauver leur vie , est, comme 

on l'a vu n. 8 4 2 , un véritable sinistre majeur 

qui eût donné lieu au délaissement; or, dès 

qu'il est survenu un accident de nature à y 

donner ouverture, l'assuré, nonobstant la clause 

franc d'avaries, a droit de se faire indemniser 

par l'assureur. 

A la vérité, les choses assurées pourraient 

avoir éprouvé des détériorations avant l'événe

ment qui a donné lieu au délaissement, qu'il 

plaît à l'assuré de convertir en action d'avarie. 

Il est clair qu'elles ne sont point à la charge 

de l'assureur, et qu'il faudrait en opérer la dé

duction à son profit. 

859. L'assuré doit, comme dans le cas de 

délaissement, justifier que les marchandises 

perdues ou avariées, pour lesquelles il demande Com. 383. 

à être dédommagé, font ou faisaient partie du 

chargement qu'il a fait assurer : il doit aussi 

produire les preuves de l'accident qui donne 

lieu à sa demande, sauf aux assureurs la preuve 

contraire. On suit toutes les règles que nous 

avons données, n. 8 2 9 et suivants. Il en résulte, 

comme on l'a vu 11. 264 , que l'assuré qui 

aurait, faute de preuves suffisantes, succombé 

28. 



436 PART, I V . T1T. V . C H A P . I I I . SECT. I V . 

dans une action en délaissement, ne pourrait 

plus agir en avarie, par suite de la même police. 

On doit distinguer, lorsqu'on estime la valeur 

des avaries, entre l'assurance d'un navire et 

celles des marchandises. La réparation des ava

ries du navire consiste à rembourser ou acquit

ter tout ce qu'il en a coûté pour remédier aux 

détériorations ou pertes occasionnées par for

tune de mer. Mais il ne faut pas oublier 

que, suivant les principes expliqués n. 773, 

l'assureur répond seulement des accidents, et 

non de ce que le navire a perdu de sa valeur 

pour avoir plus de service qu'il n'en avait lors 

du contrat, ou parce que ses cordages, etc., 

sont usés par l'effet ordinaire de la navigation. 

Faut-il en tirer la conséquence que l'assureur 

soit fondé à opposer à l'assuré , une déduction 

sur le montant intégral des réparations ou rem

placements faits par ce dernier, et dont il lui 

demande le payement par action d'avarie?Une 

puissante raison d'équité semble militer pour 

l'assureur; car, s'il est vrai qu'il ait promis et 

qu'il ne puisse se dispenser de payer le dom

mage causé par la tempête ou tout autre acci-

dant maritime, il n'a jamais entendu payer im

plicitement les détériorations que le navire ou 

ses agrès avaient éprouvées, par le simple usa

ge ou par des causes qui sont à la charge 

de l'assuré. Par exemple, si un accident mari

time a fait perdre un mât, des voiles, une cha-
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loupe, qui avaient déjà servi pendant un temps 

plus ou moins long, et s'il a fallu que le capi

taine en achetât de neufs, l'assuré qui en exi

gerait le prix intégral, se trouverait faire un bé

néfice , tandis que le but de l'assurance doit 

être seulement de réparer ce qu'il a perdu. 

Quelque graves que soient ces considérations, 

elles ne paraissent pas avoir frappé le législa

teur, et son silence ne semble point, à dé

faut de conventions des parties, avoir été 

suppléé par un usage assez général pour qu'on 

doive le considérer comme justifiant une de

mande en réduction de la part de l'assureur ( i ) . 

Mais, précisément parce que la loi est muette 

et qu'il n'y a pas d'usage général qui en tienne 

lieu, il arrive fréquemment que les assureurs 

font une stipulation. 

Si la police s'est expliquée à cet égard, et 

en même temps a déterminé les bases et la 

quotité de la réduction, soit d'une manière uni

forme pour toutes les avaries, soit d'une ma

nière spéciale pour chacune d'elles suivant leur 

nature, les conventions quelles qu'elles soient, 

doivent être exécutées. 

Si les parties, tout en posant le principe d'une 

déduction pour la différence du vieux au neuf, 

n'en ont pas réglé le mode d'exécution, quel

ques difficultés assez graves peuvent s'élever. . 

( i ) Cassation i3 juillet 1829, D. 29, 1 , 3oo. 
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On ne peut raisonnablement prétendre que 

la déduction doive être calculée d'après le prix 

que la réparation ou le renouvellement d'objets 

perdus ou détruits, a coûté, dans le lieu où les 

dépenses ont été faites;il en résulterait que, dans 

bien des cas, et surtout lorsque ces dépenses 

ont eu lieu dans des pays étrangers, la déduction 

deviendrait tellement onéreuse à l'assuré, qu'il 

n'aurait à recevoir aucune indemnité d'une 

perte que réellement il a faite. Ainsi, dans quel

que lieu intermédiaire que les réparations ou 

les remplacements aient été opérés, ce n'est 

point au prix qu'il en a coûté, dans ce lieu, qu'il 

faudra s'arrêter. 

Si nous supposons qu'un navire expédié du 

Havre, pour aller dans la Baltique, et, après di

verses échelles, revenir au Havre, ait été forcé 

parla tempête à se faire réparer ou à acheter des 

objets de remplacement pour agrès perdus, dans 

un port d'Angleterre où ces objets sont plus 

chers qu'en France, pour fixer la différence du 

vieux au neuf, les experts évalueront ce que ces 

dépenses ou achats auraient coûté au Havre, et 

feront, sur ce prix, la déduction à la charge 

de l'assureur, dans la proportion déterminée par 

le contrat, ou dans celle qu'ils croiront équita

ble d'après les circonstances, si les parties se 

sont bornées à stipuler cette déduction du vieux 

au neuf, sans en déterminer la proportion. 

Mais dans cette hypothèse, nous supposons 



que le navire assuré, revenant au lieu de son 

départ, et l'assurance portant sur le voyage 

d'aller et de retour, le lieu de départ et le lieu 

de reste sont les mêmes. Tl peut en être autre

ment : par exemple, un navire a été expédié de 

Bordeaux, pour Riga, lieu où doit se terminer 

le voyage et l'assurance; et pendant sa traversée, 

il a fait, en Angleterre ,des dépenses de répara

tions ou d'achats d'objets perdus. Point de doute 

que le prix dépensé en Angleterre ne doit pas 

servir de base. Mais le lieu de départ n'étant 

point le même que le lieu de reste, comme 

dans l'hypothèse précédente, est-ce au prix du 

lieu de départ, ou au prix du lieu de reste, 

qu'il faudra s'en rapporter? Nous inclinerions 

pour ce dernier prix. 

Il est évident que, dans le cas où c'est le 

navire qui a été assuré, la portion d'avarie 

commune à la charge du fret, d'après les 

principes expliqués n. 748, doit être suppor

tée par l'assureur ; il ne serait pas fondé à de

mander une division, sous prétexte que le fret 

n'était pas susceptible d'assurance. Dans la 

réalité, c'est le navire assuré qui, seul, a con

tribué; et si la moitié de cette contribution a 

été payée spécialement par le fret qui était le 

produit et le fruit civil du navire, ce mode de 

payement n'a rien changé au principe expliqué 

n. 856. 

Quant aux marchandises, l'assureur n'a pro-
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mis que d'indemniser de la proportion dans 

laquelle les événements maritimes en auraient 

diminué la valeur primitive. Pour arriver à con

naître cette proportion, les choses assurées 

sont estimées, eu égard ace qu'elles vaudraient 

avi moment où l'on opère, si elles étaient dans 

la même qualité qu'au départ(i). On fixe, d'a

près cette base, clans quelle proportion la dé

térioration ou la diminution a été éprouvée. 

Par exemple, un chargement de blé arrive à 

Marseille; il se vendrait vingt mille francs 

s'il n'était pas avarié, mais l'avarie éprouvée, le 

réduit à dix mille francs. On établit, d'après 

cette dernière base, une règle de proportion 

entre cette évaluation et la valeur au temps du 

chargement, que nous supposons avoir été de 

douze mille francs, et en conséquence l'ava

rie est de six mille francs, parce que six mille 

sont à douze, comme dix mille, à vingt. 

Lorsque les avaries dont l'assureur doit in

demnité sont de la classe de celles qui donnent 

lieu à contribution, les estimations et opéra

tions dont nous avons parlé n. 746 et suivants, 

servent de base au règlement entre l'assuré et 

l'assureur; et quoiqu'elles aient lieu en l'ab

sence de ce dernier, elles l'obligent irrévoca

blement, à moins qu'il n'allègue une fraude, ou 

qu'il ne prouve que l'assuré a sacrifié des droits 

( t ) Rejet, 21 avril i83o, D . 32 , t 70 . 



certains et évidents, tandis qu'il était tenu de 

faire tout ce qu'eût fait l'assureur pour arriver 

à une contribution impartiale. 

Mais il y a, sur ce point, deux remarques im

portantes. La première est que l'opération ne 

lie l'assureur, qu'en te qui concerne les bases 

et les résultats de la contribution. Par exemple, 

s'il prétendait, qu'à tort, on a laissé au compte 

du navire assuré, comme dépenses particuliè

res, certaines dépenses qu'une plus exacte dis

cussion aurait dû faire entrer dans la classe des 

avaries communes, il ne serait pas recevable 

à critiquer le règlement, ou du moins il ne 

pourrait l'attaquer que par appel du jugement 

homologatif; mais il a le droit incontestable de 

soutenir que, dans toutes les dépenses qu'on a 

laissées au compte particulier du navire, pré

cisément pour ne pas les comprendre dans les 

avaries communes, il y en a qui ne sont pas de 

véritables avaries, ou qui ne sont pas de l'es

pèce de celles que la police mettait à sa charge. 

En un mot, les rapports de l'assuré et de l'assu

reur ne sont point modifiés par le règlement d'a

varies fait pour opérer la contribution ; et les de

mandes, comme les exceptions résultant de la 

police, sont encore dans toute leur intégralité. 

La seconde remarque est relative à la manière 

dont l'assureur doit indemniser l'assuré des 

avaries communes. Les bases d'après lesquelles 

les co-chargeurs sont réglés en cas de contribu-
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tion, étant tout à fait différentes de celles qui 

servent à déterminer les rapports de l'assureur 

et de l'assuré,les principes de l'un ou de l'autre 

contrat doivent être combinés de manière qu'il 

n'en résulte aucune contradition. 

Supposons des marchandises assurées pour 

36,ooo fr., prix d'achat ou prix d'évaluation, 

si elle est convenue par la police. Une moitié eu 

est jetée, et le navire étant sauvé par cette opé

ration, une contribution a lieu : on évalue les 

marchandises sacrifiées au prix du lieu où l'on 

opère, et ce prix est porté à 2 4 , 0 0 0 francs, 

c'est-à-dire un tiers en sus de ce qu'elles ont 

coûté. Mais, dans la contribution, ces 2 4 , 0 0 0 fr. 

ont contribué du quart, c'est-à-dire ont payé 

6,000 fr., ce qui réduit la somme que recouvre 

l'assuré, à 1 8 , 0 0 0 francs. L'assureur ne peut 

prétendre que l'assuré étant couvert de la va

leur du prix que lui ont coûté ses marchan

dises, la seule qu'il ait pu faire assurer, il ne 

lui doit rien; l'assuré, de son côté, ne peut ré

clamer l'intégralité des 6,000 fr. qu'il a payés 

par suite delà contribution. La première pré

tention ferait supposer qu'il n'est arrivé aucune 

perte, ce qui est démenti par le fait; la seconde 

serait contraire aux principes qui ne permet-

Coin. 347. tent pas d'assurer un bénéfice espéré, comme 

nous l'avons dit n. 765. Il faut donc opérer en

tre l'assureur et l'assuré, de la même manière 

que si ce bénéfice n'eût point existé, et que, 
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dans la contribution, les marchandises assurées 

n'eussent pas été estimées à un prix plus élevé 

qu'elles n'ont coûté, ou qu'elles n'ont été éva

luées dans la police, lorsqu'on a pris cette pré

caution. Dans ce cas, l'assureur eût payé le quart 

de cette valeur, c'est-à-dire 4,5oo fr. Le bé

néfice espéré qui n'a pas été, ni pu être assuré, 

devient un découvert qui contribue jusqu'à 

concurrence de sa valeur, et par conséquent 

l'assureur remboursera à l'assuré, le quart de 

18,000 fr. assurés, c'est-à-dire 4,5oo fr.; et l'as

suré, pour ses 6,000 fr. de découvert, suppor

tera i,5oo fr. Tous les principes seront ainsi 

respectés et conciliés. 

On peut présenter l'hypothèse inverse. La 

chose assurée valait 36,ooo fr. ; moitié a été 

jetée, et lors de la contribution, la totalité 

ayant été évaluée seulement 3o,ooo fr., d'après 

la valeur au lieu où l'opération se faisait, l'as

suré a reçu 15,ooo fr. pour la moitié jetée. L'as

sureur sera obligé de payer la portion contri

butive que l'assuré a supportée dans les i5,ooo 

fr. qu'il a reçus; par exemple, si la répartition, 

d'après les bases expliquées n. 746, a été de 

10 p. 100, l'assureur devra 1,5oo fr.; puis, 

comme la moitié perdue était pour l'assuré, un 

déboursé de 18,000 fr., moitié des 36,ooo fr. 

d'achat ou d'évaluation au moment de l'assu

rance, il lui payera encore 3,ooo fr. : total 

4,5oo fr. ; car, de même que l'assureur ne doit 
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payer les choses assurées, que d'après leur va

leur au moment de la mise en risques, encore 

que le prix en ait augmenté; de même il doit 

ce prix, encore que la valeur des choses ait 

diminué. 

On voit, par là, comment l'application de 

la même règle a lieu , soit que les marchandises 

offrent un bénéfice, soit qu'elles présentent 

une valeur inférieure au prix d'achat. 

Mais, quelqu'incontestables que nous parais 

sent ces principes, ils ne peuvent être appliqués 

qu'au moyen d'une double opération sur la

quelle nous allons proposer nos vues, puisque 

le législateur n'a rien déterminé à cet égard. 

Il faut, comme nous l'avons dit, établir une 

comparaison entre ce que vaudraient les mar

chandises si elles étaient restées dans leur même 

état qu'au départ, et ce qu'elles valent par l'effet 

des avaries. 

La vente des choses assurées est certainement 

le moyen le plus sûr pour arriver à constater 

ce qu'elles valent dans leur état d'avarie : elle peut 

être provoquée par l'assuré ou son représentant, 

après avoir pris les mesures convenables pour 

conserver le droit d'indemnité contre l'assureur. 

Lorsque celui-ci n'est pas sur les lieux et ne 

consent pas à ce qu'une vente soit faite à l'a

miable, nous pensons cpie l'assuré s'exposerait 

à des contestations délicates, ou à des soupçons, 

s'il se bornait à une vente de gré à gré. Le plus 
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sûr serait d'y faire procéder parle ministère d'of

ficiers publics, ou, si l'on avait de bonnes raisons 

de ne pas prendre cette mesure, d'employer 

au moins l'entremise d'un courtier. Le com

pte de cette vente qui, dans notre opinion, 

devrait constater le prix brut et sans aucune 

déduction de fret, frais de décharge, enmagasi-

nage, vente et autres semblables, deviendra 

la base d'après laquelle on reconnaîtra à quelle 

valeur les avaries ont réduit les choses assurées. 

Nous avons supposé des opérations faites hors 

la présence de l'assureur. Mais si lui-même ou 

ses représentants se trouvaient sur les lieux, et 

requéraient une vente aux enchères, nous pen

sons que l'assuré ne pourrait s'y refuser, à moins 

de fortes considérations dont les juges seraient 

appréciateurs, parce que de tous les moyens 

de constater la valeur à laquelle l'avarie a ré

duit les choses assurées, la vente aux enchères 

est évidemment le moins suspect. 

Les juges de la contestation qui croiraient 

devoir rejeter la demande d'une vente aux en

chères, faite par l'assureur, n'auraient d'autre 

parti à prendre que d'ordonner une estimation 

par experts convenus, sinon nommés d'office. 

Nous supposons que l'assuré et l'assureur ne 

s'entendent pas; car, sans le moindre doute, 

ils peuvent prendre, de concert, toutes les mesu

res qu'ils voudront pour arriver à ce but d'une 

estimation. 
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Mais on n'a encore fait qu'une partie de l'o

pération. La valeur des marchandises, dans leur 

état d'avarie, est connue. Il faut maintenant avoir 

pour terme de comparaison ce qu'elles vau

draient, si elles n'eussent pas été avariées. A cet 

égard, deux positions différentes peuvent se 

présenter. Ou une partie des marchandises se 

trouve dans le même état de bonté qu'au mo

ment de l'assurance : ou la totalité a été frappée 

par l'avarie. 

S'il existe une partie en bon état, on doit 

constater en quel rapport de quotité elle est 

avec la partie avariée; puis, on doit l'estimer; 

car, nous ne croyons point que , dans ce cas, 

l'assureur puisse exiger, si l'assuré n'y consent, 

que cette partie soit vendue. Ce serait priver 

l'assuré des chances de sa spéculation sur 

des objets pour lesquels il ne réclame point 

d'indemnité. Une estimation contradictoire, 

si l'assureur est présent, ou ordonnée par le 

juge, sur requête de l'assuré, est le seul moyen 

qui nous paraisse raisonnable, sauf le droit 

des parties de contester cette estimation. 

Si la totalité a été frappée d'avaries, on ne 

peut espérer d'y trouver un terme de compa

raison. Il n'y aura donc d'autre parti à pren

dre que de faire déclarer, par des experts, ce 

qu'ils pensent que pourraient être vendus les 

objets assurés, s'ils étaient restés dans l'état 

constaté par des factures et autres documents. 
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Quoique cette mesure ne puisse pas toujours ré

pondre à toutes les objections, elle nous parait 

la seule admissible. 

Une fois qu'on est parvenu à connaître, et le 

prix auquel pourraient être vendues les cho

ses assurées si elles n'avaient éprouvé aucune 

avarie, et celui qu'elles valent dans leur état d'a

varie, on en établit la comparaison dont le 

résultat est de prouver la quotité de l'avarie. Sup

posons l'estimation en bon état, de 100,000 fr., 

et l'estimation en état d'avaries, de T 5 , O O O fr. : 

a conséquence est que les choses assurées ont 

prouvé un quart d'avaries. 

Mais il n'en faut pas conclure que l'assu

reur ait à payer, dans cette hypothèse, ni 

plus ni moins que 2.5,000 fr. Il faut en reve

nir au principe sur l'assurance : savoir que la 

valeur qu'avaient les choses, à leur départ, ou 

qui leur a été donnée dans la police, suivant 

ce qui a été dit n. 815 et suivants, est la seule 

mesure d'après laquelle l'indemnité doive être 

payée par l'assureur. Or, souvent les marchan

dises, au lieu de leur arrivée, valent beau

coup plus qu'à leur départ;il peut se faire aussi 

que, par l'effet de circonstances fréquentes dans 

le commerce, elles vaillent beaucoup moins. 

Ces chances ne peuvent influer sur le sort 

de l'assurance. Si par exemple, les objets as

surés n'avaient été appréciés que 80,000 fr, 

dans la police, ou , en cas de silence de cet 



acte, s'ils étaient reconnus n'avoir coûté que 

80,000 fr., l'assureur devrait pour réparation 

des avaries, le quart de cette somme seu

lement, c'est-à-dire 20,000 fr. S'ils avaient 

été appréciés ou étaient reconnus avoir coûté 

120,000 fr., l'assureur devrait 3o,ooo fr. Tout 

cela est la conséquence du principe qu'entre 

l'assureur et l'assuré, le règlement des avaries 

doit toujours avoir pour hase le capital évalué 

dans la police, ou à défaut d'évaluation de ce 

capital, la valeur réelle au lieu de l'assurance. 

Nous avons supposé, dans tous les cas 

exposés ci-dessus, des ventes, des estimations 

cpii ne peuvent s'effectuer sans frais. Il s'agit 

de savoir par qui ils seront supportés. Dans 

notre système, le montant de la vente ou de 

l'estimation devrait être porté intégralement 

et sans déduction des frais; autrement, on n'ar

riverait pas à la vérité pour établir la proportion 

qui doit servir à fixer l'indemnité. Nous pen

sons que tout ce qui, dans ces frais, doit être 

considéré comme servant à établir les bases 

d'après lesquelles l'indemnité sera payée par 

l'assureur à l'assuré, doit être à la charge de 

cet assureur; autrement, l'assuré ne recevrait 

pas son indemnité entière, et le but principal 

du contrat qu'il a fait, serait manqué. Qu'est-ce 

en effet que le contrat d'assurance, de la part 

de l'assureur ? La promesse de réparer le dom

mage éprouvé par l'assuré, comme si lui-même 
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l'avait commis. Or , si quelqu'un causait à au

trui un dommage quelconque, ne serait-il pas 

obligé de payer les frais d'expertise nécessaires 

pour en constater l'étendue! Ce qui, dans ce cas, 

serait la conséquence d'un délit ou d'un quasi-

délit, est ici la conséquence d'une convention; 

mais la règle est toujours la même. 

Quoique jusqu'à présent, nous ayons supposé 

que l'assurance couvrait la totalité des choses 

chargées, appartenant à l'assuré, les mêmes rè

gles suffiront pour le cas où l'assureur aurait 

garanti une somme sur une quantité d'objets 

valant beaucoup plus. Soit que le reste ait été 

couvert par d'autres assurances; soit qu'il ait 

formé un découvert pour l'assuré, la somme 

assurée serait la base à laquelle on appliquerait 

l'opération, que nous avons indiquée; dans 

l'hypothèse ci-dessus, la perte serait de 5ooo fr : 

le reste de cette perte serait supporté dans la 

même proportion par les autres assureurs, ou 

figurerait au compte du découvert. 

On a vu n. 795 et 798 , que des marchandises 

de diverses natures pouvaient être assurées par 

la même police. Chaque objet étant quelquefois 

par sa qualité propre, quelquefois par des cir

constances extérieures, soumis à des chances 

différentes, doit former un règlement d'avaries 

spécial, auquel on appliquera les règles que 

nous venons de donner. A plus forte raison, en 

serait-il ainsi, de colis portant des marques dis-

HI 2 . ) 



tinctes qui, tout en étant adressés au même 

cosignataire et portés sur un même connais

sement, parle même expéditeur qui les aurait 

tous fait assurer dans une seule police, seraient 

cependant la propriété de diverses personnes. En 

un mot, il y a autant d'assurances distinctes 

qu'il y a de propriétaires distincts; et même, 

lorsqu'un seul propriétaire a des objets de di

verses natures, il y a autant d'assurances que 

de choses différentes, comme nous l'avons dit 

n. 85o. 

L'avarie peut consister dans une simple di

minution de quantité, qui n'altère en aucune 

manière la qualité du reste. Si cette diminution 

n'est pas de nature à être imputée au vice pro

pre de la chose, suivant ce que nous avons dit 

n. 773, l'assureur doit une indemnité, d'autant 

plus facile à constater, que la quantité des cho

ses chargées étant suffisamment établie, comme 

il faut le supposer, la proportion de la perte 

est une affaire de pur calcul. 

Un changement dans le poids pourrait arri

ver dans un sens inverse ; c'est-à-dire qu'il a pu 

augmenter, comme il arrive à certaines espèces 

de marchandises dont l'humidité accroît la me

sure ou le poids, sans en altérer la qualité. Si 

cet événement est le seul qu'éprouvent les 

marchandises assurées, il ne peut y avoir de 

débat entre l'assuré et l'assureur ; car le premier 

n'a rien perdu. Mais il peut arriver que les 



choses assurées aient éprouvé une avarie, et 

que l'augmentation de poids ou de mesure, si 

elle est prise en considération, produise une 

atténuation sur cette avarie. 

Supposons un chargement de 1,000 hecto

litres d'avoine. Par l'effet du jet , on en a perdu 

100. Lorsqu'on se dispose à régler l'avarie de 

l'assuré à l'assureur, on procède aumesurage? 

et par l'effet du gonflement que l'humidité pro

cure facilement à l'avoine, ce mesurage donne 

à l'assuré 940 hectolitre*. L'assureur n'est-il 

tenu de payer l'avoine que sur le pied d'une 

perte de 60 hectolitres, quand cependant il 

est bien établi qu'on en a jeté 100 à la mer? 

Nous ne le pensons pas. Le gonflement de l'a

voine est un accident momentané qui peut dis

paraître lorsqu'elle sera remise en un lieu sec; 

il ne doit pas tourner au profit de l'assureur^ 

pour diminuer l'indemnité dont il est tenu. Les 

experts doivent donc s'en tenir à la preuve de 

la quantité chargée, de la quantité perdue, et 

opérer comme si les marchandises avaient con

servé, à l'arrivée, le même poids ou la même 

mesure qu'au départ. 

Jusqu'ici, nous avons supposé des avaries 

qui affectaient matériellement les choses assu

rées. Mais il peut se faire que les choses, tout 

en arrivant en mêmes quantité et qualité qu'el

les ont été expédiées, aient éprouvé, pendant 

la traversée, des accidents maritimes qui les 

»9-



grèvent rie charges ou de dépenses dont il est 

juste que l'assureur indemnise l'assuré. 

L'exemple le plus frappant et le plus facile 

à saisir, serait le cas où le capitaine, usant du 

droit dont nous avons parlé n. 644, aurait af

fecté les marchandises d'un chargeur, à un em

prunt à la grosse, devenu nécessaire pour met

tre le navire et le chargement en état d'ar

river à leur destination. Que cette affectation 

soit un accident maritime, dont l'assureur doit 

indemniser l'assuré, c'est ce dont on ne peut 

douter, d'après ce que nous avons dit ri. 770. 

Il ne s'agit que de voir comment l'assuré peut 

exiger son indemnité. 

D'abord, est-il tenu de payer le prêteur, de ma

nière à ne pouvoir agir en remboursement con

tre son assureur, qu'en justifiant du payement? 

N'a-t-il pas le droit, après avoir donné à l'assu

reur les avertissements nécessaires, de rester 

tranquille et délaisser le préteur, poursuivre, si 

bon lui semble, la vente du chargement, après 

laquelle il agira en avarie contre son assureur? 

Sans doute, il peut avoir intérêt à prendre 

le premier parti, chaque fois qu'il lui paraîtra 

que le chargement a une valeur supérieure au 

montant du prêt à la grosse, et surtout à l'éva

luation donnée par la police aux marchandises 

assurées. 

Mais, il peut arriver aussi, qu'à tort ou à rai

son, il soit persuadé que le prix de la vente des 



marchandises affectées à l'emprunt ne sera pas 

suffisant pour payer ce préteur; les variations 

du commerce et beaucoup d'autres causes peu

vent assez souvent amener ce résultat. 

Il serait déraisonnable que, dans ce cas, 

l'assuré fut obligé de payer un emprunt supé

rieur à ce que les marchandises lui paraissent 

valoir, et à ce que, d'après la police, il a droit 

d'exiger de son assureur : ce serait le forcer à 

convertir en une dette pure et simple, et paya

ble intégralement, un prêt qui, par sa nature, 

ne permet pas au préteur de rien demander 

au chargeur, au delà du chargement affecté. 

L'assureur n'y a aucun intérêt. Averti par 

l'assuré, de l'état des choses, c'est à lui de 

voir s'il y a quelque avantage à libérer la mar

chandise , afin de lever l'obstacle qui empêche 

l'assuré de la recevoir. 

Celui-ci a donc le droit de refuser de faire 

un payement propre à libérer la marchandise, 

de laisser le prêteur en poursuivre la vente, et 

de réclamer ensuite son payement contre son 

assureur, non par action de délaissement, ainsi 

que nous l'avons expliqué n. 845, mais par 

action en avarie, et sous les franchises ou 

déductions stipulées en faveur de l'assureur, 

par les clauses de la police. 

En supposant que le prix de la vente soit 

supérieur au montant du prêt à la grosse, 

l'excédant net sera touché par l'assuré, qui re-
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cevra d'autant moins de son assureur. Si au con

traire, le montant de la vente ne suffit pas pour 

payer le prêteur, il se pourvoira, comme il avi

sera, et s'il y a lieu, contre le capitaine et l'ar

mateur, suivant les principes expliqués n. 663; 

mais il n'aura droit de demander au chargeur 

rien de plus que le produit de la vente. 

Le résultat de cette vente provoquée par le 

prêteur, deviendra du reste une chose indiffé

rente aux rapports entre l'assuré et l'assureur. 

Si la marchandise est vendue moins qu'elle 

n'était évaluée dans la police, l'assureur devra 

néanmoins paver à l'assuré toute cette évalua

tion, sauf les déductions et franchises conve

nues; car, dans le fait, ce dernier a été privé de 

la chose assurée par un événement du nombre 

de ceux dont les assureurs répondent. Si la 

marchandise est vendue pour une somme plus 

forte, l'assureur ne devra toujours que ce qui 

a été promis par la police. 

860. Assez souvent, la police détermine le 

taux que les avaries devront atteindre pour 

donner lieu à la réparation. Lorsque les parties 

ont gardé le silence, la considération qu'une 

avarie serait si peu importante que les frais 

de significations, protestations, assignations 

et procédure tendant à la réclamer contre l'as

sureur, égaleraient la créance, a décidé le législa

teur à poser une limite au-dessous de laquelle la 



demande cesse d'être recevable. On distingue, 

à cet égard, si l'assuré réclame de son assureur 

le remboursement de ce qu'il a été obligé de 

payer pour contribution aux avaries communes, 

dans les cas prévus n. 747 etsuiv. et 7 7 1 , ou s'il 

réclame la réparation d'une avarie particulière. 

Au premier cas, si la somme pour laquelle les 

marchandises, valeurs ou objets qu'il avait fait 

assurer, n'excède pas un pour cent de la valeur 

cumulée du navire et de la totalité du char- Coin. 408. 

gement, il n'est pas recevable à en demander 

le remboursement à son assureur. Dans le se

cond cas, la même fin de non recevoir a lieu si 

l'avarie qu'il allègue, n'excède pas un pour cent 

de la valeur des choses endommagées. 

Lorsqu'il y a plusieurs assureurs par la même 

police, ce calcul d'un pour cent s'établit sur 

l'intérêt total. Ainsi, parune mêmepolice, Pierre 

a assuré à Paul, 3o,ooo f. de marchandises, Jac

ques 20,000 fr., René 10,000 fr. ; l'avarie est 

de 5qo fr. : comme elle n'excède pas 600 fr., 

qui seraient un pour cent de 60,000fr., mon

tant total de la police, il n'y a pas d'action en 

avarie. Il en serait de même quand les assurés 

seraient distincts, dans la même police et avec 

le même assureur. 

Si l'assuré, ne se faisant pas une juste idée de 

l'avarie dont il paraît fondé à demander la ré

paration, avait agi enjustice, et si l'estimation 

constatait que l'avarie éprouvée par la chose 
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assarée, n'est pas d'un pour cent, il ne serait 

pas fondé à faire entrer en compte, pour pro

duire cetteproportion,les frais occasionnés par 

sa poursuite. Ainsi, dans l'espèce ci-dessus, où 

l'avarie ne serait à considérer qu'autant qu'elle 

excéderait 600 fr., on ne pourrait prétendre 

que la demande dût être admise, parce que les 

frais de justice étant de 100 fr., la créance de 

l'assuré s'élèverait à 690 fr. Mais cette décision 

que nous croyons fondée sur la raison, ne nous 

paraîtrait pas applicable à la demande en rem

boursement d'avaries communes. La valeur des 

sacrifices faits, les frais d'estimation des choses 

jetées et de celles qui ont été sauvées, les frais 

de contribution, forment une masse de dépen

ses qui ne sauraient être séparées les unes des 

autres. 

Lorsqu'une fois l'avarie excède un pour cent, 

l'assureur ne peut se dire affranchi jusqu'à con

currence de cette quotité, en offrant de payer 

l'excédant : le but de la règle que nous avons 

donnée, est qu'un intérêt infiniment petit ne 

soit pas considéré; mais, dès que la proportion 

exigée est atteinte, l'assuré doitètreindemnisé 

en entier, à moins qu'il ne résulte de la con

vention que l'avarie n'est due que pour l'excé

dant. 

L'assureur, qui a payé le montant des ava

ries, est, comme celui qui a payé la valeur en

tière de l'assurance, dans les cas de délaissement, 



subrogé aux droits de l'assuré, si l'avarie qu'il 

répare donnait lieu à quelque contribution ou 

indemnité, conformément à ce que nous avons 

dit n. 855. Les motifs qui fondent notre opi

nion, ne sont pas les mêmes que ceux que nous 

avons donnés pour le délaissement; car, si le 

délaissement rend l'assureur propriétaire des 

objets assurés, il n'en est pas ainsi lorsqu'il n'y 

a lieu qu'à une action d'avarie : mais ils sont 

fondés sur les principes expliqués n. 5g5, 5° , 

relativement aux assurances terrestres. Cette 

subrogation donne à l'assureur le droit d'agir 

contre toute personne qui, soit par son fait, 

aurait occasionné le dommage qu'il est obligé 

de réparer, soit par sa qualité, se trouverait 

obligée d'indemniser l'assuré, du prix des 

choses dont celui-ci se trouve privé, comme 

on l'a vu n. 663 et 7 7 1 . On peut en conclure, 

conformément à ce que nous avons dit n. 845 , 

que si l'assuré avait reçu du capitaine, ses 

marchandises, sans protestation, ni sans avoir 

conservé dans les délais légaux, l'action en 

indemnité dont ce capitaine serait passible 

par la nature de l'avarie, il perdrait son action 

contre l'assureur. 

861. Nous ne devons point terminer ce que 

nous avions à dire sur l'action en avarie, sans trai

ter une question importante et de nature à se 

présenter souvent. Il peut arriver que des avaries 
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successives s'accumulent sur la chose assurée, au 

point d'excéder la valeur qui lui a été donnée 

dans la police; nous verrons même n. 862, quels 

sont les principes à cet égard. Un assuré, voyant 

que toute la chose assurée est ainsi absorbée, 

pourrait en conclure qu'il a droit d'exercer le 

délaissement; et les juges, appréciant la na

ture ou le caractère des avaries, pourraient re

jeter sa demande, comme n'étant point dans 

les cas prévus. 

S'il intente ensuite l'action en avarie, pourra-

t-il être repoussé par l'exception de la chose ju

gée ? Nous ne le croyons pas. Il est bien vrai que 

la nouvelle action a lieu entre les mêmes parties, 

l'assureur et l'assuré dénommés dans la police. 

Mais elle n'a pas la même cause et le même objet, 

Civ. I 3 5 I . conditions sans lesquelles il n'y a pas lieu à l'ex

ception de la chose jugée. Le délaissement est es

sentiellement translatif de la propriété des choses, 

de la personne del'assuré, à la personne de l'assu

reur ; l'action en avarie n'opère aucune mutation 

depropriété. Si, après le délaissement, les choses 

étaient recouvrées et offraient une valeur su

périeure à ce que l'assureur a payé, le bénéfice 

serait pour lui; si, après le jugement de l'action 

d'avarie, les objets étaient recouvrés, ils seraient 

pour l'assuré, qui devrait rendre tout ou partie 

de ce qu'il a reçu de l'assureur. L'action en dé

laissement est une simple faculté dont l'assuré 

peut user, pourvu qu'il se trouve dans certains 



cas prévus : l'action en avarie est générique; 

c'est la véritable action résultant du contrat 

d'assurance. Si donc l'assuré s'est trompé, en 

se croyant dans le cas exceptionnel qui lui per

met d'user du délaissement, la seule chose 

que juge la décision qui rejette sa demande, 

c'est qu'il ne se trouvait point dans un tel cas. 

Lorsqu'il use ensuite de l'action d'avarie, il ne 

reproduit pas la même demande. 

Peut-être, en serait-il autrement si le juge

ment reconnaissait que l'assuré était bien dans 

le cas du délaissement, mais qu'il l'a demandé 

trop tard, et que son action est prescrite. La 

question soumise aux juges n'était point de 

savoir si ou non l'assuré est dans un des cas 

qui lui permettaient de délaisser. Ce point a été 

reconnu affirmativement; mais, comme l'as

suré se trouvait avoir deux actions également 

fondées, dont cependant une seule pouvait être 

intentée, on pourrait prétendre qu'ayant choisi 

l'une de ces actions, il a dû l'intenter dans les 

délais qui y étaient propres ; qu'il a consommé 

son droit d'option, et qu'après avoir succombé 

sur le délaissement qui a été jugé prescrit, ou 

qui a été rejeté faute de preuves, il n'est pas 

recevable à former l'action d'avarie ( i ) . 

Quoique la jurisprudence paraisse incliner 

vers cette solution, nous ne dissimulons point 



-160 РАИТ. IV. T l ï . V. СНАР. III . SECT. V. 

quelle est susceptible de controverse; et nous 
serions porté à ne pas même admettre l'excep

tion de chose jugée dans cette seconde ques

tion. Du reste, on ne peut douter que sur la 

première, cette exception ne soit entièrement 

inadmissible. 

S E C T I O N v. 

Comment et quand l'assuré peut exiger son payement. 

862. La connexité des matières nous a déjà 

entraîné à traiter dans ce qui précède, et no

tamment n. 770 et suiv., plusieurs questions 

relatives à l'obligation contractée par l'assu

reur, de payer à l'assuré une somme ou autre 

valeur, pour réparation du dommage éprouvé. 

Il nous reste à indiquer plus particulièrement 

quelles sommes l'assuré doit payer, et dans 

quels délais. 

Une observation préalable est nécessaire. 

Quoique l'assureur soit admis à faire la preuve 

contraire des événements allégués, et à contes

ter les énonciations portées au connaissement, 

ou les évaluations que la police contient, il 

doit être provisoirement condamné au paye

ment; mais l'assuré est tenu, s'il en est requis, 

de donner une caution dont l'engagement est 

Сот. З84. éteint après quatre années révolues, sans pour

suites contre elle. 

Lorsqu'il s'agit de condamner ainsi l'assureur, 



Comment l'assuré peut exiger son payement. 461 

on admet des preuves que l'on peut ensuite re

jeter en définitive, car le provisoire ne préjuge 

pas la question du fond. Néanmoins, les juges 

doivent être attentifs à ne pas se mettre dans le 

cas de décider sur des preuves trop légères. 

La témérité d'une décision provisionnelle de

vient quelquefois fatale à un assureur; et lors

que l'assuré est peu solvable, la caution fournie 

est souvent d'une faible ressource. 

Un principe qu'il importe de ne pas perdre 

de vue, c'est que l'assureur doit en entier ce 

qu'il a promis: mais, pour fixer ce qu'il doit, 

il ne faut pas oublier la variété des clauses que 

peut produire la liberté indéfinie laissée aux 

parties, dans la formation de leurs conventions. 

Un assureur peut, comme nous l'avons dit n. 

8 2 1 , moyennant une prime stipulée, s'obliger 

à réparer toutes les pertes qu'éprouveront les 

marchandises d'une personne, dans des temps 

et des circonstances déterminés. Il peut s'obli

ger à ne réparer ces pertes, que jusqu'à concur

rence d'une certaine somme. 

Dans le premier cas, l'assurance est ce qu'on 

appelle indéfinie ; dans le second cas, elle est li

mitée. Les juges auxquels appartient l'apprécia

tion et l'interprétation des conventions des par

ties, auraient à examiner dans quelle hypothèse 

l'assureur a entendu se placer ( 1 ) . On ne peut 

(1) Rejet, 15 décembre i83o ,D . 3 i , 1 , 1 7 . 
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donner de régies à cet égard ; il suffit de dire que 

s'il n'est pas indispensable que l'assurance indé

finie ait été stipulée d'une manière expresse, 

l'intention des parties doit au moins être claire 

et évidente. S'il y avait quelque incertitude, 

ce serait en faveur de l'assureur et à sa décharge 

qu'il faudrait faire l'interprétation. Assez sou

vent, la manière dont la prime a été stipulée 

sert à lever tous les doutes. Lorsqu'elle est à 

tant pour cent d'un capital déterminé, il est 

probable que l'assureur n'a voulu garantir que 

ce capital, parce qu'il y a une présomption na

turelle que les parties entendaient proportion

ner l'indemnité de l'assureur, à l'étendue des 

risques qu'il courait. 

En supposant que le caractère de l'assurance 

indéfinie, ou limitée, a été déclaré et fixé par 
les juges de la contestation, il faut en indiquer 

les effets. 

Dans l'assurance indéfinie, quelque grand que 

soit le mal, quand même des dépenses considé

rables s'accumuleraient au point d'excéder la 

valeur de la chose assurée, et seraient, en der

nier résultat, suivies d'une perte totale qui 

donnerait lieu au délaissement, l'assureur de

vrait acquitter toutes ces dépenses, et payer 

encore la valeur de la chose périe. Il n'y a rien 

en cela, de contraire à l'essence du contrat d'as

surance, puisque l'assuré ne profite point de 

ces dépenses, et qu'elles sont pour lui une 
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mise hors : c'était à l'assureur de prévoir cette 

chance, et de stipuler une prime assez élevée 

pour équivaloir à l'étendue des risques. 

Dans l'assurance limitée, l'assureur n'est 

tenu de payer que la somme promise, quel

que considérables que soient les pertes ou Com. 393. 

dépenses extraordinaires causées par force ma

jeure, que l'assuré aurait supportées (1). 

Il y a, cependant, des cas spéciaux dans les

quels l'assureur se trouve, en résultat, perdre 

au delà de la somme qu'il a promise. Ils sont la 

conséquence d'autres positions faciles à expli

quer et à justifier. Le premier est celui que 

nous avons déjà prévu n.83q, relativement à 

la prise. Mais cette chance qu'un assureur qui 

a pris la composition pour son compte, court 

de perdre plus que la somme originairement 

promise, n'est point la conséquence du contrat 

primitif. La prise avait causé la perte et donné 

lieu au délaissement, par l'effet duquel il n'au

rait rien payé de plus que ce qu'il avait pro- Com. 3g6. 

mis, s'il n'avait pas voulu prendre la composi

tion pour son compte. En y consentant, il a 

formé un nouveau contrat d'assurance, dont 

il subit tous les effets si la chose périt ultérieure

ment, mais dont aussi il recueillera les chances 

favorables. Le second cas a lieu lorsque le na

vire ayant fait naufrage, l'assureur procède au 

( 1 ) Cassation, 8 janvier I 8 Î 3 , D . 23. i , 3. 
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sauvetage, et par l'effet des dépenses exorbi

tantes qui en résultent, ou d'événements qui 

feraient ultérieurement périr les choses sau

vées, ne recouvre pas de quoi en payer les frais. 

Mais c'est encore la conséquence d'un principe 

étranger à l'assurance. Le naufrage a donné 

lieu au délaissement; les choses naufragées sont 

devenues la propriété de l'assureur : le recou

vrement s'est fait à son compte; s'il entreprend 

de les sauver, c'est à ses frais; et les conséquen

ces fâcheuses qui s'en suivraient, résultant du 

principe qu'une chose périt pour le compte de 

son propriétaire, sont étrangères au contrat d'as

surance, d'après lequel l'assureur a dû ou doit 

payer intégralement à l'assuré la somme pro

mise. Nous parlerons n. 86g, de l'hypothèse 

dans laquelle le sauvetage étant fait par l'assuré, 

Com. 481. les frais excéderaient la valeur des choses sau

vées. 

L'assureur ne peut faire subir à l'assuré d'au

tres déductions que celles dont on est convenu. 

Ainsi, lorsqu'une assurance a été faite, franc 

d'avaries, jusqu'à concurrence de a ou 4 pour 

1 0 0 , l'assureur poursuivi par action d'avarie, 

doit payer toute la perte, moins ces 1 ou 4 pour 

1 0 0 . Mais si l'accident est d'une nature telle 

qu'au lieu d'uneaction en avarie, l'assuré agisse 

par voie de délaissement, il a droit d'exiger la 

totalité de la somme promise, sans déduction, 

à moins qu'on n'eût expressément stipulé que 
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cette déduction aurait lieu, même en cas de 

délaissement ( i j . 

863. L'assureur doit, comme on Ta vu n. 848, 

payer dans le délai convenu : s'il n'y en a point 

eu de stipulé, dans les trois mois du jour du dé-

laissement signifié,ou, s'il n'a pas été accompa- Coin. 38a. 

gué des déclaration et signification dont nous 

avons parlé n. 847, dans les trois mois à compter 

du jour que cette condition a été accomplie. 

Si , depuis l'accident qui a donné lieu au dé

laissement, le capitaine avait, conformément 

à ce que nous avons dit n. 643, fait des avan

ces, des emprunts, ou contracté des dettes pour 

les besoins, le sauvetage, conservation, enma-

gasinement, etc. des choses délaissées, l'assu

reur en serait tenu : car le délaissement, par 

un effet rétroactif, le rend propriétaire des 

choses délaissées, du jour de l'événement; et 

tout ce qui a eu pour objet leur conservation 

est à sa charge. 

Nous venons de voir de quel délai légal jouis

sait l'assureur pour payer ce qu'il a promis, 

lorsqu'il est attaqué par voie de délaissement. 

S'il n'est poursuivi qu'en action d'avarie, il ne 

jouit pas de ce délai, et doit payer immédiate

ment après le règlement, conformément aux 

principes expliqués n. 1 8 3 et suivants. 

( 1 ) Rejet, 8 février I8.3I, D. 3 i , i , 89. 

I I I 
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Les droits de l'assuré contre l'assureur peu

vent se prescrire, et les délais sont différents 

selon l'espèce d'action qu'il s'agit d'exercer. 

L'action en délaissement se prescrit par l'ex-

C o m . j ^ j " piration des délais indiqués n. 848. Il n'en est 

pas de même de l'action en avarie : elle dure 

Com.43î. cinq ans, qui courent à compter de la date de la 

police, c'est-à-dire du jour de sa signature, en

core quelle ait été close postérieurement. On 

a dérogé , en ce cas, aux règles ordinaires, qui 

veulent que si un droit dépend de quelque 

Civ. Ï1S7. événement, la prescription ne coure que du 

jour qu'il est arrivé. Au surplus, on doit sui

vre, sur l'interruption de cette prescription 

et ses effets, ce que nous avons dit n. a4o . 

Mais, nonobstant ce temps de durée de l'ac

tion, l'assuré perd son recours contre les assu

reurs, s'il reçoit les marchandises sans protes

tation ( 0 ; cette protestation doit être faite, 
C o m " j 436\ comme celle dont il est question n. 845 et 861 , 

dans les vingt-quatre heures, et être suivie d'une 

assignation dans le mois ( 2 ) , sauf les proro

gations accordées en raison des distances, ainsi 

qu'on l'a vu n. 846. 

(1 ) Rejet, ai avril i83o, D. 32, 1 , 70. 
( 3 ) Cassation, 27 novembre 1 8 2 2 , D. a 3 , i , u 3 . 
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Des actions et exceptions de l'assureur. 

864. La principale action de l'assureur con

tre l'assuré, est, comme on l'a vu n. 786, 

pour le payement de la prime ; elle dépend 

des conventions. Si la prime a été promise, 

pour n'être payée qu'en cas d'heureuse arrivée, 

ou pour se compenser, en cas de sinistre, avec 

le prix dû par l'assureur, c'est l'événement qui 

décide si l'assureur a une action pure et simple 

contre l'assuré, ou si la compensation de la 

prime ne sera pas faite jusqu'à concurrence, 

avec le prix qu'il doit à l'assuré, pour réparation 

des pertes éprouvées par ce dernier. De quel

que manière qu'elle soit exigible, la prescrip

tion a lieu par l'expiration du délai de cinq 

ans, à compter du jour de la signature de la po- Com. 433. 

lice. C'est encore une modification à la règle 

du droit commun, sur les prescriptions; car, d'a

près cette règle, la prime pour le payement de 

laquelle un terme a été convenu, ne devrait être 

prescrite que par cinq ans, à compter du jour Civ. 2261. 

de l'exigibilité. 

Mais, dans tous les cas, la demande de l'as

sureur est susceptible d'une exception de la 

part de l'assuré, fondée sur une circonstance 

spéciale dont il est convenable de parler ici. 
3o. 
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Dans 3a règle, la prime une fois convenue, 

quels que fussent l'époque et le mode de paye

ment stipulés, devrait rester invariable, ou du 

moins n'être assujétie qu'aux diminutions ou 

augmentations stipulées La nature aléatoire de 

la convention semble même s'opposera ce que 

le raccourcissement de voyage puisse être un 

Coin.364. motif pour l'assuré, de demander une réduc

tion de prime. Néanmoins, lorsque des mar

chandises sont assurées pour une seule et même 

prime d'aller et de retour, ce qui s'appelle 

Com. 356.prime liée, et que l'assuré ne fait pas de char

gement de retour, ou ne charge que pour une 

valeur inférieure à celle qu'il avait annoncée, 

soit volontairement, soit par l'effet d'une force 

majeure, l'assureur reçoit seulement les deux 

tiers proportionnels de la prime convenue, 

sauf les conventions différentes des parties. Par 

exemple, Pierre a assuré, par prime liée, soixante 

mille francs, pour aller et retour à dix pour 

cent, ce qui fait six mille francs. Le chargement 

pour l'aller a été effectivement de soixante 

mille francs; mais il n'y a pas eu de retour; il 

ne peut exiger que les deux tiers de la prime, 

c'est-à-dire quatre mille francs. Mais s'il y avait 

eu retour de trente mille francs, on suppose

rait cpie le chargement est complet pour l'aller 

et le retour, jusqu'à concurrence de cette somme; 

et l'assureur recevrait d'abord trois mille francs 

de prime. Quant aux autres trente mille francs, 

•s 
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on agirait comme si cette somme avait été as

surée pour l'aller et le retour, et qu'il n'eût été 

lait aucun retour; et la prime serait, sur cette 

partie, réduite à deux mille francs. Cette modi

fication n'a lieu que dans le cas où le voyage 

d'aller a été accompli; car, si le navire périssait 

en allant, le défaut de retour ne pourrait être 

invoqué par l'assuré, pour diminuer la prime, 

puisque le contrat ayant reçu son exécution, 

l'assureur serait obligé de payer la totalité de 

la perte. 

Il n'y a pas lieu à cette modification, relati

vement à l'assurance du navire. Le voyage d'al

ler et de retour est considéré comme un seul 

voyage ; le défaut de retour est jugé par les 

principes ordinaires. 

L'assureur pourrait encore avoir à agir con

tre l'assuré, sans attendre le résultat d'aucun 

événement, s'il avait à demander la nullité de la 

police pour défaut de formes ou pour toute au

tre cause qui vicie les contrats en général, ou, 

comme on l'a vu n. 783 , en prouvant que l'as

suré savait ou était présumé savoir, à l'instant 

de cet acte, que les choses assurées étaient pé-

ries. Mais il peut en faire aussi la matière d'ex

ceptions, et c'est ce qui arrive le plus souvent. 

865. Hors les cas où la prime est payable 

avant l'événement, et ceux où l'assureur vou

drait invoquer la résolution du contrat, il n'a 
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que des exceptions à faire valoir. Il est débi

teur de l'obligation de réparer des pertes, et n'a 

rien à faire que d'attendre le moment où cette 

réparation lui sera demandée. 

Alors, non-seulement il peut, lorsqu'un dé

laissement lui est signifié, prétendre qu'il n'y 

a lieu qu'à une action d'avarie, mais encore 

soutenir que l'assuré n'en peut exercer aucune, 

soit en contestant la réalité des dommages dont 

la réparation est demandée, soit en prétendant 

qu'ils ne sont pas du nombre de ceux dont il 

doit répondre, ou qu'ils ne sont point arrivés 

dans le temps et le lieu des risques, soit en 

soutenant que la quantité ou la valeur des cho-

Com.336. ses chargées n'égalait pas le montant de l'assu

rance, et faire réduire la somme qui lui est de

mandée, à la valeur du chargement ou de ce 

qui en restait à assurer, s'il y avait de précé

dentes assurances. 

Le droit d'invoquer ces exceptions ne cesse 

point, par la circonstance que la police étant 

au porteur, ou négociable, les actions qui en 

résultent seraient exercées par un autre que 

par celui qui a figuré dans la convention, comme 

assuré. Elles sont inhérentes au contrat, et 

peuvent être opposées au cessionnaire, confor

mément à ce que nous avons déjà dit ci-dessus 

n. 3 i3 et 797. 

Mais l'assureur qui, après avoir payé sans 

réserves, voudrait, en prétendant qu'il ne con-
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naissait pas ses droits, répéter ce qu'il a payé, 

n'y serait pas admis, conformément à ce que 

nous avons dit n. 434>à moins que le dol de son 

adversaire ne l'eût privé de cette connaissance. 

Nous avons vu, dans le chapitre précédent, 

comment les faits allégués par l'assuré, qui 

intente une action en délaissement ou d'avarie, 

devaient être prouvés; et l'analogie ne nous a 

pas permis d'en séparer quelques développe

ments sur les exceptions que l'assureur peut 

lui opposer. Nous consacrerons le chapitre V à 

traiter des exceptions résultant du défaut de 

risques, ou de l'insuffisance des choses qui y 

auraient été exposées, qu'on appelle ristourne. 

Il ne sera donc question ici que des exceptions 

de l'assureur, fondées sur ce que les pertes dont 

l'assuré demande la réparation, ne sont, ni de 

la nature prévue, ni arrivées dans le temps et 

lieux convenus. 

866. Les diverses espèces de risques dont 

l'assureur est chargé, les modifications ou ex

tensions que les parties peuvent y apporter, dé

veloppées dans les chapitres premier et second, 

les règles déjà données sur les obligations de 

l'assuré, sont la source et le fondement des 

exceptions de l'assureur. 

Non-seulement, il ne répond pas des pertes 

qui, suivant ce que nous avons dit, n. 7 7 1 , ne 

peuvent, par leur nature, être à sa charge ; mais 
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encore il peut arriver que des accidents de na

ture à s'y trouver, ayant été causés par le fait 

ou la faute de l'assuré, délient l'assureur de 

toute garantie. Ainsi, la confiscation qui, con

sidérée en elle-même,est le résultat d'une force 

majeure à la charge de l'assureur, comme on 

l'a vu n. 772 , pourra être une exception en sa 

faveur, s'il prouve qu'elle provient de la faute 

Com. 35a. de l'assuré, ou qu'il n'a pas dû s'attendre à ce 

risque, par la manière dont la nationalité du 

navire ou des marchandises a été désignée ou 

entendue, quand même l'assuré l'aurait induit 

ou laissé en erreur sans mauvaise foi. Cette 

même perte ne serait point aussi à sa charge, 

Com. 353. si elle provenait de la faute du capitaine, lors

que la police ne contient pas la clause de ba

raterie. Elle serait, au contraire, un cas fortuit 

dont il répondrait, si elle était reconnue un fait 

de violence ou d'injustice : c'est donc par les 

circonstances et les principes du droit des gens, 

qu'il faudrait décider si un capitaine qui aurait 

refusé de laisser visiter son navire, par un na

vire étranger en pleine paix, et dont ce refus 

aurait occasionné la prise ou un arrêt, peut être 

réputé en faute. Il appartient aux juges du fond, 

d'apprécier si une prise résulte de guerre ou 

de piraterie, lorsque la police exclut ce dernier 

risque (1). Il importe au surplus de faire ob-

(1) Rejet, 6 avril I83I , D. 3 i , 1 , i 3 ; . 
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server que, nonobstant le jugement rendu sur 

ce point en pays étranger, la partie intéressée 

pourrait soumettre de nouveau la cause aux 

tribunaux français que cette décision ne lie

rait aucunement. 

Ce principe n'est pas en contradiction avec 

ce que nous avons dit n. 606 et 8 /p , sur le cas 

de la décision rendue par une autorité fran

çaise compétente, toujours considérée à l'égard 

de l'assureur, comme une force majeure, quel

que évidemment injuste qu'elle put être. Au 

premier cas, la décision de cette autorité a 

commandé l'obéissance, et le dommage qui 

en résulte est force majeure; il suffit que l'as

suré en justifie. Au second , la même force 

majeure a existé, mais il y a doute sur son 

principe. Si une autorité étrangère, quelque

fois intéressée à justifier des actes arbitraires, 

avait déclaré que la confiscation a eu lieu pour 

violation des lois du pays, la question n'en 

resterait pas moins intacte; il faudrait la décider 

de nouveau en France, sauf aux intéressés à 

recourir vers le souverain dont ils sont sujets, 

pour qu'il fasse valoir leurs droits auprès de ce

lui qui leur a causé quelque tort. 

Lorsqu'un navire a péri, qu'il a échoué, qu'il 

a été déclaré innavigable, ou que des marchan

dises ont éprouvé des avaries, par les eaux de 

la mer, l'assureur, sans nier ces faits, peut pré

tendre que le navire est parti en mauvais état : 
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que c'est à ce mauvais état et non à des ac

cidents, que la perte ou le dommage est dû. 

Pour lever beaucoup de difficultés dans ce 

cas, il convient de rappeler que le navire doit 

avoir été visité avant le départ, ainsi qu'on l'a vu 

n. 63o. S'il n'est pas justifié de cette visite, la 

présomption est que la perte, ou les avaries, 

proviennent de vices antérieurs à la navigation. 

Cette présomption s'applique tant à l'assurance 

du navire, qu'à celle des marchandises : soit 

que le chargement ait été fait par les armateurs 

eux-mêmes, soit qu'il Fait été par de simples 

chargeurs, peu importe, en principe; sauf les 

conventions contraires dont nous allons nous 

occuper. 

Il arrive assez souvent, en effet, que les con

ventions insérées dans la police, dispensent l'as

suré de justifier de la visite du navire; et à 

cet égard, il est convenable de distinguer. Le 

simple chargeur qui aurait stipulé qu'il ne sera 

pas tenu de justifier de la visite du navire, n'au

rait, selon nous, rien fait de contraire aux lois 

et à la bonne foi, parce que n'ayant pas carac

tère pour faire opérer cette visite, et ayant pu 

croire que la formalité a été remplie, il a mis 

suffisamment les assureurs à même de faire des 

vérifications ou de refuser d'assurer à cette con

dition. Il ne peut en être ainsi du propriétaire 

du navire, non-seulement pour ce navire lui-

même, mais encore pour les marchandises dont 
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il est chargé. Une telle clause serait illicite, à 

son égard, et devrait être réputée non écrite; 

car il ne peut alléguer, ni qu'il n'avait pas qua

lité pour faire visiter le navire, ni qu'il en igno

rait les vices ( i ) . 

Lors même qu'un certificat de visite atteste

rait que le navire a été reconnu en bon état, 

au départ, l'assureur peut être admis à la 

preuve contraire ( 2 ) . La visite établit bien une 

présomption légale; mais elle n'exclut pas une 

preuve contraire. L'innavigabilité surtout pour

rait provenir de vétusté, de pourriture ou de 

vices intérieurs qui auraient échappé à l'atten

tion des visiteurs ; et d'après la nature du con

trat d'assurance, l'assureur ne répond que de 

la perte qui a été causée par des coups de mer, 

ou par quelques autres accidents semblables. 

Mais l'exception que le procès-verbal de v i 

site n'est pas produit, ne serait pas admissi

ble si la perte avait été causée par un événe

ment sur lequel le mauvais état du navire n'au

rait pu, par la nature des choses, avoir aucune 

influence (3). 

11 est facile de voir comment il faudrait dé

cider dans les cas analogues, d'après ce qui a 

été dit , n. 773 et 7 7 4 7 que l'assureur peut, par 

exception à la demande de l'assuré , prétendre 

( 1 ) Rejet, 29 juin i 836 ,D . 36, 1 , 4°5-
( 2 ) Rejet, 1 8 mai 1 8 2 4 , D. 1 , 3 2 2 . 
(3) Rejet, a5 mars 1 8 0 6 , D. 6 , 1 , 368. 
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qu'une faute du capitaine ou de l'équipage a 

causé la perte ou l'avarie. Ainsi, dans le cas 

d'innavigabilité relative dont il a été question 

n. 84?-, l'assureur qui démontrerait qu'aucune 

précaution n'a été prise par l'assuré, pour 

mettre le capitaine en état de faire vivre son 

équipage, ou de faire les réparations à la charge 

de cet assuré, serait fondé à prétendre que ce 

dernier a, par sa faute, produit l'événement d'a

près lequel le navire a eu besoin de réparations 

ou de ravitaillement, qu'on n'a pu exécuter au 

lieu de relâche,et dont l'impossibilité a obligé 

de déclarer le navire innavigable. Ainsi, lors

que les marchandises chargées sur le tillac, 

hors le cas de voyage au petit cabotage, ont 

été avariées, ou même ont été jetées sans in

demnité, comme on i'a vu n. ^¿5 et 8 1 4 , l'as

sureur qui n'a point eu connaissance de ce 

mode de chargement, peut refuser de réparer 

le dommage. Nous en avons donné d'autres 

exemples n. 771 et 829. Mais, comme nous 

venons aussi de le faire remarquer, le droit 

d'invoquer ces exceptions cesse lorsque l'assu

reur s'est chargé de la baraterie de patron, à 

moins que l'assuré n'en fût lui-même complice. 

En combinant ces principes avec ce que nous 

avons dit aussi n. 7 7 1 , de l'obligation dans la

quelle est l'assureur, de garantir l'assuré, lors

que les marchandises ont été vendues ou en

gagées pour les besoins de la navigation léga-
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lement constatés, il est facile de voir qu'un 

assureur qui aurait assuré à l'un, le corps du 

navire, et à l'autre le chargement, pourrait 

opposer à l'armateur dont le navire aurait péri, 

et qui lui ferait délaissement, la compensation 

de tout ce dont ce dernier est débiteur envers 

le propriétaire du chargement, pour prix des 

marchandises vendues ou mises en gage pour 

les besoins du navire. Nous avons vu, n. 663, 

que, dans quelque position que ce fût, cet ar

mateur devrait en payer le prix, et que la perte 

ou l'abandon du navire ne l'en libérait pas. C'est 

donc une dette ordinaire qu'il avait contractée 

envers le chargeur, aux droits duquel l'assureur 

se trouve subrogé, conformément à ce que nous 

avons dit, n. 855 et 861 : d'où résulte, dans 

cette hypothèse,le droit de cet assureur, d'op

poser la compensation de cette créance à l'ar

mateur dont il est débiteur. 

867. L'assuré a dû se renfermer rigoureuse

ment dans les termes de la police; cette règle 

est la source de toutes les exceptions de l'assu

reur. Ainsi, la substitution d'un navire à celui 

qui a été désigné, met fin aux risques; et l'as

sureur ne répond plus de ce qui peut arriver, C o m . 3 5 i . 

après cet instant, aux choses assurées; il ne ré

pond que des pertes antérieures. On considé

rerait alors, suivant les principes donnés n. 806, 

comme changement de navire, non-seulement 
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la substitution faite par l'assuré, d'un navire, à 

celui qui a été nommément désigné, mais en

core à celui que cet assuré a choisi en vertu de 

la latitude que lui donnaitle défaut de désigna

tion spéciale dans la police. Il importe peu que 

l'assuré prouve que le navire substitué est plus 

fort ou meilleur que celui qu'il avait indiqué, 

et sur lequel étaient ou ont été mises les choses 

assurées; ou même que, par un événement 

quelconque, le premier navire ait péri. 

L'autorisation de changer, donnée à l'assuré, 

ne permet plus à l'assureur d'invoquer cette 

exception; mais elle doit être expresse, et ne 

s'induirait pas de ce que d'autres modifications 

auraient été permises par le contrat. Ainsi, la 

faculté de relâcher dans un port, ne compren

drait pas celle de transborder, car l'une n'est pas 

l'équivalent de l'autre. Le navire qui s'arrête 

dans un port, reste le même; le transbordement 

substitue un navire à celui qui était désigné. 

Ce que nous avons dit n. 808, montre com

ment ces principes s'appliqueraient au change

ment de capitaine. Dans ce cas et dans les autres 

semblables, tels qu'une substitution de pavil

lon, ou l'irrégularité des pièces de bord du ca

pitaine, qui aurait eu pour résultat de faire 

capturer le navire, il importerait peu que le 

fait qui donne lieu à l'exception de l'assureur 

fût imputable à l'armateur ou au capitaine, 

sans le concours ni le consentement du char-
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geur à qui cette exception est opposée; elle 

n'en devrait pas moins être admise, sauf le re

cours de l'assuré contre les auteurs de ces in

fractions. 

Les mêmes principes s'appliquent au chan

gement de voyage ou de route : par exemple, 

si, depuis que les risques ont commencé, soit 

d'après la convention, soit d'après les règles 

expliquées n. 775 et suivants, le navire change 

de route, ne fût-ce qu'un instant, ou s'arrête 

sans v être autorisé par les clauses de faire 

échelle, dérouter, rétrograder; s'il change de 

voyage, c'est-à-dire s'il se rend, par un détour 

plus ou moins considérable, à un lieu qui n'é- Com. J 3 6 ^ ' 

tait point annoncé comme lieu de destination, 

ou même si, après avoir exactement suivi la 

route convenue, arrivé à la hauteur du lieu de 

sa destination, il continue pour un autre, sans 

y être autorisé par la clause de naviguer par

tout, les risques sont terminés. Mais c'est aux 

tribunaux qu'il appartient de décider, d'après 

les faits et les circonstances, combinés avec les 

termes de la police, si l'assuré s'est écarté des 

clauses de la convention (1) . Il ne faut pas du 

reste confondre ce changement de route, qui 

ayant lieu depuis le voyage commencé, est un 

accident, une modification de ce voyage, avec 

(1) Rejet,27Janvier 1808, D. 1, 33?.. Rejet, 17 décembre i838, 

D . 39, 1 , 3Î. 
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le changement de voyage, avant le départ. Dans 

le premier cas, l'assurance subsiste en fa

veur de l'assureur qui peut opposer à l'assuré 

une infraction à la loi des parties, d'où résulte la 

cessation des risques : dans le second cas, le con

trat est annulé par l'effet d'un ristourne, comme 

nous le verrons n. 872. Mais l'assuré peut tou

jours s'excuser en prouvant qu'il a cédé à une 

force majeure. On considère donc comme chan

gement forcé, toute déviation nécessitée par 

la crainte de l'ennemi, le besoin de se procurer 

des vivres, de l'eau, de radouber le navire, de 

laisser à terre des pestiférés ou autres malades 

contagieux, d'éviter la prise ou les dangers ré

sultant de ce que le port où l'on veut aborder 

serait bloqué : on considère aussi comme au

torisé, tout changement résultant de la liberté 

laissée parles termes delà police, qu'il faut 

entendre d'après l'usage, ou d'après ce que 

permet la nature de l'expédition. 

Ainsi, dans le petit cabotage, quand l'assu

rance est faite pour un temps limité, il est 

possible que le navire revienne plusieurs fois 

au port du départ sans que le risque soit 

fini. Ainsi, lorsqu'une assurance est à prime 

liée, le navire n'est pas présumé avoir changé 

son voyage s'il s'arrête à un port plus rap-

Com.364. proche où il pouvait débarquer, ou si, au lieu 

de continuer sa route, il revient au port de 

départ; c'est un raccourcissement de voyage, 
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et le port où il s'est ainsi arrêté, devient le 

port de retour. 

L'assureur pourrait encore exciper de toute 

contravention aux clauses facultatives énoncées 

n. 823, ou prétendre que l ' é v é n e m e n t s i n i s t r e 

n'est pas arrivé dans le temps des risques; on 

suivrait, pour apprécier cette exception, les rè

gles données n. 775. 

868. Enfin, l'assureur pourrait invoquer, con

tre l'assuré, une exception résultant du crime 

par lequel ce dernier, soit comme auteur prin

cipal, soit de complicité avec le capitaine à qui 

il en aurait donné l'ordre ou fait l'invitation, 

aurait volé les marchandises, supposé de faux 

jets, ou fait périr le navire, pour donner ensuite 

lieu aux actions en avarie ou délaissement. 

Nous sommes entré à cet égard, n. 5g5, i ° , dans 

une discussion dont les principes recevraient, 

sans aucune modification, leur application au 

droit maritime. Il est inutile d'ajouter, d'après ce 

qui a été dit n. 772 , que la clause par laquelle 

l'assureur se serait chargé de la baraterie de pa

tron, ne pourrait lui être opposée, dans ce cas, 

par l'assuré, puisque nous supposons sa com

plicité avec le capitaine, complicité dont la 

preuve,est, sans aucun doute, à la charge de 

l'assureur, car, c'est une exception qu'il invo

que; et ni le crime ni la fraude ne se présu- CiV. m6. 

ment : ils doivent être prouvés. 
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869. L'effet du délaissement étant, comme 
on Га vu n. 8/(9 et suivants, que l'assureur de
vienne propriétaire des choses assurées, ou 

Com. 385. de ce qui en reste, il a droit, à son tour, d'exi

ger de l'assuré, qu'il lui rende compte du sauve

tage, et d'obtenir des dommages-intérêts, en 

cas de négligence, faute grave ou fraude de sa 

Civ. 1 9 9 2 . part, de même qu'un mandant a ce droit con

tre son mandataire. Cet assuré, comme on l'a 

vu п. 64З et 84o, n'a pas dû se dispenser, sous 

aucun prétexte, de faire travailler au sauve-

Com.38i. tage : c'est une condition tacite du contrat. 

Le compte du sauvetage, ainsi opéré, doit être 

rendu par lui à l'assureur, dès que le recouvre

ment est fait; mais il forme un objet qui n'a 

rien de commun avec le payement des sommes 

assurées, et qui ne saurait l'arrêter; il ne pour

rait jamais être, pour l'assureur, un prétexte 

de suspendre le payement de ce qu'il doit à 

l'assuré, en attendant le compte qui lui est dû. 

Par conséquent, il ne pourrait lui opposer une 

compensation, à moins que sa créance ne lût 

elle-même liquide et exigible. 

L'assuré est fondé à déduire , sur le montant 

de ce qu'ont produit les effets sauvés, les frais 

Civ. a>o3. de sauvetage qui sont privilégiés. S'il a été fait 

sous la surveillance d'une autorité publique, elle 

taxe les dépenses, ainsi cpi'on l'a vu п. 64З; s'il 
n'y a aucun autre moyen de règlement, le 

Com. 3Si. juge peut déférer, le serment à l'assuré, jusqu'à 
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concurrence d'une somme qu'il détermine. c i v . 13^9. 

Si les frais de sauvetage excédaient la valeur 

des effets recouvrés, cet excédant resterait-il 

à la charge de l'assuré? On peut dire qu'il éprou

verait, dans ce cas, une lésion, puisqu'il n'est 

pas possible de calculer la dépense avant le 

sauvetage, et que, néanmoins, il est obligé d'y 

faire procéder : que tout mandant doit rem

bourser la totalité des dépenses du mandataire* Ci\. 1999. 

quand même l'affaire lui devient ensuite oné

reuse. Cependant,la raison de décider est, que, 

par la nature du contrat, l'assureur n'a voulu 

s'exposer à perdre que jusqu'à concurrence 

des sommes qu'il a assurées. D'ailleurs, il est 

rare que le produit des choses assurées ne cou

vre pas les frais du sauvetage; et dans le cas 

contraire, une sorte d'égards, pour l'assureur, 

doit laisser l'excédant de dépense au compte 

de l'assuré. Au surplus, la question ne s'élève

rait pas, si l'assureur avait donné à l'assuré un 

pouvoir spécial de travailler au sauvetage, ce 

qui emporterait, de droit, l'obligation d'en rem

bourser tous les frais, sans égard à la valeur des 

effets sauvés. Le plus souvent même, la police 

d'assurance en contient la clause. 

Nous avons vu que le capitaine est tenu de 

procéder au sauvetage; mais s'il manquait à 

ce devoir, l'assureur, qui n'aurait pas pris pour 

son compte la baraterie de patron, ne pourrait 

rendre l'assuré responsable de la faute ducapi-
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taine. Ce dernier n'est plus, à proprement par

ler, le représentant des assurés; l'événement 

du sinistre qui était de nature à donner lieu 

au délaissement, dont l'effet est rétroactif, 

comme on l'a vu n. 854, a mis les choses nau

fragées au compte de l'assureur : c'est bien plus 

comme son représentant, que comme représen

tant de l'assuré, que le capitaine procède au 

sauvetage. 

Dans le cas où le capitaine prévoit que la 

dépense excédera le produit, et craint de ne 

pas réussir à se faire rembourser par l'assu

reur, il laisse en général ce soin à l'adminis

tration locale. 

Alors, la question de savoir qui payera l'ex

cédant des dépenses, est résolue, pour la France, 

par les articles 41 et suiv. du titre III de l'ordon

nance du 3 mars J 7 8 1 . Lorsque les effets et 

agrès du bâtiment naufragé, qui doivent être 

vendus conformément à ces articles et à l'arrêté 

du 2 7 mars 1 8 0 0 ( 6 germinal an v m ) , ne suf-

fisent pas pour subvenir aux dépenses de sau-

vetage, nourriture, et autres frais indispensa

bles pour la conservation de l'équipage, ou si 

le tout est entièrement perdu, il est pourvu à 

l'acquittement du déficit par le trésor public. 

Quoique cette ordonnance de 1781 paraisse 

spéciale pour les consulats au Levant et en 

Barbarie, une circulaire du ministre de la ma

rine, du 2 1 septembre 1 8 2 1 , en a appliqué les 
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dispositions aux administrateurs de la marine 

dans le royaume, et aux consuls français, en 

pays étrangers, afin que les secours ne manquent 

jamais aux naufragés. Les dispositions de cette 

ciculaire ont été maintenues par l'article 74 de 

l'ordonnance du 29 octobre 1833. Nous en re

parlerons n. i465. 

C H A P I T R E V . 

Du ristourne, ou résolution du Contrat 
d'assurance. 

870. Les règles expliquées n. 239 , suffisent 

pour faire connaître qu'un contrat d'assurance 

nul, ne peut produire d'effets : la partie en fa

veur de laquelle la nullité est établie peut, sui

vant les principes généraux, l'invoquer, soit 

par action principale, soit par exception. 

Mais quoique valable, c'est-à-dire non frappç 

de nullité, ce contrat peut être dissous ou vho-

difié par ce qu'on nomme ristourne. 

Nous avons vu, n. 596 et suiv. que le ris

tourne peut avoir lieu : pour inexécution des 

clauses du contrat, pour défaut de risques, 

pour fausses ou inexactes déclarations. Les rè

gles relatives au premier cas de ristourne sont 

susceptibles de peu de modifications dans leur 

application au droit maritime : il n'en est pas 
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de même des deux autres. En conséquence, il 

va être question ici, du ristourne pour défaut 

total ou partiel des risques, et pour fausse ou 

inexacte déclaration. Ce sera l'objet des deux 

sections qui diviseront ce chapitre. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Du ristourne, ou résolution du Contrat, pour défaut 
de risques. 

871. Le contrat d'assurance n'ayant pour ob

jet que de réparer une perte, il mancpie, dans 

son objet essentiel, si les choses assurées n'ont 

pas été exposées à des risques maritimes. Cette 

condition est toujours et nécessairement sous-

entendue; si elle n'est pas accomplie, le contrat 

est annulé, comme on l'a vu n. 5q6, 3°; l'un des 

contractants, selon qu'il y a intérêt, et sauf 

les modifications qui seront indiquées ci-après, 

peut invoquer cette résolution, soit par excep-

*iên à la demande de l'autre, soit par action 

eh rescision ou réduction avant l'événement, 

Civ. u 3 5 . soit par action en répétition pour payement fait 

sans cause. 

Ces actions sont assujéties à la prescription 

Com . 432 . de cinq ans, comme celles dont nous avons 

parlé n. 863. 

Cette section étant destinée à traiter du ris

tourne pour défaut, ou pour insuffisance de 

a 

http://Com.432.de
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choses mises en risques, nous en ferons l'ob

jet des deux premiers paragraphes; le troi

sième contiendra quelques règles sur la ma

nière d'opérer le ristourne, eu cas de plusieurs 

assurances sur le même objet. 

§ I e r . 

Du ristourne pour défaut absolu de choses assurées. 

872. Il y a évidemment défaut de choses as

surées, à l'égard d'un assureur, lorsque ce qui a 

été assuré par lui, l'avait déjà été par un autre. 

Nous renvoyons sur ce point, à ce qui a été dit 

n. 5q5, 5°. On peut ajouter qu'il y a défaut de 

choses assurées, lorsque le contrat a eu pour 

objet, des choses qui ne pouvaient légitimement 

faire l'objet d'une convention d'assurance. Il y 

a enfin défaut de choses assurées, lorsque celles 

que désigne le contrat, étaient péries, ou heu

reusement arrivées avant sa formation, soit 

qu'on ait la preuve de ces faits, soit qu'on appli

que la présomption dont il est parlé n. 7 8 5 . 

Cependant, nous croyons que, dans ce dernier 

cas, c'est-à-dire lorsqu'un assureur, au lieu de 

faire la preuve dont nous avons indiqué les 

éléments, n. 7 8 2 et suiv., se borne à invoquer la 

présomption dite de la lieue et demie par heure, 
on ne peut l'appliquer qu'au cas où il y a ou

verture à délaissement, et non au cas où il s'agit 

d'avarie. On pourrait objecter, à la vérité, contre 

cette distinction, que l'effet de la présomption 
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étant de déclarer que l'assuré a connu l'événe

ment , peu importait qu'il fût de nature à donner 

lieu au délaissement, ou à une simple action en 

avarie : qu'en gardant le silence sur un fait 

qu'il est présumé avoir connu, il a dissimulé 

l'état réel des choses assurées, et, par cela 

même, opéré la dissolution du contrat. Ces rai

sons ne nous paraissent pas décisives. Ce

pendant, il ne faut pas étendre d'un casa l'autre 

une présomption rigoureuse; elle doit être 

étroitement limitée dans ses expressions; l'é

vénement qui donne lieu au délaissement, a un 

caractère d'importance qui peutlui donner une 

publicité plus éclatante qu'à celui qui ne pro

duit que des avaries; d'ailleurs, une solution 

contraire aurait pour conséquence d'appliquer 

la présomption à toute avarie, quelque peu 

importante qu'elle fût, ce qui amènerait des 

entraves dans le commerce des assurances. 

Une autre cause incontestable de ristourne 

est le défaut de chargement des choses assurées 

sur le navire désigné : quand même on en 

chargerait d'autres, et que ce navire ferait le 

voyage annoncé dans la police, la dissolution 

du contrat aurait heu. A cet égard, comme 

on l'a vu n. 8 7 0 , le contrat d'assurance est de 

droit strict. Si on a fait assurer tels objets char

gés dans tel navire, et qu'on ne les y ait pas 

réellement placés, l'existence d'autres objets, 

quel qu'en puisse être le prix, ne rend point 
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le contrat valable. Il importerait peu que les 

choses chargées fussent des matières avec les-

quelles pourraient être fabriquées celles que 

désigne le contrat, ou des objets qui se com

posent avec les matières désignées dans ce con

trat : par exemple, qu'une assurance ayant été 

faite sur de la farine, on eût chargé du blé, ou 

qu'une assurance ayant été faite sur des laines, 

on eût chargé des pièces de drap; le blé con

verti en farine, la laine convertie en drap, 

sont, comme nous l'avons vu n. 155, des es

pèces nouvelles. 

Mais, par suite de ce que nous avons ajouté, 

il en serait autrement d'une assurance faite sur 

du blé désigné en sacs, et qui se trouverait 

simplement entassé dans le navire. On pour

rait même aller jusqu'à dire que, si une assu

rance avait été faite sur des lingots d'or ou d'ar

gent, l'assuré qui les aurait convertis en vais

selle, en piastres, ou en quadruples, ne serait 

pas censé avoir substitué une chose à une au

tre, parce que la vaisselle, les piastres ou qua

druples peuvent facilement se réduire en lin

gots, et que la matière ne change pas. 

Quand même on aurait chargé ce qui a été 

indiqué, il n'y a point encore de choses expo

sées à des risques, si le voyage n'a pas lieu. Ce 

que nous avons dit n. 775, doit empêcher de 

confondre le commencement du voyage avec 

celui des risques. Si l'on avait stipulé, par 
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exemple, que les risques sur le corps, commen

ceront dès que le navire aura pris charge, 

Com.35i. la prime serait acquise à l'assureur, quoique le 

voyage fut rompu avant la mise à la voile, 

si déjà le navire avait pris charge. Mais si l'as

surance ne portait que sur les risques qu'un 

navire parti de Bordeaux, et destiné pour la 

Martinique, aurait à courir, depuis les îles Ca

naries jusques au lieu de sa destination, il y 

aurait ristourne si le voyage se terminait aux 

Canaries. 

La rupture du voyage a lieu, non-seulement 

quand le navire ne part pas, mais encore quand 

il part pour une autre destination que celle qui 

avait été déterminée par la police, quand même 

le port de cette destination serait plus proche 

que le port de la première : par exemple, si un 

navire en armement à Bordeaux, destiné pour 

Cadix, faisait voyage pour La Rochelle. 

Il peut quelquefois être incertain, si le 

voyage a été totalement changé, ou simple

ment s'il a été rompu depuis qu'il est en

trepris : ce cpie nous avons dit n. 676 et sui

vants, quoique relativement à une matière dif

férente, fait sentir la distinction entre l'un et 

l'autre cas. Dans l'exemple ci-dessus donné, 

le fait parle de lui-même; car un navire armé 

à Bordeaux, avec destination pour Cadix, ne 

fait pas un seul moment, lorsqu'il se rend à La 

Rochelle , une partie de la route qui conduit à 
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sa destination. Mais si un navire a dû partir 

de La Rochelle pour Cadix, et qu'il se rende 

à Bordeaux, l'incertitude est plus grande, parce 

que la direction est la même au commence

ment du voyage, et qu'on peut se demander 

si réellement le départ n'était pas pour Cadix, 

si l'entrée à Bordeaux n'a pas été une simple 

rupture de voyage. 

Les expéditions que doit prendre le capi

taine lèveront presque toujours l'incertitude. 

Si le navire annoncé, dans un contrat d'assu

rance, devoir se rendre du Havre à Cadix, avait 

pris des expéditions pour Bordeaux, Lisbonne, 

etc., l'accident qui le ferait périr à peu de dis

tance de La Rochelle, et dans la même route 

de destination que suivent les navires, en se 

rendant à Cadix, ne serait pas réputé un acci

dent à la charge de l'assureur, parce qu'il suffît 

que le changement soit justifié pour que le 

ristourne s'opère. 

Il ne faut pas, toutefois, aller jusqu'au point 

de dire que le voyage serait rompu, par cela 

seul que le capitaine aurait affrété le navire, 

pour un lieu autre cjue celui qu'indiquait le 

contrat d'assurance, si cet engagement n'avait 

pas d'ailleurs d'exécution, et si le navire pre

nait ses expéditions pour la destination primi

tivement convenue : ce n'est pas un projet non 

exécuté, mais le fait qu'il faut considérer. 

Lorsqu'un navire a été nommément désigné, 



492 PAHT. IV . T I T . V . CHAP. V . SECT. I . 

comme on l'a vu n. 8 1 1 , l'assuré ne peut ap

pliquer l'assurance à un autre, si elle était pour 

le corps, ni charger sur un autre, si l'assu

rance était sur les facultés. Cette expédition 

d'un navire différent de celui qui a été désigné 

dans la police, annulerait le contrat d'une ma

nière absolue et donnerait lieu au ristourne. 

On ne pourrait dire qu'il y a eu départ de l'ob

jet assuré, quand c'est le navire : ou, s'il s'agis

sait des marchandises, que le lieu des risques 

a été tel qu'il était convenu. 

Mais nous avons vu n. 8 0 6 , que s'il ne s'agis

sait que d'une erreur dans le nom du navire 

indiqué par la police, et qu'il fût néanmoins 

identiquement le même, l'assureur ne pourrait 

pas s'en étayer, si, d'ailleurs, connaissant ce 

navire, il n'avait pu être trompé. Il faudrait 

aussi modifier la règle, si la substitution d'un 

navire à celui qui a été indiqué était le résultat 

d'une force majeure, par exemple, l'incendie 

dans le port. On distinguerait alors entre l'as

surance du navire et l'assurance du chargement: 

l'assurance du navire serait anéantie, car le na

vire n'existant plus, il n'y a plus lieu de le ga

rantir; mais l'assurance sur les marchandises 

subsisterait si l'assuré les chargeait sur un autre 

navire, puisque ce serait un changement forcé. 

Par suite des mêmes principes,si l'assurance 

Com .36 i . a eu lieu divisément pour des marchandises qui 

devraient être chargées sur plusieurs navires 
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désignés, avec énonciation de la somme assurée 

sur chacun, et que le chargement entier soit 

fait sur un seul, ou sur un moindre nombre 

qu'il n'est dit dans la police, l'assureur est tenu 

seulement de la somme qu'il a assurée sur celui 

ou ceux des navires qui ont reçu les marchan

dises; et l'assurance est nulle, pour défaut de 

chargement, à l'égard des autres. 

Un exemple peut rendre cela sensible. Pierre 

assure cent mille francs de marchandises, qui 

doivent être chargées par quatre portions éga

les, sur les navires la Paix, l'Alexandre, le 
Saint-Nicolas, la ville de Paris; l'assuré charge 
la totalité sur la Paix; les quatre navires par

tent et périssent. L'assureur ne devra garan

tir que vingt-cinq mille francs, somme pour 

laquelle la Paix était assurée; il y aura ristourne 

pour soixante-quinze mille francs. Si l'assuré 

place quatre-vingt mille francs sur la Paix, et 

vingt mille francs sur l'Alexandre , l'assurance 

de la Paix ne sera toujours que de vingt-cinq 

mille francs, et celle de l'Alexandre réduite à 

vingt mille francs; il y aura cinquante-cinq 

mille francs de ristourne. 

Il importe peu que les autres navires péris

sent, dans le même événement; en cette ma

tière, les stipulations relatives aux risques sont 

de rigueur. Mais si des marchandises destinées 

à être chargées sur plusieurs navires, étaient 

mises dans une seule gabarre pour y être trans-
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portées, la perte de cette gabarre serait pour 

le compte de l'assureur. En principe, comme 

on l'a vu n. 856, les risques des marchandises 

C o m . j j ^ j ' commencent à l'instant qu'elles sont sur les 

gabarres; la convention n'a évidemment envi

sagé que les navires, et non le mode de les 

charger; l'assureur peut avoir intérêt à diviser 

le risque sur plusieurs navires, motif qui n'existe 

pas ici, l'usage étant d'employer souvent une 

seule gabarre pour charger successivement des 

navires différents. 

Si la police n'énonçait point la somme assu

rée sur chaque navire, l'assurance aurait son 

entier effet à l'égard de chacun de ceux sur 

lesquels il y a quelque chose de chargé; car 

l'assuré a été maître de répartir le chargement 

à son gré. Par cette distribution, il ne contre

vient pas à la police, puisque l'assureur, en ne 

stipulant pas la somme qu'il entend assurer sur 

chacun, l'a laissé libre de régler les choses 

comme il voudrait. 

873. Quelle que soit la cause qui empêche 

le voyage , elle donne à l'assuré le droit d'invo-

Coin. 349. quer le ristourne, sans que l'assureur puisse 

demander à prouver que cette renonciation est 

de mauvaise foi, ou lui cause un préjudice no

table. Quoique, dans la rigueur, on puisse op

poser à celui qui, après avoir fait assurer son 

navire et ses marchandises, renoncerait libre-



§ r. Ristourne pour défaut de cfioses assurées. 495 

ment à son expédition, sans justifier d'un obs

tacle de force majeure, la règle qu'une con

dition ne peut pas être purement potestative j Cîv. 1 1 7 4 -

de la part de celui qui s'oblige, on a reconnu 

qu'il serait souvent nuisible au crédit d'un com

merçant, de le forcer à déduire les motifs qui 

l'ont déterminé à abandonner une expédition 

pour laquelle il avait peut-être avancé des capi

taux considérables. On a reconnu que son in

térêt garantissait sufisamment l'assureur contre 

toute renonciation arbitraire. En conséquence, 

si le navire ou les marchandises ne partent 

point, même par le fait de l'assuré, le contrat est 

rompu, et la prime n'est point due par lui. L'as

sureur ne peut qu'exiger demi pour cent de la 

somme assurée. L'intérêt du commerce ma

ritime a dicté cette exception aux règles du 

droit commun. 

Cette rétribution étant due, moins à titre de 

dommages-intérêts, que comme indemnité 

des frais de négociation, déplacement, peines, 

soins, etc., ce qu'on nomme, droit de signature, 

l'assuré ne peut s'en affranchir en prouvant 

que la rupture de voyage est le résultat d'une 

force majeure tout à fait indépendante de sa 

volonté, ou même qu'elle lui est nuisible. Les 

rétributions du notaire ou courtier sont aussi 

à sa charge. 

Mais, de ce que, dans ce cas de ristourne, 

la bonne foi de l'assuré n'est point examinée, 
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s'ensuit-il qu'il soit admissible, en tout temps, à 

l'invoquer, par exemple, comme exception 

pour se dispenser de payer la prime, lorsque 

le navire étant arrivé à bon port, à une desti

nation autre que celle qu'indiquait la police, il 

ne craint plus l'événement qui seul permettrait 

d'exiger la somme assurée? Au premier abord, 

l'affirmative ne semble pas douteuse , puisque 

l'assureur aurait pu lui opposer le ristourne en 

cas de sinistre. Mais les circonstances doivent 

être considérées. Celui qui fait assurer des 

choses, dans un lieu fort éloigné, peut croire 

de bonne foi, que l'expédition s'effectuera telle 

qu'il l'a annoncée à l'assureur, et doit, même 

après l'événement, être admis à exciper du ris

tourne : au contraire, celui qui, demeurant à 

Bordeaux, y ferait assurer des marchandises 

sur un navire où il n'aurait aucun intérêt, ou 

qui l'expédierait pour un autre voyage, et n'ex-

ciperait du ristourne qu'après l'heureuse arri

vée, pour se dispenser de payer la prime en

tière, ou pour en réclamer la restitution, devrait 

être déclaré non recevable. Il serait même à 

désirer qu'une telle conduite fût assimilée à la 

fraude de celui qui, sciemment, fait assurer 

après l'événement, ou au-delà de ce qu'il a 

réellement chargé. 

A plus forte raison, l'assuré qui dans la po

lice, a déclaré avoir lui-même chargé les mar

chandises , serait de son chef non recevable à 
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soutenir qu'il n'a rien chargé. C'est aussi par 

le même motif, que le porteur d'une police 

d'assurance,pour compte de qui il appartien

dra, dont nous avons parlé n. 8 0 1 , n'est point 

admis à invoquer le ristourne. Son droit ne 

dérive pas de la seule détention de la police, 

mais de cet acte, joint au connaissement repré

senté. Ce connaissement fait preuve du char

gement ; il n'y a donc aucun moyen de préten

dre que le chargement n'a pas été fait, sans 

attaquer la vérité du connaissement, ce qui ne 

peut être permis à l'assuré, comme on l'a vu 

n. 8 3 2 . 

874. Le droit de demander le demi pour cent 

est accordé à l'assureur, en vertu de sa bonne 

foi présumée ; mais si la nature même de l'as

surance prouvait que cette bonne loi n'a pas 

existé; s'il avait assuré des choses que nous 

avons vu n. 760 et suiv. ,ne pouvoir être la ma

tière du contrat d'assurance, la nullité absolue 

de la convention ne permettrait pas qu'elle eût 

un effet quelconque pour le payement de ce 

demi pour cent. A plus forte raison, quand le 

ristourne a lieu pour fraude de l'assureur, qui 

connaissait ou était présumé connaître la cessa

tion des risques, ou qui serait jugé avoir voulu 

faire une gageure, en assurant ce qu'il savait ne 

point ou ne pas devoir exister. 

m. 
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§ II. Du ristourne pour insuffisance des choses mises 
en risques. 

875. De même qu'il peut y avoir lieu à un 

ristourne total, lorsqu'il n'y a pas de choses mi

ses en risques; de même, il peut y avoir lieu à 

un ristourne partiel si la totalité des choses 

annoncées dans la police n'a pas été chargée, 

ou lorsqu'elle a été diminuée en route par des 

déchargements partiels autorisés, ou lorsque 

les choses ont été évaluées à un prix supérieur 

au véritable. Mais on ne doit pas s'arrêter à 

des différences qui n'auraient rien d'important, 

ou à de faibles inégalités. Un tel scrupule ne 

servirait qu'à occasionner des procès : ce point 

est laissé à la prudence du tribunal. 

Lorsque l'assurance porte, à la fois, sur le 

navire et sur le chargement, il faut se reporter 

à ce que nous avons dit, n. 761. 

On peut encore placer, parmi les cas de ris

tourne, celui où l'assurance ayant été faite à 

prime liée, l'assuré ne fait pas de retour, et où 

la prime éprouve une réduction du tiers, comme 

nous l'avons vu n. 864; mais, dans ce cas parti

culier, l'assureur ayant droit aux deux tiers de 

la prime, pour une moitié de voyage, on ne 

lui accorde point demi pour cent sur le mon

tant de la réduction. 
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En général, le droit de demander le ristourne 

appartient à l'assureur et à l'assuré. Mais lors

que celui-ci est de mauvaise foi, l'assureur seul 

peut l'invoquer : lorsqu'il y a fraude de la part 

de l'un ou de l'autre, ils y sont également non 

recevables; et enfin, lorsqu'il y a seulement 

erreur de la part de l'assuré, le droit d'invo

quer le ristourne est réciproque. 

Ce sera l'objet des trois articles suivants. 

A R T . I . De l'insuffisance résultant de la fraude de l'assuré. 

876. Nous avons vu, n. 829 et suiv., quelles 

justifications l'assuré était obligé de faire, et le 

droit de l'assureur, de les contester, en sou

tenant que la quantité ou la valeur des choses 

mises en risques n'égalait pas la quantité décla

rée dans la police, ou la somme pour laquelle 

l'assureur s'était engagé. 

Il est donc important de distinguer si l'insuf

fisance alléguée par l'assureur consiste dans une 

quotité de chargement moindre que celle qui 

a été annoncée, ou dans une évaluation exces

sive, donnée aux choses dont la quantité décla

rée aurait été réellement chargée. Au premier 

cas, lors même que la police aurait dispensé 

l'assuré de justifier le chargé, l'assureur a, 

comme on l'a vu, п. 8З2, droit d'exiger le serment 
de l'assuré ; et même, au lieu de recourir à cette 

ressource, il peut prouver qu'il n'y a pas eu de 

chargement, ou que le chargement était insuf-

3>. 
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fisant. Au second cas, si la police contient l'é

valuation des choses assurées, ce qui, comme 

on l'a vu n. 820, dispense l'assuré de faire opé

rer cette évaluation, l'assureur a toujours droit 

de la requérir. Il ne doit pas cependant y être 

admis, lorsque l'évaluation ne s'éloigne pas 

sensiblement du cours qu'avaient les choses 

assurées, ou du prix quelles eussent pu être 

vendues, lors de l'assurance, dans le lieu où elles 

étaient, si ce lieu est une place de commerce, 

ou dans le lieu où elles ont été achetées, si lors 

de l'assurance les marchandises étaient en 

pleine mer. On sent que la valeur des cho

ses, au lieu de destination, serait sans influence. 

La distinction indiquée n. 5g6, 3°, entre le cas 

où la fausse évaluation provient d'une fraude 

de l'assuré, ce qui donne lieu à lui refuser le 

droit de demander la réduction, tandis qu'il 

1357.peut user de ce droit, s'il est de bonne foi, 

' s'applique, sans modification, aux assurances 

maritimes. 

La réduction se fait à la valeur des objets 

Com. 358. qui ont été effectivement chargés dans les ter

mes de la convention. A défaut d'accord entre 

les parties, des experts font l'évaluation, suivant 

le prix exact des objets assurés, au lieu du dé-

Com. 33<). part, sans autre addition que les frais de trans

port, droits de douanes et tous autres débour

sés faits avant le chargement des marchandises 

dans le navire, ou pour ce chargement, et sans 
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aucune considération de convenance ou d'af

fection qui influe quelquefois sur le prix de 

vente. 

Lorsque, par le résultat de ces exceptions 

et vérifications, il est reconnu que l'assuré a 

trompé l'assureur, le ristourne peut être de

mandé parce dernier, qui n'est point obligé de 

remplir les engagements résultant de la police, 

et qui cependant conserve ou peut exiger la 

prime entière qui lui a été promise, et même com. ) 

exercer, contre l'assuré, des poursuites civiles 

et criminelles. Cet assuré ne pourrait exciper 

de la fraude prouvée contre lui, ou dont il vien

drait faire l'aveu, pour se dégager, dans le cas 

où l'assureur n'ayant pas demandé de ristourne, 

exigerait, après l'heureuse arrivée, le paye

ment de la prime, ou voudrait la conserver. 

L'assuré pourrait, néanmoins se justifier, en 

démontrant que le déficit dans le chargement, 

ou l'excès dans l'évaluation, provient de quel

que erreur. Si l'assurance a été faite dans un lieu 

autre que la demeure de l'assuré, et par quelque 

intermédiaire, on présume aisément qu'il n'y a 

pas eu de fraude. La justification serait plus dif

ficile pour un assuré qui aurait personnellement 

négocié la convention. Toutefois, on présume 

toujours la fraude contre celui qui aurait fait as

surer des effets déjà affectés à un prêt, ou qui, 

ayant fait faire des assurances sur un chargement 

assuré, n'aurait pas, en délaissant aux assureurs, 
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С о т . З79. fait les déclarations à l'aide desquelles ceux-ci 

puissent vérifier si le prêt et l'assurance réunis, 

égalent ou excèdent la valeur de ces objets. 

А R т . II. De l'insuffisance résultant de la fraude commune à l'as
sureur et à l'assuré. 

877. Il pourrait arriver que la fraude fut com

mune aux deux contractants qui, par exemple, 

auraient pu, l'un faire assurer, l'autre assurer, 

comme valeur de 100,000 fr., des choses qu'ils 

savaient n'en pas valoir 20,000. Lorsqu'en cas 

de perte du navire, indiqué porteur des mar

chandises qu'on a supposé chargées, l'assuré 

viendra demander 100,000 fr., l'assureur pourra 

exiger qu'il prouve la vérité de ce chargement 

et de cette évaluation ; ou si elle est portée dans 

la police, il sera admis à la contester, comme 

on l'a vu, n. 833 et 876. L'assuré ne sera pas 

fondé à s'y refuser, sous prétexte qu'on a voulu 

faire une gageure, quand même il en aurait 

l'aveu écrit de son adversaire : le ristourne aura 

donc lieu. De même, lorsqu'en cas d'heureuse 

arrivée, l'assureur demandera le payement de 

la prime, l'assuré aura droit de justifier qu'il 

n'a pas été fait de chargement, et l'assureur ne 

pourra s'opposer au ristourne, sous le même 

prétexte de gageure. 

A R T . I I I . De l'insuffisance résultant de la simple erreur. 

878. 11 pourrait arriver que, sans fraude de 
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l'assuré, la totalité des choses assurées n'eût 

point été chargée, ou que ces choses n'eussent 

pas une valeur égale à la somme portée dans 

la police. C'est alors que peut s'élever la ques

tion de savoir comment on procédera, lorsque 

les parties usant du droit de faire les évaluations 

par la police, en dispensant l'assuré d'autres 

justifications, l'assureur parvient à prouver qu'il 

n'a pas été chargé autant que la police an

nonçait, ou prétend que l'évaluation doit être 

réduite. Il ne peut y avoir de difficulté sérieuse, 

pour ce qui tient à la quotité du chargement. La 

vérité prouvée, l'emporte sur tout ce qui a pu 

être dit. Le contrat ne sera donc valable que jus

qu'à concurrence de la quantité des objets char- Com. 3i8. 

gés dans le navire. Le ristourne peut alors être 

demandé par l'assuré, à moins que l'assureur 

ne prouve, contre lui, que cet assuré avait ou 

était censé avoir parfaitement connu que l'as

surance excédait la véritable quantité des cho

ses chargées, parce qu'en général la fraude ne 

se présume pas; l'assureur ne peut opposer à 

l'assuré que, le voyage étant terminé, et le na

vire arrivé heureusement, il doit profiter de 

la chance, sous prétexte qu'il était probable, 

qu'en cas de perte, l'assuré n'eût pas excipé 

du ristourne. 

La question est plus délicate lorsqu'il s'agit 

de l'évaluation. On peut dire qu'il y a lieu à 

distinguer, selon que la police contient une 
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simple évaluation déclarative faite par l'assuré, 

ou qu'elle porte que l'évaluation a été récipro

quement faite et consentie. D'après ce que nous 

avons dit n. 8 7 6 , cette distinction ne nous pa

rait pas nécessaire. Dans l'un et l'autre cas, 

nous pensons que l'assureur a droit de prou

ver que les marchandises valaient moins qu'elles 

n'ont été évaluées. Seulement, les rôles sont 

changés, et c'est à lui qu'est i m posée l'obligation 

de prouver l'excès d'évaluation qui dénaturait 

le contrat. Mais il ne faut point aussi perdre de 

vue, ce que nous avons dit n. 8 1 7 , sur les circons-

lances qui rendent excusable et même légi

time une évaluation supérieure à celle du prix 

matériel d'achat, et n. 8 7 6 , sur le droit qu'ont 

les juges de ne pas admettre une demande en 

réduction qui ne serait qu'une pure chicane 

et une injustice. 

A ces exceptions près, si la demande en ré

duction paraît fondée, l'assurance est réduite à 

la valeur véritable des choses chargées ; et l'as-

Com. 34?. sureur ne reçoit, ou, s'il a reçu, ne conserve 

la prime que dans la même proportion. Mais il 

lui est dù demi pour cent sur le montant de la 

réduction. Par exemple, Pierre a assuré le char

gement de Paul, évalué 1 0 , 0 0 0 fr., à 1 0 pour 

cent de prime : le ristourne réduit l'assurance 

à 8 ,000 fr. ; Pierre ne garantit la perte que 

jusqu'à cette somme; il ne reçoit que 8 0 0 

fr. de prime, et sur les 2 , 0 0 0 fr. de différence 
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entre la valeur assurée et l'estimation, il lui 

est clù 10 francs , demi pour cent de 2,000. 

§ I I I . 

Du ristourne en cas de plusieurs assurances sur le 
même objet. 

879. Nous avons vu, n. 767 et 79,5, que des 

objets pouvaient être assurés par diverses per

sonnes, chacune pour une somme distincte. 

C'est principalement dans ce cas, que le ris- Com.35g. 

tourne a lieu le plus fréquemment. Par exem

ple, un commerçant veut faire assurer 3o,ooofr. 

sur les facultés de tel navire; il charge de cette 

opération, un courtier d'assurance, qui dresse 

la police et se procure des assureurs. Un premier 

garantit pour 10,000fr., un second, pour 8,000 

fr., un troisième, pour 7,000 fr., et un qua

trième pour 5,ooo fr. 11 se trouve que, sans 

qu'il y ait de fraude de la part de l'assuré, son 

intérêt dans le chargement ne monte qu'à 

25,ooo fr. : il y a donc lieu au ristourne poul

ies 5,ooo francs excédant. 

Alors, il est important d'examiner comment 

les assurances ont été faites. Plusieurs person

nes peuvent avoir assuré ensemble, parmi en

gagement commun : dans ce cas, tous ces as

sureurs n'ont souscrit qu'une même assurance, 

et, d'après ce que nous avons dit, n. 182 , 

leur engagement n'est pas différent de celui 
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qu'une seule personne aurait contracté. Il est 

réduit en masse, sauf à eux ensuite à se régler 

proportionnellement à leur intérêt. 

Plusieurs personnes pourraient, comme nous 

venons de le dire, avoir donné des assurances 

séparées et successives, mais ayant la même 

date, ou d'après la règle présentée n. 79$, 

présumées être du même jour; ou enfin ces 

assurances successives peuvent avoir des dates 

différentes. 

Dans le premier cas, chaque assurance est 

Com. 360. réduite proportionnellement, par voie de ré

partition, au marc le franc. Dans le second cas, 

Com. 35g. on a égard à l'ordre de date des polices ou des 

signatures, sur la même police. Si la première 

assurance couvre l'entière valeur de l'intérêt de 

l'assuré, les polices subséquentes sont annulées, 

et les assureurs qui les ont signées, dégagés de 

toute obligation, doivent rendre la prime, ou 

ne peuvent l'exiger : seulement, ils reçoivent 

demi pour cent du montant de leur assurance, 

à titre d'indemnité. Si la première police ne 

suffit pas pour couvrir l'entière valeur des ef

fets chargés , la seconde subsiste jusqu'à con

currence de l'excédant, et ainsi de suite. 

Ces bases de réduction ne s'appliquant qu'au 

cas où les assurances de dates successives sont 

pour des sommes déterminées: il en serait au

trement si elles avaient eu lieu pour des portion s 

aliquotes. Par exemple, un commerçant a fait 
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assurer par une première police, la moitié île 

son chargement, évaluée 1 0 0 , 0 0 0 fr. ; par une 

seconde . un quart, évalué 5o,ooo fr. ; en enfin, 

par une troisième, le dernier quart, évalué 

aussi 5o,ooo fr. ; la valeur effective du charge

ment total n'est que de 15o,ooo fr. : il y a lieu 

au ristourne pour un quart sur chaque police. 

On sent aisément les motifs de cette différence. 

Nous avons vu, n. 2 7 1 , que si des choses 

assurées étaient vendues, les droits résultant 

de l'assurance étaient compris dans la vente, et 

que la police subsistait au profit du nouveau 

propriétaire. Il suit de là que les assurances 

qu'il aurait fait faire, dans l'ignorance des pre

mières, tomberaient en ristourne, si, jointes 

aux premières, elles excédaient la valeur des 

effets assurés. 

880. Les ristournes des assurances qui ex

cèdent la valeur réelle des choses assurées, ont 

lieu quand même quelques causes étrangères 

annuleraient les premières polices. Ainsi, la 

faillite d'un assureur, premier en date, qui don

nerait lieu à la résolution de la police, dans le 

cas prévu n. 8 2 8 et 8 6 4 , n'intervertit en rien 

l'ordre que nous venons de tracer; le ristourne 

n'aurait pas moins lieu à l'égard des derniers 

assureurs, comme si les premiers n'étaient pas 

devenus insolvables. L'assuré ne pourrait même, 

dans aucun de ces cas, réclamer, pour son dé-
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couvert, le bénéfice des assurances caduques. 

S'il s'était fait assurer la solvabilité du failli, ou 

s'il s'était procuré une nouvelle assurance , ces 

réassureurs ou cautions seraient placés au rang 

du failli. 

Ce que nous avons dit jusqu'ici, suppose l'hy

pothèse où tout le débat relatif au ristourne 

existe entre les divers assureurs successifs d'une 

même chose; mais il pourrait arriver qu'une 

personne, après avoir fait assurer ses marchan

dises par un seul assureur, celui-ci se fit réassurer 

par diverses personnes, et qu'au moment du 

règlement, on s'aperçût que l'assurance prin

cipale excédait la valeur des choses chargées; ce 

qui, par conséquent présenterait aussi un déficit 

de valeur sur la masse des réassurances. 

Dans ce cas, la somme de déficit, qui donne 

lieu au ristourne, doit-elle être déduite propor

tionnellement surtoutes les réassurances, ou 

doit-elle porter sur ces réassurances, dans l'ordre 

de leurs dates, en commençant par la dernière? 

En faveur de la première de ces deux opi

nions , on peut dire que le contrat de réassurance 

a pour objet de mettre le réassureur au lieu 

et place de l'assureur primitif, jusqu'à concur

rence de la somme réassurée; de l'associer ainsi 

à l'assureur primitif, et de lui transmettre une 

portion indivisible des risques que courrait l'as

sureur primitif; qu'ainsi, lorsqu'il y a plusieurs 

réassureurs, la somme de ristourne dont est frap-
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pée l'assurance primitive, doit être repartie sur 

chacune d'elles, sans égard aux dates. 

Mais il nous semble plus exact et plus con

forme aux principes, de faire opérer le ristourne 

sur les diverses réassurances successives, dans 

le même ordre qu'il aurait lieu si, primitive

ment, les choses en risque avaient été assurées 

par deux, trois, quatre assureurs. La réassu

rance est, en elle-même et par sa nature, une assu

rance véritable. Lorsque les divers réassureurs 

sont instruits que l'assurance primitive excède 

la valeur réelle des objets assurés, et qu'il y a lieu 

à un ristourne, ils sont tous, à l'égard de celui 

qu'ils ont réassuré, dans la même position que 

s'ils avaient assuré des choses qui lui apparte

naient; et si ces choses se trouvent valoir moins 

que le montant des engagements qu'ils ont pris 

envers lui, à des dates différentes, la conséquence 

juste et naturelle doit être qu'il n'y avait plus ma

tière à réassurer, à compter de l'instant où, soit 

une, soit plusieurs des réassurances,avaient at

teint le chiffre de cette valeur véritable : à cet 

instant, il n'y a plus eu rien à réassurer, puis

qu'il n'y a plus eu rien en risque; dès lors, le ris

tourne doit frapper les réassurances, en com

mençant par la dernière et en remontant ainsi 

aux précédentes. 

On ne pourrait s'écarter de ce principe, que 

dans le cas spécial, où les réassureurs, au lieu 

de réassurer des sommes fixes, auraient réas-
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suré (les quotités, par exemple, le cinquième, 

le quart,le tiers, dans la chose primitivement 

assurée. 

881. Nous avons vu, 11. 7Goet85i,que si on 

avait fait assurer une partie aliquote, par exem

ple, la moitié, les trois quarts d'une chose, le 

reste formait un découvert pour lequel l'assuré 

était réputé son propre assureur. Il pourrait se 

faire que l'évaluation donnée à la totalité de 

cette chose, étant erronée, il y eût lieu au ris

tourne. Il est évident qu'on y procéderait, com

me si la chose avait été assurée en entier par 

plusieurs assureurs. 

Nous avons vu également, n. 760 et 7 7 g , 

qu'en vertu de la clause de faire échelle, l'as

suré avait droit de faire des déchargements et 

rechargements en route; et il peut arriver que, 

par l'effet de ces opérations, les objets assurés 

ne se trouvent plus être en quotité ou en va

leur égale à ce qui a été assuré. A chaque dé

chargement , le risque est censé avoir été dimi

nué proportionnellement, dans l'intérêt de cha

que assureur, quelle que soit la date des poli

ces. Il en serait autrement, si la valeur du 

chargement avait été inférieure dans le prin

cipe au montant total des assurances; car, dans 

ce cas, il y a lieu au ristourne, à l'égard des 

dernières, jusqu'à due concurrence, et les règles 

expliquées plus haut ne sont point modifiées. 
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882. L'application de ce qui vient d'être dit 
peut être rendue sensible par quelques exem-
ples. 

Premier exemple. 

Par une première police, Pierre fait assurer sur le corps 
d'un navire 10,000 fr. 

Par une seconde police, il fait assurer sur 
corps et facultés 20,000. 

Par une troisième, il fait assurer sur facultés. . 10,000. 

Total 40,000 fr. 

Son intérêt se trouve, quoique sans fraude de sa part, n'être 
sur le corps que de 10,000 fr. 

Et sur facultés, que de 10,000. 

Total de ce qui a été exposé aux risques 20,000 f. 

La première police subsistera en entier, et embrassera tout 
l'intérêt de Pierre, sur le corps du navire; la seconde police 
absorbant l'entier intérêt qu'il avait sur les facultés, l'autre 
moitié de cette seconde police et la troisième seront caduques 
et tomberont en ristourne. 

Second exemple. 

Par une première police , Pierre fait assurer sur corps et fa
cultés 20,000 IV. 

Par une seconde , il fait assurer sur corps. . . 10,000 

Total 3o,ooo fr. 

Son intérêt sur le corps est de 20,000 fr. ; et il n'a rien sur 
les facultés. 

La première police subsistera en entier, et la seconde sera 
caduque. 

Troisième exemple. 

Par une première police, Pierre fait assurer sur facul
tés 10,000 fr-

Par une seconde, il fait assurer sur corps.. . . 10,000. 
Et par une troisième, sur corps facultés. . . . 20,000. 

Total 40,000 fr. 
Il n'a chargé aucune marchandise, mais sa part, dans le 

corps du navire est de 3o,ooo francs. 
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La première police sera caduque; les deux autres seront 
valables pour la totalité, puisqu'elles n'excèdent pas 3o,ooo 
fraucs. 

S E C T I O N I I . 

Du Ristourne pour déclarations fausses ou erronées. 

883. Nous avons vu, dans ce qui a précédé, 

et notamment n. 8 2 3 , q u e l'assureur avait in

térêt à connaître el droit d'exiger qu'on lui 

déclare tous les risques auxquels il s'expose en 

s'obligeant. Lui dissimuler des circonstances 

qui pourraient changer l'étendue de ce risque 

ou en diminuer l'opinion, ce serait lui faire sup

porter des chances dont il ne voulait peut-être 

pas se charger, ou dont il ne se fût chargé qu'à 

des conditions différentes; ce serait, en un mot, le 

tromper. La nature du contrat ne permet même 

pas qu'on distingue entre le cas où la fausse 

déclaration serait le résidât du dol, ou d'une 

erreur sans mauvaise foi. Dans l'une et l'autre 

position, la police n'offrant plus le concours 

des volontés sur le même objet, qui est de l'es

sence de tout contrat, il n'en existe plus. Peu 

importe que les choses périssent par un évé

nement sur lequel les circonstances dissimulées 

n'auraient pas influé; l'assureur serait toujours 

autorisé à répondre qu'il n'a assuré que tel ris

que, et que ce risque a été changé. Par exem

ple, si la circonstance que le navire est armé 
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en guerre, avait été dissimulée à l'assuré, bien 

que le navire ne périt pas, par suite d'un com

bat, ou ne fût pas enlevé par prise ou autres 

risques particuliers auxquels sa destination l'as-

sujétissait, et qu'il périt par tempête ou d'au

tres événements maritimes auxquels tous les 

navires sont exposés, l'assurance ne devrait pas 

moins être annulée, sans que l'assuré fût rece-

vable à requérir la confirmation du contrat, en 

offrant un surcroît de prime, ou à consentir 

que l'assureur ne soit tenu aux risques, que dans 

la latitude de ceux dont le charge la police, par 

lui souscrite, et à courir la chance de tous ceux 

dont les circonstances dissimulées ont pu être 

le principe; l'assureur n'en serait pas moins 

recevable à requérir la nullité de l'assurance. 

11 est fondé à dire qu'il n'aurait pas souscrit 

la police s'il eût été instruit des circonstances 

essentielles qui lui ont été dissimulées. Son inten

tion avait été de se soumettre aux seuls risques 

dont il s'était rendu responsable, il a été trompé : 

cela suffit pour que le contrat soit nul dès son 

principe. Ainsi, une différence entre l'époque 

du départ du navire indiqué dans la police, et 

la véritable, doit annuler le contrat, soit qu'il 

ait eu pour objet d'assurer le chargement, soit 

qu'il n'ait assuré que le corps : ainsi, dans une 

assurance sur le corps, une différence sur le 

tonnage peut paraître assez grave pour annu

ler le contrat. Il en est de même lorsqu'on a 

m. 33 
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annoncé, comme neutre ou amie, la propriété 

qui appartenait à des belligérants; l'assureur 

qui a droit, dans ce cas, suivant l'exception 

que nous avons prévue n. Soi et 866, de 

rechercher les véritables caractères de la pro

priété assurée, peut se refuser à réparer un 

dommage dont on ne lui a pas fait connaître 

toutes les chances; ce qui n'empêche pas que, 

dans son intérêt, la police ne soit valable, et, 

Com.35i. par conséquent, la prime acquise à son profit. 

Peu importe que, comme on l'a vu n. ^85, on 

ait assuré sur bonnes ou mauvaises nouvelles; 

cette clause ne dispense pas l'assuré de décla

rer ce qu'il sait. 

Nous avons, à l'aide de ces principes, décidé 

n. 8io, quel serait le sort d'une assurance faite 

ie i" avril à Paris, ou dans un port quelcon

que, sur le corps d'un navire déjà en mer, avec 

clause que les risques de l'assureur commen

ceront ie 10 avril, si, par l'événement, il était 

reconnu qu'entre le T' et le 1 0 avril, le na

vire avait éprouvé des accidents tels que sa 

perte était devenue inévitable, quoique, dans 

le fait, il eût péri quelques jours seulement 

après le 1 0 avril. 

La même question pourrait se présenter à 

l'occasion du chargement assuré sur ce navire; 

quoiqu'on puisse dire que, faute de s'être ex

pliqué, l'assuré est censé avoir promis que 

les marchandises qu'il fait assurer, n'étaient ni 
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péries, ni en état imminent de perte, occasionné 

par des accidents antérieurs au jour où les ris

ques de l'assureur ont commencé, nous pen

sons que dans ce cas, comme dans celui qui 

concerne le navire, le ristourne ne pourrait 

être invoqué. 

Ce que nous avons dit, n. 79a , ne permet

trait pas que l'assuré , dans le cas où l'assureur 

invoque contre lui, le ristourne fondé sur des 

déclarations fausses ou erronées, fût admis à 

prouver, par témoins, qu'il a déclaré verbale

ment à l'assureur, les faits non énoncés dans la 

police, ou dont la connaissance n'est pas avouée 

par ce dernier. Il aurait la seule ressource de 

lui déférer le serment ; et par conséquent, il n'en 

pourrait user contre un porteur par endos- C 

sément, à moins qu'il ne prétendît qu'il a eu 

aussi connaissance personnelle de ces faits. 

Du reste, l'appréciation des circonstances gui

derait seule les tribunaux, pour1 juger si un as

sureur savait ou pouvait savoir ce qu'il prétend 

lui avoir été dissimulé, et quelle influence ce 

qu'il dit avoir, ignoré, aurait pu avoir sur sa dé

termination ( 1 ) ; car, il faut que les différences 

entre les énonciations et les faits véritables 

soient d'un intérêt quelconque. Ainsi, lorsqu'on 

a fait assurer le corps d'un navire, qu'on an

nonce devoir aller prendre un chargement à 

( 1 ) Rejet, 7 décembre 1 8 3 4 , D. I , 33I. 
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tel lieu île relâche, si le navire ne charge point, 

et s'il périt en continuant sa route, l'assurance 

ne pourra être annulée sous ce prétexte. 

884. Ce qui vient d'être dit s'applique, à bien 

plus forte raison, aux cas où l'assuré s'est rendu 

coupable de simulation ou de faux. Ainsi, il y a 

simulation lorsqu'on présente un navire comme 

étant d'une nation autre que celle à laquelle il 

appartient réellement; et cette fausse déclara

tion prend le caractère de faux, si, pour l'ap

puyer, de fausses énonciations sont insérées dans 

les pièces de bord. 

La partie lésée a le droit, ou de rendre une 

plainte par l'effet de laquelle le ministère pu-

Com.336. blic peut requérir les condamnations que pro

noncent les lois ( i ) , selon que le fait se trou

vera classé parmi les crimes ou délits : ou d'agir 

simplement en dommages-intérêts, devant les 

tribunaux civils. Mais il est bien évident que 

l'intention de léser, sans laquelle il ne peut y 

avoir de crime, de délit, de dol ou de fraude, 

C h . n i 6 . doit être prouvée, parce qu'on ne la suppose 

point. 

885. L'assureur ne cesse pas d'être receva-

ble à dénoncer les suppositions faites dans l'in

tention de le léser, lorsqu'il a visé les eonnais-

( î ) R e j e t , Ty août i8a i , D . i , i t 4 a , et i, 97. 
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sements dans lesquels la supposition a été 

commise, ou que ces connaissements ont été 

relatés dans les polices d'assurance qu'il a sous

crites. Pour montrer qu'il n'y a pas eu suppo

sition, il ne suffit pas de dire que celui avec qui 

on traitait, a vu et a connu l'acte dans lequel la 

supposition était commise : il faudrait prouver 

qu'il a su que les choses n'étaient pas telles que 

cet acte les énonçait. Par exemple, si un assu

reur se plaignait de ce qu'on a désigné, dans 

une police d'assurance et dans les connaisse

ments qui s'y référaient, des balles, comme con

tenant du coton, tandis qu'elles ne contenaient 

que du chiffon ou de la bourre, l'assuré pour

rait détruire l'odieux et la criminalité du repro

che, en prouvant que l'assureur savait que les 

balles contenaient effectivement du chiffon ou 

de la bourre, mais que volontairement il a 

consenti qu'on énonçât, dans les connaisse

ments et la police, du coton comme chose as

surée. Le ristourne aurait lieu alors suivant les 

principes expliqués n. 878; mais il n'y aurait pas 

supposition criminelle,pourvu d'ailleurs,qu'elle 

n'eût pas eu pour but de tromper un tiers. 

88G. Au contraire , lorsque l'assuré s'est pré

senté à l'assureur, avec des connaissements in

diquant des marchandises d'une espèce et d'une 

qualité auxquelles il a pu et dû croire, si cet 

assureur parvient à prouver que, dans la réa-
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lité, des choses autres que les marchandises 

désignées aux connaissements, des choses sans 

véritable valeur, ou du moins d'une valeur infi

niment au-dessous de celles que les connaisse

ments et la police attribueraient aux objets dé

signés comme aliment de l'assurance, ont été 

chargées, l'assuré ne peut se retrancher dans 

une fin de non recevoir fondée sur ce qu'en vi

sant les connaissements, en les relatant dans 

les polices, l'assureur est réputé avoir bien 

connu les choses telles qu'elles étaient. 

Par la nature même du contrat, l'assureur 

est admis non-seulement à contester les preuves 

produites par l'assuré, pour justifier son char

gement dans le navire, mais encore à faire 

preuve contraire, tant par titres que par té

moins ; et on ne pourrait même exciper contre 

lui, comme preuve qu'il ne lui serait pas per

mis d'arguer, des procès-verbaux de douanes, 

fussent-ils assermentés, qui constateraient le 

chargement prétendu ( i ) . Il n'en est point de 

l'assurance comme de la vente. Il est de la na

ture du contrat de vente que l'acheteur voie ou 

vérifie ce qu'on lui vend, et, à plus forte rai

son, qu'il ne soit plus recevable à attaquer le 

contrat, sous prétexte qu'il aurait été trompé 

i643- dans la qualité de la chose, dès qu'il en a pris 

livraison; sauf le cas particulier de l'action 

( 1 ) Rejet, 4 août 18295 D. 2 9 , 1, 3 i 8 . 
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rédhibitoire, pour les causes qui la font admet- Civ. us 

tre, et dans le bref délai fixé parla loi. Il est, au 

contraire, de la nature du contrat d'assurance, 

que l'assureur s'en tienne aux déclarations qui 

lui sont faites, qu'il ne les vérifie point au mo

ment où il souscrit la police, mais qu'il soit ré

puté contracter sous la foi de leur vérité, sous 

la condition que tout ce qu'on lui déclare est 

exact, sous la réserve de faire annuler l'assu

rance , et même de poursuivre, par voie crimi

nelle, les suppositions qu'on se serait permi

ses à son égard. 

L'assuré qui les commettrait, se rendrait cou

pable de faux en écritures privées commerciales ; 

car, on ne peut se refuser de mettre au rang des 

certificats, les connaissements à qui la loi com- Com. j 

merciale donne le nom générique d'attestations 

ou actes justificatifs du chargement; et la fal

sification ou fausseté dans un certificat, faite Péri, i 

dans la vue de tromper autrui, est un faux. 

Si les circonstances ou tous autres motifs ne 

permettaient pas d'y voir un faux, il y aurait 

évidemment escroquerie; car, à moins de déna

turer toutes les notions, il est impossible de ne 

pas avouer que celui qui, pour engager un as

sureur à lui promettre telle somme, si tels ob

jets qu'il désigne, périssent, suppose que ces 

objets sont chargés, ou en substitue d'autres de 

moindre valeur, dans la vue de se faire payer, 

à l'événement, le prix promis sur la foi de sa 
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fausse déclaration, emploie des manœuvres 

frauduleuses pour escroquer tout ou partie de 

la fortune de l'assureur. 

L'assuré ne serait pas mieux fondé à exciper 

qu'ayant été poursuivi en banqueroute frau

duleuse, et l'allégation de ce faux chargement 

ayant été un des éléments de la poursuite, son ac

quittement, prononcé par les jurés, établit une 

fin de non recevoir fondée sur l'autorité de la 

chose jugée, contre la poursuite civile de l'assu

reur- Nous en avons suffisamment expliqué les 

motifs n. 264. 

T I T R E V I . 

DU CONTRAT A LA GROSSE. 

887. On nomme contrat à la grosse, un prêt 
fait sur des objets exposés à des risques mari

times, avec convention que si ces objets arri

vent heureusement, le prêteur, ordinairement 

appelé donneur, sera payé du capital et d'une 

somme déterminée pour profits maritimes, 

ou que si, par les accidents de la navigation, 

ces objets périssent ou sont détériorés, ce 

prêteur ne pourra rien demander au delà de ce 

qu'ils se trouveront valoir. 

Le contrat de prêt à la grosse a de grands 

rapports avec l'assurance maritime. Dans l'un, 
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leprèteurest chargé des risques, etdans l'autre, 

c'est l'assureur. Dans l'un, le profit, dans l'au

tre, la prime, sont le prix de risques mariti

mes qui sont supportés d'après les mêmes prin

cipes, et peuvent être modifiés de la même 

manière. Le taux de ces profits ou de cette prime 

est plus ou moins élevé, suivant la durée et la 

nature des risques ou la convention. Les deux 

contrats ne produisent les effets qui leur sont 

propres, qu'autant que les objets affectés au 

prêt, ou assurés, ont été exposés à des risques 

maritimes, que les mêmes circonstances, les 

mêmes événements font commencer et finir. 

888. Mais si l'on rencontre cette conformité 

entre ces deux contrats, on doit aussi remar

quer plusieurs différences. Dans le contrat à la 

grosse , le prêteur fournit réellement une cer

taine somme: dans le contrat d'assurance, l'assu

reur ne fournit rien; au contraire, il reçoit une 

prime qui, souvent, lui est payée à l'instant de 

la convention , et qui, lors même qu'elle n'est 

pas payée comptant, est une créance certaine, 

qu'il peut céder ou se faire garantir. C'est ce 

qui fait que les profits maritimes sont toujours 

fixés à un taux proportionnellement plus élevé 

que les pri mes d'assurances, et que, comme nous 

l'avons déjà dit n. 855, ce dernier contrat est 

bien plus commun et bien plus utile. Dans le 

prêt à la grosse, il faut des choses susceptibles Com. 3 i 5 . 
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d'être la matière d'un gage : dans l'assurance, il 

suffit de pertes possibles. Le prêteur à la grosse, 

en se chargeant des risques que courent les 

choses sur lesquelles il prête, ne contracte au

cune obligation envers l'emprunteur; l'assureur 

s'oblige envers l'assuré à l'indemniser des pertes 

qu'il pourra essuyer, jusqu'à concurrence de la 

somme assurée. 

889. C'est de là que dérivent la plupart des 

différences que nous remarquerons entre ces 

deux contrats. Elles existent principalement en 

ce qui concerne leur exécution et l'application 

de la règle que tout demandeur doit établir son 

droit. Dans le prêt à la grosse, le prêteur qui 

Coin .325 . s'est dessaisi de son argent, ne pouvant l'exiger 

avec les profits convenus, qu'au cas d'heureuse 

arrivée, doit prouver cet événement ou toute 

autre cause légitime d'exigibilité. L'emprunteur 

n'ayant rien à demander, n'est assujéti à aucune 

diligence pour faire connaître les sinistres et 

autres accidents qui pourront lui servir d'ex

ceptions : il suffit que, lorsqu'il sera attaqué, 

il en fasse justification ; s'il doit s'en procurer 

la preuve, c'est dans l'intérêt de ses exceptions. 

Dans le contrat d'assurance, l'assureur ayant 

promis d'indemniser l'assuré de ses pertes, c'est 

ce dernier qui est demandeur : c'est donc à lui 

de les justifier par des actes, dans les délais dé

terminés : l'assureur n'agit point, il attend et 
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pourra fonder ses exceptions sur l'insuffisance, 

l'irrégularité, ou la tardiveté des preuves rap

portées par l'assuré. 

Ce titre sera divisé en cinq chapitres. Le pre

mier traitera des principes généraux sur le con

trat à la grosse; le second , de ses formes; le 

troisième, des droits et actions du préteur con

tre l'emprunteur; le quatrième, des droits et 

exceptions de l'emprunteur contre le préteur; 

le cinquième, du ristourne ou dissolution du 

contrat par défaut ou insuffisance de choses 

mises en risques. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Principes généraux sur le Contrat a la grosse. 

890. La définition que nous avons donnée 

du contrat à la grosse, n. 887 , établit suffisam

ment qu'il ne peut en exister, s'il n'y a une chose 

prêtée, s'il n'y a des objets affectés à la sûreté 

de ce prêt, si ces objets ne sont exposés à des 

risques, si le prêteur n'a pas droit à un profit 

qui puisse être l'équivalent de l'intérêt de son 

capital et des risques dont il se charge. 

Ce peu de mots indique la distribution de ce 

chapitre en quatre sections. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des choses qu'on peut prêter à la grosse. 

891. Les principes généraux que nous avons 
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donnés, n. 468 et suiv., sur le prêt commercial, 

s'appliquent au prêt à la grosse : ainsi, on peut 

prêter à la grosse, non-seulement de l'argent, 

mais toute espèce de choses appréciables. Il 

n'est pas contre l'essence et la nature de ce 

contrat, que l'emprunteur reçoive des effets ou 

des marchandises, qu'il convertit en argent; 

mais dans la réalité, ce sont moins ces choses, 

que leur prix, qui fait la matière du contrat. 

Cette observation suffit pour ne pas confon

dre un prêt à la grosse, avec la convention 

par laquelle on confierait à des gens de mer, le 

transport et la vente de marchandises, moyen

nant une part dans le profit, ou toute autre 

indemnité, ce qui forme, suivant la nature des 

clauses, ou une commission, ou un contrat de 

revente à profit commun, ainsi que nous l'a

vons vu, n.702. 

On sent, du reste, qu'il faut que les choses 

prêtées à la grosse soient de nature à se con

sommer, ou si elles n'en étaient pas suscepti

bles, que la convention donne à l'emprunteur 

le droit d'en disposer, sans être tenu de les ren

dre en nature. Ce n'est pas qu'on dût n'accor

der aucun effet à la convention, par laquelle 

des objets seraient livrés à une personne, pour 

n'en avoir que l'usage, les rendre s'ils ne péris

saient pas par accidents maritimes, et payer, 

pour cet usage, un certain prix; mais ce se

rait plutôt un louage à la grosse, qu'un prêt, 
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puisque l'emprunteur ne deviendrait pas pro

priétaire de la chose prêtée. 

S E C T I O N I I . 

Des choses affectées à l'emprunt à la grosse. 

892. Le prêt à la grosse ne pouvant exister 

qu'autant qu'on y affecte des choses exposées à 

des risques maritimes, tout ce que nous avons 

dit, n. 758 et suiv., relativement à la nature, 

consistance et valeur des choses assurées, est 

applicable à ce contrat, sauf quelques modifi

cations que prescrit sa nature particulière. 

Les choses qui, par leur nature ou par les 

dispositions prohibitives de la loi , ne peuvent Com. j 3 J • 

être la matière de l'assurance, tels que les pro

fits espérés, les loyers des gens de mer, le fret à 

faire, ne sont pas susceptibles d'affectation 

au prêt à la grosse; et même les choses auxquel

les le contrat d'assurance s'applique, ne peuvent 

pas toujours indistinctement être la matière 

du prêt à la grosse. Cette restriction naît de 

la différence qui existe entre ces deux con

trats. Le prêt à la grosse, produisant l'affecta

tion réelle des choses sur lesquelles on em

prunte, exige que ces choses soient vénales; 

l'assurance n'ayant pour objet que de se ga

rantir contre des risques possibles, il n'est pas 

indispensable que la chose exposée puisse 

être vendue. Ainsi, comme nous l'avons dit, 
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n. 589, 2 ° , on peut faire assurer la vie ou la 

liberté d'un individu, quoiqu'elles soient l'une 

et l'autre inaliénables; et elles ne pourraient 

être la matière d'une affectation à un prêt à la 

grosse. 

Il n'est pas toutefois indispensable aussi que 

la chose affectée soit corporelle; on pourrait 

emprunter sur une créance, si elle était expo

sée à des risques maritimes qui pourraient la 

faire périr ou la diminuer. Tel est le fret déjà 

Com.320. acquis, ou le profit déjà fait sur des marchan

dises expédiées. 

398. On ne peut emprunter que sur des cho

ses qu'on court risque de perdre. Si déjà elles 

étaient garanties par un contrat d'assurance, elles 

ne pourraient être affectées à un prêt à la grosse. 

Il faut cependant entendre sainement cette 

prohibition; si des marchandises déjà assurées 
3 i 6 . r . . , . , ; J 

j 3 .7 . avaient une valeur supérieure a la somme pour 

laquelle l'assurance a été faite, l'excédant de 

leur valeur pourrait être affecté à un emprunt 

à la grosse. Il en serait de même en cas d'un 

emprunt préexistant. 

En cas de contravention aux prohibitions 

portées par la loi, le prêteur qui a à s'imputer 

de les avoir méconnues, ne peut répéter que la 

Com .3i8. somme prêtée, sans aucun profit maritime, et 

seulement l'intérêt du jour de la demande. Si 

la somme empruntée l'avait été sur les salaires 
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des gens de mer pendant la navigation, ces 

prêts seraient entièrement nuls, comme nous 

l'avons vu n. 697, à moins qu'ils ne fussent ac

compagnés des autorisations, et qu'ils n'eus

sent pour principe, les causes portées dans l'or

donnance du I C 1 novembre 1745 . 

Il n'est pas nécessaire que la chose sur la

quelle on emprunte soit embarquée dans le 

lieu du départ; il suffit, comme nous l'avons 

vu , n. 8o5 et 83a, pour l'assurance, qu'elle le 

soit à l'instant où commencent les risques que 

l'emprunteur entend faire supporter au prê

teur. 

Ce prêteur n'a pas besoin, pour la validité 

du prêt, de justifier que la chose empruntée a 

été utilement employée. L'emprunteur, de son 

côté, peut employer l'argent à ce qu ' i l croit le 

plus utile à ses intérêts , le faire servir à l'achat, 

dans le lieu du départ, des marchandises qui 

sont à sa convenance, ou le prendre avec lui, à 

bord, pour des opérations ultérieures. Dans 

tous ces cas, le prêt n'en est pas moins vala

ble; il suffît, à moins de convention contraire, 

que l'emprunteur justifie qu'à l'instant où les Com. 

risques qu'il veut mettre à la charge du prê

teur, ont commencé, des choses de l'espèce 

indiquée, et équivalentes à la somme emprun

tée, y étaient réellement exposées. 
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S E C T I O N I I I . 

Des Risques. 

894. Il est essentiel que le prêteur coure le 

risque des choses affectées au prêt : le contrat 

dans lequel cet affranchissement serait stipulé 

ne serait pas un prêt à la grosse; il n'aurait que 

les effets résultant des prêts ordinaires. Il en se

rait de même si les objets affectés au prêt à la 

grosse n'avaient pas été exposés à des risques. 

Dans l'un, comme dans l'autre cas, le prêteur 

ne pourrait exiger de profit maritime; il n'au

rait droit qu'à l'intérêt légal du jour de la de

mande en justice, ou du terme stipulé dans la 

convention. 

Les risques que court le préteur à la grosse 

sont les mêmes que ceux dont est chargé l'assu

reur. Ainsi, comme l'assureur, le prêteur re

pond de tout dommage résultant de cas for

coni. 35o. tuit, de force majeure, de la faute ou du délit 

d'un tiers, dont le capitaine, ou l'armateur pour 

lui, ne répondrait pas. Cette responsabilité 

peut aussi, comme dans l'assurance, recevoir 

une extention conventionnelle : ainsi, le prêteur 

Com. 353. peut se charger de la baraterie de patron; il 

peut prendre sur lui les risques particuliers at

tachés à certaines marchandises ou à certaines 

Com. 3îfi. expéditions, les avaries provenant du vice pro

pre de la chose, les dangers d'un commerce 
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interlope. Dans toutes ces occurrences, la vo

lonté des parties ne reçoit de limites que par 

les prohibitions de la loi. 

895. Mais s'il est libre aux parties d'étendre 

les risques du préteur, au delà des facultés 

légales, comme dans les assurances, ces mêmes 

risques ne pourraient être resserrés aussi étroi

tement que dans ce dernier contrat. 

Nous avons vu, n. 858, que l'assureur pou

vait non-seulement se décharger des avaries Com. 40g. 

simples éprouvées par les choses assurées, mais 

encore des avaries grosses, c'est-à-dire de l'o

bligation de rembourser à l'assuré, la somme 

pour laquelle ses marchandises auraient contri

bué à des sacrifices communs. Il ne doi t pas en 

être de même dans le prêt à la grosse : le pré

teur peut bien stipuler qu'il ne courra pas tel 

risque déterminé, même qu'il ne supportera 

pas en général les avaries simples; mais il neCom .33o. 

pourrait, par une stipulation, quelque expresse 

qu'elle fût, se dispenser de contribuer, pour 

l'emprunteur, aux avaries grosses. C'est la con

séquence du principe posé n. 892, que le prêt Com.3ao. 

à la grosse affecte réellement les choses, et que 

le sacrifice pour lequel la contribution a lieu, 

ayant eu pour résultat de les sauver, le préteur, 

en quelque sorte seul intéressé à leur conser

vation, ne saurait se dispenser de contribuer à 

la réparation du sacrifice qu'elles ont occasionné. 

I I I . 34 
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D'ailleurs, il serait dangereux que l'on permit 

de limiter dans des bornes trop étroites, les 

risques du préteur; de telles stipulations pour

raient déguiser des prêts usuraires. 

Enfin, lorsqu'il s'agit d'interpréter les clau

ses d'un contrat à la grosse, l'interprétation 

doit toujours en être faite en faveur de l'em

prunteur. Cette distinction, résultant delà dif

férence entre le prêt à la grosse et l'assurance, 

repose sur ce que, dans le premier, l'emprun

teur est le débiteur, et que, dans le cloute, il 

faut prononcer en sa faveur; tandis que dans 

l'assurance, l'assuré est créancier de l'assureur, 

pour la réparation de toutes les pertes et dom

mages qu'il pourra éprouver. 

S E C T I O N I V . 

Des Profits maritimes. 

896. Il ne peut exister de prêt à la grosse 

si l'emprunteur ne s'oblige à payer au prêteur, 

outre la chose prêtée, une certaine somme ou 

Com. 3n. valeur pour le prix des risques dont celui-ci 

s'est chargé, qui devient un accessoire du capi

tal et jouit des mêmes privilèges. Le prêt à la 

grosse qui ne contiendrait pas de profit mari

time, et qui cependant offrirait à l'emprunteur 

la chance de ne pas rembourser, en cas de si

nistre, serait une sorte de donation mêlée d'une 

clause aléatoire. Ce profit peut, sous certains 
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rapports, être comparé à la prime : l'un et Vau

tre sont le prix du risque; mais ils diffèrent s i l i 

ce point que la prime est toujours due, quel 

que soit l'événement, tandis que le profit mari

time n'est dû qu'au cas d'heureuse arrivée. Cou 

Le préteur ne fait rien d'injuste en stipulant, 

pour le cas d'heureuse arrivée, un profit supé

rieur à l'intérêt pour les prêts ordinaires; et 

les chances étant nécessairement incertaines, 

la plus grande latitude a dû être accordée aux 

parties. Ce profit peut consister, soit en une 

somme fixe pour toute l'expédition, quelle 

qu'en soit la durée, soit en une certaine somme 

par mois. Il n'est point contraire aux princi

pes du contrat à la grosse, que les parties stipu

lent un profit qui sera variable, c'est-à-dire crois

sant ou décroissant, selon la durée du voyage; 

que ce profit augmentera dans le cas où le na

vire ne reviendrait pas au temps indiqué, etc. On 

peut aussi convenir, dans un contrat fait pen

dant la guerre, que l'intérêt fixé à tant par mois, 

ou à une somme déterminée, sera réduit au 

cours de la place pour les mois qui s'écouleront 

depuis la paix, et réciproquement stipuler une 

augmentation en cas de guerre. 

Ordinairement, ce profit est une somme d'ar

gent; mais rien n'empêche qu'il ne consiste en 

autres choses évaluables, même dans une part 

des bénéfices à faire sur les objets affectés. 

Cependant, une telle convention serait plutôt 

34. 
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(47. considérée comme une espèce d'association en 

' Í S ' participation. De même, si le préteur avait, au 

lieu d'argent ou de marchandises, stipulé quel

que avantage pour lui, en cas d'heureuse arrivée 

des objets affectés, ce serait un profit suffisant 

pour donner au contrat, une consistance légale. 

Par exemple, un capitaine, ayant besoin d'ar

gent, reçoit d'un commerçant, 1 0 0 livres ster

ling, qui, au cours moyen en France, valent 

a,5oo francs; il s'oblige de payer à son domi

cile en France, 3,ooo francs, mais seulement en 

cas d'heureuse arrivée de son navire : une telle 

convention est un véritable prêt à la grosse. Ce 

genre de prêt, où le profit consiste dans la 

possibilité d'un exhaussement de change, est 

particulièrement en usage aux Indes orienta

les, dans les emprunts que font les capitaines, 

pour leur retour en Europe. 

C H A P I T R E I I . 

Des formes du Contrat à la grosse. 

897. L'objet du contrat à la grosse n'étant 

pas seulement de produire une obligation réci

proque entre l'emprunteur et le préteur, mais 

encore d'assurer, à ce dernier un droit de pré-

Com. J Î O . férence sur les objets affectés au prêt, toutes 

les formalités qui ont pour objet d'attester aux 

tiers la régularité et la réalité de cette conven-
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t ion , doivent être observées scrupuleusement. 

Nous allons examiner, dans la première sec

tion de ce chapitre , quelles formes externes 

sont requises pour la preuve du contrat à la 

grosse: dans la s econde , quelles formes inter

nes, c'est-à-dire quelles énonciations il doit con

tenir : dans la t rois ième, par quelles personnes 

un emprunt à la grosse peut être fait. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des formes externes du Contrat à ta grosse. 

898. L e contrat à la grosse doit être passé de

vant n o t a i r e , o u , lorsqu'il est fait en pays étran- Com. 3 n . 

ger , devant le chancelier du consulat, dans les cas 

où les lo i s , règlements et usages lui en don

nent le pouvoi r : il peut aussi être fait sous si

gnatures privées. L e prêt qu'on alléguerait avo i r 

été consenti verba lement , ne pourrai t , en cas 

de dénégat ion , être prouvé par témoins. L e 

demandeur, dépourvu d'un c o m m e n c e m e n t de 

preuve par écrit , n'aurait d'autre ressource que 

de s'en rapporter au serment ou aux livres de son 

adversaire, parce que la mention faite dans ces li

vres deviendrait un aveu écrit . Tou te fo i s , une 

telle convention n'aurait d'effet qu'entre les 

contractants, et ne produirait aucun p r iv i l ège ; 

parce que l'effet des pr ivi lèges est de pouvoi r 

être invoqués contre les tiers, dont d ne faut pas 

que le sort reste à la discrétion des part ies, qui 
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pourraient, par des antidates, supposer des 

prêts à la grosse dont le privilège absorberait le 

gage commun. 

899. Un contrat à la grosse peut être fait 

Coin. 3 iX à ordre, et négocié par les mêmes voies, avec 

les mêmes droits et la même garantie que les 

autres effets de commerce. Le cessionnaire ac

quiert la créance qui en résulte, sous les chan

ces et conditions qui y sont inhérentes; et si, 

par l'événement, l'emprunteur ne satisfait pas 

à ses obligations, suivant les règles que nous 

donnerons ci-après, ce cessionnaire , non payé, 

sera fondé à recourir contre son cédant, dans 

les formes que nous avons fait connaître, n. 428 

et suivants, jusqu'à concurrence du capital 

cédé. 

A cet égard, les règles sur la nécessité de 

Com. 1 6 a . faire le protêt, le lendemain de l'échéance, doi

vent être modifiées selon la nature des choses. 

Si le prêt est fait pour un temps déterminé, 

tant de mois, de jours, ou remboursable à 

telle époque, rien ne s'oppose à ce que le por

teur, par endossement, exige le payement le jour 

indiqué, ou proteste le lendemain; il doit donc 

exercer son recours dans les délais fixés pour 

les lettres de change. Mais si l'époque du rem

boursement est indéterminée; si le prêt est fait 

pour un voyage, jusqu'à telle hauteur en mer, le 

porteur ne peut connaître l'événement, à l'ins-
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tant même qu'il a lieu , de manière à exiger le 

pavement, ou à protester. Il doit le l'aire aussitôt 

qu il en est instruit; et c'est aux tribunaux à 

apprécier, parles circonstances, les exceptions 

de déchéance qu'on essayerait de faire valoir 

contre lui. Mais le cédant ne peut être contraint 

à rembourser le profit maritime, s'il n'y a sti- Com.3i4. 

pulation expresse. Il ne doit que l'intérêt or

dinaire du capital, à compter du jour du pro

têt, les frais légitimes et leurs intérêts, même 

le rechange, comme nous l'avons vu n. 438. 

Rien ne s'oppose à ce que le contrat à la 

grosse soit au porteur; alors, il est cessible de Com.3i3. 

la même manière que les titres au porteur; et 

tout ce que nous avons dit , n. 3i3 et 483, y 

est applicable. 

900. Dans quelque forme que soit rédigé 

l'acte de prêt à la grosse, il faut, s'il est fait Com.3n . 

en France, qu'il soit enregistré, dans les dix 

jours de sa date, au greffe du tribunal de com

merce; s'il est fait à l'étranger,, les formalités 

que nous verrons, n. 9 1 0 , être exigées pour 

la validité du prêt fait à un capitaine, doi

vent être observées, même lorsque le proprié

taire des objets affectés contracte directement, 

à peine, pour le prêteur, de perdre son privi

lège. Ces mesures sont fondées sur l'intérêt des 

tiers; elles ont pour but d'empêcher qu'on ne 

soit trompé, en prêtant sur des objets déjà af-
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fectés à un prêt, et qu'un commerçant de 

mauvaise foi, à la veille de faire faillite, ne 

puisse souscrire des emprunts à la grosse anti

datés, au profit de préteurs supposés. 

La nature et le but de ces précautions ap

prennent suffisamment que l'inobservation de 

ces formalités ne ferait aucun obstacle à fac

tion personnelle qu'exercerait, contre l'emprun

teur, un préleur qui ne s'y serait pas conformé. 

S E C T I O N II. 

Quelles énonciations doit offrir le Contrat de prêt à la 
grosse. 

901. Le contrat à la grosse doit énoncer : i ° l e 

capital prêté, et la somme convenue pour le 

Coin. 3 n . profit maritime; i° les objets sur lesquels le 

prêt est affecté; 3" les noms du navire et du 

capitaine; 4° ceux du préteur et de l'emprun

teur; 5° si le prêt a lieu pour un voyage, pour 

quel voyage, pour quel temps, et l'époque 

du remboursement. Cependant, l'acte dans le

quel ces énonciations seraient omises pourrait 

avoir quelqu'effet ; ainsi, un billet simple ou à 

ordre, causé valeur en grosse aventure, consta
terait suffisamment, pour fonder l'action du 

préteur contre l'emprunteur, la preuve qu'une 

somme a été prêtée. 

Le contrat doit, en outre, énoncer les autres 

clauses dont les parties conviennent, et qui re-
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çoivent leur exécution, en tout ce qui n'est point 

contraire à l'essence du prêt à la grosse. 

Nous allons offrir, dans cinq paragraphes, 

des développements sur chacune des énoncia-

tions que nous avons indiquées. 

§ I e r . 

Des énonciations du capital prêté, et de la somme convenue 
pour le profit maritime. 

902. Nous avons fait connaître, n. 8 9 1 , 

quelles choses pouvaient être prêtées à la grosse ; 

on a vu qu'au lieu de consister en une somme 

d'argent, le prêt pouvait consister en marchan

dises. La nécessité d'énoncer, soit la somme Com . 3n . 

prêtée, soit la valeur des choses livrées à l'era- « 

prunteur, est évidente; car, dans ce dernier cas, 

ce n'est pas des choses prêtées qu'il se rend 

débiteur, mais du prix de leur estimation. S'il 

contractait l'obligation de rendre ces choses 

elles-mêmes, ce ne serait plus un prêt, mais 

un louage. 

L'énonciation du profit maritime n'est pas 

moins nécessaire. Si une personne prétait, sans 

stipuler aucun intérêt, une somme d'argent à 

un armateur, pour un certain voyage, avec la 

clause que celui-ci ne serait pas tenu de la ren

dre, en cas de perte de son navire, par suite 

d'accidents de force majeure, ce serait un 

prêt ordinaire, avec donation du capital en cas 

d'événement prévu ; et cet acte serait réglé par 
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les principes du droit commun. Néanmoins, 

une semblable donation devrait être clairement 

énoncée; si la fixation du profit maritime avait 

été omise, il serait plus convenable d'y sup

pléer par le cours du lieu où le prêt s'est effec

tué, que de supposer un don. 

§ I I . 

De l'énonciation des choses affectées. 

903. La manière la plus simple et la plus 

certaine de faire connaître les choses affectées 

Com.3n. au prêt à la grosse, est, sans doute, de les 

désigner dans l'acte, afin qu'il ne puisse, après 

l'événement, s'élever d'incertitude sur ce qui 

a fait l'objet du contrat. Mais, nous avons vu, 

n. 89,3, que le prêt à la grosse pouvant porter 

sur des marchandises non encore acquises par 

l'emprunteur, à l'instant où le prêt s'effectue; 

une désignation, dans ce cas, n'est point in

dispensable. 

Tout ce que nous avons dit, n. 804 et 811 , 

sur la désignation du navire, par son nom,sa 

qualité, et tous autres renseignements qui peu

vent en faire connaître l'identité; sur les effets 

que pourrait produire une erreur de nom ou 

de désignation, selon que les parties auraient 

pu être ou n'être pas d'accord sur l'identité; 

tout ce qui concerne les désignations acciden

telles, que le navire est armé en course, qu'il 
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voyage sous escorte, s'applique sans aucune res

triction, au prêt à la grosse comme aux assu

rances. 

Il en est de même (les désignations qu'on 

doit donner aux marchandises, lorsqu'elles sont 

affectées à un prêt à la grosse. Tous les déve

loppements que nous avons offerts à ce sujet, 

n. 760 et suivants, sur- les assurances faites con

jointement, alternativement ou séparément sur 

plusieurs navires, et sur les énonciations acci

dentelles qui tendent à faire reconnaître, d'une 

manière plus précise, l'individualité du navire 

où elles sont chargées, n'éprouvent ici aucune 

modification. 

904. Le contrat détermine assez souvent la 

valeur des effets affectés au prêt; mais cette 

estimation n'est pas indispensable à la validité 

du contrat: seulement, lorsqu'elle n'a pas été 

faite, l'emprunteur doit justifier qu'à l'instant 

de l'événement qu'il veut faire supporter au 

prêteur, les objets exposés aux risques étaient 

d'une valeur équivalente à la somme prêtée, c 0 m. 

tandis que si l'évaluation en avait été faite, elle se

rait présumée exacte, jusqu'à preuve contraire. 

De là, naît la question de savoir si ce pacte 

exclut toute réclamation du prêteur. Ce serait 

consacrer une injustice et faciliter les fraudes, 

que d'établir une fin de non recevoir absolue. 

Mais le prêteur qui acquiesce à une évaluation, 
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doit s'imputer des'en être rapporté à la bonne 

foi de l'emprunteur ; on ne doit donc l'écouter 

qu'autant qu'il prouverait être victime d'une 

fraude véritable. On suivrait, à cet égard, le 

principe général de droit, que le dol ne se pré-

i n 6 . sume point, qu'il doit être prouvé par celui qui 

l'allègue, et que les tribunaux, ne doivent ad

mettre la preuve testimoniale, dans ce cas, 

cpie d'après des présomptions graves, précises, 

i353. concordantes, dont l'appréciation est abandon

née à leur conscience. 

Quant à l'emprunteur, on sent, d'après les 

principes expliqués n. 8ao, qu'il ne serait pas 

recevable à prétendre que les objets affectés 

valaient davantage, pour empêcher le ristourne 

des prêts subséquents, dans les cas dont nous 

parlerons au chapitre cinquième. 

§ I II . 

De l'énonciation des noms du navire et du Capitaine. 

905. Nous avons considéré, dans le paragra

phe précédent, le navire comme objet des ris

ques. Il peut être aussi considéré comme lieu de 

risques, c'est-à-dire comme contenant les cho

ses affectées au prêt. A cet égard, il faut se 

reporter à ce que nous avons dit n. 804 et 

suivants. 

Mais ces règles sont susceptibles de quelques 

restrictions : nous avons vu, n. 8o5, qu'on 
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peut, dans l'assurance, garantir des objets d'un Com. 3 ! ; . 

risque, sans désigner, ni le navire sur lequel 

ces objets sont chargés, ni le nom du capitaine, 

ni faire d'autres énonciations capables d'aider 

à le reconnaître. La différence qui existe entre 

l'assurance et le prêt à la grosse, permet moins 

de latitude dans ce dernier contrat. Dans le 

premier, l'assuré, propriétaire des marchandi

ses, a plus de moyens pour justifier que les 

risques ont réellement porté sur tels ou tels 

objets; dès lors, il est moins nécessaire d'exiger 

des désignations dans la police, puisqu'il est 

dans une position où il lui est facile de les 

suppléer. 

Le préteur à la grosse, au contraire, n'est 

pas propriétaire des objets, il n'a pas, sur eux, 

cette surveillance que l'assuré peut exercer; et 

comme, néanmoins, il est tenu de justifier de 

l'heureuse arrivée pour pouvoir exiger l'éxécu- Com. 3a5. 

don du contrat, il faut que les énonciations de 

l'acte de prêt suppléent à ce manque de moyens. 

11 est donc nécessaire que les choses affectées 

au prêt soient désignées, ou par leur indivi

dualité propre, ou par renonciation des noms du 

navire qui les porte, et du capitaine qui conduit 

ce navire. 

§ IV. 

De la désignation du Prêteur et de l'Emprunteur. 

906. Il n'est point d'acte qui puisse avoir 
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son effet, si l'on ignore entre quelles parties il 

est passé, puisqu'il n'imposerait d'obligations 

et ne donnerait de droits à personne. Ainsi, le 

Com.3n. contrat à la grosse doit énoncer le nom de 

l'emprunteur. 

Biais l'omission du nom du préteur empèche-

rait-elle les effets de l'obligation de l'emprunteur 

désigné PSaus doute, il n'existerait pas d'obli

gation, si un commerçant déclarait simplement 

qu'il a emprunté, ou qu'il payera telle somme 

affectée sur tels objets. Aucun créancier n'étant 

désigné, et l'écrit n'annonçant point que l'obli

gation est au profit du porteur, la détention ne 

serait pas une preuve de propriété. Un acte 

aussi imparfait pourrait être considéré, toute-

Civ. i3 ¡7. fois, contre l'emprunteur, comme un commen

cement de preuve par écrit, en faveur du por

teur qui se prétendrait créancier, sans produire 

aucun effet contre les tiers, puisque ce por

teur n'aurait pas un titre revêtu des formes 

exigées pour pouvoir le leur opposer. 

On a vu, n. 899, que le contrat pouvait 

contenir obligation de payer au porteur. La 

nécessité d'indiquer le préteur ne s'oppose 

point à ce qu'une telle clause ait son effet; 

car, de deux choses l'une : ou le contrat énonce 

que telle personne a prêté, et que l'emprunteur 

payera à elle, ou au porteur ; ou la première 

de ces énonciations ne se trouve point. Au pre

mier cas, le préteur est expressément désigné; 
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au second, c'est le porteur qui est présumé 

avoir prêté lui-même ou par un mandataire. 

907. Nous avons dit que le nom de l'emprun

teur et la qualité dans laquelle il agit, ne pou

vaient jamais être omis impunément; la raison 

en est sensible. 

Il peut se faire que celui qui emprunte n'a

gisse qu'au nom d'un autre, c'est-à-dire en 

qualité de commissionnaire. Les principes que 

nous avons donnés, n. 563 et suivants, le ren

dront sans doute obligé, comme s'il eût traité 

lui-même; mais, comme un commissionnaire 

ne nomme point son commettant, il peut ar

river que la qualité de celui-ci soit telle qu'elle 

expose les objets affectés au prêt, à des périls 

particuliers. Les règles que nous avons don

nées, n. 800 et suivants, relativement au nom 

et à la qualité de celui qui se fait assurer, sont 

ici entièrement applicables. 

§ V. 

Désignation du voyage et du terme de remboursement. 

908. On peut emprunter pour un temps dé

terminé, ou jusqu'à un certain événement; 

nous avons vu, n. 8 9 5 , qu'à cet égard, toutes 

conventions étaient libres. On peut aussi em

prunter pour le voyage entier que fera le navire, 

ou pour telle partie de ce voyage. 
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Si le prêt a lieu pour un voyage, il faut en-

C o n i . 3 i t . c o r e déclarer pour quel voyage. Cette énon-

ciation est d'une grande importance, puisque 

le vovage indiqué dans le contrat de prêt à la 

grosse ne pourrait être remplacé par un autre. 

A cet égard, il faut se reporter à ce qui a été 

dit, 11.809 et 810, relativement aucontrat d'as

surance, dont toutes les règles sont, sous ce 

rapport, applicables au prêt à la grosse. 

S E C T I O N III. 

Par quelles personnes peut être souscrit un emprunt 

à la grosse. 

909. Dans la règle, le droit d'emprunter à la 
grosse sur une chose, ne peut appartenir qu'à 
celui qui en est propriétaire, puisque cette 
convention produit une affectation réelle de 
cette chose, à la sûreté du préteur. Si elle ap
partient à plusieurs, tous, ou au moins la ma
jorité, doivent avoir consenti l'emprunt ex
pressément ou implicitement, suivant les règles 
que nous donnerons dans la cinquième partie, 
sur l'effet des engagements pris par un associé. 

Il faut, néanmoins, pour appliquer saine
ment ces principes, distinguer entre l'emprunt 
sur le corps d'un navire, et l'emprunt sur des 
marchandises. 

Cir. » 1 7 9 . La règle qu'en fait de meubles la possession 
vaut titre, ne s'applique point aux navires, 

http://Coni.3it.core
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comme on l'a vu n. 617 . Ainsi, celui à qui un 

navire a été loué en entier, ne peut, en général, 

l'affecter à un prêt à la grosse. Le préteur doit 

se faire représenter le titre de l'emprunteur; 

s'il n'a pas pris cette précaution, il n'acquiert 

pas plus de droits que s'il avait acheté le navire, 

d'un homme qui en aurait été simple locataire. 

Il n'y a de modification, que dans le cas prévu 

n. 6 2 1 , où nous avons dit que des coproprié

taires d'un navire pouvaient se faire autoriser à Com. 3aa. 

emprunter à la grosse, sur la part de celui ou de 

ceux qui seraient en retard de fournir le con

tingent nécessaire aux réparations où à l'arme

ment de ce navire. 

Le capitaine qui, suivant ce que nous avons 

dit, 11. 801 , n'a pas, par le seul fait de sa pré

position, droit de le faire assurer, a néanmoins 

celui de l'affecter à un prêt à la grosse. Des mo- Com. a3.j. 

tifs qui tiennent au bien de la navigation ont 

dicté cette exception. Un navire en route pour

rait être hors d'état de continuer son voyage, 

si le capitaine ne trouvait pas de fonds; il ne 

voyage pas moins, quoiqu'il ne soit pas assuré. 

Mais les besoins et l'intérêt de la navigation mo-

tivant seuls cette exception, l'emprunt à la 

grosse qu'un capitaine ferait sur tout ou partie 

du navire, pour compléter le chargement, ou 

pour ne pas retournera vide, quand même des 

avis et procès-verbaux constateraient l'avantage 

d'une telle opération, n'obligerait point celui 

m. 35 
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ou ceux pour le compte de qui il l'aurait fait; 

Com. j le prêteur serait réduit à des droits person

nels contre le capitaine, ou à n'exercer, contre 

les refusants, que les actions que celui-ci au

rait lui-même. Quant à l'emprunt sur des mar

chandises, on peut conclure des principes ex

pliqués n. 272 , que si celui qui en est le pos

sesseur, les affecte à un prêt à la grosse, le prê

teur de bonne foi acquiert des droits au pré

judice du vendeur, de la même manière qu'un 

acheteur de bonne foi en acquerrait la pro

priété. Nous avons vu aussi n. 644, ° i u e I e ca

pitaine pouvait, pour les besoins du navire, 

emprunter à la grosse sur le chargement. 

910. Les conditions sur la forme de la publi

cité du contrat à la grosse, dont nous avons 

parlé dans la première section de ce chapitre, 

suffisent évidemment lorsque l'emprunt a été 

fait par le propriétaire du navire, ou le chargeur 

de marchandises. Mais lorsqu'il est fait par le 

capitaine du navire, dans les circonstances que 

nous venons d'indiquer, il est naturel d'exiger 

d'autres précautions pour empêcher que ses 

commettants ne soient victimes de son impru

dence, dont les tiers profiteraient, ou de sa 

fraude, dont ils seraient complices. Ainsi, le 

capitaine ne peut emprunter à la grosse, soit 

sur le navire, soit sur le chargement ou autres 

objets qui sont sous sa direction, dans le heu 
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de la demeure des propriétaires, sans leur au

torisation authentique, ou leur intervention C o m . 3 u . 

dans l'acte. 

S'il est forcé d'user de cette ressource hors 

de cette demeure, il doit en faire constater la 

nécessité, par un procès-verbal signé des princi

paux de l'équipage, indiquant les circonstances C o t a -
 î 3 4 -

et les causes qui rendent l'emprunt nécessaire. 

Il doit prendre ensuite l'autorisation du tribu

nal de commerce du lieu, ou, à défaut, du juge 

de paix, si c'est en France, et, si c'est en pays 

étranger, celle du consul français, ou , s'il n'en 

existe point, du magistrat des lieux. 

Ces espèces d'emprunts se font quelquefois 

par des lettres de change que le capitaine tire 

au profit ou à l'ordre du préteur, sur l'arma

teur, et dont le payement est subordonné à la 

condition d'heureuse arrivée, comme nous l'a

vons dit n. 183. De quelque manière qu'ils 

soient faits, il est nécessaire que la cause du 

prêt soit énoncée, et que les pièces justificati

ves accompagnent le titre ; autrement, l'arma

teur refuserait légitimement de l'acquitter. 

Dans les cas que nous avons indiqués n. 631 et 

909, une simple ordonnance du juge, après 

sommation, est suffisante. 

911. Les armateurs ne peuvent refuser d'ac

quitter les engagements pris pour ces causes et 

avec ces formalités, sous prétexte qu'ils enten-
35. 
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dent contester ce qu'a fait le capitaine; par exem

ple, qu'ils étaient présents, ou avaient un com

missionnaire dans le lieu de l'emprunt, et que 

cependant le capitaine ne les a pas consultés, ou 

qu'il avait reçu une défense expresse d'emprun

ter; ou que l'emprunt n'était pas réellement 

Com. a36.nécessaire, et que le capitaine a supposé des 

besoins. Ils ne seraient pas même fondés à se 

libérer, dans ce cas, d'un prêt dont la nécessité 

et la régularité sont bien établies, en offrant le 

délaissement du navire et du fret. Us peuvent 

seulement prouver que le prêteur était de 

connivence avec le capitaine, et complice de sa 

fraude; et par suite de ces principes, ils ne 

peuvent refuser de payer aux chargeurs les 

marchandises mises en gage, dans les mêmes 

circonstances, conformément à ce qui a été dit 

n. 663. 

Mais les prêteurs, même de bonne foi, qui 

ne représentent pas les pièces justificatives que 

nous venons d'indiquer, n'ont de droits, ni 

contre les armateurs, ni sur le navire ou le 

fret, à moins qu'il n'en appartînt une partie au 

capitaine, devenu par là leur seul obligé ( i ) ; 

Com. îai.alors, leurs droits sont réduits à sa part, et ils 

peuvent le poursuivre personnellement. Néan-

( i)Cassation, 17 février 1824, D. 24, 1, 5ia . Mais, Cassation, 
28 novembre i8ai , D. 3 2 , 1 , 29, parait contraire. 
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moins, s'ils prouvent que l'argent par eux 

prêté, sans prendre les précautions ci-dessus, 

a été réellement employé aux besoins du na

vire, et d'une manière utile à l'armateur, ils 

ont contre lui une action fondée sur les prin

cipes indiqués n. 661 . Alors, l'emprunt n'est plus 

réputé prêt à la grosse; l'armateur ne doit que 

le capital et les intérêts légaux, jusqu'à concur

rence de la somme utilement employée; il peut 

opposer des exceptions qui ne seraient pas 

admises,si les formalités eussent été observées. 

Cette obligation de justifier la nécessité de 

l'emprunt, par procès-verbaux et autorisations, 

nous paraît même de nature à être imposée à 

l'étranger qui, dans son pays, ferait un prêt à 

la grosse à un capitaine français. Il doit s'im

puter de n'avoir pas pris les informations con

venables sur les droits de celui avec qui il trai

tait, et sur les conditions nécessaires pour que 

son engagement fût obligatoire à l'égard des 

armateurs. 

Au surplus, la régularité des pièces en faveur 

des préteurs, et leur bonne foi, n'empêchent 

point les armateurs de soumettre à l'examen 

la conduite du capitaine. Ce dernier leur doit 

compte, non-seulement de l'emploi des fonds, 

mais de la légitimité de l'emprunt ; et comme 

il pourrait avoir trompé les magistrats et le 

prêteur, le seul rapport des pièces régulières ne 

le justifierait pas. 
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Ainsi le capitaine qui emprunte sans néces-

Com. a36. site, peut être poursuivi criminellement, et 

condamné à la réclusion, conformément à l'ar

ticle 14 de la loi du 1 0 avril 1825 : à plus forte 

raison, s'il avait dissipé les deniers dont l'em-
p é n - . 4 o 8 . prunt aurait eu pour objet les besoins de son 

navire. 

Cette responsabilité s'appliquerait même au 

mode d'exécution d'une autorisation légale, 

pour emprunter en cas de nécessité ; par exem

ple, si le capitaine avait emprunté purement et 

simplement, au lieu de faire un emprunt à la 

grosse, car ce mode, quoique plus onéreux si 

la navigation se termine heureusement, n'oblige 

l'armateur qu'autant que le navire est conservé. 

Cet armateur, sans pouvoir toutefois se dispen

ser de payer le porteur qui s'est mis en règle» 

aurait droit d'obtenir des dommages intérêts 

contre le capitaine à qui il aurait interdit cet 

emprunt ordinaire, ou contre qui il prouverait 

qu'il y a eu grave imprudence à préférer un em

prunt pur et simple, à un emprunt à la grosse. 

C H A P I T R E I I I . 

Quand le prêteur à la grosse peut exiger 
son payement. 

912. Des que l'événement qui amène l'exigi-

bilité du prêt est arrivé, le prêteur peut demander 
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son remboursement. Ce droit est encore ouvert 

quelquefois, avant l'événement convenu, soit 

en cas de faillite de l'emprunteur, suivant les 

règles que nous donnerons dans la sixième par

tie, soit lorsqu'un fait personnel à ce débiteur, 

ou dont les suites retombent sur lui. a rendu 

l'événement impossible, ou a apporté quelque 

changement aux chances que le préteur a en

tendu courir. 

Nous allons, en conséquence, diviser ce cha

pitre en deux sections : dans la première, nous 

parlerons de l'exigibilité arrivée par l'effet même 

de la convention : dans la seconde, nous ferons 

connaître dans quelles circonstances les risques 

sont réputés finis, quoique l'époque détermi

née par le contrat ne soit pas encore arrivée. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De l'exigibilité déterminée par la Convention. 

913. C'est un principe essentiel au contrat à 

la grosse, et qui le distingue des assurances dont 

nous avons parlé dans le titre précédent, que 

les risques sont toujours censés exister, tant que 

le navire n'est pas arrivé à sa destination. Le 

préteur n'est qu'un créancier conditionnel et 

dans le seul cas d'heureuse arrivée des objets 

affectés : c'est à lui de prouver que cette con

dition est accomplie. 

La manière dont le préteur peut exercer son 
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droit, varie selon la convention. Si le prêt était 

pour tant de mois, ou payable à telle époque 

déterminée, ou quand le navire sera à telle 

hauteur dans son voyage, le prêteur n'a rien 

à prouver, sinon qu'au terme convenu pour 

la fin des risques , les choses affectées n'étaient 

pas péries. Alors, quand même on n'en aurait 

aucune nouvelle postérieure, s'il était prouvé 

cpie ces choses n'ont péri qu'après le temps, 

ou au delà du terme des risques, par exemple, 

que le navire a été rencontré depuis, la condi

tion serait accomplie. Mais si le préteur ne peut 

faire cette preuve, le navire est présumé péri 

dans le temps et dans le lieu des risques. 

Si le prêt a été fait pour un voyage déter

miné, par exemple, sur un navire allant du 

Havre à Ostende, l'arrivée de ce navire dans le 

port d'Ostende, prouvée par le préteur, fonde 

son droit d'exiger le payement. 

Si le voyage convenu est d'aller et de retour, 

par exemple, si l'on a prêté sur un navire allant 

de Bordeaux à Cadix, et revenant de Cadix à 

Bordeaux, et que le navire ne fasse point de 

retour, le préteur peut exiger l'entier payement 

du capital et des profits maritimes, quand même 

Com.328. ce serait par force majeure qu'aurait lieu le dé

faut de retour, parce que la mise à la voile est 

considérée comme exécution du contrat. 
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S E C T I O N I I . 

De l'exigibilité occasionnée par le fait de l'emprunteur. 

914. Quelquefois le prêteur n'a pas besoin 

de prouver que l'époque (l'exigibilité fixée par 

le contrat est arrivée; il peut se bornera éta

blir que, par un fait dont l'emprunteur doit sup

porter les suites, les risques ont cessé d'être 

à sa charge. Il ne suffit pas, en effet, pour que 

le préteur supporte les risques, qu'ils aient la 

qualité que nous avons déterminée, n. 770 et 

suivants, il faut encore qu'ils arrivent dans le 

temps et le lieu convenus. 

Nous n'entendons pas, par lieu convenu, la 

mer, dont les dangers sont les seuls que le prê

teur prenne à sa charge, mais le navire, le 

voyage et la route. 

Lorsqu'un prêt a été fait sur tel navire, ou 

sur ses agrès et apparaux, ou qu'il a eu pour 

objet des marchandises annoncées comme char- Com. 

gées ou devant être chargées sur tel navire, cette 

désignation individuelle étant le résidtat d'un 

consentement commun,l'emprunteur ne peut, 

de sa seule volonté, substituer un autre navire, 

sans que le prêteur ait donné son assentiment, 

soit d'avance, soit au moment où il s'agit de 

faire la subtitution. Peu importerait qu'il prou

vât que le navire substitué était aussi bon, et 

même meilleur; le prêteur serait fondé à dire 
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qu'il avait confiance clans tel navire, et qu'il 

n'a pas voulu courir de risques sur tel autre, 

quel qu'il fût. Il en serait de même si le navire 

désigné et le navire substitué périssaient : le lieu 

des risques étant changé, le préteur cesse d'en 

répondre. 

Nous avons déjà expliqué ce qu'on entendait 

par voyage et route convenus. Le moindre 

changement, soit dans la route, soit dans le 

lieu de la destination, qui n'aurait pas pour sa 

Com.3s4. justification une force majeure, rendrait exigi

ble la somme empruntée. Vainement l'emprun

teur prouverait-il qu'il n'a eu, qu'il n'a pu avoir 

aucune influence sur les risques! Il suffit, comme 

dans l'assurance, de la modification la plus lé

gère aux conventions des parties, pour rendre 

exigible la somme prêtée. Mais si la force ma

jeure commande les changements, elle justifie 

tout ce qu'elle nécessite. Ainsi, les ruptures 

de voyage, changements de route ou de voyage, 

causés par les événements que nous avons in

diqués, n. 63g et suivants, n'auraient aucune 

influence pour faire cesser les risques du prê

teur. 

11 eu serait de même, à plus forte raison, du 

cas où le contrat autoriserait ces changements; 

les parties étant libres de modifier et d'étendre 

à leur gré les risques que l'une veut prendre à 

la décharge de l'autre. 
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C H A P I T R E I V . 

Comment le Prêteur peut exiger son payement. 

915. Lorsque le droit du prêteur de deman

der son remboursement est ouvert, soit par 

l'arrivée heureuse des choses sur lesquelles il a 

prêté, soit par leur existence au lieu et au temps 

déterminés pour la fin des risques, soit par la 

cessation de ces mêmes risques, résultant du 

fait de l'emprunteur, le capital et le profit ma

ritime doivent être payés. 

Nous allons faire connaître, dans ce chapitre, 

divisé en trois sections : quelles poursuites le 

prêteur peut exercer contre l'emprunteur; 

quels droits il a sur les choses affectées au prêt; 

et quelles règles on doit observer en cas de 

concours de plusieurs prêteurs. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des poursuites que le Prêteur peut diriger contre l'Emprunteur. 

916. L'emprunteur, qui n'a aucune des ex

ceptions et déductions que nous ferons con

naître dans le chapitre suivant, à opposer au 

préteur, ne peut, comme on l'a déjà vun. o n , 

refuser le remboursement, sous prétexte que 

sa spéculation a été sans succès, qu'il a perdu 

tout ou partie de son chargement, ou que la 
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valeur en est singulièrement diminuée par des 

événements autres que ceux dont répond le 

préteur; ni offrir de se libérer, en abandonnant 

une partie du chargement, à moins que cela 

n'ait été convenu expressément. 

Le payement doit être fait en la monnaie 

qui avait cours dans le lieu et au temps 

de la stipulation, si aucune circonstance 

ne porte à croire qu'on ail entendu une autre 

monnaie, conformément aux règles que nous 

avons données, n. 2 0 2 et suivants. 

Il s'ensuit que si l'emprunt fait en pays 

étranger, ou même dans les îles françaises qui 

ne seraient point encore assujéties au système 

monétaire du royaume, était remboursable en 

France, la réduction en serait faite suivant le 

cours du change du lieu et du jour de la stipu

lation, constaté de la manière indiquée, n. 124. 

917. L'emprunteur peut être poursuivi dès 

que le terme est arrivé, s'il n'a pas stipulé un 

délai; mais, dans l'usage, la convention en dé

termine toujours un. Quelle que soit, au reste, 

la cause qui l'empêche de s'acquitter sur-le-

champ, le profit maritime, même quand il au

rait été stipulé à tant par mois, ne continuerait 

pas de courir; il cesse avec les risques,et l'em

prunteur ne doit que l'intérêt ordinaire, du jour 

Civ. 1154 .de la demande, à moins d'une convention ex

presse qui le fasse courir de plein droit. 

http://1154.de
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Le payement doit être fait, s'il n'y a aucune 

convention contraire, au lieu où se trouve le 

navire quand le risque finit, encore que ce 

ne soit pas le terme du voyage. S'il n'existe per

sonne dans ce lieu, à qui le payement puisse 

être légitimement fait, l'emprunteur a le choix, 

ou de faire le dépôt judiciaire de son argent, ou 

de le conserver, et, dans ce dernier cas, il ne 

doit aucun intérêt jusqu'à son arrivée, quand 

même il en aurait été stipulé en cas de retard. 

Mais cet argent est à ses risques ; et si, pour rem

plir ses engagments, il fournissait volontaire

ment des lettres de change, elles seraient pour 

son compte, à moins qu'il ne l'eût fait par or

dre du créancier; c'est la conséquence des prin

cipes expliqués, n. 2 0 1 et 2 L 3 . 

Toute action résultant d'un prêt à la grosse 

est prescrite après cinq ans, à compter de la Com. j ^ * -

date du contrat s'il n'y a pas eu, dans l'inter

valle, cédule, obligation, arrêté de compte, 

ou interpellation judiciaire. Les règles à cet 

égard sont les mêmes que celles que nous 

avons indiquées n.863. 

S E C T I O N I I . 

Des droits du Prêteur sur les choses affectées au prêt. 

918. Le prêteur a privilège, pour tout ce 

qui lui est dû, sur les choses affectées au prêt ; Com. 3ao. 

et si ces choses sont de nature différente, par 
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exemple, s'il a prêté à la fois sur le corps et les 

facultés, ce privilège est indivisible, de telle 

manière que, si le navire périssant, les mar

chandises sont sauvées, elles restent affectées 

à la totalité du prêt, et réciproquement, sans 

qu'il ait besoin du justifier que les fonds ont réel

lement été employés à l'objet indiqué. Mais 

comme il pourrait arriver que ces mêmes ob

jets fussent affectés à d'autres privilèges, nous 

ferons connaître, dans le titre huitième, le rang 

assigné au prêt, selon qu'il est fait sur un na

vire ou sur le chargement. 

Il nous suffit de dire ici que le préteur ne 

peut, dans aucun cas, être primé par celui à 

qui l'emprunteur aurait vendu les objets affec

tés au prêt, sauf l'action en escroquerie, de la 

part de l'acheteur contre le vendeur qui lui 

Pén. ;o5. aurait cédé une chose dont il n'était plus libre 

propriétaire. Cet acheteur ne pourrait préten-

Civ. 2110. dre que les meubles n'ayant aucune suite par 

hypothèque, lapait qu'il a achetée est libre de 

toutes dettes de son vendeur; car, précisément 

les choses vendues, au préjudice du privilège, 

n'étaient point encore sorties des mains de ce 

dernier, lors du prêt. En effet, s'il s'agit d'un 

navire, les droits de l'acheteur ne sont irrévoca

bles, à l'égard des créanciers du vendeur, qu'a-

Com. 193. près qu'il a fait un voyage en mer, sous le nom 

de l'acheteur; et s'il s'agit de marchandises, 

ces droits ne sont irrévocables, à l'égard des 
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tiers à qui ces marchandises sont engagées,que Civ. 1 1 4 1 . 

par la délivrance. 

S E C T I O N I I I . 

Du concours de plusieurs Prêteurs à la grosse. 

919. Il peut y avoir plusieurs emprunts suc

cessifs sur le même objet; on distingue alors 

s'ils portent sur le navire, ou sur des marchan

dises. 

L'emprunt fait sur le navire, pour le dernier 

voyage, est préféré à celui qui a été fait pour Com. 3a3. 

un précédent. Mais on ne doit point considé

rer, comme prêt nouveau, les sommes laissées 

par continuation ou renouvellement de prêts 

antérieurs. On présume que les deniers du der

nier préteur ont servi à mettre le navire en état 

de faire le voyage, ce qu'on ne peut dire qu'im

proprement des deniers qui, prêtés à l'occasion 

d'un premier voyage, ont été laissés par renou

vellement ou continuation pour un second. 

Ainsi, un créancier serait admis, pour écarter 

la préférence prétendue par un autre, à justi

fier que le prêt présenté comme dernier en date, 

n'est qu'un renouvellement. 

Par la même raison, l'emprunt fait pendant 

le voyage, est préféré au prêt fait avant le dé

part; et s'il y en a plusieurs faits pendant le 

même voyage, le dernier est toujours préféré. 

Ainsi, avant son départ de Bordeaux, un capi-
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taine emprunte sur le corps de son navire; il 

arrive à Saint-Domingue, où il emprunte pour 

de nouveaux besoins; en revenant, il emprunte 

à Cadix, pour le même objet : le troisième prê

teur sera préféré au second, et celui-ci au pre

mier. Cette préférence est accordée par le mo

tif que le dernier prêt étant présumé commandé 

parles besoins indispensables île la navigation, 

s'il n'eût point été fait, le gage affecté aux prêts 

antérieurs eût péri. Mais si plusieurs ont piété 

dans le même lieu, pour le même besoin, on 

n'aura, dans chaque classe, aucun égard à la 

date des contrats respectifs. 

Du reste, un emprunt fait pendant le voyage, 

par le propriétaire, pour ses besoins particu

liers, et non par le capitaine, pour ceux de la 

navigation, ne jouirait pas de la préférence 

que nous venons d'indiquer; il serait assimilé 

à l'emprunt fait avant le départ. 

Les emprunts sur le chargement peuvent 

aussi avoir eu lieu, avant ou pendant le voyage; 

les premiers viennent en concours avec les sub

séquents, sans égard à la date. Mais s'ils ont 

été faits dans la route,on doit distinguer quel en 

a été l'objet : si ce n'était que pour opérer de 

nouveaux achats, af in d'accroitre le charge

ment, il n'y a lieu à aucune préférence : si c'é

tait pour acquitter une dette contractée pour 

les besoins du navire ou le salut du charge

ment, par exemple un rachat, une contribution 
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aux avaries, etc., ils sont préférés aux em

prunts faits avant le départ; il en est de même 

que pour les emprunts faits sur le navire. 

Nous avons fait connaître, n. 855,les règles 

à suivre lorsqu'il y avait prêt à la grosse et as

surance sur le même chargement. 

C H A P I T R E V . 

Des exceptions ou déductions que l'Emprunteur 
peut opposer au Prêteur. 

920. L'emprunteur n'est obligé de payer 

qu'en cas d'heureuse arrivée. On ne peut dire 

qu'il y ait heureuse arrivée, lorsque les choses 

affectées au prêt ont péri, ou qu'elles ont 

éprouvé des avaries qu'on n'attribue, ni à leur 

vice propre, ni à la faute de l'emprunteur ou 

de ceux dont il doit garantir et supporter les 

fautes. Mais, comme nous l'avons déjà vu, 

n. 770, à l'occasion des assurances, le sinistre 

majeur ne doit pas être confondu avec les 

avaries. Les règles étant différentes dfns l'un 

et l'autre cas, nous en ferons l'objet de deux 

sections. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Des exceptions de l'Emprunteur en cas de sinistre majeur. 

921. On distingue le sinistre qui arrive au 
I I I . 36 
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navire, du sinistre supporté par les marchan

dises. 

Le naufrage, le bris, l'innavigabilité, sont, 

comme nous l'avons vu, n. 8 3 7 , les principaux 

cas de sinistre majeur du navire : leur effet est 

de libérer l'emprunteur, il ne reste au prêteur 

qu'un droit sur les débris, dont il peut se faire 

rendre compte par quiconque s'en trouve dépo

sitaire, ou en a touché le prix. S'il avait quelque 

action contre l'emprunteur, ce ne serait plus 

par suite du contrat à la grosse, mais parce que 

cet emprunteur aurait procédé lui-même, ou 

par ses préposés, au sauvetage ou au recouvre

ment du prix des objets sauvés, ou qu'il serait 

coupable de faute ou de négligence, en n'ayant 

pas fait ce qui dépendait de lui pour la con

servation des débris; et leurs rapports se ré

gleraient par les principes du mandat. 

922. Le prêteur a droit également de perce-

Com. 38f. voir le fret des marchandises qu'on aurait réussi 

à sauver, et qui, par conséquent, doivent, payer 

leur transport, comme on l'a vu, n. 7 1 6 . Si 

ces marchandises appartenaient à l'emprun

teur, il faudrait estimer le fret qu'elles doi

vent, pour qu'il en tînt compte au prêteur. 

Mais on distingue si le voyage est terminé par 

l'accident, ou si le capitaine a loué un autre 

navire : au premier cas, le préteur n'a droit 

qu'au fret jusqu'au lieu de l'accident, tel que 
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le doivent les chargeurs; dans le second cas, le 

prêteur a droit d'exercer son privilège suc la 

totalité du fret, en supportant l'excédant de 

celui que le capitaine a été obligé de payer pour 

le nouveau navire. 

Si, par une stipulation qui a rarement lieu 

clans l'usage, il avait été fait un prêt séparé 

sur les corps et quille, et un autre sur les agrès 

et apparaux, le prêteur sur les agrès pourrait 

réclamer, clans le fret, une quotité égale à leur 

valeur comparée à celle du navire, puisque 

ces objets ont contribué à gagner le fret. 

Lorsque le fret des marchandises arrivées à 

bon port, a été payé d'avance, l'emprunteur 

doit le rapporter, ou, du moins, ce qui en reste 

après l'exercice du privilège des gens de mer. 

Mais iin'enserait pas demèmeclu fret stipulé 

acquis atout événement, dû ou payé pour cho

ses péries. Cette convention particulière entre 

l'affréteur et le fréteur, ne peut influer sur les 

rapports de ce dernier avec le prêteur à la 

grosse. Dès qu'il n'y a pas eu d'explication par

ticulière, les parties ont suivi la règle générale. 

Le prêteur n'a pas dû s'attendre que le navire 

affecté gagnerait un fret extraordinaire, qui, 

dans le droit commun, n'est pas dû au fréteur; 

il ne peut exciper d'une convention qui lui 

est étrangère, et n'est fondé à exiger que le fret 

sur lequel il a dû compter. 
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923. A Tégard des marchandises, on considère 

comme sinistre majeur, tout accident arrivé au 

navire qui rend impossible leur transport au 

lieu de la destination. Ainsi, lorsque le navire 

chargé des objets affectés au prêt, devient in

navigable, si le capitaine, comme on l'a vu, 

n. 84i , ne trouve aucun autre navire pour y 

charger les effets mis à terre, les parties sont 

dans le même cas que s'il y avait naufrage : les 

accidents arrivés depuis ce déchargement sont 

au compte du préteur, parce qu'à cet instant, 

le voyage a été rompu et les droits du prêteur 

limités à ce qui reste des objets affectés ; 

l'emprunteur devient seulement son manda

taire, pour administrer ces objets, en dispo

ser de la manière la plus convenable, et en 

rendre compte. Il ne doit autre chose que 

l'exact accomplissement de son mandat. 

Mais si, pouvant charger ces objets dans un 

autre navire, l'emprunteur aimait mieux en 

disposer sur les lieux, il romprait volontaire

ment le voyage. Il devait faire tout ce qui pou

vait diriger les marchandises vers leur desti

nation; le changement de navire qui en résulte, 

n'empêchant pas, dans ce cas, la convention 

de conserver son effet : les frais de déplacement 

et replacement des marchandises, la détério

ration qui en serait la suite , et l'augmentation 

de fret, sont alors considérés comme des ava

ries que le prêteur doit supporter. 
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L'emprunteur peut s'être réservé la faculté 

de décharger en route une partie des marchan

dises affectées au prêt. Si, depuis, le navire 

fait naufrage, le prêteur ne peut rien préten

dre sur celles qui ont été déchargées ; seule

ment, il peut exiger de l'emprunteur la justifi

cation que, lors du sinistre, les objets restants 

étaient de valeur au moins égale à la somme 

prêtée ; et s'il s'en trouve moins, la réduction Com. 329. 

a lieu, par voie de ristourne, comme nous le 

verrons au chapitre suivant. 

924. L'emprunteur ne peut rien prétendre 

sur les objets affectés au prêt, sous prétexte 

qu'ils avaient, dans le principe, une plus grande 

valeur que la somme prêtée, qu'ils n'ont été 

affeciés que jusqu'à concurrence du montant 

du prêt; que, pour le restant, il l'a conservé li

bre et comme une espèce de découvert; et que, 

comme dans l'assurance, la perte doit se ré

partir proportionnellement sur les choses af

fectées au prêt et sur les choses demeurées li

bres. La nature du contrat s'y oppose; car un 

débiteur ne concourt jamais avec son créancier 

sur le gage qu'il lui a donné. Par exemple, 

Pierre a emprunté 1 0 , 0 0 0 francs, sur un charge

ment de 2 0 , 0 0 0 , dont la valeur se trouve ré

duite à 4 , 0 0 0 francs; il n'est point fondé à in

voquer la faveur accordée aux assureurs, de 

concourir avec le préteur, conformément aux 
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règles données n. 855, et à prétendre entrer 

en contribution sur les ¿¡,000 fr. restant des 

objets sauvés, comme s'il était son propre pré-

leur pour moitié. Sans doute, il n'en serait 

pas de même, dans le cas où le prêt n'aurait pas 

été de 1 0 , 0 0 0 fr. sur la totalité du charge

ment de 2 0 , 0 0 0 , mais seulement sur une quo

tité de chargement, par exemple, la moitié, 

le tiers, etc., l'emprunteur concourrait pour la 

portion libre. Dans le premier cas, la totalité 

du chargement a été affectée au prêt; dans le 

second cas, il n'y a eu d'affecté que la moitié 

indivise. 

925. Aux exceptions ci-dessus, que l'emprun

teur puise dans la nature même de la convention, 

l'équité semble commander qu'on en ajoute 

une autre, dans l'hypothèse suivante : Pierre 

emprunte à la grosse une somme qu'il emploie 

en pacotilles, pour tel pays; mais la crainte 

des ennemis oblige le navire à revenir sur ses 

pas. Il serait injuste qu'il payât entièrement le 

capital et le profit maritime, tandis qu'il est 

privé de tout bénéfice, et que les effets dé

barqués en route ne s'y vendront peut-être pas 

la moitié de ce qu'ils ont coûté. La condition 

finale du contrat était que le navire parvînt au 

lieu indiqué où l'emprunteur pût vendre ses 

marchandises, et acheter des retours, si son 

voyage avait cette destination; où il pût, en un 
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mot, faire une négociation fructueuse qui lui 

fournit les mójensele remplir ses engagements. 

Ce n'est qu'au cas d'un heureux voyage qu'il 

a promis de payer le principal et le profit ma

ritime; une force majeure rendant cet heureux 

voyage impossible, la condition n'est pas ac

complie : alors il est naturel que le contrat soit 

modifié. 

S E C T I O N I I . 

Des exceptions de l'Emprunteur en cas d'avaries. 

926. Dans quelque état que les choses affec

tées au prêt arrivent à leur destination , l'em

prunteur doit rembourser le capital et le profit 

maritime; mais si elles ont éprouvé des avaries , Com. 33o. 

le préteur doit l'en indemniser. 

Le mot avaries, en fait de contrat à la grosse , 

s'entend de toute perte, détérioration ou dé-Com.397. 

pense, qu'une force majeure ou un cas fortuit 

maritime quelconque, oblige de faire ou de 

supporter, dans les choses affectées au prêt, ou 

à leur occasion. 

Si ce sont des avaries communes, le prêteur 

doit tenir compte à l'emprunteur de ce qu'il 

est obligé de payer pour sa contribution, ou 

de ce à quoi sont évaluées celles des choses af

fectées au prêt, qu'on a sacrifiées pour le salut 

commun; sauf à recevoir, comme subrogé, 

ainsi qu'on l'a vun. 855, ce que les autres char-
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geurs seront obligés de payer pour leur con 

tribution. Si le prêt n'a porté que sur une par

tie aliquote, la perte est supportée propor

tionnellement par le préteur et l'emprunteur. 

Ainsi, une pacotille valait 3,ooo francs, et l'em

prunt a été fait sur moitié; les avaries la rédui

sent à une valeur de 2 , 0 0 0 francs seulement; 

le droit du préteur ne s'exerçant que sur 1 , 0 0 0 
francs, il ne sera en perte qu'à raison de la 

quotité affectée, et la contribution aux avaries 

sera supportée proportionnellement par le prê

teur et l'emprunteur. Il n'en serait pas de même 

si ou eût emprunté i ,5oo francs, sur la paco

tille entière, quoiqu'elle fût d'une valeur de 

3,ooo francs. 

Si les avaries sont simples , soit qu'elles con

sistent en détériorations ou pertes, soit qu'elles 

consistent en dépenses pour réparations, sé

jours forcés, changement de navire, prix de 

rachat, frais de main-levée, etc., le préteur 

supporte la somme à laquelle elles sont éva

luées , et n'obtient de subrogation que si l'em

prunteur a droit de s'en faire rembourser et 

garantir par d'autres. 

On peut, comme nous l'avons dit n. 895, 

C.om.33o. convenir que le prêteur ne sera point tenu des 

avaries simples. Il n'en est pas de même poul

ies avaries communes; autrement, ce serait dé

naturer la convention de prêt à la grosse, 

car, ce n'est qu'au sacrifice qui produit ces ava-
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ries, que le prêteur doit la conservation de son 

gage-

Les sommes qui doivent être ainsi rembour

sées par le préteur, s'imputent sur le capital 

prêté à la grosse, à l'effet de diminuer le profit 

maritime, mais seulement du jour que ce prê

teur a été mis en demeure de contribuer. 

CHAPITRE V I . 

Du Ristourne ou dissolution du Contrat à la 
grosse, pour défaut ou insuffisance d'objets 
affectés. 

927. On a vu, par tout ce que nous venons 

de dire, que le prêt à la grosse ne devait pas 

être, pour l'emprunteur, un moyen de s'en

richir injustement au préjudice du prêteur. 

Il s'ensuit que si les marchandises n'ont pas 

été exposées à des risques, ou si on n'y expose 

que des valeurs au-dessous de la somme em

pruntée, cette somme ou la partie qui excède Com. 

la valeur des choses mises en risques, n'est plus 

censée avoir été prêtée à la grosse. 

Ce contrat, indépendamment des caractères 

déjà indiqués, est conditionnel. Quoique le 

consentement des parties, et si l'on veut même, 

la tradition des choses ou valeurs prêtées aient 

fait naître des obligations parfaites et irrévo

cables, il est de son essence qu'il ne produise 
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les effets qui lui sont propres, qu'autant que 

les choses affectées au prêt auront été expo

sées à des risques maritimes. Cette condition 

est nécessairement sous-entendue, comme nous 

l'avons vu, n. 8 7 1 , pour l'assurance; et si elle 

n'est pas accomplie, le prêt n'est pas aléatoire, 

il devient un prêt ordinaire; il y a lieu à une 

diminution proportionnelle, qu'on nomme 

ristourne, tant sur le capital que sur les profits 

maritimes. 

Le ristourne peut donc avoir lieu, pour dé

faut, ou pour insuffisance de choses exposées 

aux risques. Nous en ferons l'objet des deux 

sections suivantes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Du Ristourne pour défaut de mise en risques. 

928. Le ristourne, pour défaut de mise en 

risques, a lieu sans que le prêteur puisse s'y 

refuser, même sous prétexte que ce serait par 

le fait ou la faute de l'emprunteur que le voyage 

n'aurait pas d'exécution. Si le prêteur exigeait, 

dans ce cas, le payement du profit maritime 

convenu, il recevrait le prix d'un risque qu'il 

n'aurait jamais couru. Il ne doit donc avoir 

droit qu'à son capital et aux intérêts, à compter 

du jour du prêt, au taux légal du commerce. 

Ces intérêts sont la représentation de l'usage 

de ses fonds; sa conduite annonce clairement 
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qu'il aurait fait cet usage d'une autre manière; 

c'est l'indemnité d'un manque de gain, d'une 

véritable perte, et le droit de l'exiger n'a rien 

de contraire aux vrais principes. 

On lui accorde en outre demi pour cent de 

la somme réduite en simple prêt, comme une 

sorte d'indemnité des peines, droit de signature 

et démarches que la convention a pu occasionner, 

par analogie de ce que nous avons dit, n. Sj'ô, 

au sujet des assurances. 

Il y a défaut de risques, lorsqu'on expédie 

un navire, ou lorsqu'on charge des choses que 

ne désigne pas le contrat; lorsqu'on les expédie 

pour un voyage autre que celui qui a été con

venu; lorsque le navire ne part point;ou enfin 

lorsqu'il part pour une autre destination. 

Si les choses substituées à celles qu'on de

vait charger, ou désignées pour affectation au 

prêt, ayant été dirigées vers une destination 

autre que celle dont les parties étaient conve

nues, arrivent à bon port, il n'y a pas lieu, pour 

le préteur, à prétendre, pour le payement de son 

capital et désintérêts légaux, un droit privilégié 

sur ces effets, même à titre de nantissement. 

S E C T I O N I I . 

Du Ristourne pour insuffisance de choses exposées aux risques. 

929. Tout ce que nous avons dit sur la na

ture du prêt à la grosse, la consistance et la 
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désignation des choses affectées, conduit à la 

conséquence que le préteur a droit d'exiger de 

l'emprunteur qu'il justifie qu'au moment de 

l'événement qui a occasionné la perte des effets 

Com. 3 2 9 . chargés dans le navire, il y avait, pour son 

compte, jusqu'à concurrence de la somme em

pruntée, ou, s'il a emprunté pour aller faire 

des achats outre-mer, que la somme y destinée 

se trouvait en nature sur le navire, et de con

tester la preuve qu'en ferait ce dernier. 

C'est par les connaissements, déclarations du 

Com. üS3. capitaine, et tous autres moyens admis comme 

preuve, que le chargement doit être justifié, 

comme nous l'avons dit n. 832. 

Quant à la valeur, nous avons vu, n. 833, 

comment celle des marchandises devait être 

justifiée. Celle du navire s'établit par l'exhibi

tion de pièces probantes, ou par un rapport 

d'experts, dressé dans la forme prescrite par 

l'art. 10 de la déclaration du 17 août 1779. 

Mais, comme dans le contrat d'assurance, 

le ristourne pour insuffisance peut résulter de 

la fraude, ou de l'erreur. Nous allons faire de 

cette distinction , l'objet de deux paragraphes. 

§ Ier. 

Du Ristourne résultant de la fraude de l'emprunteur. 

930. Lorsque le résultat d'une vérification 

apprend que la totalité des choses affectées au 
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prêt n'a pas été exposée à fies risques, ou que 

ces choses n'ont pas la valeur indiquée, l'em

prunteur peut se justifier, en prouvant que le 

déficit dans le chargement, ou l'excès dans l'é

valuation, provient de quelque erreur, soit de 

sa part, soit de celle de son commissionnaire. 

Il faudrait suivre, à cet égard, ce que nous 

avons dit n. 878. Sans doute, il ne serait pas 

convenable qu'on s'arrêtât à des différences qui 

n'auraient rien d'important, ou à de faibles 

inégalités. Mais la fraude serait toujours pré

sumée contre celui qui aurait emprunté à la 

grosse sur des effets déjà assurés, ou qui aurait 

fait assurer des effets déjà affectés à un prêt, ou 

enfin qui, ayant emprunté et fait faire des as

surances sur le même chargement, n'aurait pas, 

en délaissant aux assureurs, fait les déclarations Com. 379. 

à l'aide desquelles ceux-ci pussent vérifier si le 

prêt et l'assurance réunis , égalent ou excèdent 

la valeur de ces objets. 

931. Si le préteur parvient à établir la fraude 

de l'emprunteur, le contrat peut être annulé 

sur sa demande, et l'emprunteur est tenu alors Com. 316. 

de rembourser la somme totale, sans qu'il puisse 

faire valoir la convention en quelque partie 

que ce soit; mais il n'est dû au prêteur aucun 

profit maritime, puisqu'il n'a couru aucun ris

que. On peut, toutefois, présumer que les tri

bunaux n'hésiteraient pas à lui allouer les inté-
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rets, suivant le cours du commerce de terre, à 

titre dédommages-intérêts. 

L'emprunteur ne peut exciper de cette fraude 

prouvée contre lui, ou dont il viendrait faire 

l'aveu, pour se dégager du payement des profits 

maritimes, dans le cas où le prêteur, n'ayant 

point demandé le. ristourne, exigerait, après 

l'heureuse arrivée, le payement du capital et 

des profits maritimes : ce n'est pas celui qui a 

commis la fraude qui peut l'alléguer. L'annula

tion du prêt étant une faculté accordée au prê

teur trompé, il est seul maître de l'exercer. 

Il est bien vrai qu'il aura eu la double chance, 

ou dans le cas d'une heureuse arrivée, d'exiger 

la somme prêtée et le profit, ou, en cas de si

nistre, de s'affranchir des risques; mais c'est 

une juste peine contre l'emprunteur qui est en 

fraude. 

Ces droits du prêteur appartiennent à celui 

à qui il aurait transporté sa créance, dans les cas 

dont nous avons parlé n. 899. 

§ I I . 

Du Ristourne causé par erreur de l'emprunteur. 

932. Il peut arriver que, sans fraude de l'em

prunteur, les choses affectées n'aient point été 

chargées en totalité, ou qu'elles n'aient pas une 

valeur égale à la somme prêtée. Le contrat est 

valable jusqu'à concurrence de la valeur réelle 
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des objets affectés à l'emprunt et chargés dans 

le navire; l'excédant forme une créance ordi

naire dont le préteur a droit d'être remboursé, Com. 317. 

avec intérêts, comme nous l'avons vu n. 928, 

soit que le navire vienne à périr, soit qu'il ar

rive à bon port. La déduction peut alors être 

demandée par l'emprunteur de bonne foi; le 

prêteur ne peut lui opposer que, le voyage 

étant accompli, et le navire arrivé heureuse

ment , il doit profiter de la chance, parce qu'il 

était possible qn'en cas de perte, l'emprunteur 

n'eût pas excipé du ristourne. Mais c'est à ce 

dernier de prouver sa bonne foi; et les circons

tances dans lesquelles il fera valoir cette excep

tion, le rendront plus ou moins favorable. 

La réduction se fait alors à la valeur des ob

jets qui auront été effectivement chargés dans 

les termes de la convention. Par exemple, un 

chargeur prend à la grosse, 6 , 0 0 0 francs, moyen

nant ¿0 pour 1 0 0 ; il ne charge des effets que 

pour 3,ooo francs. Si le navire périt corps et 

biens, le prêt étant réduit à 3,ooo francs, le 

prêteur ne sera en perte que de cette somme. 

et l'emprunteur ne pourra exciper de l'accident 

qui a fait périr son chargement entier, pour se 

dispenser de rembourser, avec l'intérêt légal, 

3,ooo francs qui n'étaient point garantis par des 

marchandises chargées. S'il y a heureuse arri

vée , le préteur ne pourra exiger que 3,ooo 

francs, avec le profit de 10 pour 1 0 0 ; les 3,ooo 
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francs non garantis lui seront payés comme 

prêt ordinaire, avec demi pour cent d'indemnité; 

et dans ce cas particulier, il conserve, pour le 

payement, son privilège sur les objets affectés. 

S'il y a perte ou autre accident partiel, on n'en 

fera l'imputation que sur les 3,ooo francs réel

lement garantis. 

T I T R E V I I . 

DES PÊCHES MARITIMES. 

933. La pèche n'est pas considérée seulement 

comme une branche d'industrie, mais encore, 

comme préparant, pour la marine de l'État, des 

hommes habitués aux dangers de longues et 

pénibles navigations. C'est dans cet esprit que, 

conformément à l'ordonnance du 17 septembre 

i8a3, le temps employé par les marins classés, 

à la pèche maritime sur des bâtiments ou ba

teaux ayant mâts, voiles et gouvernail, et mu

nis d'un rôle d'équipage, est, sans distinction 

d'espèce, de distance des côtes, d'état de paix 

ou de guerre, admis, pour la moitié de sa du

rée effective, au nombre des services qui don

nent droit à l'obtention des demi-soldes et au

tres pensions réglées d'après la loi du i3 mai 

1791. Cette même navigation est également 
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admise, dans une proportion semblable, pour 

la liquidation des soldes de retraite, suivant 

les bases établies par les articles 8 et 9 de l'ar

rêté du 29 août 18o3 (11 fructidor an xi) . 

Les pêches maritimes ont été l'objet de rè

glements nombreux. Les uns ont embrassé, 

par des dispositions générales, les moyens de 

réprimer les abus qu'une avidité imprévoyante 

pourrait introduire dans cette branche d'indus

trie : les autres ont pour but de protéger et 

d'encourager certaines pèches particulières qui, 

présentant de grands dangers et de modiques 

bénéfices, ou qui, se liant aux besoins et à la 

prospérité de la marine, méritent un intérêt 

spécial. 

Nous allons considérer la pêche, sous ce dou

ble rapport, dans deux chapitres. 

Nous ne dirons rien d'une espèce particulière 

de pèche, qui n'a même qu'improprement cette 

dénomination, la récolte du varech, sur les ri

vages. C'est un objet de police locale, réglé 

d'après les arrêtés des 2 août 1798 ( i 5 thermi

dor an v i ) e t 6 août 1802 (18 thermidor an x) . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des mesures contre les abus dans l'exercice de 
la Pêche maritime. 

934. L'article 1" du titre I du livre V de l'or

donnance du mois d'août 1 6 8 1 , maintenue en 

III. 3 7 
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ce point, par le décret du 6 octobre 1793 ( i 5 
vendémiaire an 11), déclare que la pèche mari
time est libre; l'article 29 de la loi du 22 octo
bre 1798 ( 1" brumaire an v u ) , et le décret du 
25 octobre 1806, ont dispensé les pécheurs de 
prendre patente : ils sont considérés comme 
gens de mer, et classés ainsi qu'il est dit n. 694. 

Conformément au décret du 2 octobre 1793, 

les engagements qui peuvent être pris par les 

maîtres pécheurs des différents ports et les ar

mateurs ou propriétaires des bateaux de pèche 

ne peuvent excéder le terme d'une année ou de 

deux saisons de pèche. 

L'ordonnance de 1681 et l'arrêté du gouver
nement du 3o mars 1801 (9 germinal an i x ) , dé
clarent que nul ne peut se réserver sur le rivage, 
de lieux et de moyens particuliers de pêche, 
connus sous la dénomination de madragues et 
bordigues, sans une concession du ministre de 
la marine. 

La liberté de pêcher, quelque étendue qu'elle 

soit, reçoit des limites qu'impose l'intérêt de 

la pèche même. Ainsi, les déclarations des 

23 avril et 24 décembre 1 7 2 6 , maintenues par 

les lois des 12 décembre 1790, i 5 avril 1 7 9 1 , 

et 12 mars i8o3 (21 ventôse an x i j , défen

dent, sous peine de trois cents francs d'a

mende et de saisie des bateaux, de faire la pê

che avec rets, filets ou traîneaux nommés dra

gues ou dréges; de se servir, pour battre l'eau 
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ou brouiller le fond, de perches, fourches, poin

tes, ou de tout autre instrument susceptible 

de détruire les espèces; d'employer, pour la 

pèche, des bateaux sans quilles , voiles ou gou

vernails, connus sous le nom de picoteurs. Ces 

déclarations contenaient des mesures prohibi

tives de la pèche de la guildre, que l'ordonnance 

du 16 juin iS35 a abrogées; mais elle a main

tenu la forme et la dimension des filets. 

Lorsque des individus sont déjà en posses

sion d'un lieu où ils font la pèche, il n'est pas 

permis à d'autres pécheurs de les y troubler 

en jetant leurs filets dans la même place; et 

s'ils fout partie d'une flotte de pécheurs, ils ne 

peuvent, sous aucun prétexte, quitter le rang 

qui leur est assigné. En cas de contravention, 

une amende de 5o francs est prononcée, sans 

préjudice des dommages-intérêts. 

Lorsque la pêche se fait de nuit, ceux qui s'y 

livrent doivent indiquer, par des feux, le lieu 

où ils sont rassemblés, à moins que l'appari

tion de ces feux, sur des parages dangereux, ne 

pût y attirer et faire perdre des navires. 

La déclaration du 18 mars 1727 complète 

les dispositions précédentes, et détermine la 

grandeur des mailles des filets, qui varie à rai

son de l'espèce particulière de pèche et de la 

situation différente des lieux. La déclaration 

du 18 décembre 1728 contient aussi des règles 

sur la pêche des moules; l'arrêt du Conseil, 

37. 
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du ao juillet 1787 , et l'ordonnance du a4 juil

let 1 8 1 6 , règlent celle des huîtres. 

La surveillance de la pèche a été confiée, 

dans tout ce qui tient à ses rapports politiques 

et généraux, à l'administration maritime. Sa 

police journalière et continue a été attribuée, 

dans les lieux où il en existe, aux prud'hommes-

pêcheurs dont nous avons indiqué les attribu

tions, n. 108, et dans les autres lieux, à l'admi

nistration municipale. 

La pèche est également soumise, dans l'in

térêt de la sûreté et de la santé publiques, à 

des précautions ou restrictions déterminées par 

des règlements que le roi ou les administra

tions locales peuvent faire, en vertu des dé

crets des ai juin et 8 octobre 1 8 1 0 , et de 

la loi du 3 mars i8aa ; les pécheurs ne pour

raient s'y soustraire , sous prétexte de la liberté 

illimitée accordée par les lois générales. 

C H A P I T R E II. 

Des Encouragements et Règles pour certaines 
Pêches. 

935. Nous avons dit, n. q33, qu'outre les 

règles générales qui s'appliquaient indistincte

ment à toutes les espèces de pèches, il en exis

tait de particulières pour l'encouragement et 
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la police de certaines pèches qui méritent plus 

spécialement la protection de l'État. 

Les principales sont : la pêche de la baleine 

et du cachalot, celle de la morue, celle du 

hareng, enfin celle du corail. 

Tout armateur qui veut se livrer à la pêche 

de la baleine et avoir droit à la prime, peut, 

par exception à ce que nous avons dit n. 694» 

choisir un équipage mixte composé, en étran

gers, du tiers des officiers, harponneurs et pa

trons, sans excéder deux pour la pèche du sud, 

et cinq pour celle du nord. Il est tenu, alors 

même qu'il renoncerait à la prime, de confier 

moitié au moins des emplois d'officiers, de chefs 

d'embarcation et harponneurs, à des marins 

français, sous peine d'être privé de la jouissance 

des avantages attachés à la navigation nationale. 

Conformément à la décision royale du 8 jan

vier 1823, les marins français engagés par un 

armateur pour une expédition à la pêche de la 

baleine, ne peuvent être commandés pour le 

service de l'État, s'ils ont déjà fait, ou deux 

campagnes dans les mers du nord, ou une dans 

les mers du sud, sur un navire employé à la 

pêche de la baleine; s'ils énoncent l'intention 

de s'adonner particulièrement à cette pêche; si 

le capitaine sous les ordres duquel ils auront 

servi, atteste, par écrit qu'ils ont montré une 

aptitude suffisante; enfin, si l'armateur qui les 

aura engagés pour un nouvel armement, en fait 



aussi la déclaration écrite. Les armateurs ne 

sont admis à faire cette déclaration que six 

mois avant le départ du navire pour la pèche. 

Si des marins pour lesquels des déclarations 

d'engagements auraient été faites, venaient se 

présenter pour naviguer sur des bâtiments non 

destinés à la pêche de la baleine, ils doivent 

être immédiatement levés pour le service des 

bâtiments de l'État. Dans le cas où l'engagement 

pour la pêche de la baleine, resterait sans effet 

par la non expédition du navire à la pêche, si 

les marins compris dans cet engagement n'en 

contractent point un nouveau, avec un autre ar

mateur, pour une destination de même nature, 

ils rentrent dans la catégorie des marins sucep-

tibles d'être levés. Les commissaires de l'ins

cription maritime doivent adresser au ministère 

de la marine, avant l'armement, l'état nomi

natif des navires qui auront été engagés à l'a

vance pour la pèche de la baleine, et qui au

ront satisfait aux conditions ci-dessus expri

mées. 

Le ministre de la marine peut proposer au 

garde des sceaux, de solliciter la concession de 

lettres de naturalité en faveur des capitaines 
étrangers employés à la pèche de la baleine, 

lorsque ces marins étrangers ont fait, en qua

lité de capitaines, trois campagnes, soit dans 

les mers du nord, soit dans les mers du sud, 

• pour le compte d'armateur français; si, d'ail-
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leurs, l'administration de la marine a reconnu 

que, pendant la durée des campagnes, ces na

vigateurs étrangers se sont bien comportés à 

l'égard des marins français placés sous leur con

duite habituelle ; lorsqu'enfin ces mêmes capi

taines ont déclaré l'intention de fixer leur do

micile en France. 

Aux termes de divers arrêts du Conseil, de 

la loi du 27 mai 1 7 9 2 , des arrêtés du gouver

nement des 3o décembre 1801 et 6 juin 1802 

(9 nivôse et 17 prairial an x ) , des lois des 22 

avril i832 et 9 juillet i836, des ordonnances des 

8 février 1 8 1 6 , . 4 février 1 8 1 9 , 26 avril 1833 , 

il est accordé aux armateurs qui se livrent à la 

pêche de la baleine, une prime de trente-quatre 

francs par tonneau de jaugeage, sur chaque na

vire qu'ils expédient pour cette pèche et pour 

celle du cachalot, dans les mers du nord et du 

sud. 

Si le navire, doublant le cap Horn, ou fran

chissant le détroit de Magellan, se livre à cette 

espèce de pêche, ou à celle de toute autre céta-

cée ou amphibie, la prime est augmentée à 

son retour, pourvu qu'il rapporte, en produits 

de sa pèche, la moitié au moins de son charge

ment, à concurrence du maximum de cinq cents 

tonneaux, et que la navigation ait excédé seize 

mois. Cette augmentation est de vingt-trois 

francs par tonneau, sur les armements compo

sés de français, sans exception ; elle est de douze 
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francs cinquante centimes, si les armements 

sont composés d'équipages mixtes. 

Les primes ne sont accordées que si les of

ficiers français qui doivent entrer dans l'état-

major de l'équipage, sont tous capitaines au 

long cours, et au cas où le capitaine étant 

étranger, le second appelé à le remplacer dans 

le commandement, serait français, capitaine au 

long cours. 

Les mêmes primes, déterminées par diffé

rents règlements, sont accordées, à la charge 

par l'armateur, de déclarer au bureau de la 

marine du port d'armement, s'il destine son 

navire à la pêche septentrionale ou méridionale. 

Il doit se soumettre à remplir la destination 

indiquée; à faire faire le retour du navire, dans 

un des ports du royaume; à n'apporter aucun 

produit de pêches étrangères ; à tenir un jour

nal exact de sa navigation, et à payer une dou

ble prime au cas où il n'accomplirait pas les 

obligations qui lui sont imposées. Pour sûreté 

de cette dernière condition, il est tenu de four

nir caution bonne et solvable. 

Après le voyage accompli, l'armateur qui 

réclame la prime, doit produire le rôle d'équi

page, l'extrait de la déclaration ci-dessus pres

crite, et faite devant l'administration de la ma

rine, au bas de laquelle le commissaire des 

classes certifie le départ du navire; le procès-

verbal de jaugeage certifié exact par les agents 
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de la marine et des douanes; l'acte de caution

nement auquel est joint le journal dressé parle 

capitaine, des lieux, des pêches , et des circons

tances qui les ont accompagnées; et enfin une 

déclaration constatant lepoids et la quantité des 

objets composant la cargaison. 

L e commissaire des classes interroge collec

tivement ou séparément les hommes de l'équi

page, compare leur déposition avec le journal 

du capitaine et la déclaration qu'il a faite. Si 

ces différentes preuves s'accordent et s'éclai

rent mutuellement, il certifie la régularité de 

l'expédition; et les primes sont payées sur cette 

attestation, par le ministre du commerce. S'il y 

a irrégularité, l'armateur ou, à son défaut, la 

caution paye la double prime. 

Outre l'obligation commune à tous les capi

taines de navire, de déclarer à leur arrivée dans Com. 

le lieu de leur destination et à tous les ports 

intermédiaires où les événements maritimes les 

forcent de relâcher, les circonstances de leur 

navigation, conformément à ce que nous avons 

dit, n. 648, tous les capitaines baleiniers 

doivent faire une semblable déclaration aux 

vaisseaux de l'Etat qu'ils peuvent rencontrer 

durant leur expédition. 

936. La pêche de la morue a été l'objet par

ticulier de divers règlements anciens, delà loi 

du 10 avril 1 7 9 1 , des arrêtés du gouvernement 



des 8 mars et 6 juin 1 8 0 2 ( 1 7 ventôse et 1 7 

prairial an x ) , L\ février I 8 O 3 ( i5 pluviôse an 

xi ) , des lois des 2 2 avril I 8 3 2 , 2 1 juin et 9 juil

let 1836, et des ordonnances des I 3 février 

1 8 1 5 , 8 février 1 8 1 6 , 2 1 octobre 1 8 1 8 , 4 octo

bre 1 8 2 0 , 2 1 novembre 1 8 2 1 , 2 6 avril i833, 

et 2 septembre i836. 

Aux termes de ces différents règlements, des 

primes qui varient à raison de l'espèce de pêche 

entreprise, sont accordées aux armateurs. Elles 

sont d'abord distinguées en deux classes : pri

mes d'armement; primes sur les produits. 

L'armateur d'un navire destiné à la grande 

pèche de la morue, jouit, pour toute expédi

tion dirigée vers les îles Saint-Pierre et Mique-

lon, et à la côte de Terre-Neuve, d'une prîmede 

quarante francs, par chacun des hommes d'équi

page, dans lesquels ne sont point compris les 

passagers et les ouvriers non classés. 

Lorsque l'expédition se borne à la pêche dans 

les parages de l'Islande ou au grand banc de 

Terre-Neuve, la prime est de trente francs; 

elle est de quinze francs , pour la pèche au Dog-

ger-Bank; et si, par le genre de l'expédition, 

elle peut se renouveler plusieurs fois dans ce 

qu'on appelle une saison, il n'est payé qu'une 

seule prime pour toute la durée de cette saison. 

Mais si l'armateur qui a d'abord dirigé son ex

pédition vers le grand banc, compris sous la 

dénomination de petite pèche, porte ensuite 



Encouragements et règles pour certaines Péclies. .">87 

ses produits aux îles de Miquelon ou de Saint 

Pierre , pour les y faire sécher, il a droit, d'a

près les dispositions de l'art. 3 de la loi du 22 

avril i832, à une prime égale à celle qui est ac

cordée par la grande pêche. 

Toute exportation de morues sèches, prove

nant des pèches françaises, donne à l'armateur 

droit à une prime de 16 fr., par quintal métri

que, si elle est faite dans les colonies par un 

navire français ; de 12 francs, si l'exportation a 

lieu dans les possessions françaises en Afri

que, et dans l'un des ports de la Méditerranée, 

de l'Espagne, du Portugal, de Barbarie, ou à 

l'une des Échelles du Levant; de 10 francs, si elle 

est faite directement du lieu de la pèche, dans 

ces mêmes ports; elle est de 10 fr. par quintal 

décimal, sur les morues introduites en Espagne 

par la frontière de terre. Une prime "de 20 fr. 

est aussi accordée par quintal décimal des ro

gnes de morue que les navires pêcheurs rap

portent en France, du produit de leur pêche. 

Pour avoir droit à ces primes, diverses con

ditions et formalités sont imposées. Elles va

rient à raison des objets auxquels elles s'appli

quent, c'est-à-dire selon qu'il s'agit des primes 

d'armement ou d'exportation. 

Les conditions à remplir, pour les primes 

d'armement, sont, en tout, semblables à celles 

que nous avons vu être imposées aux arma

teurs des navires destinés à la pêche de la ba-
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leine. La seule différence consiste en ce que 

l'obligation de faire retourner le navire n'est 

point limitée aux ports de France, mais que 

les armateurs peuvent diriger leur retour vers 

les ports d'Espagne , de Portugal et d'Italie , et 

que la soumission qui leur est imposée doit 

être faite devant le préfet. 

L'exportation peut avoir lieu directement, 

soit du lieu où la pèche a été faite, soit des 

ports de France où la morue d'abord importée , 

reçoit ensuite une destination extérieure. Les 

conditions et les formalités diffèrent encore à 

raison de ces deux genres d'exportation. 

Lorsque la morue est directement exportée 

du lieu de la pêche , pour les colonies , les ports 

d 'I tal ie , d'Espagne, de Por tugal , ou pour une 

des Échelles du L e v a n t , il est nécessaire que 

l'armateur rapporte , pour obtenir la p r i m e , un 

certificat du commissaire-ordonnateur des co

lonies, ou du consul en pays étranger, cons

tatant qu'il a reçu du capitaine et de trois des 

principaux mariniers, la déclaration, justifiée 

pa r l e livre de b o r d , du nom du navire , du 

lieu de la pèche et du chargement , de la 

quantité de morue apportée; et q u e , par lui-

même ou par un délégué spécial, il a assisté à 

la pesée, et vérifié l'exactitude de la quantité 

déclarée.Lorsque la m o r u e , d'abord importée, 

estensuite exportée pour un des lieux ci-dessus 

indiqués, l'armateur qui veut jouir de la prime 
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doit justifier du départ et de la destination ac

complie. 

Le départ se constate par une déclaration 

faite par l'expéditeur, au bureau de la marine, 

de la quantité de morue qu'il veut exporter, de 

la destination, du nom du navire, etc. Deux 

courtiers doivent attester, au bas de cette dé

claration, que les morues proviennent de pêches 

françaises, et qu'elles sont d'une qualité loyale 

et marchande. Cette attestation, visée par le 

président du tribunal de commerce, est de plus 

vérifiée par les préposés des douanes, et son 

exactitude certifiée par le directeur ou receveur 

de cette administration. La destination accom

plie se justifie par un certificat délivré par l'or

donnateur de la colonie, ou en pays étranger 

par un consul, constatant que la morue, en 

la qualité déclarée, a été mise dans le com

merce. 

Des formalités offrant une pareille garantie 

contre les fraudes, ont été imposées aux ar

mateurs qui veulent jouir de la prime d'impor

tation accordée aux huiles de morue et aux 

rogues. Le capitaine du navire doit déclarer à 

la douane la quantité importée, et affirmer 

qu'elle provient de pèches françaises ; cette dé

claration doit être justifiée par le livre de bord, 

et l'audition collective ou séparée des gens de 

l'équipage. Outre l'attestation des officiers de 

la douane, le poids net des huiles et rogues, 
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et leur qualité, doivent être constatés dans la 

forme que nous avons indiquée, en parlant de 

l'exportation des morues. 

Toutes ces primes sont payées par le minis

tre du commerce, sur la justification régulière 

et l'exhibition des pièces ci-dessus. 

La police de cette pêche à file de Terre-

Neuve, et la distribution des emplacements, 

sont réglées par l'arrêté du L\ février i8o3 ( i5 

pluviôse an x i ) , l'ordonnance du [3 février 181 5, 

le règlement du ministre de la marine y an

nexé, et l'ordonnance du 21 novembre 1821. 

937. La pèche des maquereaux et des harengs 
n'a pas moins excité la sollicitude du gouver
nement. L'arrêt du Conseil du 24 mars 1687, 
le décret du 6 octobre 1793 ( i 5 vendémiaire 
an n ) , les actes du gouvernement des 2 février 
i8o3( i3 pluviôse an x i ) , 21 juin et 8octobre 
1810 , les ordonnances des i4 août 1816 et 4 
janvier 1822, contiennent un grand nombre de 
dispositions sur cette pêche,et déclarent qu'elle 
est libre à tous Français et en tout temps, 
même pendant la nuit, en se conformant aux 
règlements locaux. 

Les pêcheurs ne peuvent, sous peine de 5oo 
fr. d'amende et de confiscation de leurs pêche 
et bateaux, introduire aucun produit de pèche 
étrangère. Tout maître de barque qui apporte 
dans le port, comme frais, des harengs ayant 
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une ou deux nuits, est passible de confiscation 

et d'une amende de 100 fr. Le hareng est ré

puté de deux nuits, lorsqu'il n'est pas apporté 

le jour qui les suit, avant onze heures du soir. Le 

hareng de trois nuits ne peut être vendu qu'au 

consommateur immédiat, ou pour former l'es

pèce de hareng appelé craquelât. Celui de quatre 

nuits ne peut l'être, sous quelque prétexte que 

ce soit. La vente doit être faite à la mesure et 

non au triage, sous peine de trois jours de pri

son, de 100 fr. d'amende, et de confiscation 

prononcée contre les pêcheurs. 

Ceux-ci doivent interdire, sous la même 

peine, l'entrée de leurs bateaux à toutes per

sonnes, excepté aux débitants inscrits dans la 

forme déterminée, comme acheteurs d'une 

quantité fixée; ils doivent encore faire vérifier, 

tous les ans, les mesures qu'ils emploient, et 

déposer une de ces mesures au greffe du tribu

nal de commerce, pour y servir d'étalon, en 

cas de contestations. 

Ils doivent procéder au mesurage sur le 

quai, avec des pelles non ferrées, et ne point 

introduire dans les masses de poissons, des ro-

gues et autres ordures, à peine de tous dépens, 

dommages et intérêts, même de poursuites cor

rectionnelles, en cas d'infidélité. 

Les pêcheurs qui se conforment exacte

ment aux dispositions prescrites, ne peuvent 

être attaqués, sous prétexte de la qualité infé-
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rieure du hareng livré, à moins que la quan

tité de poisson qui donnerait lieu au refus, 

n'excède le cinquantième de la livraison. 

Pour assurer l'exacte exécution des mesures 

indiquées, des syndics dont les fonctions sont 

gratuites, doivent être nommés par la cham

bre de commerce, là où il en existe, et, à son 

défaut, par le tribunal de commerce. Ils prê

tent serment devant ce tribunal ou devant le 

juge de paix, et peuvent s'adjoindre un ou plu

sieurs aides salariés, nommés de la même ma

nière. Leurs fonctions consistent à surveiller la 

livraison des harengs; à dresser procès-verbal 

de toute contravention, et à l'envoyer, dans 

les vingt-quatre heures , aux procureurs du 

roi, chargés d'en poursuivre la répression 

devant les tribunaux correctionnels. Les syn

dics peuvent encore saisir provisoirement et. 

mettre en séquestre la marchandise expédiée, 

etqu'ils reconnaissent d'une qualité frauduleuse 

ou défectueuse. Des règlements de police lo

cale peuvent être provisoirement arrêtés par 

les maires , dans la vue d'assurer la loyauté des 

ventes; mais ils ne sont exécutoires qu'après 

l'approbation de l'autorité supérieure. 

938. La pèche du corail est soumise aussi à 

des règles qu'il appartient à l'administration 

publique de déterminer. 

D'anciens règlements, renouvelés par l'arrêté 
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du 17 janvier 1801 (27 ni vose an i x ) , et une 

loi du 7 mai 1802 ( 1 7 floréal an x ) , avaient 

attribué le produit de cette pèche à une com

pagnie privilégiée, ce moyen paraissant le plus 

approprié à la branche d'industrie qu'il s'agis

sait de mettre à profit ; mais ils sont restés sans 

exécution. Ceux qui s'y livrent, dans les lieux 

où la France a un droit exclusif, sont seule

ment assujétis au payement d'une rétribution 

et aux mesures de police que les circonstances 

rendent nécessaires. 

T I T R E V I I I . 

DES PRIVILÈGES RÉSULTANT DES CONTRATS MARITIMES. 

939. Les divers contrats maritimes, qui ont 

fait l'objet des titres précédents, peuvent don

ner naissance à des créances dont nous avons 

indiqué les effets, autant que le besoin l'exi

geait et que l'ordre des matières le permettait. 

En principe, ces créances ne sont pas d'une 

nature différente des autres dettes commercia

les, qui, fussent-elles privilégiées, ne donnent 

point le droit de suivre les objets ou marchan

dises qui y sont affectées, dans les mains des civ. 1 1 1 9 . 
tiers acquéreurs de bonne foi; et comme ce 

n'est que dans le cas d'insolvabilité d'un débi

teur, que ses créanciers ont intérêt à réclamer 

m. 3S 
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ou à se contester réciproquement un rang de 
collocation, nous pourrions nous borner à en 
parler dans la sixième partie, en traitant des 
faillites. 

Néanmoins, l'intérêt du commerce maritime 

a fait établir, en ce qui concerne les navires, 

des régies spéciales qui font exception au droit 

commun relatif aux biens meubles. Quoique 

ces régies ne s'étendent pas au fret et au char

gement, l'analogie des matières et le désir de 

réunir, dans la même partie, ce qui concerne 

les contrats maritimes, nous porte à nous en 

occuper simultanément. 

Ce titre sera donc divisé en quatre chapi

tres. Le premier traitera des diverses créances 

sur les navires, et de leurs effets; le second, 

des privilèges sur le fret; le troisième, des pri

vilèges sur le chargement; le quatrième, de 

l'extinction de ces privilèges. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des diverses Créances auxquelles les Navires 
sont affectés, et de leurs effets. 

C.v. 3 0 9 3 . 940. Un navire est, comme tous les biens 

d'un débiteur, affecté au payement de ses det

tes. Les créances doivent être considérées, dans 

leur nature, qui les rend privilégiées ou non 

privilégiées; dans les droits qu'elles donnent 
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aux créanciers, soit à l'égard du débiteur, soit à 

l'égard des tiers, soit entre eux, lorsque le prix 

entier parait insuffisant pour les payer tous. 

Nous allons nous occuper,dans ce chapitre, 

de ces différents rapports. Dans une première 

section, nous ferons connaître de quelle ma

nière un navire est affecté aux dettes de celui 

à qui il appartient; dans la seconde, comment 

l'acquéreur peut purger les droits des créan

ciers; dans la troisième, d'après quel ordre 

ceux-ci doivent être colloques; la quatrième 

sera destinée à offrir quelques règles relatives 

aux droits sur les débris des navires naufragés. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

De quelle manière un Navire est affecté aux dettes de celui à qui 

il appartient. 

941. Nous avons vu, n. 608 et suiv., dans 

quels cas et dans quelles formes des créanciers 

pouvaient faire opérer la saisie et vente forcée 

d'un navire. Mais, par une dérogation au droit 

commun, que nous avons indiquée n. 9 1 8 , 

même après que le débiteur s'en est dessaisi, 

en vertu d'un titre par lequel il en a transféré 

la propriété à un acheteur de bonne foi , le na

vire ne cesse pas d'être affecté aux droits des 

créanciers du vendeur , jusqu'à ce que le nou

veau propiétaire ait purgé son acquisition, de 

la manière expliquée dans la section suivante. 

Il suffit que la créance ait une date certaine 
38. 



596 P A R T . I V . T1T. V I I I . CHAP. I . SECT. I . 

et antérieure à celle de l'acte translatif de pro

priété, quelle que soit d'ailleurs son origine, 

quelqu'étrangère qu'elle puisse être aux opé

rations commerciales. Mais, lorsque plusieurs 

créanciers sont en concurrence, on préfère 

96. ceux qui sont privilégiés, et, parmi ces der

niers, ceux à qui la loi accorde une faveur 

particulière. 

Si le navire appartient à plusieurs, la part 

de chacun est affectée à ses dettes extra-sociales, 

mais seulement après que les créanciers de la 

communauté, privilégiés ou non, ont été satis

faits : c'est une conséquence des principes sur les 

sociétés , que nous développerons dans la cin

quième partie. 

Ces notions indiquent la division de cette sec

tion en deux paragraphes: le premier fera con

naître quelles sont les dettes privilégiées sur les 

navires; le second, quel est le sort des dettes 

non privilégiées. 

§ I e r . 

Quelles sont les dettes privilégiées sur les navires. 

942. Nous suivrons, dans ce paragraphe, 

l'ordre naturel des événements qui peuvent 

donner naissance aux privilèges; c'est dans la 

troisième section, qu'en traitant de l'exercice 

des droits des divers créanciers, nous ferons 

connaître dans quel rang ils doivent être col

loques. 



§ i . Des dettes privilégiées sur les navires. A R T . I . 597 

Ces privilèges sont : les frais de justice; ceux 

du trésor public; les frais de garde et entretien 

du navire; ceux des constructeurs, des vendeurs, 

des personnes qui ont fait des réparations au 

navire, ou fourni des magasins pour les agrès; 

les loyers de gens de mer; les fournitures de 

victuailles; les engagements que produit la 

charte-partie; les emprunts à la grosse; la 

prime d'assurance. 

Comme ils n'appartiennent qu'à la classe de 

ceux qu'on appelle privilèges sur certains meu- Civ. 2102. 

bles, sans apporter aucun changement à l'ap

plication des principes du droit commun sur Civf 2101. 

les privilèges généraux que nous indiquerons 

en traitant des faillites, nous nous bornerons 

à donner ici des notions sur ce qui est spécia

lement relatif aux contrats maritimes qui ont 

fait l'objet des titres précédents. 

En faisant connaître, n. p,54, l'ordre de ces 

privilèges, nous indiquerons comment le droit 

de créance doit être établi. 

A R T . I . Des sommes dues pour construction, ventes, réparations 

de Navires, ou pour le magasinage des agrès. 

943. Lorsque le propriétaire d'un navire l'a 

fait construire, on doit distinguer, comme 

nous l'avons fait, n. 602 , s'il a employé des 

fournisseurs ou des ouvriers qu'il a média-

tement ou immédiatement engagés , ou s'il a 

traité à forfait, avec un entrepreneur de cons-
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truction. Dans le premier cas, les ouvriers ac-

om. i y i . quièrent non-seulement un privilège sur le 

navire, mais encore une action personnelle 

contre celui qui l'a fait construire; dans le 

second, l'entrepreneur seul acquiert cette dou

ble action; et les ouvriers employés par lui, 

qui n'ont aucune action personnelle contre 

celui pour qui le navire a été construit, ont 

un privilège sur ce navire, lorsqu'il n'est pas re

connu et constaté qu'ils ont connu le traité 

fait entre l'entrepreneur, de l'ordre duquel 

ils travaillaient ou faisaient des fournitures, et 

celui qui avait commandé le navire, d'une 

manière certaine et suffisante pour leur ôter 

l'exercice de leurs droits sur un objet qu'ils 

ont du croire la propriété de l'entrepreneur 

et qui est le produit de leur industrie ( i ) . Celui, 

pour qui le navire a été construit, ne pourrait, 

dans ce cas, se mettre à l'abri de leurs pour

suites, qu'en purgeant leurs droits, dans la 

forme que nous indiquerons dans la section 

suivante. Si, au contraire, il est reconnu et 

constaté qu'ils ont connu le marché entre le 

constructeur et celui qui a commandé le navire, 

de manière à les rendre non recevables contre 

v, 1798. ce dernier, ils n'ont d'action contre lui, que 

pour ce qu'il peut devoir à l'entrepreneur. Ce 

que nous avons dit, n. 602, suffit pour dé

f i ) Rejets, au nombre de cinq , 3o juin 1819, D. 29, 1, 28З. 

\ 
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montrer que celui dont les matériaux auraient 

été employés, sans son consentement, pour 

construire un navire, pourrait exercer les mê

mes privilèges que s'il avait fourni volontai

rement des matériaux pour cette construction. 

Lorsque le navire a été acheté, le vendeur 

conserve un privilège pour le prix ou la partie 

du prix qui lui est dû. S'il arrivait que celui 

qui a fait construire un navire, sur lequel les ou

vriers et les fournisseurs ont des droits qui n'au

raient pas encore été purgés, le vendit, ces cré

anciers devraient nécessairement être préférés 

à ce vendeur, pour ce qui leur est dû sur le 

prix représenté ou à représenter par l'acheteur. 

Un navire, depuis qu'il a été construit ou 

acheté, a pu avoir besoin de réparations : les 

sommes dues pour cet objet ne sont pas moins 

privilégiées que celles qui seraient dues pour 

la construction. 

Les frais de magasinage des agrès et apparaux 

du navire sont également privilégiés, sauf une Coin. 191. 

modification que produit la nature des choses. 

Si ces agrès sont réunis au navire, les frais sont 

considérés comme privilégiés sur le corps et 

armement, sans qu'on puisse, en les divisant, 

faire une distraction au profit du locateur : 

c'est la suite de ce que nous avons dit, n. 5gg. 

Mais, tant qu'ils sont déposés dans ses ma

gasins, il peut exercer sur eux un privilège Civ. * I O I . 

particulier, conformément aux principes géné-
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raux sur les locations. A son égard, les agrès 

forment un principal, et il a pu ne louer ses 

magasins que par suite de la garantie qui lui 

était offerte. 

A R T . I I . Des sommes dues aux gens de mer pour leurs loyers. 

944. Nous avons, vu. n. 6 7 3 , que les gens 

de mer, quel que soit leur grade, lorsqu'ils 

sont engagés au voyage ou au mois, acquièrent, 

191. par suite de leurs engagements, indépendam-
a ? I ' ment de leur droit exclusif sur le fret, un pri

vilège sur le navire au service duquel ils sont 

attachés. 

On ne pourrait pas, sous le prétexte que ce 

fret leur offre une garantie suffisante, les re

pousser d'une distribution du prix provenant 

du navire ou de ses débris, parce que, lorsqu'on 

a une double action pour obtenir son payement, 

on est libre de choisir celle qu'on croit la plus 

utile, et même de les exercer simultanément. 

Quant aux matelots engagés au fret ou au pro

fit, ils n'ont rien à prétendre sur le navire : on 

a vu, n. 692, les motifs de cette différence. 

Mais tous les privilèges attachés aux loyers 

des matelots ne s'appliquent qu'à ceux qui sont 

dus pour le dernier voyage; les autres seraient 

considérés comme des créances ordinaires. 

A R T . III. Des sommes dues pour victuailles. 

945. Les fournitures faites au capitaine pour 
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la nourriture des gens de mer sont aussi pri- Com 
vilégiées sur le navire, l'armateur étant obligé 

de nourrir son équipage; les motifs de ce pri

vilège se font aisément sentir. Il faut toutefois 

remarquer que l'ordre ou consentement du ca

pitaine est nécessaire, et que les fournitures faites 

sans cette précaution ne pourraient créer un 

droit quelconque contre l'armateur, et par con

séquent un privilège sur le navire, à moins que 

le fournisseur ne prouvât qu'il n'y avait pas 

encore ce qu'on appelle, en termes de marine, 

marmite à bord, et que l'armateur aurait été 

obligé de faire cette même dépense. 

АRт. IV. Des obligations dérivant de la charte-partie. 

946. Le navire est affecté, par privilège, aux 

obligations que le fréteur a contractées par la Com 

charte-parlie. L'inexécution de ces engagements 

peut avoir lieu, soit quand, par un fait ou une 

faute dont le fréteur est tenu, le transport ne 

s'effectue pas; soit lorsque les objets chargés 

n'arrivent point à leur destination , tant parce 

que le capitaine en aurait disposé pour les be

soins du navire, que parce qu'il les aurait per

dus, détournés, ou que, par toute autre faute 

de sa part, il n'en ferait pas la remise à la fin 

du voyage. Dans le premier cas, les domma

ges-intérêts dont nous avons parlé, n. 709 et 

suivants ; dans le second, les sommes dues pour 

prix des objets non représentés, et les dom-
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mages-intérêts qui pourraient être adjugés 

quand cette non représentation, est le résultat 

d'un délit ou d'une faute du capitaine, sont 

privilégiés sur le navire. 

Il n'est pas nécessaire, dans ce dernier cas, 

que les chargeurs justifient que le prix des 

objets non représentés, ou la détérioration 

qu'ils ont éprouvée, a profité au navire ou à 

son armateur. Fût-il évidemment démontré que 

le capitaine seul en a profité, ou qu'il en a 

détourné le prix à son avantage, le navire n'en 

serait pas moins affecté par privilège, pour le 

remboursement de leur valeur. Il en est de 

même de la portion contributive dans les ava

ries communes, qui doit être supportée par 

le navire et le fret, chacun en droit soi, comme 

nous l'avons vu n. 745. 

A R T . V. Des obligations produites par les emprunts faits pour les 
besoins d'un Navire. 

947. Ce que nous avons dit de l'objet du prêt 

à la grosse fait assez connaître comment cette 

espèce de créance, et même dans les cas où 

le contrat n'a qu'une exécution partielle, les 

sommes qui doivent être payées au préteur à 

titre d'indemnité, les capitaux et les intérêts lé

gaux qui doivent lui être restitués, sont pri

vilégiés sur le navire qui y a été affecté, pourvu 

que les formalités prescrites aient été observées 

dans les délais déterminés. 
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On doit considérer aussi comme privilégiées, 

les sommes que le capitaine aurait empruntées 

purement et simplement, dans les cas de né

cessité dûment constatée. Nous avons vu, n .631 

et 6"i4, qu'il peut, dans ces cas, s'aider de tous 

les moyens pour pourvoir aux besoins du navi-

vire; et ce serait, en quelque sorte, paralyser in

directement cette faculté d'emprunter purement 

et simplement, que de priver le préteur d'une 

garantie qui, le plus souvent, détermine sa con

fiance. 

A R T . V I . Des obligations qui naissent de l'assurance. 

948. Par suite du privilège accordé au con

structeur ou vendeur, la convention d'assurance 

donne à l'assureur un privilège sur le navire 

qu'il a assuré, pour la prime qui lui est due, Com. 

relativement au dernier voyage; et même ce 

privilège nous semble devoir garantir le paye

ment du demi pour cent qu'il a droit d'exiger 

pour inexécution totale ou partielle delà con

vention. Ce sont desobligations contractées pour 

la conservation de la chose, qui doivent jouir 

d'un privilège analogue à celui de cette dernière 

espèce de créance. 

§ II. 

Des Dettes non privilégiées sur les Navires. 

949. Les privilèges peuvent s'éteindre quel

quefois, sans que la créance cesse pour cela 



d'exister. Dans ce cas, les créanciers n'ont pas 

d'autres droits cpie ceux de créanciers qui n'ont 

jamais été privilégiés; ils ne forment point une 

classe intermédiaire; ils retombent dans celle 

des créanciers ordinaires, et ne peuvent plus 

être admis, qu'à une contribution avec ces der

niers, sur ce qui reste après que les privilégiés 

sont satisfaits. Nous verrons même , dans la 

sixième partie, qu'ils n'ont plus, contre le 

tiers-acquéreur desobjets affectésà leurs droits, 

l'action réelle qui était la base de leur privilège, 

et qu'ils peuvent seulement, s'il est débiteur 

de quelques sommes envers celui dont ils sont 

créanciers, faire des saisies-arrêts, et provoquer 

une contribution dans laquelle cet acte de dili

gence ne leur donne aucun autre droit privilé

g i é , que celui de réclamer les frais par eux faits 

pour y parvenir. L e vendeur lui-même n'est 

pas excepté de cette règle. 

Il suit de ces principes, que toute créance 

qui n'est pas privilégiée sur un navire, soit parce 

que jamais elle n'a eu celte qualité, soit parce 

qu'elle en a perdu les avantages, vient en con

currence, sous le nom commun de dette non 

privi légiée, quelle que soit son origine. Ainsi, 

le vendeur dont le rang a été pris par le prê

teur à la grosse, dans le cas prévu , n. 918 , ne 

peut se présenter que comme créancier ordi

naire. Mais il y a cela de particulier au droit 

97-commercia l , que les créanciers, même non 



§ i i . Des dettes non privilégiées sur les navires. 605 

privilégiés, ont un droit de suite sur le navire 

vendu, tant que le nouveau propriétaire n'a 

par rempli les formalités dont nous parlerons 

dans la section suivante. 

S E C T I O N I I . 

Comment peuvent être purgés les droits des créanciers sur un 

Navire. 

950. Pour bien connaître les moyens à l'aide 

desquels le tiers-acquéreur d'un navire peut se 

mettre à l'abri du droit de suite dont nous ve

nons de parler, il faut distinguer si la vente a 

été forcée ou volontaire. 

Lorsque la vente a été forcée, les droits de Com. 197. 

l'adjudicataire à la propriété deviennent irré

vocables; il ne doit que le prix de son adjudi

cation, sur lequel les créanciers exercent leurs 

actions, comme nous le verrons clans la sec

tion suivante. 

Il en est autrement quand la vente est vo

lontaire; mais il importe de bien déterminer le 

caractère distinctif entre la vente en justice et 

la vente volontaire, quoique quelquefois auto

risée par le juge. 

La vente en justice est non-seulement celle 

qui a lieu par suite de la saisie d'un créan

cier, dans les cas indiqués n. 608, mais encore 

celle que la qualité de certains propriétaires 

oblige à faire, à l'audience îles criées, dans les 

cas indiqués n. 6 1 6 . On ne pourrait, toutefois, 
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donner ce nom à la vente qu'un propriétaire 
de navire ferait ordonner à titre de licitation; 
on n'y verrait qu'une vente volontaire. 

En ce qui concerne la vente volontaire, on 

distingue si, lors du contrat, le navire était 

Com. ig3. dans le port, ou s'il était en voyage. Lorsque 

la vente a été faite, le navire étant dans le port, 

les créanciers du vendeur, privilégiés ou non, 

pour cause antérieure a la date de l'acte translatif 

de propriété, peuvent poursuivre leur payement 

et exercer leurs droits sur ce navire, jusqu'à ce 

qu'il ait fait un voyage en mer, sous le nom et 

aux risques de l'acheteur, sans opposition de 

leur part entre les mains de ce dernier. Si le 

contrat de vente n'a pas une date certaine, 

toutes les obligations que le vendeur peut sous

crire avant l'accomplissement du voyage, c'est-

à-dire jusqu'à l'époque où le navire est entière-

rement purgé, grèvent ce même navire. La mau

vaise foi du vendeur ne vicierait pas ses obliga

tions, si on ne prouvait pas la complicité du 

possesseur de la créance. 

Un navire est, pour l'application de cette 

Com. 194. disposition, réputé avoir fait un voyage, lors

qu'il est constaté, de la manière déterminée 

par les règlements généraux ou locaux sur les 

congés et expéditions des navires, qu'il est 

parti d'un port et qu'il est arrivé dans un autre, 

au moins trente jours après son départ. Mais on 

ne considérerait pas comme voyage, quelque 
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temps qu'il se fût d'ailleurs écoulé, le fait du 
départ d'un navire qui n'irait dans un port 
voisin que pour se faire radouber : ce seraient 

là plutôt des préparatifs pour le voyage entre
pris, que le voyage lui-même. 

Quelles que soient les causes qui auraient 

pu faire relâcher ou débarquer dans un 

port autre que celui du départ, pendant cet 

espace de trente jours, la navigation qui n'a 

pas eu cette durée n'est point comptée; mais 

aussi peu importe la plus ou moins grande dis

tance du port d'arrivée à celui du départ, pourvu 

que 1'intervalle des trente jours se trouve exac

tement écoulé entre celui du départ d'un port 

et de l'arrivée dans un autre. 

Cependant, comme les navires peuvent 

avoir une destination qui les oblige à des dé

barquements, ou à des relâches fréquentes, 

telles que celles que l'on a désignées sous le 

nom de caravane, sans qu'un intervalle de trente 

jours puisse s'écouler pendant la durée de 

l'un de ces voyages pris séparément, le navire 

est encore présumé avoir fait un voyage, s'il 

ne revient dans le port d'où il est parti, que 

soixante jours après son départ : dans ce cas, 

il n'est point nécessaire qu'il justifie de relâche, 

de débarquement ou d'arrivée à un autre port. 

Mais ces règles ne peuvent s'appliquer qu'à 

la navigation au cabotage, dont nous avons fait 

connaître les caractères n. 6оо. La nature des 
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voyages de long cours, commande d'autres 

mesures pour que les droits de l'acquéreur ne 

soient pas trop long-temps incertains, et qu'il 

ne puisse pas aussi retenir arbitrairement le 

prix de son acquisition, sous prétexte d'oppo

sitions posssibles de la part des créanciers du 

vendeur. Il n'est pas nécessaire que le navire 

soit arrivé à sa destination, ni, à plus forte rai

son, rentré au port de départ; il suffit, qu'à la 

circonlance d'une expédition pour voyage de 

>om. 194. long cours, se réunisse celle qu'un espace de 

plus de soixante jours s'est écoulé depuis le dé

part du navire, pour que l'acquéreur ait purgé 

les droits, quels qu'ils soient, d'autres créan

ciers du vendeur. 

Lorsque la vente a été faite pendant que le 

navire était en voyage, c'est-à-dire dans l'inter

valle écoulé entre le moment où le capitaine a 

pris ses expéditions, et celui où il est rentré 

dans le port du départ, le navire est toujours 

réputé, à l'égard des créanciers du vendeur, 

avoir continué d'appartenir à celui-ci. Quelle 

que soit la durée ou continuation de ce voyage, 

>m. j après l'époque de la vente, l'acquéreur ne peut 

purger les droits des créanciers, qu'en faisant, 

après l'arrivée ou retour, une expédition du 

navire à son nom, à ses risques, et avec toutes 

les conditions que nous avons expliquées. 

Dans tous les cas que nous venons d'indi

quer, les droits des créanciers sont purgés, sans 
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qu'ils puissent éviter la" rigueur de ce principe, 

en prétendant que la vente et les circonstances 

qui l'ont suivie, leur ont été inconnues. C'était à 

eux de veiller à la conservation de leurs droits. 

Tant que ces droits n'ont pas été purgés par 

ce moyen, les créanciers peuvent former op

position entre les mains de l'acheteur. Celui-

ci , à moins qu'il ne préfère d'acquitter intégra

lement les créances pour lesquelles a été faite 

cette opposition, est obligé, même quand il au

rait payé le vendeur, et sauf son recours con

tre celui-ci, de rapporter le prix de son acquisi

tion aux opposants ; sinon, il peut être dépossédé 

par l'effet de la saisie et vente forcée que les 

créanciers ont droit de poursuivre, comme si 

le navire était toujours la propriété de leur dé

biteur. Il peut aussi,au lieu d'offrir aux pour

suivants le rapport du prix d'achat, déclarer c.v. j 2 I 7 ^ 

qu'd leur en fait abandon. Cette déclaration 

faite au greffe du tribunal civil, et signifiée aux 

poursuivants, l'affranchirait de toutes poursui

tes, puisqu'elle éteindrait l'action réelle qui 

seule existe contre lui. 

Mais lorsque l'acheteur offre aux créanciers 

le rapport du prix, s'il ne suffit pas pour les sa

tisfaire en totalité, ils peuvent attaquer la vente 

pour cause de fraude, et, s'ils justifient leur Com. 1 9 6 . 

allégation, faire déclarer que le navire n'a pas. 

cessé d'appartenir au débiteur, sur qui ils en 

poursuivront ensuite la saisie et la vente forcée. 

I I I . 3 9 
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Tout ce que nous avoss dit dans cette section 

s'appliquerait, suivant l'observation que nous 

avons faite, n. 9 4 1 , à une portion du navire, 

cqmme au navire entier. 

S E C T I O N III. 

De la Collocation des créanciers sur les Navires. 

951. On peut distinguer, en ce qui concerne 

la collocation des créanciers sur les navires, la 

manière dont elle peut être provoquée et s'opé

rer, et l 'ordre dans lequel les créanciers doivent 

être rangés; nous en ferons l'objet de deux pa

ragraphes distincts. Nous devons cependant 

faire observer qu'il pourrait arriver qu'un re

vendiquant, qui n'aurait pas formé sa demande 

dans le délai de trois jours , ainsi qu'il a été dit 

. n. G i 5 , exerçât son droi t , par opposition sur 

le prix. S'il fait juger que la revendication est 

fondée en totalité, ce prix lui est attribué, et 

il n'y a plus lieu à distribution. S'il fait juger 

que sou droit est fondé pour par t ie , le prélè

vement en est ordonné à son prof i t , et le sur

plus seul forme la matière d'une distribution. 

On doit aussi remarquer que si, par l'insuffi

sance des fonds à distribuer, une classe de pri-

. vilégiés se trouve ne pouvoir être entièrement 

• satisfaite, chacun de ceux qui la composent est 

payé par une contribution proportionnelle à ce 

qui lui est dû. 
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§ Ier. 

Comment est provoqué l'ordre des créanciers. 

952. Lorsque la vente a été volontaire, nous 

venons de dire qu,e les créanciers pouvaient 

former opposition entre tes mains de l'ache

teur qui n'a pas purgé leurs droits, et exiger 

qu'il rapporte le prix de son acquisition; sauf, 

s'il l'a employé à l'acquittement de quelque dette 

privilégiée, à invoquer la subrogation légale, Civ. u 5 i . 

dont nous avons parlé, n. 2 1 g . Cet acquéreur 

est, dans ce cas, un véritable tiers-saisi tenu de 

rapporter son prix, pour être distribué suivant 

les règles du droit commun. Lorsque la vente a 

été faite en justice, le prix du par l'acheteur 

doit être versé par lui, soit entre les mains du 

poursuivant, s'il n'a pas reçu d'opposition , dans Com. 209. 

les vingt-quatre heures, soit au greffe du tribu

nal de commerce, suivant les distinctions que 

nous avons établies n. 664. 

953. La demande aux fins de distribution, 

peut être formée par le poursuivant, lorsqu'il 

y a eu une vente forcée; par l'opposant ou le 

tiers-saisi, lorsqu'il s'agit de distribuer le prix Com. 2 .3. 

d'une vente volontaire; et, dans l'un et l'autre 

cas, par le saisi, intéressé à ce que sa libéra

tion soit effectuée. Celui qui intente la demande, fi56 

somme les créanciers opposants, de produire au P r - 1659. 
39. 
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greffe leurs titres de créance; et, faute par eux 

d'avoir fait cette production dans les trois jours 

qui suivent la sommation, ils sont exclus de 

la distribution du prix. Cette distribution a lieu 

devant le tribunal civil, qui doit observer, au

tant que la nature des choses le permet, les 

6. formes ordinaires de la distribution par con

tribution. 

§ II. 

Dans quel ordre les créanciers doivent être colloqués. 

954. Les privilèges étant des causes légitimes 

de préférence d'un créancier sur les autres, il 

est constant que les privilégiés doivent être col

loques avant les non-privilégiés; s'il y a plu

sieurs privilégiés, l'ordre entre eux doit être 

déterminé par la faveur de la créance; par

mi ceux qui méritent une égale faveur, il doit 

y avoir concurrence. Ces principes sont la base 

de ce que nous allons dire dans ce paragra

phe. L'ordre des privilèges et la manière dont 

ils doivent être justifiés, étant inséparables, 

nous les réunirons en parlant de chaque es

pèce de créances. 

Au premier rang, sont les frais de justice, 

taxés dans les formes déterminées par le Code 

de procédure civile et le règlement du 16 fé

vrier 1807, et constatés par un état qu'arrête 

le président du tribunal de commerce. On ne 
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doit point distinguer leur qualité d'ordinaires 

ou d'extraordinaires; il suffit, pour qu'ils aient 

droit au privilège, qu'il en soit résulté la vente 

du navire : il ne faut point confondre avec cette 

espèce de frais, ni placer au même rang ceux 

que chaque créancier a fait particulièrement 

pour parvenir à l'adjudication de sa créance : 

ces frais suivent le sort de la collocation du 

créancier. 

Au deuxième rang, sont placés les droits dus 

au trésor public ou aux agents de l'administra

tion maritime, connus sous les noms de pilo

tage, tonnage, cale, amarrage, bassin ou avant-

bassin, et autres de même nature, sur lesquels 

nous avons donné quelques notions, n. 7 1 2 , 

tels qu'ils sont constatés par les états, con

traintes ou quittances des receveurs, dont la 

qualité suffit pour donner la légalité à cette 

justification. 

Au troisième rang, sont, si le navire a été 

vendu dans le port, les gages du gardien, et 

frais de garde de ce navire, depuis son entrée 

dans le port jusqu'à la vente. Ils ne sont placés 

qu'après les droits dont nous venons de parler, 

parce que le seul fait de l'entrée dans le port 

rend ceux-ci exigibles. Le montant des gages 

du gardien et des frais dont il s'agit, doit être 

justifié par un état arrêté par le président du 

tribunal de commerce, qui ne se borne pas 

à les constater, comme il le fait pour les frais 



6 1 4 P A R T . I V . T I T . V I I I . CHAP. I . SECT. I I I -

de justice, déjà taxés, mais qui peut lui-même 

en fixer le montant, et réduire ce qu'il y 

trouve d'exagéré, sauf recours contre sa dé

cision. 

Au quatrième rang, sont les loyers des ma

gasins où ont été déposés, depuis l'arrivée du 

navire, les agrès et apparaux, conformément à 

l'état arrêté ou réglé par le président du tribu

nal de commerce, de la manière qui vient d'ê

tre indiquée. 

Au cinquième rang, sont les frais d'entretien 

du navire et de ses agrès et apparaux, depuis 

son entrée dans le port au retour du dernier 

voyage, aussi constatés par un état arrêté par 

le président du tribunal de commerce. 

Au sixième rang, sont les gages et les loyers 

du capitaine et des gens de l'équipage employés 

au dernier voyage, sans préjudice de leurs droits 

Com. 3 7 1 . exclusifs sur le fret, comme on l'a vu n. 673. 
Les sommes dues sont constatées par les rôles 

d'armement et de désarmement arrêtés dans 

les bureaux de l'inscription maritime. 

Au septième rang, sont les sommes emprun

tées Ou le prix des marchandises vendues par 

le capitaine, pour les besoins du navire, pen

dant le dernier voyage, comme nous avons vu, 

n. 631 et 644» qu'il en avait le droit. Ce privilège 

est fondé sur la présomption que si ces dépen

ses n'avaient pas été faites, le navire n'aurait 

pas achevé sa navigation ; et ce motif les fait 
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préférer aux sommes prêtées avant le voyage, 

qui n'ont que le neuvième rang. Ces créances 

doivent être justifiées par des états qu'arrête 

le capitaine, et par les procès-verbaux consta

tant la nécessité de ces ventes ou emprunts. 

Lorsqu'ils ont été faits à différentes époques, 

mais pendant le même vogage, les motifs qui 

les occasionnent, commandent que le dernier 

créancier soit préféré à l'avant-dernier, de la Com. 3..3. 

manière et sous les modifications que nous 

avons indiquées n. 919 . Cependant, si les bil

lets ou contrats à la grosse, quoiqu'à des da

tes différentes, avaient pour objet une répa

ration unique , exigeant des dépenses consi

dérables, et nécessitant l'intervention de plu

sieurs préteurs, il n'y aurait plus lieu à la pré

férence chronologique, parce que le motif qui 

l'a déterminée n'existerait plus. Ce ne serait là 

qu'un seul prêt fait, si l'on veut, par diverses 

personnes, mais qui, s'appliquant à une même 

dépense, serait aussi un seul prêt dans son objet. 

Ainsi, un capitaine qui, autorisé â emprunter 

pour les besoins de son navire une somme dé

terminée, souscrirait en faveur de diverses per

sonnes , des contrats à la grosse, à des dates dif

férentes, pour remplir l'emprunt autorisé, ne 

conférerait pas au dernier prêteur, plus de droits 

qu'au premier; tous auraient concurremment 

un privilège égal. 

Au huitième rang, sont les sommes dues au 



vendeur et aux ouvriers employés à la construc

tion, et le montant des réparations, équipe

ment et armement faits pour le voyage qui suit 

immédiatement l'achat ou la construction du 

navire. On ne fait point de ventilation, pour 

distinguer le corps du navire, dans l'état où il 

était lors de la vente, d'avec les réparations 

qui y ont été faites et les apparaux qui y ont 

été ajoutés, de manière à colloquer le vendeur 

sur l'estimation de la valeur primitive, et les 

fournisseurs et ouvriers sur la plus value; ils 

viennent tous en concurrence sur le prix entier. 

La créance du vendeur doit être constatée par 

un acte ayant date certaine. Celles des ouvriers le 

sont par mémoires ou factures; peu importe, 

d'ailleurs, qu'ils aient fourni ou travaillé par 

les ordres ou pour le compte du propriétaire 

et de ses agents, ou qu'ils aient été employés 

par un entrepreneur à forfait : cette distinction 

n'est utile, comme nous l'avons vu n. p / i 3 , que 

lorsqu'il s'agit d'examiners'ils doivent avoir une 

action personnelle contre le propriétaire ; elle 

n'a aucune influence sur la question de privi

lège. Mais ce privilège n'existe qu'autant que le 

navire n'a point encore fait de voyage depuis 

la vente ou la construction; car, dans ce der

nier cas, ce huitième rang est occupé par tous 

ceux qui ont fait des travaux ou des fournitures 

d'objets pour radoub, armement, et équipe

ment, pour victuailles et nourriture données, 
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avant le départ, au capitaine ou aux matelots, 

par ordre du capitaine, lorsque l'armateur n'est 

pas sur les lieux. On ne peut, par aucune rai

son d'analogie, étendre ce privilège à ceux qui 

auraient fourni des sommes d'argent, quoique 

pour les mêmes objets. Ces préteurs ont dû, 

suivant ce que nous avons dit n. 2 1 9 , se faire 

subroger aux droits de ceux que leur argent ser-

vait à payer, s'ils voulaient être substitués à leur 

privilège : ou bien, ils devaient prêter à la grosse. 

Mais s'ils ne sont ni dans l'un ni dans l'autre 

cas, ils ne peuvent prétendre aucun privilège. 

Au neuvième rang, sont colloques, suivant le 

mode et et les principes expliqués n. 9 1 9 , les 

sommes prêtées à la grosse sur les corps, 

quille, agrès et apparaux du navire, pour 

radoub, victuailles, armement et équipement 

avant le départ, sans distinction du capital 

et du profit maritime, comme nous l'avons vu 

n. 896. Les motifs qui font placer ces prêteurs 

après les vendeurs, constructeurs, fournisseurs 

et ouvriers, pour réparations, sont une modifi

cation à la règle générale, dont on a vu, n. 

9 1 8 , l'application aux prêts à la grosse sur des 

marchandises. C'est la conséquence de la règle 

spéciale pour les navires, qui veut que les créan- Com. 1 9 6 . 

ciers y conservent un droit de suite. L'utilité 

d'un prêt à la grosse fait avant le départ, ne 

commençant qu'à l'instant où le navire met à 

la voile; c'est à ces vendeurs, constructeurs, 
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etc., que l'existence du navire est due, existence 

sans laquelle il n'v aurait pas de matière affectée 

au prêt. Le privilège du prêt à la grosse ne 

s'appliquerait pas au prêt renouvelé, c'est-à-

dire à celui qui, à la fin du voyage, est laissé, 

capital et profit maritime, dans les mains du 

capitaine, pour produire, ainsi cumulé, un 

nouvel intérêt. Un pareil emprunt ne pourrait 

même être légitime, de la part du capitaine, 

qu'après une autorisation formelle du proprié

taire. 

Au dixième rang, sont les primes des assu

rances faites pour le dernier voyage, sur les 

corps, quille, agrès et apparaux, ainsi que sur 

l'armement et l'équipement du navire, dûment 

constatées par la police ou par les extraits des 

livres des courtiers d'assurances, lorsque ces pri

mes n'ont pas été payées, ou que la police n'a 

pas été quittancée; car, si elle l'a été pure

ment et simplement, un écrit, même avec date 

certaine, ne serait point admis pour prouver le 

contraire, les contre-lettres n'ayant aucun effet 

contre les tiers. Mais, si la police constatait que 

le payement a été fait en billets qui n'auraient 

pas été payés, le privilège subsisterait, suivant 

les règles que nous avons données n. 221. 

Au onzième et dernier rang, sont les dom

mages-intérêts que des jugements ondes sen

tences arbitrales constatent avoir été adjugés 

aux affréteurs ou chargeurs, pour défaut de 
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délivrance des marchandises, pour rembourse

ment des avaries qu'elles ont essuyées par la 

faute du capitaine ou de l'équipage, ou pour C o m . j 

dommages-intérêts résultant de l'inexécution 

de la charte-partie. Il pourrait, il est vrai, sem

bler plus convenable que les affréteurs ou char

geurs fussent mis dans un rang supérieur, et 

même avant les gens de mer, parce que ces per

tes ou dommages proviennent souvent du fait 

de l'équipage: à plus forte raison , qu'ils fussent 

préférés à ceux qui ont prêté avant le départ. 

Mais ces considérations cèdent devant la possi

bilité des connivences entre, les chargeurs et le 

fréteur, par l'effet desquelles on pourrait anéan

tir les privilèges postérieurs; d'ailleurs, les gens 

de mer doivent être encouragés, et les prêts à 

la grosse sont utiles. 

S E C T I O N I V . 

Des droits sur les débris d'un Navire naufragé. 

955. Un navire peut être brisé par l'effet d'un 

naufrage ou de tout autre accident : il est évi

dent que les créanciers de celui à qui il appar

tenait peuvent exercer leurs droits sur la valeur 

des débris, comme ils l'auraient fait sur le prix 

du navire entier. Mais l'ordre des privilèges 

n'est pas ici le même que celui dont nous ve

nons de parler. La personne qui a fourni les 

fonds pour le sauvetage, a incontestablement le 
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droit d'exercer ce privilège; mais il est limité 

aux choses sauvées; et il ne s'exercerait pas sui

des créances que l'armateur du navire naufragé 

aurait contre les affréteurs ou chargeurs. Les 

frais de sauvetage sont préférés à tout, même 

aux loyers des gens de mer. Ces frais forment 

une masse spéciale dans laquelle ces derniers 

ne prennent part que s'ils ont travaillé; et ce 

qu'ils peuvent recevoir à ce titre, ne s'impute 

point sur leurs loyers. 

Le fonctionnaire public, par les soins ou 

sous la surveillance duquel nous avons dit, 

n. 64'», 840 et 869, qu'il était procédé à ce 

sauvetage, est chargé de faire vendre les débris. 

Sur le prix en provenant, il paye ou fait payer 

les salaires dus et les autres dépenses que cette 

opération a rendues nécessaires, suivant le 

genre de travaux et de soins, sans qu'on puisse 

appliquer à ceux qui y ont été employés, les dis

positions de l'article 27 du titre IX du livre 

IV de l'ordonnance de 1681, qui accordent le 

tiers à ceux qui trouvent des objets dans la 

mer. Le surplus est, d'après ses ordres, dé

posé, en France ou dans les possessions fran

çaises, au trésorier des invalides de la marine, 

et en pays étranger, entre les mains du 

chancelier de consulat ou autres à ce légale

ment préposés. Les articles 7 et 8 de l'arrêté 

du 7 mai 1801 (17 floréal an i x )leur accordent, 

pour les soins et la responsabilité qu'exige ce 
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dépôt, quinze centimes par cent francs, qu'ils 

perçoivent au moment de la remise des fonds à 

qui de droit. Le reste net est exclusivement af- Coin, 

fecté au payement des loyers des gens de l'é

quipage, qui ne sont primés que par les frais 

de justice faits pour parvenir à régler la con

tribution. 

956. Lorsque les loyers des gens de mer ont 

été acquittés, le reste est distribué dans l'ordre 

que nous avons fait connaître n. o,54, sous la 

modification indiquée n. 855, relative au con

cours entre les préteurs à la grosse, pour leurs Com. 

capitaux seulement, et les assureurs, pour les 

sommes assurées. Mais alors, se présente une 

question dont l'intérêt est sensible. Lorsque les 

gens de mer ont ainsi été payés sur les débris 

du navire, par préférence à des créanciers qui 

les auraient primés, s'il se fût agi de la distri-

tion du prix du navire entier, ces derniers sont-

ils subrogés aux droits des gens de mer, pour 

réclamer le fret sur lequel ceux-ci auraient 

pu être payés par privilège? On peut dire, 

dans leur intérêt, que si cet emploi du fret 

avait eu lieu suivant sa destination spéciale, le 

produit des débris leur eût fourni une masse 

de contribution ; que les gens de mer qui 

avaient deux privilèges, l'un sur ce fret, l'autre 

sur les débris du navire, ayant exercé leurs 

droits sur le produit des débris, ils ont été 
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privés d'une valeur sur laquelle ils eussent pu 

exercer les leurs; et l'équité semble résoudre 

la question en leur faveur. On peut répondre, 

cependant, qu'il en est de ce cas, comme de ce

lui qui se présente fréquemment dans le droit 

Civ. 2092. civil, où un créancier a une hypothèque géné

rale sur les biens du débiteur, tandis que d'au

tres n'ont qu'une hypothèque spéciale. Si, par 

l'effet de la collocation du créancier dont l'hy

pothèque est générale, le créancier, par hypo

thèque spéciale, est privé du prix du bien qui 

lui était affecté, il n'est pas admis à exercer, 

par subrogation, les droits du premier sur les 

autres biens grevés de l'hypothèque générale. Il 

semble donc qu'il y a la même raison de dé

cider. 

Dans tous les cas où les débris du navire ser

vent à payer des dettes privilégiées, les assu

reurs à qui le délaissement aurait été fait, sont 

fondés à faire subir «à l'assuré la déduction des

sommes que ces privilèges prennent sur le mon

tant des débris. 

957. Si le navire péri avait été assuré, les 

droits et privilèges des créanciers ne pourraient 

être exercés sur le prix dù par l'assureur, de 

la même manière et dans le même ordre quese-

raient exercés leurs droits sur le prix de la vente 

du navire rapporté par l'acheteur. Cette ques

tion , qui n'est pas spéciale pour les assurances 
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maritimes, mais qui peut s'élever dans toutes 

les autres espèces d'assurances, a été l'objet 

d'une discussion à laquelle nous nous sommes 

Uvréu. 5g4, a0. Il est nécessaire de s'y reporter. 

C H A P I T R E II. 

Des Privilèges sur le Fret. 

958. Les notions contenues n. 7 1 6 et suiv. 

ont appris quand et comment était dû et de

vait être payé le fret pour le transport des 

marchandises ou des passagers. Ce fret est dû 

par celui qui a stipulé dans la charte-partie, 

quand même il n'aurait agi que comme com

missionnaire : c'est la conséquence des princi

pes expliqués n. 563 et suivants. 

Mais ce fret, soit qu'il ait été arrêté par op

position ou saisie-arrêt, avant d'être payé, soit 

de toute autre manière, peut faire l'objet d'une 

distribution entre les créanciers de l'armateur. 

I l est donc important de connaître quelles det

tes sont privilégiées sur son produit. 

Nous avons fait observer déjà, n. 6 7 3 , que 

les gens de mer avaient, indépendamment de 

leurs droits sur le navire ou ses débris, confor

mément à ce qui a été dit n. 954 et g55, Q, 

un privilège spécial sur le fret. Les frais 

faits pour parvenir à la distribution nous pa

raissent, parmi ceux dont nous avons présenté 
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la nomenclature n. g54, les seuls qui puissent 

leur être préférés; les droits de navigation ou 

autres semblables ne jouiraient pas de cette 

faveur. Nous ne disons rien de la contribution 

aux avaries, pour la portion à la charge du fret; 

sans doute , les gens de mer ne seraient point 

payés avant qu'elle fût acquittée, mais cet ac

quittement est moins une collocation privilé

giée qu'une sorte de détérioration morale de la 

chose qui la réduit dans sa quotité, et la laisse, 

seulement pour ce qui en reste, affectée au pri

vilège des gens de mer. 

959. Lorsque les gens de mer ont été ainsi 

payés sur le fret, on rentre dans la règle. Le 

fret, qui est le fruit civil du navire, est soumis 

au droit commun pour les fruits des choses 

saisies. Si le navire a été vendu en justice, il 

faut distinguer entre le fret acquis avant la sai

sie, et celui qu'il peut acquérir depuis. Il est 

évident que le fret dû et échu avant la saisie, 

forme une masse distincte de ce navire, qui n'a 

pu être saisie, comme des accessoires le sont, 

avec l'objet dont ils dépendent. Les créanciers 

de celui à qui elle est due peuvent se la faire 

distribuer séparément, suivant leurs droits. 

Maison navire saisi peut continuer sa navi

gation et gagner un fret; conformément à ce 

que l'on a vu n. 6 1 0 , ce fret, en tout ce qui 

excède les dépenses de la navigation et autres 
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créances privilégiées dont il est tenu, se joint 

au prix de l'adjudication, pour être distribué 

dans le même ordre. Ce que nous avons dit, 

n. 922 , relativement au fret affecté au prêt 

sur le corps du navire, ne conduit donc pas à 

la conséquence d'attribuer au préteur, un rang 

sur ce fret, autre que celui que nous avons 

vu , n. 9 0 4 , lui être accordé sur le navire. Ce 

n'est point pour créer un privilège spécial, 

semblable à celui des gens de mer, mais pour 

lever un doute qui aurait pu naître de la pro

hibition d'emprunter à la grosse sur le fret à 

faire, que cette règle a été établie. 

960. Nous avons dit, n. 720 , que les char

geurs ou affréteurs qui avaient payé au capi

taine, sans opposition, le fret par eux dû, 

étaient valablement libérés. Les gens de mer ne 

peuvent, dans ce cas, les inquiéter, sauf leurs 

recours contre le capitaine. S'ils avaient quel

ques motifs de suspecter sa bonne foi, il fallait 

qu'ils fissent saisir le fret entre les mains des 

chargeurs; et ensuite, si ceux-ci avaient payé, 

on pourrait invoquer les principes expliqués 

n. 2 1 1 , qui ne permettent pas de considérer C h . 1 2 4 2 . 

comme valable, à l'égard des saisissants, le 

payement fait au préjudice d'une saisie-arrêt. 

Mais il n'en serait pas de même des cas oû 

l'affréteur ayant stipulé , avec le capitaine, une 

clause pénale, dont l'effet serait de l'affranchir 

UI 40 
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du payement total ou partiel du fret, en cas 

de faute ou autre délit dont ce capitaine est 

responsable, opposerait cette exception pour 

refuser de rapporter aux gens de mer le fret 

stipulé. Ces derniers ont suivi la foi du na

vire, et ont pu ignorer les conventions parti

culières qui modifiaient la charte-partie. D'ail

leurs, dans l'ordre des privilèges, celui des gens 

de mer étant placé avant celui des chargeurs, 

pour leurs indemnités, le fret ne peut, à leur 

préjudice, être absorbé ou diminué par l'effet 

d'une clause qui leur est absolument étrangère, 

et qui intervertirait, sans leur consentement, 

l'ordre légal des privilèges. 

Par la même raison, l'affréteur ne pourrait, 

au préjudice des privilèges, opposer une com

pensation entre ce qu'il doit pour le fret, et les 

indemnités ou dommages-intérêts qui lui sont 

i dus par le capitaine, parce que la compensation 
, s i 1298 . ne peut avoir lieu au préjudice des tiers. 

C H A P I T R E I I I . 

Des Privilèges sur le Chargement. 

961. On entend par chargement, toutes cho

ses placées sur un navire, pour être transpor

tées à une destination déterminée. Hors le cas 

où une tolérance fondée sur l'usage, laisse aux 

passagers la faculté de charger leurs effets ou 
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quelques menus objets, sans payer de fret, il 

en est toujours dû un, suivant les règles que 

nous avons fait connaître n. 789. 

Les marchandises chargées sont affectées 

par privilège, au payement du fret, tant pour Com. 280. 

leur transport, que pour la traversée du passager 

a qui elles appartiennent, s'il est sur le même 

navire. S'il n'y a pas de fret dû particulière

ment pour ces marchandises, par exemple, lors

qu'elles forment le port permis à ce passager, 

elles sont néanmoins affectées au payement de 

ce qu'il doit pour son passage. 

Ce privilège l'emporte sur celui de tous au

tres créanciers, même du vendeur non payé, 

parce que nous verrons, dans la sixième par

tie , que lors même que ce dernier serait fondé 

à exercer la revendication en cas de faillite de 

l'acheteur, il ne pourrait y être admis qu'en 

acquittant les sommes dues pour fret, voitu

res, commissions, assurances, et autres frais, Com. 576. 

ou en remboursant les sommes payées à ce su

jet. Il l'emporte aussi sur le propriétaire à qui 

les objets chargés auraient été volés, par suite 

des principes que nous avons établis, n. 2 7 2 , 

et parce que le capitaine a traité moins avec la 

personne, qu'avec la chose à laquelle, en géné

ral, le transport ajoute une véritable valeur. Il 

passe même avant le privilège du trésor public, 

pour les droits de douanes et autres sembla

bles : car, c'est par le transport que les mar-

•iO. 
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chandises sont arrivées au lieu où ces droits 

sont payables. 

962. Le chargement est aussi affecté, par 

privilège, aux indemnités que le fréteur peut ré

clamer dans les cas prévus n. 711 , et aux ré

parations d'avaries qu'il aurait causées, ou au 

remboursement de sa part dans la contribution ; 

car toutes ces dettes sont une conséquence et 

une suite immédiate des obligations que l'affré

teur a contractées en louant le navire ; et ce 

privilège subsiste tant que le capitaine est dé

tenteur des choses ainsi affectées. Mais, comme 

nous avons vu, n. 7 1 9 , qu'il ne pouvait refu

ser de les mettre à terre, sauf à en demander, 

6. au moment où elles sont déchargées, le dépôt 

entre les mains d'un séquestre volontaire ou 

judiciaire, il est évident que, lorsqu'il a usé de 

ce droit, il conserve son privilège jusqu'à par

fait pavement, tant qu'elles restent entre les 

mains du séquestre. 

S'il a consenti aies laisser enlever sans pren

dre cette précaution, il conserve son privilège, 

même quand les marchandises seraient dans 

les magasins du chargeur ou du commission

naire qui est chargé de les recevoir pour le 

compte de ce dernier, qu'on appelle réclama-

7. leur, pendant quinze jours à compter de celui 

de la livraison. L'effet de cette continuation de 

privilège se borne à ce que, dans le cas de fail-
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lite du chargeur, le capitaine puisse, pendant 

quinzaine, être préféré à tous autres créanciers 

sur les objets qu'il a transportés. Cette préfé

rence n'est pas absolue : s'il était dû des frais 

pour transport, chargement et déchargement, 

il y aurait concurrence ; et même les frais de 

magasinage devraient être préférés au fret, 

tant que les marchandises seraient dans les ma

gasins du locateur, ou tant que ce dernier serait 

admissible à les suivre, conformément aux rè- Civ. 2 1 0 2 . 

gles du droit civil. Mais si le chargeur les avait 

fait passer en mains tierces, par exemple, s'il 

les avait vendues et livrées, ou données en nan

tissement, le privilège serait éteint. A la vérité, 

une vente non suivie de tradition, ne suffirait 

pas pour détruire le privilège; il faut qu'il y 

ait changement de mains, cette circonstance ne 

permettant plus d'exercer le privilège au pré

judice de celui qui a ainsi reçu la chose de 

bonne foi. On voit par là, que si, depuis le 

moment où les marchandises ont été chargées, 

elles avaient été vendues en route, le privilège 

n'en existerait pas moins, comme si elles étaient 

restées la propriété du chargeur primitif. 

Lorsque le même affréteur a chargé diverses 

sortes de marchandises, par des connaissements 

différents, le privilège perdu sur celles d'un 

connaissement ne se reporte pas sur les mar

chandises d'un autre, quoique faisant partie 

du même chargement. Au contraire, si la tota-
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lité avait été chargée par un seul connaisse

ment, et qu'une partie fût passée en main 

tierce, le reste des marchandises demeurerait 

affecté à la totalité du fret, même de la partie 

aliénée, parce que tout ce qui est compris 

dans le même acte est soumis solidairement 

au privilège, quand même il y aurait des prix 

différents pour chaque chose. Un exemple va 

rendre ces principes sensibles. Pierre a chargé 

de l'indigo et du café sur le même navire : le 

fret est, pour les deux objets, à 20 fr. le quin

tal , ou , si l'on veut, il est à 20 fr. pour le café, 

et à 15 fr. pour l'indigo. Le navire arrivé, le ca

pitaine livre le chargement au consignataire, 

sans exiger le fret; celui-ci vend et livre l'in

digo avant la quinzaine. Pour connaître com

ment le capitaine pourra exercer son privilège, 

une distinction est nécessaire. Si l'indigo et le 

café ont été compris dans le même connaisse

ment , le privilège pour le fret de chacun de 

ces objets frappera sur la totalité, et par con

séquent le capitaine pourra exercer son action 

privilégiée sur l'indigo, pour tout ce qui lui est 

dû, mèmepourle fret du café.Si, au contraire, 

l'indigo et le café ont été chargés par deux 

connaissements distincts, le privilège du capi

taine ne frappera sur le café que pour le fret 

de cette denrée, et il n'aura qu'une simple ac

tion personnelle contre Pierre, pour le fret de 

l'indigo vendu. Les mêmes règles s'appliquent 
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aux sommes dues pour contribution aux ava

ries communes. 

963. Le prêteur à la grosse , que nous avons 

vu, n. 9 1 8 , être privilégié sur les choses affec- Com.3ao. 

tées au prêt, à l'exclusion du vendeur, doit 

être colloque immédiatement après ce qui est 

dû pour le fret et la contribution; néanmoins, 

il pourrait arriver qu'un préteur sur nantisse

ment lui disputât ce rang. 

Ce nantissement ne serait pas, sans doute, 

celui par l'effet duquel la chose donnée en gage 

est remise entre les mains d'un créancier qui en 

obtiendrait la détention corporelle; car il est 

peu présumable qu'en cet état, elle pût être af

fectée à un prêt à la grosse. Si un emprunteur 

engageait ainsi, des choses dont il n'a plus la 

libre disposition, de deux choses l'une : ou il 

aurait distrait le gage, des mains de l'engagiste, 

et alors le prêteur à la grosse serait préféré s'il 

était de bonne foi; ou le gage serait resté entre 

les mains de l'engagiste, et alors, celui-ci serait 

préféré. Dans l'un et l'autre cas , la partie lésée 

aurait droit d'exercer une action en escroquerie Pén. 4o5. 

contre le débiteur de mauvaise foi. 

Mais il peut arriver que le nantissement qui 

a précédé le prêt à la grosse ait été purement, 

symbolique. Tel est le cas où un consignataire 

qui, ayant fait des avances sur des marchand!- Com. 9 3 . 

ses à lui expédiées, a acquis un droit de gage 
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semblable à celui que donne la détention réelle 

dans le nantissement ordinaire. Tant que ce 

créancier n'est pas réputé dessaisi du gage, il 

doit être préféré au préteur à la grosse, qui se

rait alors dans un cas à peu près semblable à 

celui où il se trouverait s'il avait prêté sur des 

marchandises que l'emprunteur aurait faus

sement affirmé lui appartenir. La seule 

question susceptible de difficultés consisterait 

à savoir quand il est réputé saisi ou dessaisi; 

nous l'examinerons n. 1 2 0 0 . 

Les choses affectées au prêt à la grosse pour

raient aussi, immédiatement au sortir du na

vire sur lequel elles ont demeuré pendant le 

temps des risques, être mises en gage. Le créan

cier qui les aurait reçues de bonne foi serait 

préféré au préteur à la grosse, par la même rai

son qui fait perdre le privilège du fret, lorsque 

les marchandises sont passées en mains tier

ces : ce créancier n'a point de droit de suite; 

c'était à lui de veiller à ce que les choses affec

tées à son privilège ne fussent pas déplacées et 

transmises en mains tierces. 

964. Nous sommes naturellement conduit 

à examiner s'il faut, par analogie et par suite 

île ce que nous avons dit, n. o,5/i, du privilège 

de la prime sur le navire assuré, en conclure 

que la prime d'assurance sur des marchandises, 

jouit également d'un privilège. 
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De tories raisons paraissent s'y opposer. 

Une disposition formelle déclare privilégiée la Com. 191. 

prime d'assurance du navire; et le silence du 

législateur sur celle des marchandises, semble 

annoncer l'intention de ne pas la faire jouir de 

cet avantage. La raison de cette différence 

parait même être expliquée par celle qui existe 

entre les droits accordés aux créanciers, sur les 

navires de leurs débiteurs, et ceux qu'ils ont 

sur leurs autres effets mobiliers. 

Une disposition non moins formelle a égale

ment déclaré que le préteur à la grosse était pri

vilégié sur les marchandises affectées au prêt C o n i - 3 a o -

qu'il avait fait; et rien de semblable n'est dit 

pour la prime due à l'assureur. 

La raison de cette différence, indépendam

ment de ce que la publicité exigée pour le prêt à 

la grosse ne l'est pas pour la police d'assurance, 

pourrait encore être expliquée par celle qui 

existe entre un préteur et un assureur. Il est de 

l'essence du prêt, que le prêteur fasse crédita 

son débiteur; on ne peut prêter, sans que l'em

prunteur n'ait un terme pour se libérer. L'assu

reur n'est point dans ce cas ; il n'est pas de 

l'essence de la convention qu'il fasse crédit 

pour la prime stipulée : c'est donc volontai

rement, sans y être contraint par la nature 

des choses, qu'il devient créancier. 

L'analogie ne serait pas un argument dé

cisif, car les privilèges sont de droit étroit 
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Ils sont une exception à la règle par laquelle 

tous les créanciers d'un débiteur ont des droits 

égaux sur ses biens : or, une exception doit 

être textuellement prononcée et renfermée 

dans ses termes; elle ne s'induit pas par con

séquence d'un cas à un autre. 

Néanmoins, les assurances sont d'une gran

de importance dans le commerce; elles méri

tent d'être favorisées et encouragées. Si les 

assureurs exigeaient les primes comptant, peut-

être les assurances seraient-elles plus rares: car 

il y a des circonstances dans lesquelles le taux 

de la prime est si élevé, que ce déboursé aug

menterait singulièrement les charges de l'assuré. 

D'ailleurs , si les usages ne sont point un obs

tacle à l'application d'une loi qui les contre

dirait , ils peuvent être pris en considération 

en tout autre cas. On ne doit pas heurter des 

habitudes qui multiplient et facilitent des né

gociations importantes. En privant les assureurs 

sur marchandises, du privilège pour leur prime, 

on éloigne les étrangers d'assurer en France , 

et on s'expose à ce que les Français fassent 

préférablement des assurances en pays étran

gers, où le privilège de la prime est généra

lement admis. 

On peut, d'ailleurs, ajouter que l'assurance 

est une mesure qui tend à la conservation de 

la chose; que la prime due pour cet objet peut 

donc, sans interprétation forcée, être considérée 

comme dette contractée pour la conservation 



Des privilèges sur le c/mrgcmeii/. 035 

des marchandises, placée par le droit civil au Civ. »103. 

rang des dettes privilégiées. Il ne s'agirait plus, 

si l'on admet cette opinion , que de déterminer 

le rang de ce privilège; et l'analogie serait alors 

d'un grand secours. Il est évident que la prime 

ne serait pas préférée au fret et à la contribu

tion , car, le capitaine est détenteur de la mar

chandise, ou présumé tel, tant que la quinzaine 

dont il a été parlé, n. 9 6 2 , n'est pas expirée. 

La prime ne doit point aussi être préférée 

au prêt à la grosse, par le même motif qui, 

dans l'ordre des privilèges sur le navire, place 

le prêteur avant l'assureur. A plus forte raison, 

ne passerait-elle point avant le consignataire, 

pour ses avances, puisque, indépendamment 

de ce que nous avons dit n. q63, dans le droit 

civil même, dont les dispositions sont les seules 

qui puissent fonderie privilège de la prime, les 

droits du prêteur sur nantissement l'emportent 

sur ceux de la personne qui, ayant eu d'abord 

le même gage, s'en est ensuite dessaisie. 

La prime se trouvera donc, si on lui accorde 

un privilège sur les marchandises, avoir le der

nier rang, à peu près comme celle de l'assu

rance du navire; et, dans la réalité, c'est tout 

ce que peut raisonnablement prétendre l'assu

reur qui a voulu accorder un terme à l'asuré. 
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Comment se perdent ou s'éteignent les privilèges 

résultant des Contrats maritimes. 

965. C'est un principe incontestable, que 

lorsqu'une dette est éteinte entièrement, par 

l'un des moyens généraux qui ont été expli

qués dans le titre II de la seconde partie, le 

privilège, qui n'est qu'une qualité, ou un ac

cessoire de la dette, est également éteint. 

Le droit maritime ne peut avoir, à cet égard, 

de règle différente du droit commun: mais il 

ne faut pas perdre de vue la distinction que 

nous avons faite, n. 2 / 4 0 , entre l'extinction de 

la dette et l'extinction du privilège, clans les 

cas où l'extinction delà dette résulte de la pres

cription. Nous avons dit, dans les différents 

titres de cette partie, que toutes actions en 

paiement, pour fret de navire, gages et loyers 

des gens de mer, étaient prescrites un an 

après le voyage fini; celles pour nourriture 

fournie aux matelots par l'ordre du capitaine, 

un an après la livraison; celles pour fourni

tures de bois et autres choses nécessaires aux 

constructions, équipement et avitaillement du 

navire, un an après ces fournitures faites ; celles 

pour salaires d'ouvriers, et pour ouvrages faits, 

un an après la réception des ouvrages; celles en 
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délivrance de marchandises chargées, un an 

après l'arrivée du navire; qu'enfin, celles qui 

dérivaient d'un contrat à la grosse ou d'une po- Com. 431. 

lice d'assurance, étaient prescrites après cinq 

ans, à compter de la date du contrat. 

Rien ne peut faire que ces prescriptions 

n'aient produit leurs effets, si les tiers ont in- Civ. 2225. 

térèt à les invoquer : toutefois on ne peut em

pêcher le débiteur d'avouer qu'il n'a pas payé. 

Il en résultera seulement que celui dont la 

créance est ainsi reconnue, ne pouvant, par 

cette reconnaissance, rentrer dans le privilège 

attaché à sa créance, ne sera pas fondé à 

l'exercer au préjudice des tiers, dans l'ordre 

que nous avons indiqué n. 654; mais qu'une 

fois ces créanciers désintéressés, il pourra 

exercer ses droits contre son débiteur. 

FIN DU TOME TROISIÈME. 
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